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PROGRAMME 
D'UN PRIX EXTRAORDINAIRE 

PROPOSÉ PAR: 

L'ACADÉMIE ROYALE 

DES SCIENCES , BELLES-LETTRES 

ET ARTS DE ROUEN, * 

Pour étre décerné dans sa Séance publique 

de 1821. 

ST D me — 

| ES Conwseiz GÉNÉRAL du Département de la Seine- 

Inférieure ayant mis à la disposition de l’Académie 

royale des Sciences, Belles-Letires et Arts de Rouen, 

des fonds pour un Prix extraordinaire , l'Académie 

propose le sujet suivant : 

Quelle fut, sous les Ducs de Normandie , depuis 

Rollon jusques et y compris Jean-sans- Terre, l’Admi- 

nistration civile, judiciaire et militaire de la Pro- 

vince ? 

Le prix , de la valeur de 1000 fr. , sera décerné dans 

la Séance publique du moïs d'Août 182r. 
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Chacun des Auteurs mettra en tête de son ouvrage 

une devise qui sera répétée sur un billét cacheté, où 

il fera connaître son nom et sa demeure. Le billetne 

sera ouvert que dans le cas où l'ouvrage auratrem- 

porté le prix. 4 

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du 

concours. 

Les ouvrages devront être adressés, francs de port, 

à M. Bicwow, Secrétaire perpétuel de l’Académie pour 

la Classeges Belles-Lettres, ayant le 1° Mai 1821, Ce 

terme sera de rigueur. 

À ROUES. De PTénp. de P. PER 2! Imp. du ROL et de 

l'Académie , rue de la Vicomté,, m°,55. ( 1519) 



ER 2 TE A RE CE 

PRÉCIS ANALYTIQUE 

DES" TRAVAUX 

DE 

L'ACADÈMIE ROYALE 

DES SCIENCES, DES BELLES*LETTRES ET DES ARTS 

DE ROUEN, 

PENDANT L'ANNÉE 1818, 

D'APRÈS le comple qui en & élé rendu par 
M1. les Secrétaires, à la Séance publique 
du Fendredi 7 Août de la méme annee. 

me 

OUVERTURE DE LA SÉANCÉ. 

Lx discours prononcé à l'ouverture de la Séance , 
par M. le Président, n'ayant point été déposé au 
secrétariat , l'Académie a arrêté qu'il ne ferait point 
partie de ses actes. 

A 



(2) 

SCIENCES ET ARTS. 

RAPPORT 

Fair par M. Vrrazrs, Secrétaire perpétuel de la 

classe des Sciences. 
L 

Messieurs, 

C'ést un beau spectacle et digne d’intéresser toutes 
les classes de la société , que celui d’une réunion 

d'hommes qui, sans autre espoir que celui d’êtré 

utiles, sans autres vues que le bien public et l'in- 

térêt général de la société , se dévouent aux re- 
cherches les plus pénibles, aux méditations'les plus 

abstraites, aux travaux les plus assidus , pour ali- 

menter l'amour des lettres, entretenir le goût des 
sciences, accélérer le progrès desarts , exciter l’ému- 
lation et développer les tatents dans tous les genres. 

Cebutsublime vers hetyuel vous marclrez sans eesse 
avec une ardeurinfatigable , vous vousen rapprochez 
de plus en plus, chaqueannée., Messieurs, par la 

vigueur et la constance de vos efforts, par le zèle 
qui vous amme tous, par Ja direction sage et inva- 
riable que vons avez su donner à vos travaux. 

Quels avantages la société entière , et surtout la 

oité populeuse que nous lrabitons, ne peuvent-elles 
pas atiéndre de motifs aussi louables , d'intentions 
aussi droites et wnssi pures, de moyens aussi puis 
sants et aussi sagement combinés? 
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C'est à vous, Messieurs, qui nous honorez au: 

jourd’ hui de votre présence , à juger des résultats, 
C'est pour éclairer le jugement que vous allez porter 
que l'Acadéque croit deyoir mettre sous yos yeux 

l'apperçu des travaux dont elle s'est occupée pen- 
dant le cours de l’aunée académique qui va bientôt 
s'écouler, 

Chargé de vous faire conpaitre ceux qui concer* 

nent les sciences, je tàcherai de leur conserver tout 

leur mérite, ou du moins, malgré le peu de temps 
qui m'est accordé, de ne pas trop affaiblir l'intérét 
qu'ils me semblent devoir inspiter. 

SCIENCES MATHÉMATIQUES. 

MÉTROLOGIE. 

M. De la Rivière , professeur de philosophie à 
Clermont-Ferrand , à Soumis au jugement de lAca- 
démie un Projet de réforme dans le systéme des 
Poids et Mesures. 

M. Meaume vous a fait connaltre, Messieurs, 
l'idée qu'il convenait de se former de cet ouvrage , 
dans un rapport dont il sufliva de citer le passage 

suivant : « Un grand nombre de personnes pensent, 

» et nous admenons Gejte manière de voir , que les 

» nouvelles mesures ne sont pas susceptibles d’être 

» amalgamées avec les aucienues. Leurs éléments 

» Aiflèrent essentiellement. Y quloir prendre.ce qu'il 
» y a de bon dans l’un et dans l'autre sysÿme, 

A 2 
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n c'est former un assemblage monstrueux et inco- 

» hérent. D’après ce principe, le projet de M. De 
» la Rivière n’est pas plus propre à faciliter l'adoption 

» des nouvelles mesures que les nombreuses com- 
» binaisons proposées par divers particuliers depuis 
» vingt ans, et qui toutes ont pour but de prendre, 
» dans le système métrique, la valeur et le nom 

» de chaque mesure ancienne. » 

ASTRONOMIEF:. 

M. J'ernon, charpentier, ancien toiseur à Paris, 
vous a soumis son Projet de rectification d’une erreur 

de la plus grande importance qui s’est glissée dans 

le systéme astronomique et qui s’est propagée jusqu’à 

nos jours. 

Dans le compte qu’il vous a rendu de ce pro- 
jet, M. Meaume s'exprime en ces termes : 

« L'auteur paraît s'être proposé de rechercher la 

» distance des centres et les rayons des sphères 

» propres à représenter le soleil , la terre et la 

» lune, à peu-près daus le rapport des distances et 

» des volumes de ces astres. Malheureusement 
» l'exposé des moyens n'offre que des idées sans 

» suite et des calculs insignifiants. » 

‘GÉOGRAPHIE ASTRONOMIQUE, 

M. Pignon a présenté à l'Académie des Obserras 
tions critiques sur un point de géographie astronor 
miques 
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Les recherches sur la géographie ancienre dont 

les rédacteurs du Journal des Savants ont donné un 

extrait dans le cahier de septembre 1816, et où 

M. Gosselin complette son travail sur les côtes de 

l'océan décrites par les anciens, ont donné lieu à ces 

observations. 
« Quel à été mon but, dit l’auteur ?.... J'ai voulu 

faire entrevoir une partie des difficultés que M. Gos- 
selin a dû rencontrer sûr la route, dans ses re- 

cherches sur la position astronomique de la Thulé 

des anciens. Tacite ne m'a point parn satisfaisant, 

et j'ai cru qu'il était possible de rendre hommage 

au géographe sans manquer à l'historien. Quant à 

La Martinière ( auquel M. Bignon reproche de 
l’inexactitude dans une matière où le langage doit 
être d’une précision rigoureuse), ma justification 

est toute entière dans son ouvrage , pour ceux qui 

. aiment mieux lire les pièces que de condamner saus 

eonuaissance de cause. » 

PHYSIQUE. 

M. le chevalier de Boishébert a lu un Mémoire. 

sur les aérolithes. 

« L'extrême difficulté, dit l’auteur, le désespoir 

même de pouvoir expliquer la formation des aéro- 
lithes dans notre atmosphèrè a fait naître l’idée hardie 

qu'ils pouvaient nous venir de la lune. 

» Un savant du premier ordre , dans. sa méca- 

nique. céleste, s’est emparé de cette supposition , 

et il résulte de ses calculs qu’une force de pro- 

jection quadruple de celle d’un boulet de treute-six 

lancé avec douze livres de poudre sufhirait pour faire 

A7 
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pérvénir un éorps détaclié dé la lüne jusqu'à la 
sphèté d'activité de la térré, 

5 Jé sufîé loin de éontéster là possibilité du faite 

Nos volcans dans léùrs Mot e agissent avec 

une force beañtcoup plûs grande qüé celle qüe M. De 
Laplace a supposée pour base de son calcul. Je cof- 

cois que des côtps lanéés far üñ volcan lunaire 

peuvent être portés À the telle distance que la gra- 
vitdtion vers la térre l'émpotté sur cellé qüi téndrait 

à les rappeler vers Ja luie, ét &ës lots le phéno- 

mène serait parfaitèément éxpliqué , sous ce rappoït; 

mais il présente bien d'aütres diMficultés. 

Ici, M. de Boishébertr entre dâbis l'étameñ de toutes 

les raisons qui lui semiblent s'opposer à l'âädmission de 

"hypothèse dañs laquelle M. De Laplace a raisonné. 
il les pèse tontes avec impartialité et conclüt que ; 
puisque les aérolithes s’enfoncéelt verticalement par 

leut chute dans le sol, il est dérhontré, par ce fait 

bien constaté , qu'ils participent au mouvement 
de rotation .de la terre, et conséquemment qu’il est 

impossible que ceux qui ont été observés aux en- 

virons de Laigle nous viennent de Ja lune. 

= M. Lacaux , professeur des sciences physiques 
au collége royal de Rouen, vous a présenté un mc- 

moire qui a pour titre : Observations sur le dévelop= 
pement de l'électricité contenue dans l’atmosphère et 

sur les détonnations qu'elle produit. 

L'Académie a arrêté que ce mémoire serait im- 

primé en entier à la suite de ce rapport. 

= Admis à partager les travaux de l’Académie, 
M. Lacuux a prononcé son discours de réception 
à la sance du 12 juin dernier. 

Après avoir exprimé ses remerciments à la com- 
piguie, notre nouyeau confrère se félicite de reu- 
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contrer au sein de la société dans laquelle il est 
admis , l’heureuse alliance des lettres , des sciences 

et des arts. Il rappelle à ce sujet la belle pensée 
du Pline français : « Le sevant est l’homme de 

» lettres qui culive les sciences, et le littérateur 
» ne peut rester étranger à la connaissance des lois 
» qui régissent les phénomènes que nous offre la 

» mature ; » et il en fait une juste application à 
Buf}on lui-même, à Pascal, à Dalambert , à Cuvier, 

à Laplace et à Fourcroy. 

» L'orateur , qu'un grand intérêt fait parler au nom 
du Ciel, de la patrie ou de la loi, le poëte dont 

l'unique but est de plaire, et qui pare la raison du 
charme des fictions et de l'éclat des figures , tous 
peuvent se livrer sans danger aux élans d’une ima- 

givation féconde , et employer comme de puissants 
auxiliaires le prestige du style et la variéié des 
images... Mais celui qui traite un sujet scienti- 
fique doit subordonner les agréments de la diction 
à cette sévérité rigoureuse d'expression qu’exige 
toujours la peinture de la vérité. 

» Ainsi, continue M. Lacaux , on ne peut re- 

procher aux sciences d’être dénuées d'ornements 

et de fleurs , et refuser , pour ce motif, de les allier 

aux letires , puisque, dans tout genre d'ouvrage, le 

mérite de l’élocution consiste à approprier le style 
au sujet, 

» Peut-être leur ferait-on un reproche plus spc- 

cieux de la lenteur de leurs progrès ; mais ce serait 

- 

accuser la marche lente de l'esprit humain... Les 

sciences ne peuvent éiendre leur domaine que par 

Faccroïssement progressif des trayanux mis en com- 

mun ; elles recueillent l’héritage des âges passés 
.\ . - 3 E 2e 

et le siècle présent doit les transmettre à nos nevenx 

envichies des travaux d’une génération laborieuse. 

à: 
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» Maïs si les sciences exigent tant et de si per= 

sévérantes recherches, de combien de nobles jouis- 
sances ne récompensent-elles pas nos efforts ?.....…. 
Les sciences ouvrent un vaste champ à l'intelligence 
humaine , elles fécondent l'esprit , rectifient le ju- 

gement , deviennent le plus bel apanage de la raison 

et la plus brillante conquête de l'homme. 
» Envisagées sous le rapport de l'utilité sociale, 

qui pourrait énumérer les immenses bienfaits qu'elles 
nous procurent ? 

» Que ne puis-je, Messieurs, s’écrie M. Lacaux, 

consacrer un éloge particulier à chacune des sciences 
que vous cultivez avec tant de succès ! Mais je me 
garderai bien d'embrasser un sujet aussi vaste. Je 

me bornerai , Messieurs , à vous faire remarquer 

la marche constamment progressive des sciences 
mathématiques et physiques, même pendant les 
grandes révolutions qui ont bouleversé le monde 

civilisé , à l'époque où les savants ont abandonné la 
méthode systématique pour suivre la marche de 

l’observation. 
Ici , l’auteur trace d’une main ferme le tableau 

historique des progrès de la physique et des ma- 
Thématiques ; il remonte pour ainsi dire au berceau 

de ces deux sciences , les suit dans tous leurs mou- 

vements , marque les époques de leur perfection- 

nement , signale les obstacles qu’elles ont eu à sur- 

monter, et indique les circonstances qui ont con- 

tribué à favoriser leur développement graduel et 
successif. 

» Suivant M. Lacaux , de toutes les sciences, les 

mathématiques et la physique sont celles qui se sont 
le plus constamment agrandies dans les temps pros- 
pères, et qui ont le plus invariablement résisté aux 

causes qui ont sapé, jusque dans leurs fondements, 
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les bases de la civilisation. Si leurs progrès ont été 
retardés , elles n'ont du moins jamais reculé. Se 

transportant successivement sur les lieux où elles 
pouvaient suivre leur marche progressive , elles 
n’ont cessé, même au milieu des orages politiques , 
de tendre vers le perfectionnement. 

Des détails intéressants, mais qui se refusent à 

l'analyse, servent à développer ceite idée et à en 

prouver la justesse et la vérité. 
» Espérons , Messieurs , dit M. Zacaux , que cette 

urdeur avec laquelle les sciences ont été ancienne- 

ment cultivées ne se ralentira pas, et que nous ver- 

rons encore reculer les limites de ce riche domaine ; 

nous en avons un sûr garant dans la protection si- 

gualée que nous accorde le plus éclairé comme le 

meilleur des Rois... Bientôt, Messieurs , n’en dou- 

tons pas , nous devrons à cet auguste Monarque le 
bienfait d'un plan d’éducation et d'instruction pu- 

blique qui , en favorisant le progrès des lettres, des 

sciences et des arts, garantira à la société un bonheur 
fondé sur la morale et la religion. » 

HISTOIRE NATURELLE, 

M. Moreau de Jonnès, chef d'escadron, attaché 

au ministère de la marine, direction supérieare des 

colonies, membre non résidant, a fait hommage à 
la compagnie de son Précis topographique et géolo- 

gique sur l’ile de la Martinique. 

Vous avez entendu avec un grand intérêt la lec- 
ture de cet ouvrage qui est devenu pour vous une 

nouvelle preuve des talents du sayant militaire au- 

quel nous en sommes redevables. 
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_æ=M. le baron de Ferussac , officier. supérieur 
d'état-major, chevalier de l’ordre royal de la Légion 
d'Honneur, membre de plusieurs sociétés savantes, 

vous a fait remettre le prospectus de son Histoire 
Naturelle des Mollusques terrestres et fluviatiles , tauè 
des espèces qu’on trouve aujourd’hui vivantes que des 

dépouilles fossiles de celles qui ne le sont plus, classés 
d'après les caractères essentiels que présentent ces 

animaux et leurs coquilles. 

= M. Le Poullenger , notre correspondant , ingé- 

nieur en chef des ponts et chaussées du départe- 

ment des Landes, chevalier de la Légion d'Honneur, 

vous a fait parvenir, Messieurs, un exemplaire de 

son Æxcursion minéralogique duns une partie de la 

Chalosse, dépendante du département des Landes. 

Suivant M. Marquis, qui en a rendu compte, cet 

opuscule prouve la variété des connaissances de l'au- 

eut et sa facilité de rendre agréablement ses idées. 

= L'Académie doit à M. Geoffroy , avocat à Vas 

lognes , trois mémoires relatifs à des sujets d'histoire 

naturelle, 

Le premier a pour objet la chaux carbonatée 

géodique que l’auteur a découverte dans les car- 

rières des environs de Valognes. 

« Quoiqu'il semble à la rigueur, dit M. Geoffroy » 

que l’on ne devrait considérer comme de véritables 

géodes que des corps creux qui contiendraient 

de la terre, j'ai cru pouvoir m'autoriser de ce que: 

les naturalistes ne s'en sont point tenus à la stricte 

acception du mot géode pour l'employer à désigner 

un échantillon creux de chaux carbonatée qui m'a 

paru surtout caractérisé pour être géodique par l'exis= 

teuce d’une couche de matière crystaliine gri- 



C1) 
sätre, épäisse d’une ligne, qui en vevétait tout Pin- 
térieur, et sur liquellé étaiéfit placés des crystaux 
et pyramides hévaèdres , en général d'un beau 

blanc, Quelques-ühs dé tes érystaux ônt uñe teinte 
jaunâtre; plusieurS d'entr’eux 6Ûrent un reflet doré, 

M. Geoffroy remarque que la situation dés crys- 
taux nest pas régulière , ce qui annonce que la 

cryställisation a été sübordonnée , iei comme ailleurs, 
à lPaction de quelques forces perturbatrices. 

Dans son second mémoire, M. Céoffroy s'est pro- 

osé de décrire un tüyan inégnivalve qu’il a trouve 

ame les hichières de Lot gavitén , tai offre céci de 

particulier quil est fermé à une de ses extrémités par 

üñe éspèce te calotté où operculé convexe qui doit y 

avoir été ajoutéé après coup. L’auteurentire la preuve 

de cé que cet opercule paraît encadré dans le tuyau 

qui le déborde das tout son contour, 

Nous ne suivrons point M: Geoffroy dans ses con: 

jectures sur la formation de ce tuyau inéquivalve. 

Nous remarquerons seulement que Îes anciens con 

chyliologisies donnaient le nom de tuyau de mer à 

tous les testacés dont la coquille est alongée et so- 

litaire ; qu’on les distinguait des rermissenux en te 
que ces derniers sont toujours contournés sur éux: 

mêmes ou âutour de corps étrangérs êt souvent 

réuiis en grand nombre, mais qu'aujourd'hui on 
n'etploie plus ces môts que d’une manière géné- 

role , et qu'il conviendrait même de ne les employer 

jamais parce qu’ils ne donnent que des notions vagues 

et souvent inexactes. 

Dans son troisième mémoire ; M. Geoffroy fait 

connaître un Vwl/ipore agariciforme. 

Le nullipore est un genre de polypiers pierrenx 
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établi par Lamarck aux dépens des millépores- 
de Linnœus. Il offre pour caractère des expansions 
solides , lobées , subfasciculées ou rameuses , sur 

lesquelles il n’y a aucuns pores apparents. 
Originairement, le nullipore agariciforme a été 

découvert dans l'Océan atlantique ; mais j'ai eu 
l’avantage , dit M. Geoffror , de le rencontrer sur 
la côte de Cherbourg , et j'ai cru devoir en infor- 

mer l’Académie, 
Pour rendre plus intelligible la description qu’il 

donne de son nullipore agariciforme , et donner 

une idée des variétés qu’il “sfavte , l’auteur a joint 

à son mémoire un dessin très-bien exécuté qui oflre 

à l'œil 1° une toufe de nullipores agariciformes sur 
un rocher auquel est adhérente une toufie de co- 

rallines cachée par le polypier ; 2° une portion sé- 

parée ayant eu pour appui une branche de coral- 
line; 5° des portions unies par une espèce de tube 

intermédiaire ; 4° un nullipore agariciforme , aflec- 

tant à-peu-près la forme d’une rosette. 
M. Geoffroy a voulu que son nullipore agarici- 

forme devint uu monument durable de sa tendresse 

conjugale. 

« Dans mon cabinet , ditil, ce nullipore est con- 

» sacré à l'épouse qui fait mon bonheur. On lit sur 

» son étiquette un nom qui m'est bien cher. Mon 

» désir est qu'il ne soit jamais oublié ; et pour en 
»» perpétuer plus sûrement la durée, j'ai cherché 
» à en associer le sort à celui d’une production de: 

» la nature. » 

= M. Dawson Turner , membre de la société lin-. 

néenne de Londres , vous a adressé cinq ouvrages. 

tous relatifs à la botanique, et dont M. Marquis 

vous a rendu compte. 
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Le premier et le plus considérable a pour titre: 

Muscologiæ hibernicæ spicilegium : Recueil de 

mousses d'Irlande. 

Beaucoup de précision dans les caractères géné- 
riques et les phrases diflérentielles ; beaucoup 

d'exactitude dans les descriptions étendues qui les 
suivent ; une synonymie bien choisie : voilà ce que la 

commission a reconnu partout dans la Muscologie 

Irlandaise. Seize planches de figures sont également 
remarquables et par la fidélité avec laquelle les plus 

petits détails y sont rendus , et par la beauté de 

l'exécution. 

Le deuxième ouvrage est intitulé : Remarques sur 
l'herbier de Dillen. Les remarques de M. Turner 

sur cet herbier , que l’on conserve précieusement 

au jardin botanique d'Oxford, se rapportent surtout 
aux algues aquatiques. 

Le troisième ouvrage est intitulé : Descriptions de 
quatre nouvelles espèces de Fucus ; savoir : Fucus 

ruscifolius , Fucus crenulatus |; Fucus clavellosus , 

Fucus Wighi. La description de ces quatre Fucus 
en latin avec quelques observations en anglais, et 

trois planches qui les représentent forment tout ce 
mémoire. 

Le quatrième , absolument semblable au précé- 

dent pour la forme , offre la description et les figures 
de quatre nouveaux Lichens : Lichen chrysocephalus , 

Lichen fuscellus , Lichen luteo-albus , Lichen por- 

TIZINOSUS 

Huit autres nouvelles espèces du même genre sont 

l'objet du cinquième et dernier ouvrage de M. Turner. 
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Cesnouveaux lichens sont: Pariolaria multipuneta à 
F'ariolaria gl'obulifera ; Lecidea aromatica ; Lecidea 

atro-flava ; Parmelia velata ; Parmeliacar neolutea ; 

Parmelia Clementi ; Parmelia Borreri. 

Comme dans les précédents mémoires, la parue 

descripüve seule est en laun, de reste en anglais. 
« Les trayaux que je vieys de vous faire connaitre, 

dit M. le rapporteur, ne sont pas les seuls , ni même 

des plus importants par lesquels M. Turner soit conuu : 

tous annoncent le vrai sayant, l'observateur exact 
et laborieux, » 

= M. le Turquier Des Longchamps vous a commu- 

miqué la Description des mousses des ensirons de 

Rouen , faisant suite à sa Flore Rouennaëse, 
4 En vous ofrant, dit M. Warquis dans Je,c compte 

qu’il a rendu de ce gi en vous ofrant Axec la 
description des mousses indigèues la éalequion de 

ces mousses elles-mêmes , M. Le Turquier nous a 
mis à portée de mieux juger du soin ayec lequel 

il des a décrites. 

» M. Le Turquier , dans la distributign des mousses, 
a suivi la méthode d’Hedwig. Cependant, en adop- 
tant la plupart des ‘genres de cet graçle des mus- 
cologistes modernes, notre confrére , à J'imitatio 

de notre docte correspondant M. awson Turner y 

n’a pas craint d'abandonner plus d’une fois les 

traces de son modèle... 
» Le nombre considérable de mousses des en- 

virous de Rouen qu'a recueillies et décrites M. Ze 

Turquigr, prouxe la persévérance et l'étendue de 

ses recherches, Dans ces recherches de même que 
pour la révision des caractères des espèces et des 
geures, il,$e plait ,à reconnaitre combien il a été 

aidé par pvoueægsimable collègue 4. Lerigux, Vous 
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savez toùs, Messieurs , aussi bien que moi, que 

M. Levieux cache ses travaux aveé autant de soin 

que d'autres les montrent; mais l’éloge qu'il mé- 
rite et qu'il fuit va le chercher sous le voile dela 

modestie dont il cherche en vain à s’envelopper. 
» M. Le Turquier west pas moins reconnaissant 

euvers d’autres savants qui lui ont communiqué des 
espèces, ou qui ont vérifié quelques-unes de ses 

déterminations , tels que MM, Behéré, de Rouen, 

et Boucher, d'Abbeville. 

» Les hépatiques et les algues occupent mainte- 

nant notre laborieux et respectable collègue. C’est 
pour faire un examen plus scrupuleux de ces der- 

nières que son zèle l’a conduit tout récemment sur 

les bords de la mer. 

» La briéveté de ce rapport, ajoute M. Marquis , 
sera pour vous, Messieurs, la preuve de l'estime 

que nrinspire l'ouvrage qui en fait l'objet : on est 

souveut forcé d’être long quand on critique; on ne 
saurait l'être quand on n’a besoin que d'approuver.» 

= Sur l'invitation de M. le Président, M. Marquis 

a donné lecture à l’Académie du discours qu’il a 

prononcé, le 14 mai dernier, à l'ouverture de son 

cours de botanique du jardin des plantes de Rouen: 
Dans l'analyse que nous allous oflrir de son dis 

cours, nous laisserons presque toujours M. Marquis 

parler luimême. 

« Ce fut une idée vraiment heureuse que de dé- 
signer sous le nom de familles ces grouppes que la 

uature elle-même semble s'être plu à former parmi 

les végétaux... Ts parurent nous toucher encore 

de plus près quand Linne eut-dévoilé tous les mys- 

tères de leurs sexes et de leur fecoudation. Des 

époux , des familles, desfleurs ! tout ce qu'il y a d’ai- 
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mable, tout ce qu'il y a de touchant n'est-il pas 

là? Ne soyons donc point surpris que la méthode 

des familles ait fini par l'emporter sur toutes les 

autres. 
» L'esquisse même la plus légère des traits prin- 

cipaux de chaque famille végétale dépasserait de 

beaucoup les bornes que je dois me prescrire dans 

ce discours. Je tâächerai du moins de donner une 

idée des beautés, des richesses du règne végétal 

considéré sous ce point de.vue....., 

» Mais laquelle des familles de Flore mérite la 

première d'attirer nos regards? L'aspect de nos 

campagnes, de nos jardins, fixe mon choix. Cette 

foule d'arbres fruitiers qui réjouissent en ce mo- 

ment les cultivateurs par l’espoir d'une récolte abon- 

dante, appartiennent tous à la famille des rosacées. 

Une aimable alliance unit entr’elles la rose , l'hon- 

neur des bosquets , la parure des belles , et la 

pomme , la pêche, l’abricot , la cerise, tous ces 

fruits qui font l’'ornement et les délices de nos 

tables... Déjà si recommandable par les aliments 

qu'elle nous fournit , la famille des rosacées tient 

aussi un rang distingué dans la matière médicale. 

C’est des rosacées surtout qu'on peut dire ayec un 

poête (*) : 

His morbi cesseré , dapes ornantur ab illis. 

» Par quelques traitsimportants , de même que par 

son utilité, la famille des légumineuses se rapproche 

de celle des rosacées, et mérite de la suivre immé- 

diatement. Cette famille comprend ces légumes fa- 

ne 

(*) Delacroix, Connub, Flor, 
rineux 
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rineux s) abondamment cultivés dans nos jardins, 
ces fourrages qui , cultivés alternativement avec 
les céréales , améliorent Ja terre et nous offrent le 
moyen de tirer du sol, sans l'épuiser, des produits 
non interrompus. Les arts doivent aux légumineuses 
l'indigo et les principanx bois de teinture si utile- 
ment employés dans certe industrieuse cité; elles 
fournissent à la médecine une foule de médica- 
ments précieux. Nulle famille n'offre à lPobcervateur 
des phénomènes plus curieux que celle des légu- 
mineuses. Par quel- singulier instinct les fruits de 
l’Arachis et de quelques autres s’enfoncent-ils , après 
la floraison , sous la terre 2... Quel est ce végétal 
étonnant dont les feuilles, comme si elles étaient 
douées d’une extrême sensibilité > Se contracte si 
Promptement sous la main qui les touche, et même 
au seul souffle du zéphir ? C’est la Sensitive, 
emblème touchant de la pudeur... 

» Les renonculacées peuvent disputer aux deux 
familles précédentes le prix de Ja beauté, mais non 
celui de l'utilité. Toutes les plantes de cette famille 
recéleut un poison âcre et caustique. Guidé par 
l'instinct, l'animal rejette les renoncules dans Ja prai- 
rie. Cependant, la nature même de leur venin rend 
la plupart des renonculacées très-utiles à l'art de 
guérir. 

» Des qualités plus douces et vraiment b'enfai- 
santes distinguent Îles malvacées, Leur mucilage 
onctueux , abondant, tempère l'inflammation , sou- 
lage les organes irrités..…... C’est le fruit d'une plante 
de cette famille, le coton , qui fournit ia matière 
textile Ja plus impoñtante, celle qui fait lopuleuce 
de cette ville, en prenant sous les doigts de liu- 

dustrieux Rouennais mille formes diverses... Une 
malyacée gigantesque , le baobab des bords du 

B 
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Niger appelle notre attention, Est-ce nn seul végétal , 
est-ce une forêt entière qui s'offre à la vue? Un seul 

tronc supporte cétte masse de verdnre ; mais ce 

tronc a quelquefois jusqu’à trente pieds de dismètre, 

Les plus robustes, les plus vieux habitants de nos 

forêts, ne semblent que de faibles arbustes auprès 
de ce colosse du règne végétal... 

» La famille des amentacées comprend presque 

tous les arbres de nos foréts. La nature ne les à 

point parés de fleurs brillantes ; mais combien 
l'homme ne leur est il pas redevable? Ils font une 

partie essentielle de toutes nos constructions ; ils nous 

offrent une ombre protectrice contre les chaleurs 

de l’été, ils alimentent nos foyers pendant l'hiver, 

L’écorce qui les recouvre , les sucs balsamiques qui 

en découlent, le gland , la cire, la noix de galle 

qu'ils fournissent sont autant de bienfaits que la 

médecine et les arts savent également apprécier. 

C’est sur une espèce de chêne que l’on recueille 

le kermès , si précieux pour la teinture écarlate , 

àyant que le Mexique nous eût envoyé la cochenille, 

» La cochenille me rappelle une des plus singu- 

lières famiiles du règne végétal , celle des cactiers, 
dont fait partie le Nopal sur leque! vit l’insecte qui 

la forme , le cocens cucti...….. Par une admirable 

prévoyance de la mature, quelques cactiers, habi- 

tants des contrées les plus brüûlantes, renfermént 
dans leurs fruits, quelques-uns même dans leur 

substance , un suc rafraichissant propre à étancher 
Musoif 402 

» À leurs fruits écailleux , à leurs feuilles en 

alène et toujonrs vertes, à lenr forme pyramidale 

se reconnaissent les conifères, Les pins, les sapins, 

les mélèzes servent de type à cette famille. Aucun 

végétal ne porte sa tête altière aussi près du séjour 
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télesté, Les cèdres da Liban, qui ornent aujourd'hui 
nos plantations , étaient célébres dans l'antiquité 
comme emblème de la puissance et de l’orgueil. 
Ils le cèdent pourtant à un autre conifère, le pin 

du Chili qui s'élève sur les Cordillières jusqu’à 
deux cent soixante pieds. Des résines, des térében- 

thines employées à une foule d’usages dans les arts, 
dans la médecine même , découlent en grande abon- 
dance des conifères. 

» Quelle famille plus attrayante que celle des 

hespéridées à qui nous devons l'orange, le citron ? 
Un feaiilage éternellement verd et brillant comme 

du plus beau vernis, fait ressortir des fleurs blanches 

ou délicatement purpurines qui se succèdent pres- 

que sans intersuption , et dont un parfum délicieux 

relève encore la beauté. Les fruits parent l'arbre 

autant que les flears mêmes : comme elles ils char. 

ment en même temps les yeux et l’odorat. En fallait- 

il d'avantage pour faire naître dans lPimagination 

exaltée des Grecs la fable de ces jardins enchantés 

où les arbres ne portaient que des pommesd’or 

gardées par un dragon terrible ? 

» Linneé, qui se plaisait à comparer le règne vé- 

gétal aux empires da monde , envoyait les princes 

dans la famille des palmiers. La nature elle-méme 

semble avoir imprimé sur ces superbes végétaux 
le sceau de la grandeur et de la domination... 
En eux la bienfaisance semble encore relever la 

majesté. Ce n’est que parmi les palmiers qu'un seul 
arbre comme le cocotier ou le mauritia peut suflire à 

tous les besoins d’une famille. 

» Plus humbles , plus modestes , les graminées 

attirent les regards ni par leur grandeur, ui par 
leur éclat ; mais le froment , le seigle , toutes les 

céréales font partie de ceue famille nonrricières 

B 2 
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Le plus juste des titres, Putilité, la place au pre- 

mier rang. Outre laliment le plus salubre que 

nous offrent les semences des graminées, elles nous 

fournissent encore, les grandes espèces surtout, telles 

que la caune à sucre, la substance la plus agréable 

par sa saveur , l'accompagnement ordinaire de nos 

mets les plus délicats. Les graminées élaient aux 

yeux de Linné les plébéiens de l'empire végétal, 

Comme le peuple sobre, laborieux , et qui nourrit 

les autres classes , ils font, dit-il, la force de l'Etat, 

» Un Français parlant à des Français pourrait-il, 

dans ce rapide apperçu des familles de Flore , ou- 

blier celle des Liliacées , quand même elle n’en se- 

rait pas la plus brillante ? Élégance et pureté des 

formes , éclat et variété des couleurs, délicatesse 

du parfum , la nature s’est plu à répandre d’une 

main prodigue tous ses dons sur cette belle famille... 

Beaux lis , plus chers que jamais à la France , fleu- 

rissez éternellement sur son sol fécond , soyez tou- 

jours pour elle le gage sacré du bonheur dont elle 

a joui pendant tant de siècles sous la protection de 

votre noble tige ! 

>» En‘assemblant quelques traits de l'immense 

tableau du règne végétal , j'ai compté sur l'intérêt 

puissant qu'inspire d'elle-même la contemplation de 

la nature. 

» Je n’en doute point, jeunes amis de la science 

qui veuez chercher dans ce jardin les éléments de 

la plus aimable de toutes , vous profiterez , comme 

il convient, des facultés que vous offrent des admi- 

nistrateurs dont la protection est assurée à tout ce 

qui est utile... Vous mériterez les récompenses: 

qu'ils vous offrent à Ja fn du cours, et que la main 

qui les donne rend si honorables. 

» La yéuération publique environne l’homme 
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vertueux de qui vous les reçütes l'an dernier. Ce- 
Jui de qui vous les tiendrez cette année était digne 
de lui succéder (4) : cet éloge les renferme tous. 

» Grace à voire ardeur , guider vos. pas dans 

l'étude des plantes et de leur application à la mé- 

decine ne sera pour moi qu’une tâche aimable et 
douce. La confiance , l'attachement réciproque char- 

meront le travail , les excursions champètres en se- 

ront le délassement. Tous mes eflorts auront pour 
but de seconder les vôtres, et vos succès seront les 

miens, » 

CHIMIE ET ARTS CHIMIQUES. 

M. Sage, chevalier de l'Ordre royal de Saint- 
Michel, des Académiesroyales de Paris et de Rouen, 

fondateur et directeur de la première école des 

mines, a fait hommage à l'Académie de trois bro- 
chures ayant pour titre , la première : Précis his- 

torique des mémoires publiés sur l’eau de mer; la 

deuxième : Put de la nature dans la formation quoti- 

dienne du sel dans l’eau des mers ; la troisième : 

Phénomènes que présente la destruction des corps 

des animaux après leur mort. 

M. Dubuc à bien voulu se charger de répéter les 

expériences de M. Sage sur l’eau de mer; et on 
peut compter d'avance qu’elles ne pourront qu'in- 

réresser vivement l’Académie. 

= M. Delaville, docteur-médeein à Cherboure, 
a envoyé à l’Académie un travail où il expose les 
Motifs de soumettre à un nouvel examen le sel de 

cuisine obtenu par évaporation des eaux salées dans 

des bassins de plomb. 

(a) M. Elie Lelebure, écuyer, maire de Rouen. 

B3 
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11 paraît résulter des expériences et des essais de 

M. Dubuc, chargé de faire connaître ce travail, 

19 Que les sels gris et blancs qui se vendent à 
Pouen , au Havre , et par suite dans les départe- 

ments limitrophes, peuvent être considérés comme 

purs et de bon aloi, et tous propres aux usages de 

la vie. 

2° Que sur trente-neuf échantillons de sels blancs 
que M. Delaville a procurés, trente-huit ont paru 

exempts d’oxide de plomb ou de sels à base de 
ce métal. 

5° Que les sels blancs, fabriqués dans la baie 

d’Avranches et aux environs par lévaporation de 

l’eau de la mer dans des bassius de plomb, retiennent 

une quantité très-notable de muriates de chaux et 

de magnésie, ce qui leur donne la propriété hygro- 

métrique et un goût plus âcre et plus pénétrant que 
les sels provenant des marais salants. 
4 Que l'échantillon du sel âe Port - Bail paraît 

contenir quelques atômes d'oxide de plomb et 
non un sel de plomb; mais il est plus que pro- 
bable que ce métal ne s’y est rencontré qu’acci- 
dentellement , par la négligence des ouvriers qui 

aurout oublié de rebattre et de nettoyer leurs 

bassins après chaque opération ,; comme cela est 
formellement recommandé par les ordonnances 
concernant la fabrication du sel de cuisine dans des 
vases de plomb. 

5° Que la couleur verte-bleuâtre , que prennent 
souvent par l'addition des réactifs les solutions 

aqueuses décantées de ces sels, n’est due qu’à une 
petite portion de fer ( substance dont l’innocuité 
est reconnue ) que leur communiquent les instru= 

ments de ce métal qu’on emploie probablement à 

la manipulation de ces matières salines , puisqu’on 
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sait que l’eau de la mer ne contient aucun sel à 
base ferruginense. 

M. Dubuc pense que pour éviter le danger d’in- 
troduire de l'oxide de plomb dans les sels blancs , 

danger presqu'inséparable de l'évaporation de l’eau 

salée dans des vases de plomb , lorsque cette éva- 

poration est lente ou retardée par une cause quel- 

conque , il serait de la sagesse de l'administration 

d’ordonner aux saulniers français d'employer , 
comme en Angleterre, des chaudières de fer. 

Quant aux accidents et aux maladies graves dont 

parle M. Delaville dans le travail qu’il a commu- 

niqué à l'Académie , l’auteur du rapport insiuue que 
c’est particulièrement à la présence des muriates de 

chaux et de magnésie , et peut-être à celle de 

quelques atèmes d’oxide de plomb , qu'on doit les 

attribuer. 

= M. Dubuc vous a communiqué , Messieurs x 

un écrit intitulé : ÂVotices tant sur l'extraction du 

salin que donnent , à diverses proportions , les fanes 

de pommes de terre ( solanum tuberosum }, pro- 

venant de terrains de différente nature, que sur less 

pèce de terre la plus convenable à la culture des so: 
lanées , pour en extraire la potaiseen srund: termi- 

nées par une observation sur l'emploi de ces plantes 

vertes données comme fourrage aux bestaux. 

M. l'Apostole | pharmacien à Amieus , est le 

premier qui ait annoncé que les fares de pommes 

det2rre desséehées pouvaient fournir, par Piucinéra- 

üuon, une grande quantité de potasse. 
Ses expériences ayant été répétées solemrelle- 

ment , le 12 septembre dernier , à la prefecturs 

d'Amiens, il fut reconnu que les résultats n'étaient 

pas aussi avautageux que M. l'Apostole l'avait ans 
pe ON 
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moncé , et que cinquante kilogrammes de fanes 
vertes ne fournissaient qu’une livre de salin, qui 
équivalait à trois quarts de livre de bonne potasse 

du commerce, 

Persuadé , d’après les expériences de MM. J'au- 

quelin , Klaprorh, Dombales , et autres chimistes , 

que le produit salin varie suivant l’espèce de la 

pomme de terre, la nature du sol, l'abondance des 

engrais, etc. , M. Dubuc a entrepris, ron-seulement 
sur diverses espèces de pommes de terre , mais 

encore sur la morelle ordinaire ( solanum nigrum ), 

une suite d'expériences qui l'ont conduit à des ré- 

sultats intéressants pour les arts et le commerce, mais 

dont l’analyse ne donnerait qu'une idée imparfaite. 

Notre coufrère conclut en général que c’est dans 
des terrains gras , secs, légers , et surtout parfai- 

tement exposés à l’influence de la Jumière et du 

soleil, qu’il faut cultiver les solanées , quelle qu’en 
soit l’espèce , pour en extraire de la potasse en grand. 

L'auteur s'appuie principalement sur ce que cent 

livres de fanes de pommes de terre cultivées à 
Saint-Gervais, l'un des faubourgs de Rouen, dans 

un terrain tel que celui qui vient d’être indiqué, 
ont donné vingt onces de salin dont l'effet équivaut 
à prés de deux livres. de potasse de Dantziek. 

M. Dubne termine ses notices par une observa- 

tion qui mérite l'attention des cultivateurs qui font 

manger les fanes fraiches des solanées à leurs 
bestiaux. 1 

« Cette nourriture, dit l’auteur , cause assez sou- 

» vent des accidents graves que M. Leprevost , mé- 
» decin vétérinaire a été à portée de vérifier dans 

» les cantons ruraux confiés à sa surveillance, 

» Nous avons de fortes raisons de croire, conti- 

» nue M. Dubuc , que ces accidents sont dûs à 
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» un principe vireux débilitant et très-abondant 
» que récèlent les solanées jusqu'à une certaine 
» période de leur accroissement; mais nous avous 

» remarqué aussi qu’elles perdent presqu’entière- 

» ment ce principe vireux très-volatil, après leur 
» floraison , ou encore par leur exposition plus ou 

» moins prolongée aux rayons du soleil. » 

La conséquence à tirer de ces deux derniers faits 

se présente d’elle-même , et les cultivateurs s’em- 

presseront sans doute d’en profiter. Ainsi , M. Dubuc 

aura rendu un nouveau service à l’agriculture , 

aux arts et au commerce. 

+ MÉDECINE. 

M. Mérat , président de la Société de médecine 

de Paris, a adressé à l'Académie, dont il est cor. 

respondant , un Éloge de Juste Bodin, chirurgien 

et accoucheur distingué de Paris. 
Juste Bodin , né à Neufchâtel, élevé à Rouen, 

où il reçut de Lecat et de Léchevin les premières 

leçons de son art, a des droits particuliers à notre 

intérêt. 
Praticien habile, il joignait à une érudition peu 

commune , une tournure d'esprit originale et pi- 

quante ; à une vertu rigide , un cœur sensible et 

bienfaisant. 
Personne , sous ces divers rapports, n’était plus 

digne que M. Mérat de tracer son portrait, 

= M. Hellis fils, docteur-médecin de la faculté 

de Paris, a communiqué à l'Académie une Oôser- 
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vation Sur un étranglement de l'ileon produit par 
l’appendice cœcal , dont M. Flaubert vous a rendu 
compte. 

Il résulte du rapport de M. Flaubert que l’auteur 
aurait pu mettre plus de clarté dans l'exposition des 
Symptômes pathognomoniques , et qu’il eût été à 

ésirer surtout qu’il eût décrit plus en détail le 
procédé opératoire qui parait à M. le rapporteur 
au moins trèés-difficile à exécuter. 

= La compagnie doit encore à M. Yellis une 
Dissertation sur une espèce particulière de délire trau- 
matique, c'est-à-dire , apyretique où sans fièvre, 

L'Académie a arrêté que le rapport fait sur ce 
mémoire , par M. Vigné, au nom d’une commis- 
Sion , serait imprimé à la suite de “ce rapport, 

= M. Gastellier, D.-M. P. vous a fait parvenir, 
Mess'eurs, deux brochures, la première intitulée : 
Controverses médicales ; la deuxième : Suite des. 

COntroverses médicales. 

Chargé de vous rendre compte de ces deux 

Ouvrages, M, Marquis s'exprime ainsi : 

« Une discussion élevée dans le sein de la société. 

de médecine de Paris, à l’occasion d'un rapport de 
M. Demangeon sur un ouvrage de M, Gastellier, qui 
a pour titre : Des Maladies aiguës des Femmes en 

couches, a donné lieu à la publication de cette bro- 

chure où l'auteur défend et essaie d'appuyer de 

nouvelles preuves la doctrine qu'il avait professée 

dans son premier ouvrage. 
» M. Ga:stellier entreprend donc de prouver que 

la suppression et la métastase du lait est tantôt la 

cause , tantôt l’ellet des maladies des nouvelles accou:. 
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chées, et spécialement de l'inflammation du péri- 
toine à laquelle elles sont exposées. 

» La suppression du lait ei le transport du lait 

lui-même (c'est toujours M. le rapporteur qui parle) 

sont deux choses fort différentes, mais que M. Gas- 

tellier parait confondre pour en former une cause 

commune des maladies des accouchées. » 

Dans une deuxième partie, l’auteur prétend que 

dans les maladies des accouchces la péritonite n’est 

que secondaire , et dépend origivairement d’une 
aflection de l'utérus lui-même. Cette opinion, au 

jugement de M. le rapporteur, est bien plus soute- 

nable que celle que l'auteur a émise au sujet de 
la suppression et de la métastase du lait. 

Quoique M. le docteur Castellier ne soit Pas» 

sur quelques articles , de l'avis de la plupart 
des médecins modernes , l'amour seul de la vérité 
et le désir d'être utile, dit M. Marquis , paraissent 
l'animer , et tout dans son ouvrage prouve une expé- 
rience longue et réfléchie, et une érudition peu ordi- 
naire. 

= M. Le Prevost , docteur-médecin ; a com- 

muniqué à l'Académie un Mémoire sur la Super- 
Jétation. 

L'Académie a arrêté que ce mémoire serait im= 
primé à la suite de ce rapport. 

= Vous devez encore, Messieurs, à M. Le Prevost, 
‘de vous avoir fait connaitre la dissertation inau- 

gurale dont vous a fait hommage M. Vingtrinier , 

docteur - médecin , à Rouen, concernaut l'opéra- 

üon de la pupille artificielle. 

Cette dissertation , dit M. Le Prevost , annonce 

dans son auteur des couuaisssances solides sur l'or- 
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ganisation de l'œil, sur ses maladies et les moyens 
de les guérir. Elle est digne de la célèbre école à qui 

elle a été présentée; elle me paraît mériter les suf- 
frages de l'Académie , et devoir être pour M. Vingtri- 
nier un sûr garant des succès qu’il obtiendra dans sa 

pratique. 

= M. Gosseaume a rendu compte de six cahiers 
du Pulletin des Sciences médicales du département 
de l'Eure. 

« Ces numéros se composent, comme les précé- 

» dents , dit notre respectable collègue , des mé- 

» moires des sociétaires , ce qui forme le fonds et le 

» patrimoine de ce journal, et d’extraits de divers 
» journaux, tous ayant un rapport direct à quel- 
»” ques-unes des branches de l’art de guérir. » 

Après avoir fait connaître ce que chacun des nu- 

méros offre de plus remarquable , M. Gosseaume 

ajoute : 4 Qu’il me soit permis, en finissant , de payer 
» un juste tribut de louanges au rédacteur du journal 
» intéressant dont je viens d’avoir l'honneur de vous 

» entretenir, et qui se recommande également par 

» le choix des matières, la clarté, la précision et 
» la pureté de la diction. » v 

= Admis au nombre de vos membres résidants, 
M. Blanche , docteur-médecin, à Rouen, vous à 

donné lecture de son discours de réception. 

« Je ne chercherai point , Messsieurs , dit notre 

nouveau confrère, à cacher lPémotion dont mon” 
cœur est agité , et je lui ferais violence si je ne con- 
sacrais à l'expression des sentimenis qu’il éprouve 

les premiers moments qu'il m'est permis de passer 

AVEC VOUS. L 

» Que ne vous dois-je point en eflet, Messieurs , 
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quand vous. daignez , par la distinction Ja plus ho- 
norable à laquelle mon ambition püût prétendre , me 
faire , en quelque sorte , votre égal, moi qui n'avais 

d'autre titre à cette gloire que le désir ardent de 
lobienir. 

» Je le sais, Messieurs, la distance qui me sé- 

pare de vous est immense , et quels que soient mes 
eflorts, la franchir me sera toujours impossible ; 
mais je m'estimerai suflisamment heureux si je puis 
un jour ne vous paraitre pas indigne de l'honneur 

que je recois aujourd'hui. Eh! ne puis-je embrasser 
cette douce espérance quand j'apperçois tant de 
précieux modèles à suivre, quaud je retrouve au 

milieu de vous des hommes dont je m'honore 
d’avoir été le disciple et dont les lumières ont 
éclairémes premiers pas dans la carrière des lettres et 
dés sciences ? De tels souvenirs ne vieillissent jamais 
dans un cœur bien né, et je ne fais que céder à 

un sentiment bien naturel sans doute en offrant 
aux maîtres que je révère le témoignage solennel 
de ma reconnaissance. 

» Oui, Messieurs , je sens tout le prix de la fa- 

veur que vous m'avez accordée; je sens tous les 
avantages qui résulteront pour moi d’une asscciation 

qui fut iong-temps l’objet de mes plus chers désirs. 

À cette ardear infatigable, à ce nobie courage qui 
font conquérir la science, vous joignez cette indul- 
gencebienveillante , cette politesse d'estime qui n’ap- 

partiennent qu’à l'homme honnête et qui ajoutent un 

charme de plus aux talents... 
» Si j'en croyais mon cœur ;, si je m'eu rappor- 

tais seulement aux sentiments qui le pressent, ma 
reconnäissance serait le seui objet dont je vous en- 

tretiendrais aujourd’hui; mais, en m'imposant un si- 

lence qui convient à votre géuérosité, j'ai pensé 
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qu'il me serait permis de vous offrir le résultat de 
quelques recherches utiles... 

» J'aurai donc l'honneur de vous sonmettre , Mes 

sieurs, quelques considérations générales «ur les 
songes, ces enfants du sommeil , envisagés dans 

leurs rapports avec certaines maladies, 

» Les songes se définissent ordinairement l'exer- 
cice, pendant le sommeil, d’une ou de plusieurs 

facultés de l'entendement, Ils sont de nature diflé- 

rente selon l’âge , le sexe , le tempérament , et 
selon que les phénomènes de la vie s'effectuent avec 

plus ou moins de régularité. … 

» Les anciens semblent avoir attaché peu d'im- 

portance aux songes et aux signes qu’ils peuvent 

fournir dans les maladies, et si on en excepte 
Hyppocrate , ce génie surprenant auquel rien 
n'échappait, personne n'en a parlé d’une manière 

remarquable. 

M, Blanche distingue ici les songes en trois 
c'asses principales , d'après la nature des circons- 

tances dont ils sont l'effet, 
Dans la première , il range ceux qui résultent de 

la réaction du cerveau sur lui-méme et dont la 

cause immédiate est encore le secret de la nature, 

Les songes qui ont quelques rapports avec les oc- 

cupations du jour et qui semblent en être la conti- 

nuation appartiennent à cette classe... L'existence 

de ces songes est, ainsi qu'Hfyppocrate l’a observé, 

le signe ordinaire d’une bonne santé. 
Les sensations extérieures qui ,; dans le sommeil 

sont transmises au cerveau, constituent les songes 

de la deuxième classe. Ces sensations sont trans- 

mises et perçues avec d’autant plus d'énergie que 

rien de ce qui nous entoure alors ne distrait nos 

orgaues. Ainsi, la simple piquüre d'un insecte 
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produit-elle souvènt la sensation d’an coup d'épée, 
Une position un peu génante peut produire les rêves 

les plus pénibles, etc. Les songes de cette classe 
n'étant que d'un faible intérêt dans les inductions 

sémeïotiques , l'auteur ne fait que les indiquer. 
L'influence qu’exercent sur l'organe de la pensée 

les fonctions internes telles que la circulation, la 

digestion , etc, , produit les songes de la troisième 

classe. Leur observation est d'uu grand intérêt dans 
la plupart des maladies; cependant , ce n’est qu’en 

les réunissant à beaucoup d'autres symptômes que 
ces sortes de rêves peuvent éclairer le diagnostic 

des maladies. M. Blanche donne les caractères par- 

uiculiers des songes de la troisième classe qui ac- 
compagnent certaines maladies , telles que les fièvres 

inflammatoires et les lésions actives du systéme san- 

guin , les phlegmasies cutanées et celles des organes, 

les anévrismes du cœur et des gros vaisseaux, le 
cauchemar , les hydropisies en général et surtout 

J'hydropisie de la poitrine... 
Quelquefois aussi les songes de la troisième classe 

semblent annoncer lirruption de quelques mala- 

dies, et méritent , sous ce rapport , l'attention du 

médecin. 

Après avoir présenté des détails intéressants et 
rapporté de nombreux exemples à l'appui des con- 

séquences quil en déduit , M. Blanche termine 

ainsi sou discours : 

» En vous offrant ce premier essai, Messieurs , je 

savais quelle était votre iudulgence. Je sais aussi 
quels sont mes devoirs et mes obligations, Croyez- 

donc, Messieurs, et mon cœur se plait à le re- 

péter , que l'occupation de toute ma vie sera de me 

rendre digne de vous, et de justifier par tous les 

moyens qui serout en mon pouyoir le choix hono- 
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rable dont vous m’avez rendu l’objet. C'est dans le 
sanctuaire de vos travaux , c’est devant l’image d’un 
Roi protecteur des choses utiles que j'en contracte 
aujourd’hui l'engagement solennel, 

MÉDECINE VÊTÉRINAIRE. 

M. Leprevost , médecin vétérinaire , a présenté à 

l'Académie l'analyse d’un mémoire de M. Girard, 
directeur de l’école royale vétérinaire d’Alfort, sur 

le claveau des moutons , maladie connue aussi sous 

le nom de clavelée, petite-vérole , etc. 
Ce mémoire est inséré dans le Recueil des mé- 

moires de la Société royale et centrale d’agriculture , 
année 1815. 

L'ouvrage de M. Girard , dit notre confrère, est 
divisé en trois parties : 

La première comprend la description du claveau 

par contagion , son caractère et ses suites les plus 
ordinaires, 

i,a denxième renferme letraitement de cette ma- 

Jadie , les moyens prophylactiques , hygiéniques 
ct thérapeutiques qu’il convient d'employer, quoi- 

qu'on puisse peu compter sur ces derniers. 

La troisième partie, et la plus intéressante, est 

consacrée au développement de la méthode d’inocu- 
lat on. 

M. Leprevost renvoie , sur les deux premières 

paries , à ce qu'en ont dit Bourgelat, Chabert, 

Gilbert, M. Coquet père , doyen des vétérinaires de 

notre département, et à l'excellent article claveau 

du nouveau Dictionnaire des Sciences médicales. Son 

but principal est de faire connaître la méthode 

d'inoculation 

lc ete SE té mt à + 
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d'inoculation du claveau , proposée par M. Girard; 

et les résuliats de cette opération. 

Notre confrère suit ici son auteur pas à pass 

éntre dans tous les détails utiles on nécéssaires , 

expose les résultats avec ordre et clarté , et conclut 

en ces termes : & Il résulte des faits consignés dans 
» lé mémoire de M. Girard , il est égaleinent re- 
# connu par plusieurs vétérinaires, ét je’ sais , par 

* ia propre expérience, que lé claveau du pette- 

» vérolé dés moutons acquis accidentellément ou 

# par contagion ; est une maladie très-dangereusé 

» et qui fait périr un graud nombre d'animaux. 

» Comme il ést maintenant bien cértain que le cla- 
» veau arüfciel où donné par inoculation est uné 
#» maladie simple et rarement suivie d'accidents, il 
» s'ensuit que le mémo're de M, Girard est un 
» travail très-utile et qui mérite d'être plus connu 

» des vétérinaires et des cultivateurs ; puisqu'il tend 

#ñ à la conservation de ces précieux animaux de: 

# vénus de nos jours une des brauches essentielles dé 
* l’économie rurale. » 

AGRICULTURE 

La Société royale et centrale d'agriculture de Paris 
vous a adressé, Messieurs , non-seulement les der 

hiers volumes de la collection de ses mémoires, 
mais encore un grand nombre de mémoires parti- 

culiers et de rapports sur des matières relatives à 

Pagriculture ou à l'économie rurale. Tous ces ou- 

vrages, dont plusieurs ont occupé agréablement et 
utilement vos séances , portent le cachet du talent ; 

et sont la preuye la plus honorable du zèle avec 

G 



(54) 
lequel cette savante société travaille à élever l'agri- 

culture française au plus haut dégré de prospérité. 

= Une question d'un grand intérêt a été proposée 

à l'Académie : Qu'elle est linfluence de l’épines 

vinetre ( herberis vulgaris) sur les céréales. Une com: 

mission a été chargée de faire des recherches à ce 

sujet ; M. Marquis vous en a fait connaître le résultat, 

et vous ayez arrêté que ce travail, dont il a été 

donné lecture en séance publique, serait imprimé. 

en entier à ia suite de ce rapport. 

= M. Dubnc a déposé sur le bureau quelques 

épis d’une plante céréale nommée par quelques- 

uns blé de Russie ou de Moscovie, mais qui n’est 

réellement que l’orge nue distique ( hordeum dis= 

tichon ), variété à grains nus, c’est-à-dire, auxquels 

la bale ou l'enveloppe extérieure n’adhère point, 

Cette espèce d'orge a été semée le 15 avril der= 

nier , par un fermier de Moutigny ,; dans une terre 

caillouteuse , et la récolte en.a été faite le 15 juillet 

suivant, c'est-à dire qu’elle atteint son entière crois 

sance dans l’espace de trois mois , et un mois plutôt 

que le blé et l'orge ordinaires ( hurdeum vulgare }, 

Le secrétaire de la olasse des sciences a informé 

V'Académie qu’il avait remis la même espèce d'orge 

à M, Pavie qui la récoliée en parfaite maturité daus 

le mème espace de temps. on 
Aux avantages de l'orge ordinaire, Ja variété d’orge 

nue dont il s'agit ici jount celui de pouvoir servir à fa- 

briquerde bon pain, attendu que son grain se sépare 
facnement de l'enveloppe pailleuse qui recouvre le 

grain de l'orge ordinaire, et: qui, mélé à la farine 

quelle produit ; rend le pain. qu'on en fabrique 

désagréable à mauger, 
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# M, Dubreuil, conservateur du jardin dés plantes 

de la ville de Rouen, a communiqué à l'Académie 

un avis qu'il regarde romme d’une grande importancé 
pour les propriétaires de plantations, et dort le but 

est de prévenir les ellets de la sccheresse qui règne 

depuis trois mois, 

« Le moyen proposé par M. Dubreuil consiste À 

» faire remuér la terre à quatre ou cinq pouces dé 
» profondeur, et à deux pieds de rayou autont 

» Ce la tige des arbres, avec l'attention de rendre 

» là terre bien meuble. 

» Cette opération doit être précédée, autant qu’il 
» est possible , d’un arrosement pour ceux des arbres 

» qui paraissent très-fatigués. » 

Sur la demande de M. Dubreuil, deux commis- 

saires, MM. Pavie et Dubuc , ont été nommés pour 

juger des effets de sa méthode dans üne pépiuièré 

qui lui appartient, et qui est située Boulevard Saint 
Hilaire, n° 43. 

La conclusion du rapport , fait par M, Pavie, est 
entièrement en faveur da procédé de M, Dubreuil ; 
qui, par ce moyen et malgré une sécherésse opi- 
niâtre , est parvenu à entretenir dés milliers de pieds 
d'arbres dans le plus bel état de végétation, 

r 

= Vous avez recu, Messieurs, dela Société d’agris 
culture et des arts de Séine-et-Oise ; séante x Verz 

sailles, un imprimé conceruant la culture et l’em: 
ploi des pommes de terre: 

L'examen de ce travail ne pouvait être confié à 
des commissaires plus en état que MM. Pavie, Le 

Prevost (Auguste )}et Dubuc, d'en juger le mérité 
et d'en apprécier les résultats: Aussi M. Dubuc, dans 

le rapport qu’il vous a fait à ce sujet, ne laisse rien 
à désirer , et a exprimé le désir d'entendre mens 

C a 
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tionner honorablement dans votre séance publique , 
le travail de la Société de Versailles, trés-recom- 

mandable, dit il, par les nombreuses et utiles obser= 

vations qu’il reuferme tant sur la culture que sur 
l’emploi des pommes de terre. 

= M. le Secrétaire a fait part à l'Académie de Pin 
vention d'une nouvelle charrue avec avant-soc à 

bascule et régulateur destinés à être adaptés aux 
charrues ordinaires, par M. Paul Hanin, de Saint- 

Romain - de - Colbosc , arrondissement du Havre , 

membre de l'Athénée des Arts de Paris, 
Les avantages de cette charrue sont 10 de diviser 

la superficie de la terre à deux pouces et demi de 

profondeur ; 2° de jetter au fond du sillon toutes les 

mauvaises herbes qui infestent le champ; 50 de les 
couvrir de cinq pouces de très-bonne terre, de les 

enfouir par conséquent assez profondément pour en 
empêcher la reproduction, 

Un essai de cette charrune a été fait , le 4 avril 

dernier , à Espretot , canton de Saint-Romain , en 

présence de M. le Maire de ladite commune et de 

treule propriétaires où cultivareurs dont la plupart 

ont conduit la charrue:avec facilité , et même d’uve 

seule main. À la fin du procès-verbal qu’il a dressé 

du. résultat de eet essai, M, le Maire d’Espretot 

ajoute que l’inventeurarecu les félicitations de tous 

les assistants}: pour! une invention si ntile à lPagri- 

culture , et qui lui a mérité de S. M. un brevet 

d'invention , par ordonnance du 15 avril dernier. 

= La Société royale d'agriculture et de commerce 

de Caen vous a adressé un rapport qui lui a été fait 
sur les troupeaux mérinos que possède M. le comte 
de Polignac dans le département du Calvados, 
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Propriétaire de dix-huit cents moutons mérinos de 

Ja plus belle espèce, M. le comte Charles de Polignae 
a pour principe de les confier à des cultivateurs 

riches et honnêtes auxquels il paie une eertaine 
somme par an. Ces cultivateurs sont portés , par leur 

intérét personnel, à en prendre le plus grand soin, 

parce qu'ils retirent le double avantage d’être bien 
payés et de se procurer beaucoup d'engrais, Un 
homme intelligent est chargé de surveiller les trou- 

peaux au nombre de vingt : tous sont répartis ans 
les arrondissements de Caen et de Falaise , quoique 

le possesseur de ces troupeaux n'ait aucune propriété 

dans le Calvados, M. de Polignac visite luiméme 
les troupeaux plusieurs fois par an; aussi sont-ils 

si parfaitement tenus que. leur état de prospérité 

frappe au premier coup-d’æil. 

Ainsi, par le mode d'exploitation de M. de Polignac, 

un riche capitaliste peut se procurer des milliers de 

mérinos sans avoir un pouce de terre , et il est aisé 

de concevoir l'heureuse influence de cette méthode 

sur l'agriculture , le commerce et la prospérité na 

tionale.. 

Nous formons donc des vœux , Messieurs, pour 

que l'exemple de M, de Polignac soit encouragé.et 
trouve de nombreux imitateurs. 

CORRESPONDANCE. AVEC LES SOCIÉTÉS SAVANTES, 

M, Adam vous a présenté, Messieurs, une analyse 

soignée des mémoires scientifiques ou littéraires 

dont il est fait mention dans le compie qui vous est 

parvenu des Trayaux de l’Académie royale de Lyons 

G 3% 
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M. le rapporteur regrette qu'il n'ait pas été donné 

des extraits plus étendns des mémoires que M. le 
Rédacteur avait à signaler à l'attention ; cependant, 

ce qu'il eu a dit suffit pour prouver que l'Académie 
de Lyon cultive les sciences , les lettres et les arts 

avec un zèle digne des plus grands éloges et avec des 
succès très-distingués, 

= En vous rendant compte du précis des travaux 
de la Société d’émulation de Ronen, pour l'exercice 

de 1819, M. l’igne , à l'aide d'une analyse élégante 

et fidelle , vous a mis, Messieurs , en etat d'appré- 

cier les travaux des membres de la Societe et de 

payer à chacun des auteurs le juste tribut d’éloges 

dù à leur zèle pour le progrès des sciences , des 

lettres et des arts. 

= La Sociétéroyale académique des seiences, séante 

à Paris, vous a adressé, Messieurs , le programme 

des prix qu’elle a proposés au concours pour 1818. 

La Société propose pour sujet du prix des sciences 

de dé'ermiuer gel était l’état des Sciences physiques 

en France an commencement du AVIS siècle, eë 

guels en ont été les progrès jnsqw’à ce jour 2 

La même Société propose pour sujet de prix de 

littérature l'éloge en vers ou en prose de feu l'abbé de 

l’Epce , fondateur de l'Iustitut royal des sourds et 

muets, 

= La Société royale d'agriculture, histoire natu- 
relle et arts utiles de Lyon, vous a fait parvenir un 

exemplaire du compte rendu de ses travaux pen- 

dant le cours de l’année 1817, par M. Grognier, 

professeur vétérinaire , secrétare de la Société. 

Après quelques reflexions sur l'utilité des sociétés 

agronomiques , M, le Rédacteur présente l'analyse 

th raté, ct 
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succincte des travaux de ses collègues qui ont pour 
objet la statistique du département , l'agriculture , 
l'art vétérinaire , l'histoire naturelle et les arts utiles, 

tels que la médecine et la chimie. Vient ensuite 
l'éloge de Bernard de Jassieu , né à Lyon le 17 
août 1699, et mort à Paris le 6 novembre 1777, 

par M. le Secrétaire. Le compte rendu est terminé 

par les nombreux rapports qui ont été faits sur des 
questions agronomiques intéressantes , où sur des 

ouvrages, tant manuscrits qu’imprimés , soumis à 

l'examen de la Socicté. 

= La Société d'agriculture et de commerce de 
Caen a envoyé à la compagnie un exemplaire d'un 

Mémoire sur le Port de Caen; sur l'avantage qu’il 

y aurait de rendre l'Orne n:vigablé depuis cette 
ville jusqu’à Argentan, et sur la possibilité de la 

faire communiquer avec la Loire par la Mayenne 

ou la Sarthe, sans aucunes dépenses pour PEtat; 

par M. Lange, membre de la Societé , etc. 

= L'Académie royale des sciences , arts et belles. 
lettres de Caen vous a adressé 1° un rapport de ses 

eommissaires pour l'histoire naturelle , sur un sque- 

lette de crocodile fosille , trouvé à Allemagne, près 
de Caen ; 29 un article intéressant sur une espèce de 

pierre lithagraphique , decouverte par M. Pauu, 

ingéniear en chef du département du Calvados, à 

Lougeau , Grouais, etc., entre Fayeux et Litry. 

A son retour d'un voyage de Caen, M. Duputel 

a rapporté un échanüllon de cette pierre dont ila 

fait hommage à l’Académie. 

Cette. p'erre examinée avec soin n’a point paru 

à l'Académie réunir tous les caractères qui appar- 

tienuent à la véritable pierre lihographique de 

D 4 
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Pappenheim , dans la Frauconie, Aussi, les traits 
de la figure lithographiée sur la pierre de Longeau 

p'ont ni la rveueie ni la délicatesse de ceux qu’on 

obtient avec la pier'e l'thographiqne de l’ Allemagne. 
La jierre de Longean pourrait tout au pius servir à 

lithographier l'écriture. 

= En terminant ce rapport, combien je regrette, 
Messieurs, d'avoir à rerouveller voire douleur , en 

vous rappelant les peries que vous avez faites dans la 

persoune de M. Laumonier , chirurg'en en chef 

de l'hospice de certe vile, et dans celle de M. Deu, 

receveur princ pal des douanes royales à Rouen. 

Vos réglements , Messieurs, m’imposarent le iriste 

devoir de répardie quelques fleurs sur la tombe qui 

renferme leurs d'pouilles mortelles ; maïs à qui 

convenait-il m'eux de remplir ce pieux ministère ;, 

à ’egard de M. Laumonier, qu'a M. Vigné, son 

digne elève et son ami? Qui mieux que M. Marquis 
pouvait vous parler des vertus , et surtout des con- 

naissances profondes de M. Deu , considere comme 
botaniste ? 

Aussi, mes deux honorables collègues ont:ls bien 

voulu conse:tir à se rendre , dans ceite séance, les 

interprètes-de vos regrets. Qu'il me soit permis de eur 

eu iémoigner ici publiquement ma reconnaissance, 

Heureux, Messieurs , si , dans le compte que je 

viens d'avoir l’honneur de vous rendre des travaux 

de la classe des scienres , j'ai pu réussir à vous 

inspirer une prrtie seu ement du vif intérêt qu'ils 

savent si bien répand e sur tOul ce qui sort de leurs 

plumes clesautes et faciles. 

nd  É RÉ ÉÉÉ S S 
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PT PAS 

PRIX. 

Organe de la commission chargée d'examiner les 
mémoires envoyés au concours de celte année, 

M. Lacaux a fait un rapport duquel il résulte que 
des trois mémoires qui sont parvenus , aucun na 

résolu la question proposée ; et qu'ainsi il ny a 

pas lieu à décerner le prix. 

Cette conclusion a été adoptée par l'Académie qui 
a statué en outre que la question serait retirée du 

concours, et remplacée, pour 1819, par la question 

suivante : 

« Quels sont Les moyens, dépendants ou indépendants 
» du pyromètre de Weedgwood, les plus propres 

» à mesurer , avec autant de précision qu’il est pos- 

Lo » sible, les hauts degrés de chaleur que certains arts, 

» tels que ceux du verrier ; du porcelainier ; du 

» faiencier, du potier de terre , du métallurgiste , etc., 

ont besoin de connaître ? » 

Dans la seconde partie de son rapport, M. Lacaux 

ayant presenté des vues intéressantes sur la théorie 

des engrenages , l'Académie a arrêté que cette partie 

de son travail serait imprimée en entier à la suite 

de ce rapport, 

Conditions du Prix proposé pour 1819. 

Le prix sera une médaille d’or de la valeur de 

500 fr. 

Chacun des auteurs mettra en tête de son Mémoire 
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une devise qui sera répétée sur un billet cacheté 
où il fera connaître son nom et sa demeure, Le 

bil'et ne sera ouvert que dans le cas où le Mémoire 
aurat remporté le prix. 

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du 

concours, 

Les Mémoires , écrits en français ou en latin, 
devront être adressés, francs de ports, à M. VirTazis, 

Secrétaire perpétuel de l'Académie, porr la classe 
des Sciences , avant le 1er juillet 1819. Ge terme sera 
de rigueur. 

RO 



MÉMOIRES 

Dont l'Académie a délibéré l'impression 
en entier dans ses Actes. 

De la Superfétation ; par M. Leprevostr, Docteur- 
Médecin. 

C’est un des phénomènes les plus curieux et les 

plus intéressants de la physiologie animale qu’une 

nouvelle conception qui survient chez une femme 

qui déjà est enceinte : on l'appelle superfétation, 
Depuis Hippocrate jusqu’à nos jours, beaucoup 

de médecins et de naturalistes en ont admis la pos- 

sibilité ; quelques-uns cependant l'ont révoquée en 
doute, se fondant sur ce que le père de la méde- 

cine dit, dans un de ses aphorismes, que l'orifice de 
la matrice est fermé chez les femmes enceintes ; 
guæ gravidæ sunt, ulteri os coarctatum est (1). 

Malgré le respect qu'on doit avoir pour les sen- 

tences de ce grand homme, il faut convenir que 

celte opinion n’est pas fondée sur l'observation. Tout 

médecin ou chirurgien qui aura pu, par sa pratique, 

connaitre les différents états de la femme pendant la 

grossesse sera convaincu de cette vérité. En eflet, 

(1) Hipp. Sect. 5, aphor, 51, Interpr. fuschio, 
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V'orifice externe du col de la matrice n’est jamais to- 
talement fermé. On pourra dire , il est vrai, que 
l'orifice interne l’est toujours dans les premiers temps 

dela conception ; mais c’est ane assertion qui ne peut 
pas étre prouvée par le toucher, et qui repose sur 
une fausse hypothèse , parce qu'on a pensé que la gé- 

nération était le résultat du mélange de la liqueur pro- 
lifique de l'homme avec celle dela femme ; que ce mé- 
Janges’opérait dans la matrice, et qu’il était nécessaire 
qu’elle fût exactement fermée pour la conservation 
du nouvel être , qui n’existait encore qne sous forme 

liquide. En admettant cette supposition , il faudra 
néanmoins convenir qu’elle ne l'est pas d’une ma- 
nière telle qu’elle ne puisse jamais s’entrouvrir sielle se 
trouve soumise à l’action d'une cause excitante : l’ex- 

périence le prouve tousles jours. Quand les femmes 

ontleurs menstrues dans les premiers mois de la gros- 

sesse , ou même quelquefois pendant toute sa durée, 
il faut bien que l’orifice interne du col de la matrice 

s'entrouvre pour leur donner issue; ne faut-il pas 
quil s’entrouvre de même lorsque la femme éprouve 

quelques pertes avec ou sans avortement dans les 

différents temps de la gestation ? Ces vérités sont 
incontestables; or, si la matrice, quoique renfer- 

mant le produit de la conception , laisse bien couler 
au dehors différents flnides qui la génent , pour 

quoi, stimulée par l'érgasme vénérien, ne s’entrou- 
vrirait-elle pas pour recevoir dans son intérieur le 
fluide spermatique ? L'autorité d'Hippocrate lui- 

même peut être opposée à ceux qui s'en servent 
pour rejetter la superfétation , et on peut leur prou- 

ver, par plusieurs passages de ses ouvrages, qu’il ne 

croyait pas que l’orifice de la matrice füt tellement 

fermé pendant la groscessé qu'il ne pût s’entrouvrir 

dans quelques circonstances. En eflet, dans sou livre 
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de diæta il explique quelles sont les dispositions pars 
ticulières qui doivent exister dans la femme et dans 

l'homme pour que la superfétation ait lieu ; il a même 

composé un livre sur ce phénomène, et il dit formel- 

lement que les femmes qui étant enceintes concoivent 
une seconde fois sont celles dont l'orifice de la ma- 

trice n’est pas exactement fermé après la première 
conception ; il dit encore , dans le livre de natur& 

pueri, qu'il a vu un embryon qui n'avait que six 

jours de conception , et qui était sorti de la matrice 
d'une célèbre chanteuse : elle n’était donc pas fermée 

exactement. La manière dont il explique la cause 

de la sortie de cet embryon prouve clairement qu'il 
ne le croyait pas. 

Ces principes étant tout-à-fait en contradiction avec 

l'aphorisme que j'ai cité plus haut, je prévois qu'on 
pourrait bien m'objecter que les livres dont je les 
ai tirés ne sont point d'Ilippocrate, et qu'ils ont été 
mis au nombre de ses ouvrages par des médecins 
qui ont vécu après lui et qui se sont servis de la 
célébrité de son nom pour tirer plus de parti de leurs 

productions. Ne voulaut pas entrer dans une dis- 

cussion tout-à-fait étrangère à mon sujet , je me con- 

tenterai de citer un autre aphorisme du père de la 

médecine pour prouver que ces principes ne sont 

point étrangers à sa plus pure doctrine. Si une femme 

éprouve, dit-il, ses évacuations menstruelles pen- 

dant la grossesse, il est impossible que le fœtus soit 

fort et vigoureux : Si mulieri prœgnanti menstruæ 

purgationes prodeunt , fieri non potest , ut fœtus réctè 

valéat. (1) I faut donc convenir que quand Hippo- 

craie dit que l’orilice de la matrice est ferme chez 

(1) Hipp, Sect, 5, aph, 70, inlerpr. fuschio, 
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uné femme enceinte, il ne prétend pas qu'il le soit 
d’une manière telle qu’il ne puisse s’entr'ouvrit 
quand il y est excité par un fluide qui doit éêtré 

évacué; c'est dans ce sens seulement qu’on peut 
et qu'on doit interpréter laphorisme 51, section 
5°, et, en admettant encore que c’est l’orifice 

interne du col de la matrice qui est fermé et 
non pas l’externe qui ne l'eit jamais exactement ; 

comme je l'ai déjà dit, c’est donc à tort qu'on 
s’appuierait sur l’autorité de cet aphorisme pour 
nier la possibilité de la superfétation. 

Parmi ceux qui l’admettent , il en est qui pensent 

que la femme doit être dans uue disposition parti- 
culière pour que cette seconde conception ait lieu; 

ainsi Hippocrate dit, dans le livre de diætä, qu'il 
n'y a que les femmes d’une constitution sèche et 
chaude qui puissent concevoir étant enceintes ; 
Albucasis et Avicenne sont d'opinion qu'il n’y a qué 
celles qui ont leurs évacuations menstrueiles pen- 

dant la grossesse, chez lesquelles on puisse obser+ 
ver ce phénomène. Il ÿ a encore une grande dis- 
cordance dans les opinions relativement aux diffé- 

rentes époques où la seconde conception peut avoir 
lieu après la première; les uns, et c’est le plus 
grand nombre , pensent qu'il ne peut y avoir tout 

au plus que quinze jours d'intervalle entre l’une et 
l'autre , parce qu’alors la cavité de la matrice se 

trouve totalemeut remplie par l'embryon enveloppé 
de ses membranes ; d’autres, au contraire, soutien 

nent qu'il peut y avoir superfétation à un mois ;, 
deux mois et même six mois de grossesse : Lecat 
et Haller sont du nombre de ces derniers. Aristote 

dit aussi qu’il peut y avoir un long intervalle entre la 
première et la seconde conception , mais que le se« 

cond fœtus ne peut croûtre ni se développer et 
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qu’il fait périr l'autre, ce que n'admettent pas quels 
ques-uns des médecins qui regardent la superfé- 

tation comme possible à trois ou quatre mois de 

grossesse. Je n’entrerai point dans un examen parti- 
culier des différents raisonnements dont ils étayent 

leurs opinions; mais, comme dans les sciences phy- 

siques tous les raisonnements doivent céder à l’ans 

torité des faits bien observés, je vais citer plusieurs 

des nombreux exemples de superfétation consignés 
dans les fastes de la médecine et de l'histoire natu- 

relle; je les examinerai ensuite successivement , et 
je finirai par hasarder mon opinion sur les époques 
de la grossesse où il est possible qu'une seconde 
conception ait lieu. 

Une femme mariée, dit Aristote (1), qui avait 

un amant, accoucha de deux enfants dont l’un res- 

semblait à son mari et l’autre à cet amant, Une autre 

£emme étant euceinte de deux enfants en conçut un 

troisième , et, le temps ordinaire de la grossesse crant 
révolu ,elleaccoucha d’abord des deux premiers con« 

cus , qui étaient en pleine vigueur, et peu après du 

troisième , qui n'avait que cinq mois de conception, 

et qui mourut aussitot. 

Ou trouve dans Pline :2) les faits suivants : Une 

servante de Proconnèse eut commerce le même jour 

avec son maître et avec l'homme d'affaires de la mai 

sou, et elle accoucha aussi le même jour de deux 

enfants dont l'un ressemblait à ce maitre et l’autre 

à son homme d'aflaires ; une autre femme étant ? 

accouchce de deux enfants, il se trouva que l’un 

————— ———_—_————_——_———————— 

@) Arist, Lil, 7 Caps 4 

(a) Püin, Lits 7, Hish nature, cap xt 
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était au terme de neuf mois et que l’autre n'en avait 
que cinq. 

Nicole (1) rapporte que la femme de Zacharie 
Scarparia, qu’il avait bien connue , accoucha d'abord 

d'un garçon, et qué, trois mois après , elle accoucha 

d’un autre garcon ; que ces deux enfants avaient 

vécu , et que l’un d’eux fut percepteur à Florence 
dans le faubourg Saint-Laurent. 

On lit dans Dodonœus (2) que la femme d'un 

bourgeois accoucha , en l'année 1570, le 7 décembre, 
à dix heures du soir, d'un enfant qui était bien à 

terme, et que le lendemain, contre son attente et 

celle de la sage-femme, elle accoucha d'un autre 
enfant qui n'avait pas quatre mois, puisque ses yeux, 
ses narines , et sa bouche n'étaient pas encore bien 

conformés. 
La femme d'un docteur , nommé Gallard, qui était 

président de la chancellerie royale à Valence, accou- 

cha d’un garçon quatre mois après la mort de son 
mari, et d’un autre garcon cinq mois après le pre- 
mier, (Voyez Paul Pereda.}) (3) 

On trouve les histoires suivantes dans l’appendix 
de Gaspard Bauhin , au Traité de l’accouche- 

ment césarien; par Rousset (4) : Il ÿ a plus de 
trente ans que la femme d’un paysan, nommé Jean 

Pflieges , de Rixheim, village du Suntgaw , à deux 

milles de Bâle , accoucha d’un enfant qui vécut tout 

juste une année, et, sept semaines après l'avoir mis au 

Re ——— —— — — ——— ———" ——  — 

(1) Nico: Seria 6, tract; 1, cap. 22 

(2) Dodonœus in annot. ad cap, 3. Beniventir. 

(3) Schol. ad cap, 55, Joan, Micha. Paschalii, lib. de 
Curat. morb. 

(4) Ta append, ud part, cœsa. Rousseléi. 
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monde, elle acconcha d'un autre garçon qui était 
encore vivant il n’y a pas long-temps, et qui a laissé 
huit enfants. 

Christine Schlechtin , mariée en secondes nores 
à Michel Vogel, préteur du village de Bollickeim, 
à deux milles et demi de Bâle » Ayant eu dix ens 
fauts de son premier mari, devint enceinte à l’âge 
d'environ cinquante ans; il ÿ avait trente ans qu'elle 
était dans les liens du mariage ; le temps de ja gros- 
sesse Elant terminé, l’an 15:5, dans le mois d'avril ; 
elle fut prise des douleurs de l'accouchement et elle 
mit heureusement au monde, et en peu de temps, 
une fille qui ne vécut que quiuze jours : le temps 
des couches étant passé , elle reieva et reprit 
ses occupations ordinaires. Quarante Jours après son 
accouchement , étant allée dans les vignes , elle fut 
prise tout-à-coup de nouvelles douleurs dans le mo- 
ment où elle y pensait le moins , et, deretour dans 
sa maison, elle accoucha:d’un garçon qui est encore 
vivant aujourd'hui. 

Une dame de la petite ville d’Apenrade , dans le 
Holstein , accoucha de deux enfants dans le mois 
de février de l’année 1588 , à cinq jours d'intervalle 
lan de l’autre. (Voyez Jansonius. ) (1) 

Une paysanne d'un village voisin de Smalckade 
accoucha d'une Gile; huit Jours après ; elle ressentit 
de grandes douleurs dans le ventre » et ayant fait 
veuir une sage-femme de la ville ; Clle accoucha 
d'une autre fille. ( Voyez Sckenkius. ) (2) 
On lit dans Buflon (3) qu’une femme de la Caro< 

mm ie 

(1) Jansonius. Lib. Mercurii galio!l elgici, pag. 8t 
(2) Schenkit. Observ. rari Med. pag. 543. 

(5) Tome If, page 514, 
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line méridionale accoucha, en 1714, de deux ju- 
meaux dont l’un était nègre et l'autre blanc, ce qui 
surprit beaucoup les assistants. Cette femme , pour 
se disculper du reproche d’infidélité , dit qu’un 

jour que son mari venait de la quitter, son nègre 
était entré dans sa chambre , et que l'ayant menacée 

delatuer , elle avait été obligée de céder à ses désirs. 

«“ Une jeune négresse de Virginie, dit Valmont 

» de Bomare, (1) après avoir accouché la première 

» fois d’un enfant noir , accoucha la seconde de deux 

» jumeaux : l’un, qui était garçon , se trouva noir ; 

» et l’autre, qui était fille, se trouva mulâtre ; le 

» garçon conservait en croissant ses cheveux courts, 
» naturellement frisés et ressemblant à de la laine; 

» par d’autres marques encore il montrait qu'il était 

» un vrai nègre, et semblable en tout au père noir 

» qui l'avait engendré ; la fille, au contraire , était 
» assez blanche , elle avait des yeux bleus, des 

» cheveux noirs , longs et non frisés naturellement ; 

» elle ressemblait beaucoup à l'inspecteur de la plan- 
» tation Thomas Plum , que le mari nègre savait habi- 

» teravec sa femme et dont il était jaloux ; enfin, de- 
» venue enceiute pour la troisième fois, cette né- 

» gresse accoucha de trois enfants dont deux étaient 

» mulâtres et l’autre absolument nègre. » 

Il est rapporté dans le Medical Musœum de Phila- 

delphie, pour l’année 1805, qu’une servante blanche 

accoucha de deux enfants dont l’un était blanc et 

l'autre noir ; on a voulu dire mulâtre, observe ju- 

cieusement l’auteur de l’article cas rares , du Diction- 

naire des Sciences médicales, car autrement il n’y 

aurait pas de superfétation. 

oo 

(1) Diction. d’Hist. Natur., art, Nègre. 
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Un exemple des plus certains et des plus positifs 

d'un phénomène pareil à ceux dont parlent Buffon 
et Valmont de Bomare est arrivé à Rouen. Une fille 

de trente six ans , née à Paris, demeurant en cette 

ville de Rouen , rue Fleuriguet, n° 2, y accoucha 

à l’hospice d'humanité , le 15 mars 1806, de deux 

garçons qui n'étaient pas tout-à-fait à terme et qui 
ne vécurent que peu de temps : le premier qui vint 

au monde était mulâtre et le second était blanc ; 

fene Madame Perron, sage-femme de l'hospice , qui 
secourut cette fille dans le travail de l’enfantement, 

reconnut aussitôt qu’elle eut vu le premier enfant 

qu’il était mulâtre , et qu’il ne pouvait pas avoir un 

blanc pour père ; elle questionna la mère sur Ja 
cause de ce singulier événement: celle-ci répondit 

d’abord que c'était probablement l'effet de quelques 

regards ; qu’elle avait souvent fixé un nègre qui ser- 

vait d’enseigne à la porte d'un magasin de liqueurs 

dans la rue Grand-Pont, qu’elle en avait éprouvé 

une impression vive , et que c'était là sans doute la 

cause de la couleur d’un de ses enfants; Madame 

Perron lui ayant répliqué que cette prétendue cause 

était un conte qu’elle pouvait faire à des gens qui 

n'y connaissaient rien, insista vivement pour qu'elle 

lui dit la vérité, et elle parvint à lui faire avouer que, 
cohabitant journellement avec un blanc, elle avait 
eu quelquefois commerce avec un nègre nommé 
Girard ; ce nègre a été bien conuu dans Rouen , ïl 

était ouvrier menuisier ; il y a quelques années 

qu'il est,mort à Elbeuf. 

M. Laumonnier , chirurgien en chef de l’hospice, 

M. Delmas, prevôt d'Anatomie , et M. Burel, chi- 

rurgien interne , avertis de ce phénomène par 
Madame Perron , se transporièrent à la salle des 

femmes en couches et reconnurent que l’un des 
D à 
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denx enfants était bien réellement mulâtre ; cet en 

fant paraissait plus fort que le blanc, ce qui donne 

lieu de croire qu’il avait été conçu le premier. 

Je tiens ces détails tant de la mère même des 

deux enfants que d’une personne instruite qui avait 

des rapports journaliers avec Madame Perron, et 

qui me les donna le lendemain de l'accouchement ; 

ils sont à peu prèsles mêmes que ceux que M. Delmas 

a consignés sur ce phénomène dans les Annales 

de lu Socicté de médecine-pratique de Montpellier , 

pour l'année 1806 ; cependant il dit que les deux 

placentas étaieut réunis et adossés comme on le re- 

marque dansles jumeaux , ce qui ne sera pas facile 

à concevoir pour deux enfants qui certainement 

n'avaient pas été engendrés en même temps, et qui 

même , suivant les apparences , l'avaient été à quel- 

ques jours d'intervalle l’un: de l'autre. 

L'auteur de l’article cas rares , dans le Diction- 

paire des Sciences médicales, m'a pas été exact sur 

le fait observé per M. Delmas lorsqu'il dit que la 

femme est accouchée le 26 février 1806, puisque 

c’estle quinze mars, et qu'il ajoute qu’elle se croyait 

enceinte de quatre mois lorsqu'elle avait eu com- 

mérce ayec le nègre, tandis qu’il y a guatre à cing 

semaines dans l'observation. 

Après ce fait arrivé de nos Jours, je vais en citer 

deux autres dont les observations ont été pré» 

sentées à l’Académie de Rouen. En 1755 , une femme 

de Louviers :accoucha successivement en trois mois 

de trois enfants qui étaient vivants et furent baptisés, 

M. Lecat a remdu compte de cette superfétation 

dans la séance publique de l'Académie de houen 

du 7 août 1754. Ou en trouve l'extrait dans le pre 

mier volume du Journal de Médecine , par Van- 

dermonde; ji! dit que M. Lecat était l'auieur du 
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mémoire sur cette superfétation, et qu’il tenait de 
Jui la notice qu’il publiait. 

Valmont de Bomare fait aussi mention de ce phé- 

nomène dans son Dictionnaire d'Histoire Naturelle, 

article Homme. 

En 1765 , une dame de PRouen accourha avant 

terme d’un fœtus d’environ quatre mois. Feu M. Pil- 
lore , chirurgien distingué de cette ville, fot mandé 

pour extraire l’arrière-faix , et il amena avec lui 

un œuf humain gros à peu près comme un œuf de 

poule , dans lequel on distinguait à travers les mem- 
branes un embryon du volume d’une mouche à miel, 

et qu'il jugea être au terme de dix-huit à vingt jours; 

M. Pillore présenta à l'Académie de Rouen , dont 

il était membre , l'une et Pautre pièce, et l’œuf hu- 

main fut ouvert en présence de la Compagnie. (1) 

En 1702, une femme d: qualité accoucha à Gre- 

noble d’an garçon bien coustitue ; la sage-femme 

fut surprise de trouver dars l NET RU ES “ uue espèce 
dé vessie, elle Pouvrit et y trouva un fœtus femelle 

qui fur jugé être de quatre à cinq mois ; l’arrière- 

faix qui lui appartenait ne vint que six jours après. (2) 
(Académie des Sciences de Paris, ÿ 

En 751, le 26 septembre , une paysanne du vil 

Jage de Pelleray , baïillage de Châtillon en Bour- 

gogne , accouclia d'un fils à terme et bien constitué ; 

elle avait eu déjà plusieurs enfants , et ses couches 

avaient toujours été très-heureuses , celle-ci ne le fut 
pas moins , car dès le troisième jonr elle, sé leva Pour 

vaquer aux soins de SON im ‘nage et à ceux qu 'exigeait 

son enfant qu’elle nourrissait ; ke 5 octobre et le 

(1) Précis anal. des Trav. de l'Acad. de Rouen, tome HIT. 

(27 Mist. de l'Acaë, des Sciences de Paris, année 1702. 

D 3 
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dixième jour de sa couche , étant relevée depuis 
trois jours , elle accoucha d’un second fils aussi fort 
et aussi bien constitué que le premier, ( Æcadémie 

des Sciences de Paris, ) (1) 

En 1782 , Desgranges, chirurgien à Lyon , a 

communiqué à l’Académie de chirurgie de Paris le 
fait suivant : Une femme accoucha le 20 janvier 

1780 d’une petite fille vivante , qu'on jugea être 

du terme de sept mois, et qui fut suivie de 

son arrière-faix ; l'écoulement puerpéral n'eut lieu 

qu’au moment de la délivrance ; le lait ne se porta 
point aux mamelles , et le ventre resta plus gros 

que de coutume dans les premiers moments de 
l'accouchement. Desgranges , qui vit cette femme 

quelques jours aprés , jugea qu’elle était encore en- 

ceinte ; elle ressentit en effet les mouvements de l’'en- 

fant trois semaines ou un mois après cette époque, et 

le 6 juillet suivant elle accoucha d'une seconde fille 
bien portante et qui paraissait parfaitement ? à terme, 
c’est-à-dire , cent soixante-huit jours après la naissance 

de la première; ces d'eux enfants vivaient encore 

en 1782, ( Voyez l’Art des accouchements de Ban- 

delocque.) (2) 

Dans le mois de septembre 1700 , l'épouse du sieur 
Noël, chirargien. à a , fut accouchee par 

M. Tarbès das garçon qui vint naturellement ; péu 
d’instants après elle accoucha d’une fille dont on 

avait rompu les membranes et qui vint par les pieds: 
les deux placentas se trouvèrent parfaitement sépa- 
rés, ayant chacun leurs membranes. Le garçon avait 

environ dix-huit pouces de long, la fille n’en avait 

(G) Hit. de l'Acad. des Sciences de Paris, année 1702. 

(:) L’Arides accouchements de Bandelocque, t. LE, p. 483. 
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pas douze ; elle était sans ongles, n'étant pas mieux 
formée qu’un enfant de six mois. Quoiqu’elle n'ait 
jamais pu tetter , on la fit vivre pendant huit jours 

avec du lait de vache. ( Recueil périodique de la 
Socidté de médecine de Paris.) (1) 

En 1796, une femme de la ville d'Arles accou- 

cha, le 11 novembre, d’une fille qui était bien à 

terme; les lochies se supprimérent le quatrième 

jour ; le jait ne se porta pas aux mamelles, et, quoi- 

que cette femme desirât fort allaiter son enfant, 

ellene put y réussir, et fut contrainte, malgré sa 

pauvreté, de lui donner une nourrice. Un mois et 

demi après cet accouchement , elle fut fort étonnée de 
sentir des mouvements d’enfaut dans son sein ; mais 

s'étant rappelée qu'elle avait soufiert les approches 

de son mari le quatrième jour de ses couches, elle 

crut pouvoir prendre ces mouvements pour le signe 

d’une conception provenant de ces approches ; elle 

fut détrompée , car cinq mois après son précédent 

accouchement , le 11 avril 1797, elle donua le jour 

à une seconde file aussi à terme. Le lait cette fois 
monta au sein et l’accouchce se disposa à le par- 

tager entre ses deux enfants , l’ainée étant sans 
nourrice ; mais cette ainée était dans un tel marasme , 

qu’elle mourut dans le mois suivant. 

Ceue observation est de MM. Laudun et Bret, 

médecins. ( Recueil périodique de la Societé de me- 
decine de Paris. ) (2) 

Aux faits nombreux de: superfétation eonsignés 
dans les annales de la médecine , et dont je viens 

(1) Tome V, page 141. 

(a) Recueil périodique de la Socitté de médecine de Paris, 
toc JL, 

D 4 
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de citer une partie, M. Datrochet (3), doe- 

teur en médecine et notre collègue pense qu’il faut 
ajouter les observations qu'on a faites sur deux fœtus 
trouves dans l'abdomen de deux garçons. Ses re- 
cherches sur les enveloppes de «ifiérents fœtus lui 
ont prouvé que les teguments de l'abdomen ne se 

fermert que successivement; que par conséquent 

daus les premiers temps du développement il existe 

une ouverture qui commu iique dans sa cavité , et 

qu'il est possible qu’un embryon, encore dans l’état 
d’'extréme petitesse , s'introduise par celle ouverture 

dans l’abdomen d’un autre embryon plus développé 
que lui, et s'y trouve ainsi reuferné par la jonction 

des parois abdominales, Les deux faits suivants ont 

donné lieu a son hypothèse, 
Un jeune homme nommé Amédée Bissieu, âgé 

d'environ quatorze ans , natif de Verneuil , se trou- 

vait dans une pension de Rouen au commencement 

de l’annte 1804 ; il se portait assez bien à lescep- 
tion d'une tumeur cousidérable qu’il avait à la partie 
latcrale gauche du ventre depuis sa plus tendre en- 

fance. Dès qu'il put prononcer quelques mots, il 
se plaignit de douleurs dans cette partie; il fut lan- 

guissant pendant ses premières années , sa santé pa- 

rut cependant devenir meilleure depuis sept jusqu'a 
quatorze ans. À cette époque , il fut saisi d'une dou. 

leur vive dans le côte; la fièvre se déclara, et la 

tumeur augmenta considérablement. Feu MM. La 

Barbe et Blanche, èt M. Lamauve , notre collègue, 

Jui donnèrent des soins ; tous les remèdes furentinu- 

tiles , la fièvre continua. Ce jeune homme rendit par 
les selles des matières puriformes, et tomba dang 

G) Recherches sur les enveloppes du fœtus, page 63. 

\ 
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une espèce de marasme. Les médecins jugèrent alors 
utile de le faire retourner à Verneuil pour y res- 
pirer l'air natal. Les symptômes de la maladie 
allèrent toujours en augmentaut ; il rendit par l’anus 

une pelotte de cheveux de la grosseur d’un petit 
œuf de poule , et il mourutle 3 juin 1804, quel- 

ques semaines après avoir rendu ces cheveux. 

M. Guérin, médecin à Verneuil, et M, Bertin Des- 

mardelles, chirurgien , en firent l'ouverture : ils 
trouvérent dans le côté gauche de l'abdomen , au- 
dessous de l'estomac et de la rate , deux masses en- 

vironnées de pus, renfermées dans une même poche 

membraneuse assez épaisse, adhérente au colon 

transverse , et communiquant avec lui par une ou- 

verture récente. L’inférieure était composée d’une 
forte poignée de cheveux ; la supérieure était un 

corps organisé auquel on distinguait une tête in- 
forme , avec une espèce d'ouverture trans- 

versale dans laquelle on voyait six dents dis- 
posées en seus contraire ; on appercevait aussi quel- 

ques traces d'œil, ou plutôt d’orbite d’un côté et 

d'oreille de l'autre , avec une espèce de nazeau ; 

la poitrine et le ventre confondus ensemble étaient 

moins volumineux que la tête; on voyait sur un des 

côtés de cette masse une espèce de bras terminé par 

trois doigts sur l’un desquels on remarquait un ongle 
bien conformé et qui paraissait humain ; ce corps 

informe était attaché aux parois du kiste par un 

cordon épais de forme ligamentense. 
Ce fœtus fut apporté à Rouen quelques jours après 

l'ouverture et déposé chez feu M. Blanche , où je 

le vis et vérifiai les détails cadavériques qui vien- 

nent d'être données ; j'observai en outre que dans 

la pelotte de cheveux il y en avait qui étaient blancs , 

d’autres gris, et beaucoup qui étaient noirs et assez 
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longs ; j'observai aussi que les dents étaient de la 

seconde dentition. 

Ce fœtus resta à-peu-près dix jours à Rouen; il 

fut ensuite transporté à Paris, où ou le disséqua à 

l'école de médecine , et on trouva dans celte masse 

un crâne , une colonne vertebrale, un bassin, quel- 

ques traces des organes des sens , un cerveau , une 

moële épinière , des nerfs très-volumineux, des 

muscles dégénérés , une veine et une artère rami- 

fiées par chacunes de leurs extrémités du cûté du 

fatus et du côté de l'individu auquel il tenait. Il est 

conservé dans le musœæum de l’école de médecine 

qui devait naturellement lui servir de tombeau. 

Le second sujet dans le ventre duquel on a trouvé 

nn fœtus est un eufant du sexe masculin mort en 

Angleterre, âgé de neuf mois et quelques jours. Cet 

enfant naquit le 18 mai 1807 , bien conforime en appa- 

rence; on s'apperçut bientôt qu'il portait dans la 
cavité abdominale une tumeur inclinée vers le côté 

gauche ; cette tumeur augmenta graduellement de 

volume , l'enfant éprouva de vives douleurs qui lui 

firent perdre l'appetit et Le repos ; il mourut le 25 

février 1808. 

M. Georges William Young fit l'ouverture de son 

cadayre en présence du docteur Birkbeck : la ca- 

vité abdominale était principalement occupée par 

une tumeur qui paraissait contenir un fluide ; cette 

tumeur étant ouverte, on apperçut un fœtus dont 

quelques parties wavaient ni la forme , ni la pro- 

portion ordinaires ; les membres de ce fœtus étaient 
gros, courts et fermes, A la partie supérieure du 

tronc , entre les épaules , on voyait une masse chaë- 

nue , ronde et molle, d'un rouge livide, qui tenait 

lieu de la tête ; l'ombilie de ce fœtus était uni au 

fond du kiste par un corps charuu de forme conique , 
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son systéme osseux était très-imparfaitement déve- 
loppé; on ne voyait quelques portions de mnscles 
que vers les hanches, et très-peu sur les membres; 

il n’y avait point de cerveau , ni de moële épinière, 

ni aucuns nerfs du sentiment et des mouvements 

volontaires , mais on voyait un plexus nerveux très- 

distinct dans l'ombilic ; ce plexus fournissait des 
branches très-nombreuses aux intestins ; le cœur 

manquait totalement. Le sysiême sanguin était com- 

posé de deux principaux trones vasculaires qui par- 

taient de l’ombilic et envoyaient des ramifications 

dans les différentes parties du corps. (1) ( Recueil 

périodique de la Société de médecine de Paris. (2) 

C'est sur ces deux observations que M. Dutrochet 
s'appuie pour supposer que les deux fœtus qui vien- 

nent d’être décrits pourraient bien être des produits 

de superfétation ; nous verrons par la suite ce qu’on 

doit penser de cette opinion. 
Ce n’est pas seulement chez la femme que le phé- 

nomène de la superfétation a été observé, il Pa été 
aussi pour la jument. On lit dans l'Histoire de l’Aca- 

démie des Sciences de Paris, pour l’année 1755 , que 

M. Dupineau, chanoine régulier de la Congrégation 
de France, a mandé à M. de Réanmur qu'aux en- 

virons de Châtillon-sur-Sèvre , une jument avait pro- 
duit d’une méme portée un poulain et une mule ; 

ce qui prouve évidemment qu’elle avait été couverte 
par un cheval et par un âne, et confirme ce qu’à 
dit Aristote dans son livre de generatione animalium , 
que parmi les animaux il n’y avait que la femme 

En one 

(1) Cette observation a été lue à la Société médicale de Londres, 

par M. Young, le 16 mars 1814. 

(2) Tome LI, page 541. 
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et la jument qui souffrissent la copulation après avoir 
conçu. So/a animalium mulier , et equa gravida coitum 
Patiuntur, (1) 

Parmi les nombreux exemples de superfétation 
que je viens de citer , ou qui sont réputés tels par 
ceux qui les ont recueillis, il y en a de certains, 
de probables , de douteux , et d'autres qui me pa- 
raissent inadmissibles. 

Je mets au nombre des exemples certains, et que 

les plus incrédules ne pourront révoquer en donte, 
les faits de la femme de la Caroline méridionale , 
de celle des Etats-Unis d'Amérique , de celle de 
Rouen et de la négresse de Virginie; il en est de 
même de la portée de la jument des environs de 
Chätillon-sur Sèvre. La naissance d’un enfant blanc 
et d'un mulâtre, ou celle d'un enfant nègre et d’un 
mulâire de la méme couche sont des preuves irré- 
cusables que les deux enfants ont été conçus l’un 
après l’autre, et qu’ils n’ont pas eu le même pêre. 
C’est une preuve de la même vérité quand une ju- 
ment met bas de la même portée un poulain et ane 
mule. 

Quand les enfants sont nés à des époques peu 
éloignées l’une de l'autre comme de cinq, dix et 
quinze jours tout au plus, quand d’ailleurs ils sont 
bien constitués et à terme , ilsme paraissent être des 
exemples prohables de superteration “parce que dans 
ces premiers temps de la conception l'embryon n’est 
pas assez volumineux pour occuper toute la cavité 
de la matrice ; il n’est point enco e uni à sa sur- 
face interne par les nombreux filets qui naissent 
du chorion, ou bien il ue l'est que dans quelques 

en 

(1) Arist, Tel, de gene. anim. , lib, IP, cap. 5. 
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endrofs, et on concoit qu'il est encore possible qué 
dans un vif accès d’orgasme vénérien le fluide sper- 
matique puisse pénétrer sans obstacle dans l’intérieur 

de l'utérus et être ensuite porté sur les ovaires pour y 

opérer la fécondation. Ainsi , je pense que les accou= 

chements de la dame du Holstein , de la femme des 

environs de Smalckade et de la paysanne du village 

de Pelleray en Bourgogne sont des faits probables 
de superfétation ; mais je révoque en doute les 
preuves qu'on veut tirer de la ressemblance des en= 

fants à ceux qu’on dit être leurs pères; ces signes 
sout trop équivoques et trop incertains , tels sont 

les exemples cités par Aristote et par Pline. Je ré- 

voque aussi en doute tous les cas où deux où trois 

enfants sortent de la matrice avec différents dégrés 

de développement , soit en même temps, soit à dif- 

férents intervalles, parce qu’ils ne me paraissent pas 

être des preuves qu’ils aient été conçus l’un après 
l'autre. Il peut arriver que de deux ou trois jumeaux 
l’un éprouve des maladies , soit languissant et même 

meure dans le sein de sa mère, et que les autres 
Y jouissent d’une bonne santé. Alors, ou ils naitront 

tous les trois ensemble , ou celui qui est mort mas 

Jade ou languissant naitra le premier et avant terme, 
et dans ces differents cas le developpement peut 

présenter de grandes variétés d’où on ne pourrait 

pas conclure qu'il y a superfetation. Telle est l'opi- 

pion qu'on doit avoir des faits rapportés par Aristote 

et par Pline pour des fœtus de cluq mois nés avec 

des enfants à terme , de ceux rapportés par Dodo- 
nœus pour une femme accouchée en 1570 , par de 

Vaubonnays pour la dame de Grenoble, par Pillore 

pour celle de Rouen, et per Tarbès pour celle de 

Toulouse, Je crois qu'on pourrait v joindre aussi les 

Accouchements successifs de la femme de Louviers 
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rapportés par Lecat, car il est probable que les pre- 
miers enfants n'auront pas été à terme, quoique 
vivants ; que le premier aura pu naitre à six mois, 
l’autre à sept ou huit, et le dernier au terme or- 
dinaire ; mais, comme nous n'avons pas le mémoire 
qu'il lut dans le tems à l’Académie de Rouen, on 
ne peut avoir que des conjectures sur les différents 
dégrés de développement des enfants. 

Doit-on mettre au nombre des cas de superfétation 
un enfant qui nait un mois , deux mois, et même 
cinq mois après un autre? J'ai dejà dit plus haüt, 
qu’il me parait impossible qu'une femme enceinte 
puisse concevoir une seconde fois, quand l'embryon 
qu’elle porte a plus de quinze jours , tant à cause 
du volume de ses enveloppes qui remplissent la 
cavité de la matrice, qu’à cause des adhérences que 
le chorion et le placenta contractent avec sa face 
intérieure. Considérons , en eflet , quel est le déve- 
loppement graduel de l'œuf humain. Suivant les 
observations faites par les hommes les plus habiles, 
trois où quatre jours après la conception , il y a dans 
la matrice une bulle ovale, qui a au moins six lignes 
sur son grand diamètre , et quatre lignes sur le plus 
petit On voit ramper sur la surface de Ja bulle un 
lacis de petits fibres qui occupe la moitié de la su- 
perficie de cette ovoide, depuis l’une des extrémités 
du grand axe jusqu'au milieu; ce sont là les pre- 
miers vestiges du placenta. 

Sept jours après, la bulle a plus de consistance ; 
c’est une espèce de vésicule, elle a acquis un vo 
lume double ; on y aperçoit facilement un petit duvet 
qui est plus épais sur une partie de sa surface que 
sur le reste, et, à cette époque , elle commence à 

occuper presque toute la cavité de la matrice. 
Quinze jours après la conception elle a le volume 
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d'un gros œuf de pigeon , elle occupe toute la cavité 
de la matrice, dont elle a déjà augmenté le volume 
par son développement ; elle ressemble à une espèce 
de capsule garnie extérieurement d’un duvet épais ; 
à un mois elle a la grosseur d'un œuf de poule, 
et elle a contracté des adhérences avec la matrice 
dans tous les points de sa surface ; dans les mois 
suivants son volume augmente rapidement, au point 
qu’à trois mois elle est presqu'aussi grosse que la 
tête d’un enfant à terme. Or, comment serait-il pos- 
sible que la liqueur spermatique püt se frayer un 
Passage dans la cavité de la matrice à travers les 
filets épais qui unissent le chorion à cet organe , pour 
arriver jusqu'aux ovaires ? Je me doute bien qu’on 
ne manquera pas de m'objecter que cela n’est pas 
impossible , puisque , comme je l'ai exposé plus hant, 
il arrive quelquefois que des femmes ont leurs mens- 
trues dans les premiers mois de la grossesse, ou 
éprouvent des pertes plus ou moins abondantes ; il 
faut bien alors que le sang se fraie une route à tra- 
vers les nombreux filets du duvet du chorion pour 
se porter au-deliors par l'orifice de la matrice ; il est 
incontestable que cet effet a lieu, mais il y a une 
grande différence entre ces évacuations qui se font 
lentement et par une infiltration du fluide sanguin à 
travers le tomentum da chorion, et l'attraction ra- 
pide et instantanée qui se fait du fluide spermatique, 
depuis l'orifice externe de la matrice jusqu'aux ovai- 
res, attraction absolument nécessaire pour que la 
fécondation ait lieu , à cause de la position et de la 
structure des organes génitaux de la femme. Cepen- 
dant, on ne peut révoquer en doute que des femmes 
ontaccouché pour la seconde fois d'enfants à terme, 
uu mois, denx mois, et même cinq mois après avoir 
accouché d'enfants qui vivaient ou avaient vécu. 
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J'en ai cité plusieurs exemples recueillis dans lés ouù- 

vrages de Nicole, de Paul Pereda , de Gaspard Bat- 
hin, et ceux qui nous ont été transmis par Des: 

granges, pour la femme de Lyon, et parles docteurs 
Lau.lun et Bret, pour celles d'Arles, sont des plus 
authentiques ; je crois qu’on ne peut expliquer ces 
phénomènes qu’en admettant que la matrice de ces 
femmes est différente de celle des autres , soit qu’elle 

soit double , soit qu’elle soit partagée en deux cavités 
par une cloison, comme on en trouve des exemples 

assez fréquents. Riolan rapporte qu’une femme ayant 

été ouverte dans les écoles dés Lombards, en 1559, on 

Jui trouva une matrice double , et que lui-même en 

avait va un autre exemple sur une femme qu’il avait 

disséquée , en 1615, en présence de plusieurs per- 

sonnes. Littre parle, dans l’histoire de l'Académie des 

sciences, année 1705, d’une fille de deux mois dont 
la matrice avait deux cols, deux milieux, deux 
fonds ; son milieu , son col et le vagin étaient par- 

tagés par une cloison charnue. En 1745, Morand 
donva lecture à l'Académie des siences de Paris d'une 

lettre de Cruger , chirurgien du roi de Danemarck y 

contenant l'observation qu'il avait faite de deux ma- 

trices dans une femme morte en couche; chaque 

matrice avait une trompe , un Jigament large, un 

ligament rond et un orifice pour un seul vagin 

qui leur était commun. On trouve encore dans 

l’histoire de l’Académie des sciences , année 1752, 
une autre observation d’une matrice double ; les 

deux matrices étaient bien complettes et bien or- 

ganisées , elles avaient deux orifices ; les trompes 

de Fallope, les ligaments larges ni les ronds n'étaient 
cependant pas doubles. L’inspection des matrices fit 
voir qu’elles avaient été toutes deux occupées ; mais 

on n’a pu décider laquelle des deux lavait été le 
plus 

+ ti 
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plus souvent. Valisnieri parle d’une femme qui avait 
deux matrices, dont l’une s’ouvrait dans le rectum, 

et l’autre aboutissait au vagin. Pillore dit, dans l’'ob- 

servation qu’il présenta à l’Académie , en 1765 , sur 

deux fœtus dont j'ai parlé plus haut, qu'il avait eu 

occasion de voir une matrice qui était double. Le 
professeur Lobstein , de Strasbourg, a disséqué une 
femme qui avait deux matrices. Le docteur Du- 
Puytren, dans ses recherches anatomiques , a trouvé 
une matrice bilobée sur une femme morte à l’age de 
trente huit ans. Bauhiu dit qu’il a vu une fois la ma- 
trice partagée en deux cavités par une cloison char- 
nue. Ontrouve desobservations pareilles dans Saviard, 
Hevermann, Haller et Gavard, J'ai aussi vu une ma- 
trice partagée en deux cavités ; en voici l'observation. 
Le 18 juin 1803, je fut invité de me transporter chez 
la femme Legal , fileuse, demeurant à Rouen, rue 
Pigeon, pour y voir, avec M Voisin., officier de 
santé, une petite fille, née de la veille, qui n'avait 
pas d’anus , et qui rendait ses excréments par le 
vagin. Nous jugeâmes que toute opération lui serait 
nuisible à cause de l’épaisseur des parties, qu'il au- 
raic fallu couper ; elle mourut deux jours après, et 
nous en fimes l'ouverture. Nous trouyämes que le 
uers supérieur du vagin était partagé par une cloison 
charnüe qui, s'étendant jusqu’au col de la matrice , 
formait deux petits vagins; c'est dans celui qui était 
du côté gauche que se trouvait l'ouverture du rec- 
tum; le museau de tanche était divisé en deux por- 
tions par une cloison charnue, elle se contiouait dans 
l'intérieur de la matrice , et y était beaucoup plus 
épaisse que dans le vagin , de sorte qu’elle y for- 
malt deux cavités bien distinctes ; il n’y avait fu’une 
trompe et qu'un ovaire de chaque côté. M. Voisin 
a conservé chez lui cette pièce anatomique. 
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Ces nombreux exemples, auxquels on pourrait 

encore en ajouter bien d'autres, prouvent qu'it 

n'est pas très-rare qu’une femme ait une matrice 
double ou partagée en deux cavités ; or,ilæwy aura 
rien de surprenant qu’une telle femme puisse conce- 

voir dans l’une et l’autre cavité à des époques plus 
ou moins éloignées; mais ce ne sera pas une vraie 
superfétation, parce qu’il n’y aura pas une seconde 

conception dans une cavité utérine déjà occupée par 
un embryon; que le fluide spermatique pourra être 
porté jusqu’à l’ovaire sans trouver aucun obstacle , 

et que la génération pourra avoir lieu, comm si 

Ja femme n’était pas déjà enceinte ; je prévois qu’on 
pourrait me citer une observation consignée dans les 

Mémoirés de l'Académie de Stockolm , pour me 

prouver qu'il n'est pas nécessaire qu’une femme ait 
une matrice double ou partagée en deux cavités, 

pour qu’elle puisse concevoir une seconde fois cinq 

inois après une première conception; on lit dans ces 

Mémoires , qu’on a trouvé la matrice simple et con- 
formée comme elle l’est ordinairement dans le corps 

d'une femme morte à la suite d'un second accou- 

chement d’une fille vivante, et que cette femme 
était accouchée cinq mois auparavant d’un garçon 

bien constitué. En supposant que cette observation 
soit bien exacte, on aurait dû nous dire si la fille 

était à terme, car on sait qu’il peut arriver qu’une 
femme devienné enceinte quelques jours après être 
accouchée ; on sait aussi qu'un enfant né au terme 

de cinq mois ou environ , peut vivre pendant quel- 

ques jours; mais comme ces détails essentiels n’ont 

pas été donnés, cette observation ne peut servir à 

combattre mon opinion. On me citera peut-être en- 

core l'autorité du Dictionnaire des Sciences médi- 

cales , article cas rares, dans lequel il est dit, en 
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parlant du fait de la femme d’Arles , qu’on voyait les 
deux placentas adassés , ce qui n'aurait pu avoir lieu 

s'ils n'avaient ëté implantés à la même matrice. Je ne 

sais où l'auteur de cet article a pu apprendre que 
les placentas de cette femme étaient adossés ; les 

médecins qui ont donné l'observation des deux ac- 

couchements n’avaient assisté ni à l’un ni à l’autre ; 

il v’est pas dit dans leur observation qu'aucun chi- 

rurgien s’y soit trouvé. Cette femme était pauvre ; 

il est probable qu'elle aura été secourue par une 
sage-femme ; or, comme ses enfants sont nés à cinq 
mois d'intervalle lun de Pautre, il faudrait donc, 

pour qu’on pütsavoir que les placentas étaientadossés, 

que celui qui appartenait au premier né fût resté 
pendant cinq mois dans la matrice avec ses dépen- 

dances, pour ne sortir qu'avec celui du second en- 

fant, ce qui est inconcevable, Que veut-on dire 

d’ailleurs par ces mots placentas adossés ? On ren- 

contre assez fréquemment dans la pratique des ac- 

couchements des placentas qui sont unis par leurs 

bords internes; mais, pour être adossés , il faudrait 

qu’ils se touchassent par leur surface postérieure , ce 

que personne n’a jamais yu , parce que c’est impos- 
sible. 

Quant à l'hypothèse de M. Dutrochet, notre col- 
lègue, qui prétend qu’un embryon conça quelque 
temps après un autre peut s’introduire dans la ca- 

vité de l'abdomen du premier , quelqu’ingénieuse 

qu’elle soit, -elle ne me paraît pas sufisante pour 
expliquer un tel phénomène ; on ne doit pas ce- 
peudant la ranger dans la classe de quelques opi- 
nions singulières qui furent dans le temps publiées 
sur ce sujet. 

Aussitôt que le fœtus trouvé dans le corps de 
Bissieu fut apporté à Rouen,’ les hommes de l'art 
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furent questionnés de toutes parts sur la singularité 
d’une telle conception ; un médecin et un chirurgien 
en donnèrent une explication plus que ridicule. Le 

médecin même s'avisa de faire imprimer une espèce 

de dissertation , dans laquelle, pour donner toute 
la force nécessaire à son opinion, il fait d’un trait 

de plume, Amédée Bissieu , moitié garçon et moitié 
fille, en supposant qu'il avait un ovaire dans le mé- 

socolon gauche, et, ensuite , il explique, d’une ma- 

nière aussi absurde que révoltante, comment la 

génération de ce fœtus avait pu s'opérer. Quelques 

jours après que cette chétive production eut été 
répandue dans le public, un des proches parents 

d’'Amédée Bissieu , qui demeurait à Rouen, choqué 

sans doute d’uneexplication si contraire aux principes 

sacrés dé la morale ,invita MM. Maury , La Barbe, 

Lamauve et moi, de nous réunir chez feu M. Blanche, 

et là, après nous avoir fait représenter le fœtus que 
nous examinâmes encore, et nous avoir dit que la 

nuit, et même à l'instant où on présumait qu'Amédée 

Bissieu avait été conçu, sa mère avait éprouvé une 

grande frayeur par une explosion subite et inat- 

tendue , il nous pria de dire ce que nous pensions sur 
l'existence du fœtus trouvé dans son corps; sur cinq 

que nous étions, quatre répondirent qu'Amédée Bis- 

sieu et le fœtus avaient tous les deux été conçus en 

méême-temps; que c'étaient deux jumeaux, et que 
Van s’étaittrouveéenveloppé dansl'abdomen de l’autre 
par un mouvement particulier, dont la grande agita- 
tion de la mère, occasionnée par la frayeur , avait 

bien pu être la cause, sans toutefois rien prononcer 

d'affirmatif sur cette cause. Le cinquième des con- 
sultants se contenta d’écouter notre opinion , et ne 

donna pas fa sienne ; il l’avait assez fait connaître au- 

paravant par des explications à-peu-près semblables 
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à celles de l’auteur de l’écrit mentionné ci-dessus » 
il n’osa pas la reproduire devant nous. 

Nous apprimes quelque temps après que les mem- 
bres de la Société de l'Ecole de médecine de Paris 

avaient émis sur ce phénomène une opinion tout-à-fait 

conforme à la nôtre ; en effet, ce sera celle de tous 

les hommes imbus des vrais principes des lois de la 

pature. Néanmoins, un autre médecin de Paris (1) 

a encore publié une opinion qui n’est pas plus fondée 

que celle du médecin de Rouen , quoiqu’elle ne soit 
pas tout-à-fait aussi absurde ; il a pensé qu’au mo- 

ment de la conception d'Amédée Bissieu deux germes 

s'étaient détachés de l'ovaire, qu’un seul avait été 

fécondé , que l’autre lui était resté adhérent ; il fait 
ensuite de longs raisonnements pour prouver que le 

germe fécondé avait enveloppe dans son accroisse- 

ment successif celui qui ne l'était pas ; que ce der- 

nier était resté inerte et stationnaire dans le corps 

de Bissieu jusqu'à l’âge de puberté; qu’à cette épo- 
que le fluide prolifique s'étant formé chez lui dans 

les testicules, il avait circulé avec le sang dans toutes 
les parties de son corps; qu’il avait rencontré ce 
germe dans la cavité abdominale ; qu'il l'avait animé , 

et que par suite l'embryon avait pris un développe- 
ment graduel qui était devenu funeste à celui qui 
l'avait nourri dans son sein ; de sorte que , suivant 
son opinion, Bissieu aurait été le père da fœtus 

trouvé dans son corps. Ces médecins se seraient épar- 

gnés des explications si contraires à la saine physio- 
logie, s'ils eussent voulu se rappeler que Bissieu 
avait une tumeur dans le côté gauche de l'abdomen 

oo? 

Q@) Marie-de-Saint-Ursin. Bulletin de la Socitté médicale 

d'Evreux, année 1806, 
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dès sa plus tendre enfance; d’ailleure, l'inspection 

du fœtus, ses cheveux plus ou moins longs, la cou- 

leur de quelques-uns et sur-tout la nature de ses 

dents, auraient dû leur apprendre que son existence 

était bien antérieure à l'époque de la puberté de 

celui qui le contenait dans son abdomen, ce qui a 

été pleinement confirmé par l'observation d'un pareil 

phénomène faite depuis par M. Young en Angleterre. 

L'opinion de M. Dutrochet doit être autrement 

considérée que celle que je viens de réfuter , quoi- 

qu’elle ne me paraïisse pas admissible ; née des ré- 

flexions que lui ont suggérées ses recherches pro- 

fondes sur la formation des enveloppes des fœtus et 

sur leurs premiers accroissements , elle porte avec 

elle le caractère distinctif des productions d’un sa- 

vant , je ne dois donc la combattre qu'avec la plus 

grande circonspection. 
Je ne doute point qu’il n’ait fait ses recherches 

sur les enveloppes des fœtus avec la plus scrupu- 

leuse exactitude ; mais nos organes sont-ils assez par- 

faits pour. que nous puissions voir et connaitre Ja 

texture primitive des différents êtres? Nos yeux, 

quoiqu’aidés par les instruments microscopiques , 

ne voient pas tout ce qui existe dans un être qui 

commence à se développer, et on ne peut pas, ce 
me semble, conclure de ce qu’on n’appercoit pas une 
partie quelconque , que cette partie n'existe point 
et qu’elle ne peut être que le produit d’un déve- 
loppement successif, J'ai déjà exposé plus haut, 
d’après l'opinion des plus savants observateurs, dans 

quel état on trouvait les enveloppes du fœtus hamain 

à différentes époques’ pendant les premiers mois de 

la grossesse; nous avons vu qu'à quatre Jours de 

conception on trouvait dans la matrice une bulle 

ovale que plusieurs observateurs prétendent être gé- 

D CCR 
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latimneuse ; qu'à sept jours elle avait plus de consis- 
tance ; qu’à quinze c'était une capsule membraneuse 
dans laquelle le fœtus était contenu. Or, comment 

serait-il possible qu’un autre embryon, si petit qu’on 
le suppose, pût pénétrer avec ses enveloppes dans 
l'intérieur de la bulle? Il ne pourrait le faire qu’en 
la désorganisant et en faisant périr l'embryon qu'elle 
contient ; en outre , puisque cet embryon au quin- 

zième jour de la conception n’est pas, suivant les 
observateurs, plus gros qu'une fourmi, comment 
l'ouverture de son abdomen serait-elle assez grande 

pour livrer passage à un embryon nouvellement 
conçu , qui doit avec ses enveloppes avoir au moins 

deux lignes de longueur sur unéligne et demie d’épais- 
seur , puisqu’à quatre jours de conception la bulle 
qui le contient a des dimensions triples. Il est donc 
impossible que les deux fœtus trouvés dans le corps 
de deux garçons s'y soient introduits lorsqu'il y 
avait déja quelques jours que ces garçons étaient 
conçus puisqu'ils étaient renfermés chacun dans une 
poche membraneuse ; d’ailleurs , il existe des obser- 

vations de fœtus qu’on a trouvés dans d’autres par- 
ües du corps que l'abdomen , et qui par consé- 
quent ne pourraient pas être supposés s’y être in- 

troduits par l'ouverture que M. Dutroehet a observée 
sur différents fœtus. On lit dans le second volume 
de l’Académie des sciences de Paris qu'on trouva 
un fœtus dans le scrotum d’un homme qu'on dissé- 
quait. Le journal de médecine de Corvisart , an- 
née 1806, fait ausssi mention d'un fœtus trouvé dans 

la vessie urinaire d'une femme; Thomas Bartholin , 

dans son mémoire de fœtu parturiente , (1) assure 

(1) Acta medi, et philosoph. hafniensia. 
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avoir yu naître dés souris qui étaient pleines d’autres 
souris ; il dit aussi qu’une mule naquit en Espagne 
pleine d’une autre mule; Gabriel Clauder rapporte 
qu'en 1672 la femme d’un meünier du bourg de 
Bezendorff accoucha à terme d’une petite fille qui 

paraissait bien se porter, à l'exception qu’elle avait 

le ventre plus gros que dans l’état naturel ; huit jours 

après sa naissance , cette fille accoucha d’une autre 

petite fille vivante qui fut suivie de son arrière-faix. 

Cet embryon était de la longueur du doigt, et comme 

il était vivant, il fut baptisé. Voilà des exemples 

suffisants pour prouver ce que j'ai avancé contre 

l'opinion de M. Dutrochet; néanmoins, je ne dois 
point passer sous silence une autre observation qui 

paraît la favoriser jusqu'à un certain point. On trouve 
dans Rueff (1) l’histoire et la représentation d’un 

homme de moyen âge qui avait une tête au nombril 
bien conformée , avec yeux, nez, bouche, et qui, 

dit-il, mangeait par cette bouche comme par l'autre. 
Si le fait est vrai, ce que je ne crois pas, il s'en- 
suivrait qu’on pourrait supposer qu'une partie in- 
forme de cet être était entrée dans l'abdomen de cet 
homme lorsqu'il était encore dans l’état d'embryon, 

qu’elle y communiquait avec les intestins, et que 

sa tête était restée au-dehors. À mbroise Paré et Fortu- 

nius Licetus ont consigné cette observation dans leurs 
ouvrages. J’ayouerai aussi que je ne garantis pas que 
les autres faits que je viens de citer contre l’opinion de 
M. Dutrochet , soient vrais; la plupart ont été pu- 

bliés dans des temps où on aimait beaucoup les his- 

toires extraordinaires; mais j'ai prouvé plus haut, 

par mes considérations sur les premiers développe- 

(1) De conceptu et generat., lib. , pag. 44. 
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ments des embryons, que je n'avais pas besoin de 
ces faits pour combattre son hypothèse ; si on les 

regarde comme vrais, ils ajouteront plus de force 
à mes raisonnements. 

Il résulte de tout ce qui précède que quoique 
la superfétation soit un phénomène rare , elle est 

prouvée par des faits si authentiques qu’on ne peut 
la révoquer en doute; qu’il est presqu’impossible 
qu’une femme enceinte de plus de quinze jours 
puisse concevoir une seconde fois pendant le temps 

de la gestation ; et que quand une femme accouche 
d'enfants à terme à des époques éloignées l’une de 
l’autre de deux mois, de trois mois et de cinq mois, 

la seconde conception n’a pu avoir lieu que parce 
que cette femme avait une matrice double ou par- 
tagée en deux cavités, 
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Ts 

OBSERVATIONS 

Sur le développement de l'électricité contenue dans 
l'atmosphère et sur les détonnations qu’elle pro- 
duit (1); 

Par M. Lacaux. 

Le développement de l'électricité contenue dans 
l'atmosphère et les détonnations qu’elle produit sont 
des phénomènes importants qui avaient déjà fixé 
l'attention des physiciens du dernier siècle. Quel- 

ques savants ont écrit depuis peu sur ce sujet avec 
une rare sagacité ; mais, il faut en convenir, la dif- 

férence de leurs opinions , basées en partie sur des” 

coujectures, nous a jettés dans une incertitude nui- 
sible aux progrès de cette partie de nos connais- 
sances. Cette idée m'a déterminé à vous soumettre 

les observations suivantes et les conséquences que 

j'en ai déduites; j'ai cru qu’elles seraient accueillies 
favorablement par ceux qui préfèrent l'expérience 

à l'hypothèse , et les faits aux spéculations. 

Avant de parler des causes principales de la for- 

mation des orages, je dois faire connaitre le théâtre 
de mes observations , la nature et certains effets 

locaux des vents qui y règnent. 
Castelnaudary et. Verfeil, petites villes aux en- 

virons de Toulouse , situées sur des hauteurs, m'ont 

paru les plus propres , à cause de l'étendue de leur 

horizon , à étudier la marche des orages et à re- 

chercher l’origine des éléments qui concourent à les 

former. 
———— 

(1) Lu en séance de l’Académie , Le 17 avril 1816, 
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. Ces deux villes sont exposées à tous les vents ; 
néanmoins on ny ressent que rarement les atteintes 

des rumbs qui viennent du côté de l’est compris 
entre le nord et le sud-est. 

Dès que le vent du sud règne, le thermomètre 
s'élève, le baromètre ordinairement s’abaisse , et 

l’hygromètre marche vers l'humidité. 
Ce vent monte rarement à une grande hauteur; 

il est par fois violent, ne dure que peu de jours 
et finit par céder l'atmosphère au sud-ouest qui 
améne la pluie. 

Faire connaître les propriétés du vent du sud, 

c’est indiquer celles du vent du nord; les qualités 
du second sont entièrement opposées à celles du 

premier. 
Les rumbs qui avoisinent le sud et le nord tien- 

nent de leurs propriétés en raison directe de leur 

proximité de l'un ou de l’autre de ces deux 

vents. : 
Le sud-ouest est connu sous le nom de vent dela 

pluie, c’est dire qu’il l'amène toujours; aussi, il est 
plus humide qu'aucun des autres. 

Pour étudier les divers symptômes qui précèdent 

la formation des orages, j'avais résolu de ne rien 
négliger. Après avoir pris connaissance des obser- 

vations de tous les physiciens qui m’avaient pré- 
cédé, je consultai les anciens cultivateurs; je re- 
recueillis les dictons populaires et les vieux pro- 

verbes conservés par la tradition sur ce sujet. J'ap. 

pris que le vulgaire attribuait l'orage 
1° À l'élévation de la température ; 

2° À l'humidité de la terre et à l'augmentation 

des vapeurs contenues dans lair,; 

50 À l’apparation brusque du soleil, lorsque le 

ciel est voilé par des nuages; 
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4° À un léger brouillard, que l’on apperçoit par 

fois dans les bas-fonds au lever du soleil, 
Je vérifiai par une longue suite d'observations le 

dégré de confiance que méritaient ces données , et 
je reconnus que malgré leur insuffisance pour pro- 
duire les orages, ces causes favorisaient puissam- 
ment leur formation. 

Des observations, répétées pendant plus de dix an- 

nées, m'ont persuadé qu’il se forme constamment 

des nuages orageux lorsqu'un vent de sud et un 

vent de nord soufllent simultanément ; le règne de 
ces deux vents opposés rend seul la formation des 
orages possible, quels que soient d’ailleurs la sai- 
son, l’état du ciel et l'influence de toutes les causes 
accessoires ; mais lorsqu'il » y a point véritablement 

choc ou réunion de deux courants d’air de tempé- 
rature différente , l'observation m'a toujours démon- 

tré que l'orage ne pouvait être produit. 
Quelques savants avaient déjà remarqué la pré- 

sence des deux vents contraires dans la formation 
des orages ; des physiciens d’un vrai mérite ont re- 
marqué depuis que cette condition n’était pas né- 

cessaire à la production de ce phénomène. Sans 

doute leur opinion est d’un grand poids ; mais étaient- 

ils placés de manière et avaient-ils les moyens pro- 

pres à s'assurer que celte opposition n'existait pas. 
Quelquefois l’un des vents est si faible qu'une 
position spéciale peut seule faire reconnaitre sa 
présence. 

Le lieu où j'ai fait mes recherches offre un avan- 
tage particulier que je dois faire connaitre: 

L'horison méridional est borné par les montagnes 

des Pyrénées. Tant que l'un des vingt-quatre rumbs 
qui avoisinent le nord règne, ces montagnes dis- 
paraissent entièrement, quoique l’on n’apperçoive 
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pas le plus léger nuage de leur côté; mais aussisôt 
que l’un des vents du sud se présente on les voit 
si distinctement qu’il est aisé d'en reconnaître plu- 

sieurs. 

Cet avantage est d’autant plus précieux que la 
formation des orages est bien plus sûre lorsque les 
vents sont faibles. 

Cette disposition topographique m'a facilité le 
moyen de reconnaître la présence d’un vent du sud 
lorsque je n'aurais eu aucune autre ressource pour 
m'en assurer. 

Il est moins aisé de reconnaître le vent du nord; 
cependant il entraîne les vapeurs et les corps légers 
lorsque le sud est très-faible ; mais si celui-ci est 
violent , il faut attendre qu’il paraisse à une grande 
hauteur quelque nuage qui par sa marche indique 
la présence da nord , et qui Pétablit même par sa 

fixité, puisque sil n’était pas retenu par ce vent, 

il devrait étre entraîné par le sud. 

Pour s'assurer que ce vent règne dans les régions 
basses de l'atmosphère, on peut entretenir un cou- 

rant de fumée devant des édifices qui la garantis- 
sent des atteintes du sud et la laissent exposée à 
celles du nord : la direction de cette fumée doit 
guider l'observateur. 

Ceite remarque est d'autant plus utile que la for- 
mation des orages ne s’opère jamais mieux, comme je 
Pai déjà dit , et n’est jamais plus certaine que dans les 
moments où ces vents sont très-faibles ; mais quelle 
que soit leur faiblesse , leur présence est toujours 
indispensable. 

J'ai vu, dans des jours d'été, la température très- 
élevée , la terre et Pair chargés d'humidité; le so- 
leil, lorsqu'il pénétrait les intervalles que laissaient 
‘entr'eux d’épais nuages , était brülant ; l’électro- 
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mètre indiquait que l'atmosphère contenait beau- 
coup de fluide électrique dégagé ; les animaux éprou- 
vaient une grande prostration de forces; le temps 
était lourd , tous les symptômes présageaient l'orage ; 
néanmoins, je rémarquais que le vent du sud con- 
seryait seul l'empire de l'atmosphère. Je soutenais, 

contre l'avis de tout le monde, qu’il n’y aurait pas 

d'orage , et je ne me trompais jamais. Ces journées 

finissaient ordinairement de l’une de ces deux ma- 

nières : si le vent du sud-ouest paraissait , il 
tombait une pluie douce sans tonnerre , et, dans le 

cas contraire , on apercevait seulement, pendant 
la nuit, des éclairs qui restaient dans l’intérieur des 

nuages sans produire de détonuation; cependant , 

en. prétant attentivement l'oreille , on entendait par 

fois long-temps après avoir vu l'éclair un bruit sourd 
extrémement faible. ( Dans ces moments-là les nuages 

sont très-clevés.) 
Examinons le rôle que peuveut jouer ces deux 

courants d'air : nous savons que l'air atmosphérique 

contient presque toujours de l'électricité vitrée libre ; 

l'on doit présumer que les molécules de vapeur ré- 

pandues dans l'atmosphère en prennent leur part, 

et qu'au moment où un courant d’air froid se méle 

avec unair chaud , elles se condensent et formentdes 

nuages électrisés. Cette opinion , qui m'a été commu - 

niquée par M.Gay-Lussac, me paraît trés-probable. 

Si les vésicules éléctrisées qui constituent ces nuages 

étaient très-rapprochées , il est certain que tout le 

fluide électrique se porterait à leur surface ; mais 

nous savons que les vapeurs occupent seize à dix- 

sept cents fois plus d’étendue que l’eau ; d’après 

cela, quels que soient le nombre et le diamètre deleurs 

vésicules , il est probable qu’elles conservent assez 

de distance entr’elles, du moins dans certains points 
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desnuages, pour qu’il reste à la surface de ces vési- 

cules une portion de fluide électrique libre. L’obser- 
vation confirme cette conjecture. En eflet, tout le 
nuage ne se convertit pas subitement en eau , il 

éprouve des condensations partielles ,; ce qui doit 
augmenter l'électricité des points où elles s’effec- 
tuent, et lorsque son intensité est suffisante pour 
vaincre la résistance que lui oppose l'air environ- 

nant , elle le pénètre. On conçoit que d'après cette dis- 
position un nuage peut donner à plusieurs reprises des 
étincelles électriques, ce que l'observation justifie. 

De plus, il arrive quelquefois qu’au moment où 
un orage paraît être à sa fin, s’il survient un violent 

coup de tonnerre , il est toujours suivi d’une averse. 
Il est probable que dans ce cas un courant d'air 

froid traverse le nuage et en condense une partie, 
ce qui occasionne la décharge électrique et la pluie 
abondante qui la suit ; nous voyons d’ailleurs qu'un 

nuage peut donner des signes d'électricité jusques à 

sonextinction ; tandis que si le fluide se tenait à sa 
surface comme sur un conducteur isolé , il serait 

bientôt déchargé , puisque lorsqu'on fait commu- 

piquer le conducteur chargé d'une machine élec- 
trique avec de l'eau contenue dans un vase isolé et 
qu'unepersonne en communication avec le sol verse, 

à l’aide d’une cafetière métallique , un petit flet d’eau 

dans ce vase , la machine se décharge de suite. 
D’après cela , le nuage perdrait bien vite l'électri- 

cité qui serait accumulée à sa surface , soit à cause 

des tofrents d’eau qui s'en échappent, soit à cause 

de la faible résistance que pourrait lui opposer l'air 
raréfié qui l’environne ; et l'on conçoit qu'au pre- 
mier déchirement de l'air tout le fluide électrique 
s’'échapperait. 

Je vais parler ici des causes qui m'ont paru n'être 
qu'accessoires , sayoir : l'humidité et la chaleur. 
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L'humidité répandue dans l'atmosphère lorsque 

la température est basse serait nuisible aux orages ; 
il semble que dans ce cas elle agit comme un con- 
ducteur qui établirait une communication continue 
entre le lieu où ils se forment et le sol ; elle paraît 

être une des causes de leur rareté dans l'hiver. 
S'il sarvient un orage lorsque l'air et la terre 

éprouvent une grande sécheresse , il est ordinaire- 
ment faible quoique souvent la chaleur soit exces- 
sive ; il n’est même pas rare dans ce cas d’en voir 
de bien formés qui ne peuvent pas éclater , on 
qui éclatent sans pluie. 

Mais lorsque la chaleur et l'humidité agissent de 
concert, elles favorisent puissamment Ja formation 

des orages et contribuent à -augmenter leur intensité. 
Voici ce que j'ai observe : 
Lorsque les deux vents soufllent, si l atmosphère 

et la terre sont chargées d'humidité , et que la tem- 
pérature soit très-élevée , il se forme un grand 
nombre d’orages. On reconnait qu’ils sont parfaite- 
ment nourris ; la vivacité avec laquelle ils éclatent in- 

dique leur intensité, et, malgré la pluie abondante qui 
sort de leur sein, ilsconserventlong-temps de l'énergie. 

C’est ordinairement le vrai sud et le nord-ouest 
qui engendrent de pareils orages. 

Il résulte de ces observations que si les vents 
adverses continuent de soufller le lendemain du 
jour où un orage a eu lieu ( ce qui est assez ordi- 
naire à moins d’un changement de temps } la terre 

étant impregnée d'humidité, les couches d’air qui 
surviennent peuvent s’en saturer , et dès-lors la 
formation et l’explosion d’un second et successive- 
ment de plusieurs orages doivent être plus faciles : 
c'est précisément ce qui a lieu. 

Nous voyons en outre que la chaleur est presque 
toujours 

| 
| 
| 
| 
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toujours utile aux orages , puisqu'elle augmenté la 
quantité de vapeurs contenues dans l'air, et qu'elle 

élève la température du courant d'air inférieur, ce 

qui semble être indispensable à leur formation. IL 
est probable que ce courant d'air acquiert dans ce 

cas une force de ressort suflisante , malgré lhumi- 

dité dont il est saturé, pour s'opposer à la disper- 

sion du fluide électrique des nuages orageux; mais, 

si l'atmosphère et la terre éprouvent uné grande sé- 
cheresse , la chaleur ést d'autant plus contraire 

qu'elle est plusintense, puisqu'elle oppose un obstacle 
à la réunion des molécules des vapeurs. 

Voici la marche ordinaire des orages lorsqu'ils se 

présentent dans leur plus grande simplicité et qu'au- 

cune cause étrangère Le trouble leur cours : 

Lorsque dans la matinée les deux vents ont été 

aux prises et que le sud a été chaud et humide, 

on est sûr, quelle que soit la pureté du ciel, d’ap- 

percevoir vers lés quatre ou cinq heures du soir de 
petits points et de faibles rides blanchâtres ; si dans 

ce moment-là les vents sont appaisés, ces rides gros- 
sissent sensiblement et ne tardent pas à former de 

gros nuages orageux qui planent presque toujours 

sur un lieu de prédilection; bientôt après le vent 
du sud-ovest entre en lice, des courants d’air sortent 

du foyer de ces nuages réunis etl’orage ne tarde pas 
à éclater. Mais lorsque les vents deviennent forts, 

les nuages,sont chassés à mesure qu'ils se forment, 

et l'orage dont ils portent le germe va probablement 
éclater sur un autre lieu. On voit en revanche d’autres 

nuages ou des orages tout formés sortir de lhorison , 
suivre la route des premiers, et, dès que lesvents 
faiblisseut dans la region où ils sout placés, le sud- 
ouest commence à soufller et ils ne tardent pas à 

éclater. 
F Pa 
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D'après toutes ces observations , on conçoit qu’il 

serait possible d'expliquer la formation des orages 
d'une mauière assez satisfaisante, si lon connaissait 

la source de l'électricité libre répandue dans l'atmos- 

phère. 

Cette électricité peut provenir, 

1° De l’évaporation de l’eau; 

2° Du frottement qu'exerce l'air contre la surface 
de la terre et des eaux ; 

5° De la réunion de deux courants d'air humide 

de différente température. 
1° Si l’on fait évaporer un liquide dans un vase isolé, 

ce vase donne des marques d'électricité ; il faut dans 
ce casque la vapeur qui se dégage acquière l’électri- 
cité contraire ; il suit de là que l’évaporation del'eau , 

qui a toujours lieu principalement dans l'été doit en- 
tretenir au courant ascendant d’électricité libre dans 

l'atmosphère. 

29 Nous voyons que le frottement d’un gaz contre 
un corps solide ou liquide produit de l'électricité , 
puisqu’une étoffe soyeuse agitée dans l’air, et une 

lame de verre sur laquelle on dirige un courant d’air, 
s’électrisent ; dans cesexpériences, l'air doit acquérir 

l'électricité opposée à celle du corps frotté. 

Les chutes d’eau, les torrents, etc. , électrisent l'air 

qui est à leur surface. 

Il faut, d'après cela, que l'air qui frotte continuel- 

lement la surface de la terre et des eaux, puisqu'il 

parcourt au moins 150 mètres par minute , se charge 

d'électricité libre, 

3° Enfin, nous savons qu’une pile humide , com- 
posée de disques d’une même substance , élevés à 
une témpérature différente , devient électrique. La 

réunion de deux courants d’air humide inégalement 

échaullés, oflre la méme disposition, et l’analogie nous 
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Porterait à conclure que dans ce cas l'électricité est 
rendue libre par contact. Néanmoins, nous n'avons 
aucune expérience directe qui justifie cette conclu- 
sion. 

Quel est celui ou ceux de ces moyens que la 
nature emploie pour entretenir l'air dans un état 
d'électricité permanent? Cette question est encore 
indécise, 

Cause des Détonnations. 

Les éclairs nous indiquent la route que suit le 
fluide electrique ; il peut, 

1° Se mouvoir dans l'intérieur des nuages ; 
2° Partir d’un point , traverser l'air qui est au-des- 

sous, et rentrer dans l’intérieur par un autre point ; 
3° Se diriger vers la terre et se dissiper en chemin ; 
4° Parvenir jusques au sol ; 
Lorsque l'orage éclate à une certaine distance, si 

le fluide traverse l'intérieur des nuages , sans en sor- 
tir, la détonnation est voilée, et le temps qu'il lui faut 
pour -parvenir à l'oreille du spectateur est propor- 
tionné à sa distance. 

Dans le second cas, le bruit est d’abord sonore et 
puis il devient sourd; le temps qu'il emploie est en- 
core dans le rapport de son éloignement, 

Si le fluide se dirige vers la terre, la détonnation 
parait plus intense, et parvieut à nous un peu plutôt 
que ne l'indique le point de départ. 

Lorsqu'il vient joindre la terre, le son arrive plutôt 
à notre oreille, eu il est plus éclatant que dans le cas 
précédent. , 

Supposons maintenant que l'orage soit placé au- 
dessus de l'observateur , et que les éclairs partent à- 
peu-près du même point. 

F 2 
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Le premier et le deuxième cas ne lui offrent aucune 

observation nouvelle. Si Porage est à trois ou quatrt 
cents toises de hauteur, on compte environ deux se- 

condes ou deux secondes et demie entre l'éclair et le 

bruit; mais si le fluide se dirige vers la terre, on est 
d'abord surpris d'entendre Ja détonnation presqu’im- 

médiatement après avoir vu l’éclair, et s’il tombe 

près de l'observateur, celui-ci entend le coup à l’ins- 

tant même où il voit l'éclair. 

Je n’ai été qu’une seule fois témoin de ce phéno- 

mène ; j'avais déjà noté toutes les observations précé- 

dentes, et j'étais occupé à les répéter : je tenais la main 
sur mon pouls et l’œil fixé vers le nuage orageux. 
Tout-à-tout j'éprouvai une commotion aux jointures ; 

je vis l'éclair tomber à mes pieds, et je fus étourdi 
par un bruîit épouvantable. 

Ces trois sensations furent instantanées. 

Aussitôt je sentis une odeur de phosphore ou plutôt 
de gaz sulphureux. 

Le bruit, qui ressemblait d’abord au déchirement 

d’une toile, devint plus grave et bien plus faible vers 
la fin. 

Je remarquai qu’il avait pris naissance au point où 

le tonnerre était tombe, et qu'il s'était ensuite élevé 
rapidement. 

Cette observation fixa mes idées sur la cause des 

détonnations. 

Je conclus que le fluide électrique, en déchirant 

l'air, produisait ces détonnations. 

Si mes observations sont confirmées , cette opinion 
ne peut être révoquée en doute. 

En effet, lorsque nous appercevons la lumière 

qui se dégage au moment d’une détonnation, nous 

sommes certains, en tenant compte de la tempéra- 

ture, de la direction ét de la vitesse du vent, de 



(85) 
connaître la distance qui nous sépare du point où elle 
a eu lieu. 
D'après cela, il est aisé de voir , en revenant sur 

mes observations , que les éclairs nous indiquent 

le lieu d’où parteut les détonnations , puisque le 

temps qu'elles emploient pour venir à notre oreille 
est précisément celui qu’il faudrait à des sons qui 
prendraient leur source dans la trajectoire du fluide 
électrique. 

Pour connaître la hauteur des nuages, j'avais 

préalablement mesuré plusieurs bases trigonomé- 
triques sur les lieux où je faisais mes observations , 
et au moment où un nuage était fixe, un de mes 
collègues et moi, munis chacun d’un graphomètre, 
et placés aux deux extrémités d’une de ces bases, 
nous visions en même-temps un point d’un nuage, 
et nous pouvions ainsi , à l'aide des procédés usités , 
calculer la distance qui nous en séparait, 

J'appréciais le temps que la détonnation employait 
pour parvenir à mon oreille , en observant , lorsque 

l'orage était fixe , le point d’où partaient les éclairs , 
et je comptais les secondes qui s’écoulaient avant de 
percevoir le bruit. Il y avait ordinairement concor- 
dance toutes les fois que l'éclair ne se dirigeait pas 
vers le sol ; mais lorsqu'il prenait cette direction, le 
son arrivait à moi d'autant plus vite que l'éclair se 
rapprochait d’avantage de la terre. 

On n'objectera pas, sans doute, que la durée de 

la détonnation devrait être proportionnée à la distance 
qui nous sépare du point de départ du fluide , et 

que souvent elle dure plus long-temps ; car le fluide 

peut ne point partie du nuage inférieur d’où nous 

le voyons sortir : plusieurs physiciens ont aperçu du 

sommet de diverses montagnes des éclairs parcourir 
plus d’une lieue au-dessus des nuages orageux. 

FE 3 
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On concevra pourquoi les détonnations sont voilées 

lorsque le fluide se meut dans l'intérieur des nua- 
ges , et pourquoi elles paraissent si intenses quand 

l'éclair arrive aux pieds de l'observateur : dans ce 

cas, les premiers sons perçus sont ceux qui ont 

été produits les derniers. 
Un coucevra encore pourquoi , dans la dernière 

observation , le son est plus clair au commencement 

de la détonnaton qu'à la fin, puisque le fluide, en 

traversant l'air, se dissipe en partie, et que les sons 

qu’il engendre peuvent être comparés à ceux que 

l'on chtiendrait avec nne grosse cloche éloignée, et 
une petite qui serait à portée 

Consultons maintenant nos expériences : 

Les étincelles qui échappent d’un corps électrisé 

et se dissipent dans l'air rendent un son proportionné 

à leur intensité. Les physiciens qui ont fait un grand 

nombre d’expériences sur l'électricité ont pu re- 

conraître que le bruit n’était pas toujours bien net; 

on entend par fois un pétillement qui imite en petit 

le commencement d’une deétonnation. 

Ceux qui ont envoyé des cerfs-volants vers les 

nuages orageux, ont vu sortir du conducteur des jets 

d'électricité de 3 ou 4 pieds de longueur, qui ren- 

daient un son comparable à celui que l’on obtient en 

déchargeant un pistolet. Il est donc certain que le fluide 
en pénétrant l'air produit un son perceptible. Ainsi, 

nos expériences tendent à confirmer l'opinion que 

j'ai émise. 
D'ailleurs, nous savons que lorsque l’air éprouve 

une suite de chocs qui se succèdent avec rapidité, 

il rend des sons appréciables; il est aisé de voir tue 

l'électricité doit produire cet effet. 

Considérons le fluide qui part des nuages pour 

joindre le sol; nous ne connaissons pas sa vitesse 
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initiale , mais nous savons qu’elle recoit des accroisce- 
ments continuels ; car le fluide de même nature 
contenu dans le nuage , exerce sur celui qui en 
est sorti une action répulsive qui est en raison in- 
verse du carré de la distance ; en méme temps 
l'électricité contraire du sol l’attire suivant la même 
loi. 

L'air, en vertu de son inertie et par sa nature, 
lui oppose une résistance qui , dans cette circons- 
tance , s'accroît rapidement tant à cause de la vitesse 
du fluide qui le traverse que de l'augmentation de 
densité des couches inférieures ; et puisque malgré 
ces causes retardatrices la rapidité des éclairs nous 
indique celle que conserve le fluide au moment de 
sa chute , nous devons en conclure que sa vitesse 
initiale était très-grande et que l'air a été assez vi- 
vement choqué pour rendre des sons perceptibles, 

Lorsque le fluide pénètre l'air, il refoule les mo- 
lécules inférieures qui se condensent en se por- 
tant sur celles qui les suivent ; elles opposent 
ainsi condensées un obstacle au fluide , tant à cause 

de leur inertie que de leur nature , et le fluide , en 
vertu de sa rapidité, traverse cette couche ayant 
que les molécules inférieures aient pu se mettre en 

équilibre , car il leur faut un certain temps pour 

se mouvoir, puisqu'elles ne nous communiquent les 

sons produits à cent-soixante-treize toises qu'après 

une seconde. Si le fluide était dissipé comme dans 

nos expériences , il n’y aurait qu’un son de produit ; 
mais s'il en reste après avoir traversé la première 

couche , il se meut librement , parceque la plupart 
des molécules fuient à son approche et se replient 

sur les. inférieures , elles forment nne deuxième 
couche qui est encore traversée ; ainsi de suite. 

Mais le fluide ne peut rompre ces diverses couches 

F4 
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ainsi condensées sans produire une succession de 
sons qui constituent Ja détonnation. 

On a une preuve de cette condensation des couches 

d’air en observant la marche des éclairs : ils devraient 

suivre une ligne droite , tandis qu’on les voitserpenter 
ou tracer des zig-zags. Celaindique clairement que le 
fluide rencontre des obstacles qui l’obligent à devier 
de sa route : alors , il chasse l'air latéral qui à son 

tour se condense , et le fluide étant toujours attiré 
par le sol et trouvant moins de résistance au-dessous 
reprend la ligne verticale. 

On trouve par le calcul que si l'air est choqué de 
manière à élever sa température de 115 dégrés , il 
produit des sons perceptibles; mais lorsque le fluide 

électrique le traverse , il fait monter sa température 
à plus de 5oo dégrés, puisqu'il se dégage une vive 
lumière , et que les corps combustibles sont subite- 
tement embrâsés. Certains physiciens ont prétendu \ 

que la lumière produite était le fluide électrique 

même , parce que, disent-ils, on Pappercoit dans le 
vide où il »’y a que du calorique rayonnant. 

Je répondrai 1° que pour appercevoir le fluide 

électrique lumineux dans le moment où il traverse 

un espace vide, 11 faudrait que des rayons de ce 

fluide pénétrassent le verre et l'air pour parvenir 

à nos yeux ; mais le verre et l’air sont inconduc- 

teurs et opposent au fluide une forte résistance , 

tandis que les conducteurs métalliques placés aux 

extrémités du ballon où l’on fait l'expérience lui 

offrent un chemiu facile : il est donc certain que ce 
qui frappe notre vue ne peut être le fluide. 

Si le fluide électrique était lumineux, une bouteille 
de Leyde chargée serait visible dans l'obscurité , 

elle serait enveloppée par deux auréoles brillantes , 

l'une à l’intérieur et l’autre à l’extérieur ; mais on 
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Wappercoit aucune trace de lumière lorsque la bou- 
teille est plongée dans un air bien sec : donc le fluide 

n’a pas une lumière qui lui soit propre. 
D'ailleurs , la lumière violacée que produit l’élec- 

tricité dans le vide présente toutes les propriétés de 

celle que nous obtenons avec une haute tempéra- 

ture , elle est susceptible d’étre décomposée par le 

prime, etc. , etc. Il paraît donc très-probable qu’elle 
provient du calorique dégagé par la compression 

qu’exerde le fluide électrique sur le milieu qu’il tra- 
verse. 

Ainsi, ce phénomène sert à fortifier mon opinion 
sur la cause des détonnations, puisqu'il contribue 

à prouver que l'air doit être choqué avec assez de 
force par le fluide électrique pour engendrer des 
sons perceptibles. 

Il me reste à expliquer pourquoi la détonnation 

nous parait quelquefois extrémement faible ou tout- 
à-fait nulle. 

Je remarquerai d’abord que lorsque ce cas se 
présente , les nuages où l'on apperçoit l'éclair sont 

très-eélevés ei que celui-ci s'échappe par leur partie 
supérieure. 

Or, nous savons que les sons produits dans les 

hautes régions de l'atmosphère s'affaiblissent et s’étei- 

grent en se propageant vers les couches inferieures 

plus rapidement que dans la transmission horizon- 

tale. En effet, ces couches ayant plus de densité, 

le mouvement initial s y répartit sur un plus grand 
nombre de molécules d'air. 

De plus, le fluide qui s'échappe n’a qu’une faible 
résistance à vaincre pour pénétrer dans un air dont 

le ressort est doublement afaibli tant à cause de 
sa rareté que du peu de calorique qu'il renferme, 

et le son qui en résulte ne peut se transmettre jus- 
ques à NOUS, 
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Lester bee: 

OBSERVATIONS 

Sur l'influence nuisible qu’on attribue à l’épine-vineite 
sur les moissons ; 

Par M. À. L. Marquis, D.-M., Professeur de 
botanique , à Rouen. 

C’esr une opinion commune et ancienne en diverses 

contrées de la France , de l'Allemagne, de l’Angle- 
terre , etc. , que le voisinage de l’épine-vinette ( ber- 
beris vulgaris } | communique aux céréales la maladie 
connue sous le nom de rouille. Des expériences assez 

récentes, sur-tout celles de M. Yvart , membre de 

l'Institut, paraissent rendre assez probable ce qu'on 

avait jusques-là regardé comme un préjugé. 

Cependant, aux observations et aux expériences 
de M. Yvart, et de plusieurs autres savants distin- 

gués, français ou étrangers, on en oppose d’autres 
dont les résultats sont différents. Leur opinion n’a 
pas entrainé tous les suffrages. Parmi les noms de 
ceux qui ne croient point à l'influence du ber- 
beris, se remarquent ceux de MM. Thiébaut - de - 
Berneaud, Dumont de Courset , Picot de la Peyrouse, 

Carminati, etc. Ainsi, le procès de ce joli arbris- 
seau ne peut étre regardé comme encore jugé, du 
moins sans appel, car il l'a déjà véritablement été 

en quelques pays. 
Un règlement exprès proscrit l'épine-vinette dans 

le district de Bukebourg, en Allemagne. C’est à Rouen 
même que cet arbrisseau fut d'abord solennellement 

condamné , et cela depuis fort long-temps. Vers 1660, 
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un arrêt du parlement de Rouen ordonna l’arrache- 

ment de l’épine-vinette , à cause de ses effets nui- 

sibles sur les grains. L'Académie de Rouen a donc, 

en quelque sorte, plus de motifs que tout autre 
corps savant , de s'occuper de cette question , soit 

pour confirmer un jugement porté depuis tant de 
temps par nos concitoyens, soit pour l'infirmer et 

réhabiliter un des plus agréables arbrisseaux qui 
parent nos jardins , si l’arrêt qui l’a proscrit se trouve 

être injuste. 
Je ve rapporterai point toutes les observations, 

toutes les expériences faites jusqu'à ce jour; on peut 
les voir en détail dans les ouvrages périodiques sur 

les sciences naturelles , dans les recueils des Sociétés 

d'agriculture , et principalement dans les Annales 
d'agriculture (cahier de mars 1816 ), et dans pre-que 
tous lescahiers dela Bibliothèque physico-économique, 

depuis le mois de février 1817. 

Je me contenterai d'exposer en peu de mots ce que 
la commission, chargée par l'Académie de s'occuper 

de recherches sur ce sujet , a pu recueillir de par- 
üculier. 

L'opinion de la fâcheuse influence de l’épine- 

vinette sur les moissons , est assez répandue en Nor- 

mandie où cet arbrisseau n’est cependant pas com- 

mun hors des jardins. L'arrêt du parlement de Rouen, 

dont je parlais tout-à-l'heure , prouve qu'elle n’y est 
pas nouvelle. 

Suivant une note communiquée par notre collègue 

M. Le Turquier, à Briquedalle, madame Lachèvre 

fut obligée d'arracher une épine-vinette | à cause du 
tort qu'elle faisait à des blés voisins. 

Une lettre adressée à l'Académie, par M. Morel, 

ancien cultivateur et propriétaire à Pibœuf , contient 

des détails sur un fait analogue , aussi indiqué dans 
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Ja note de M. Le Turquier. Pendant environ douze 
aus, M. Saint-Ricquier, de la commuue des Baons , 

près Yvetot, vit, sur une pièce de terre de 6à7 

acres , chaque fois qu’il y sema du blé, la paille 

noircir, et les grains maigres et secs, ne former 

qu'une récolte déplorable. Sur l'avis d’un inconnu 

qui passait, une épine-vinette voisine fut arracheée ; 

et depuis ce temps la pièce de M.Saint-Ricquier a 
rapporté d'aussi beau blé qu'aucune autre. 

M. Balandon , de Pibœuf, vit de même trois ré- 

coltes consécutives de blé perdues, sur une pièce 

d'environ trois acres ; averti dès la première fois, 

par M. Morel, qui lui citait l'exemple de M. Saint- 
Ricquier , il ne fit qu’en plaisanter. La troisième perte 
qu’il éprouva le décida seule a rechercher enfin si 
quelque pied d’épine-vineite n’en serait pas la cause, 
Ov en trouva un dans une haïe à environ 20 mètres 

au nord de la pièce de terre dont il s'agit, et quel- 

ques autres situés plus loin encore (50 à 60 mètres }. 

Ces arbrisseaux , quoique violemment soupconnés 
d'être la cause du mal, ne furent point arrachés. 

L'année dernière , la pièce de terre de M. Balandon 

était en trèfle. Il n’y eut, dans la commune de Pibœuf, 

de blé attaqué de la rouille, ou mélie, comme ou 
l'appelle ici vulgairement, que dans un champ ap- 

partenant au maire de cette commune , et voisin 

des mêmes épines-vinettes. Le mal, qui d’ailleurs 

n’était pas considérable , se remarquait surtout 
dans la partie la plus rapprochce de ces arbris- 

seaux. 

Cette année, le terrain de M. Balandon , semé 
de nouveau en blé, offrit d'abord la plus belle appa- 

rence ; mais une lettre de M. Morel, du 15 juillet, 

nous apprend qu'il a fini par être au moins aussi 

maltraité qu'à l'ordinaire. C'est vers le milieu. 
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partie la moins éloïgnée des épines-vinettes , qu’on 
a vu commencer la maladie, qui s’est ensuite étendue 

de proche en proche , tonjours en face de ces plantes- 
Le milieu de la pièce est, dit M. Morel, tel que si le 
feu y était passé , tandis queles blés voisins sont restés 

verts jusqu’au 15 juillet. 

M. Carville, vétérinaire à Evreux, et membre de 

la Société médicale de cette ville , a fait part à M. le 

Prévost, vétérinaire à Rouen , de l'observation qw’il 

a eu l’occasion de faire, pendant plusieurs années 

de suite, sur une forte haie de berberis qui nuisait 
à la frucuification du froment dans une ferme de son 

arrondissement. La rouille , dit M. Carville, com- 

mence par la partie inférieure de la tige du blé, 
et monte successivement jusqu’au haut. L'épi paraît 
beau et nourri, mais ne porte pas de fruit. M. Car- 

ville ne s’en est pas tenu à ces premières observa- 

tions. Il a invité son père , qui est cultivateur, à 

semer assez en grand et pendant deux années con- 
sécutivement , du froment près des haies de ber- 

beris , assez communes dans son canton. Il l'a tou- 

jours vu mal réussir. 

Une lettre écrite à notre collègue M, Dubuc par 

M. De Chairon, propriétaire à Ambly, département 

du Calvados, nous apprend qu'il y a fort long-temps 

que dans le canton qu’il habite on croit devoir arracher 

les épines-vinettes qui croissent dansles haies voi- 

sines des champs de céréales 

M. De Chaironayant planté, à Cideville, dansle pays 

de Caux, plusieurs pieds d’épine-vinette, fut oblisé 

de les détruire parce que la récolte d’un champ 

voisin fut deux fois conséeutivement presque perdue, 

au moins dans la partie la plus rapprochée de ces 
arbrisseaux. 

On le détermina de même, à Ambly, à faire 
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arracher une épine-vinette plantée dans son parc, 

et qu'on assurait uuire à un champ qui cependant 

en était séparé par le mur d’enclos et par un chemin. 

M. De Chairon convient n'avoir pas observé ces faits 

par lui-même. 

Une forte haie d’épine-vinette existe auprès de 

Quevillon; mais ni le jardinier de Madame de Torci, 

qui habite cette commune, ni les cultivateurs dont 

les terres avoisinent cette haie , n’ont remarqué que 

sa proximité nuisit en rien aux céréales. 

Ces observations , absolument semblables à beau- 

coup d’autres rapportées dans les ouvrages que j'ai 

indiqués , ne prouvent rien de plus. 

J'ai voulu essayer quelques expériences directes, 

Au jardin des plantes de Rouen , du blé a été semé 

autour d’une touffe d’épine-vinette. Il n’a que faible- 

ment végété , s'est rouillé; très-peu de pieds seule- 

ment ont épié. Mais le même blé, semé dans un autre 

endroit du jardin, bien loin de Pépine-vinette , s’est 

rouillé de même. 
Deux autres expériences semblables ont été faites 

dans un autre jardin ; le blé a plus mal végété encore 

près des £erberis: ilétait étouflé par ces arbrisseaux , 

et par d'autres qui les environnaient. Cette cause 

peut avoir contribué au moins autant que le vois- 

inage de l’épine-vinette , à empêcher son accrois- 

sement. 

Un petit champignon parasite (uredo linearis, Pers. 

Lycoperdon lineare , Schranck. Æcidium lineare , 

Gmel.), est regardé comme formant la rouille des 

graminées. Une végétation assez analogue , l’'æcidium 

berberidis, de Gmelin , ou /ycoperdon poculiforme de 

Jacquin, croît souvent sur les feuilles de l’épine- 

vinette. Ces deux rouilles, qui semblent naître l’ure 

de l’autre , sont-elles donc des productions essen- 
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tiellement différentes? Plusieurs habiles naturalistes , 
tels que Bancks, Einhoff , Wildenow , ne le pensent 

pes. M. Mangneville , dans un fort bon mémoire sur 

ce sujet , adopte cette opinion , et M. Yvart n’en 

parait pas eloigné non plus. 

L’allongement en petits tubes des enveloppes exté- 

rieures de l’œcidium berberidis semble , au premier 

aperçu, établir une différence assez marquée entre 

cette cryptogame et l’uredo linearis des céréales. 

Mais, y a-t-il rien de mieux prouvé que l'extrême 

variabilité des plantes de ces classes inférieures ? 

Carradori a vu le nostoc commun changer d’aspect 

suivant les corps sur lesquels il croit, et se métamor- 

phoser ainsi en divers lichens qu’on en eroyait très- 
différents. Des observations assidues ont fait recon- 

naître à Weiss, que les lichens changent de couleur 

et de forme suivant l'âge , le lieu , l'exposition; que 

ceux qui croissent sur les arbres varient suivant Par- 

bre , et que le même a souvent , à cause de ces varia- 

tions ;. été décrit plusieurs fois sons divers noms, 

Ces lichens paraissent cependant devoir être con- 
sidérés comme des végétaux d’une organisation déjà 

moins simple , d'un dégré déjà plus élevé que des 
uredo , des æcidium. 

Je doute donc beaucoup que la différence qui se 
remarque entre l'æcidium berberidis et V'uredo li- 

nearis , puisse étre considérée comme une raison 

suflisante , de nier la possibilité de la propagation 

de ces parasites l’une par l’autre, quoiqu'on n'ait 
point encore observé de faits qui la prouvent d'ure 

manière positive. 

Dans l'expérience faite au jardin des plantes, quoi: 

que l’uredo linearis se montrât sur les feuilles da 

blé en assez grande quantité, je n'ai pu trouver 

d'œcidiun sur celle du berberis, 
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Dans celles faites ailleurs , larbrisseau portait 

beaucoup d’æcidium ; mais le mauvais état du blé 
n’était point causé par la rouille, 11 ne portait point 

d’uredo. 
Il west guères possible de douter que toutes les 

cryptogames parasites, les mredo , les puccinia, les 
æcidium , ne soient plus ou moins modifiées par les 

plantes sur lesquelles elles vivent. 

La différence considérable de tissu qui existe 
entre un arbrisseau dicotylédon , comme l’épine- 

vinette , et des herbes monocotylédones , comme 

les céréales , ne pourrait-elle étre considérée comme 

suffisante pour expliquer celle qu’on remarque entre 

l'uredo linearis et l’'œcidium berberidis ? Cesproduc- 

tions , qui se développent sous l’épiderme, en per- 
çant celui d’une feuille de graminée dont toutes les 
nervures sont longitudinales , ne doivent-elles pas 
naturellement s y montrer sous l’apparence de lignes 
plus ou moins allongées ? Sur une feuille à nervures, 
en réseau , comme celle du berberis , ne formeront- 

elles pas au contraire des paquets arrondis, en sou- 
levant l’épiderme entre les mailles du réseau vas- 

culaire? Sur cette dernière feuille moins sèche, rem- 

plie d'un parenchyme, et de sucs plus abondants, 

ne devront-elles pas former des saillies plus cousidé- 

rables ? 
Et ce sont à-peu-près là les principales différences 

entre ces plantes parasites. 
La synonymie fait assez voir le peu d'importance 

qu’il faut attacher à leur distinction générique. Ce 
qui est un uredo pour un observateur, est un æci- 
dium pour uu autre, un /ycoperdon pour un troi= 

sième , et pourrait assez facilement deveuir une puc- 
cinia pour un quatrième, En décrivant l'uredo li- 

nearis , M. de Candolle n’est pas très-sûr qu'on 
doive 
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la distinguer d'une puccinie (puccinia graminis, Pers. , 
æredo frumenti , Sowerb.), qui vit aussi surlesgra- 

minées , et qu’il croit avoir reconnue dans les mêmes 

groupes pulvérulents , sous la même enveloppe, 

M. Mangneville a vu l'œcidium oxyacanthæ, causer 
la rouille à des fèves. Il cite une autre observation 
où l’æcidium cancellatum paraît s'être développé sur 
des poiriers , par le voisinage de pins infectés de 
l’'œcidium pini. 

Wildenow regarde les rosa canina , rubiginosa , et 
le ribes grossularia, souvent attaqués de la rouille, 
comme pouvant, de même que l’épine-vinette , la 

communiquer aux céréales. Et cela devient en effet 
très-probable, si l’on admet une fois que de pareilles 

communications peuvent avoir lieu. 
Les espèces parasites peuvent plus facilement se 

perpétuer sur des plantes à tiges vivaces, sur des 
arbrisseaux tels que l'épine-vinette ou les rosiers , 
que sur des végétaux annuels comme le blé. Pour 
celle-ci, tout finit avec la végétation annuelle. Ce 
serait tout au plus à leurs semences, la seule partie 

persistante, que Îles séminules ou corps reproduc= 

teurs des uwredo ou autres cryptogames semblables 
pourraient s’attacher , ce qui est peu admissibie. 
Mais une fois que ces parasites ont paru sur un ar> 
brisseau , leurs séminules pulvérulentes , d'une 

extrême ténuité, démeurées sur les tiges, dans les 
inégalités de l'écorce , sur les bourgeons, entre les 
écailles qui les recouvrent , peuvent aisément repro- 

duire,l'année suivante, le même végétal sur les feuilles, 
Ce sera donc assez souvent des arbrisseaux voisins 

que les plantes annuelles, comme les céréales, pour- 

ront recevoir les germes des uredo, des æcidium qui 
leur sont nuisibles. 

Je suis bien loin, au reste, de regarder les idées 
G 
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que je viens de présenter comme autre chose que 

des conjectures , ou tout au plus des probabilitese 

La question relative à l'influence nuisible de l’épiue 

vinette sur les moissons me paraît encore loin d’être 

résolue. Je regarde cependant comme très-possible 

Ja prepagation l’une par l'autre , et d’une espèce 

de plante sur une autre, de divers uredo ou æcidium , 

regardés, je crois trop légèrement , par quelques 

cryptogamistes avides d'augmenter leurs catalogues , 

comme des espèces ou même des genres tout-à-fait 

distincts, 

Il ne me semble en conséquence nullement im- 

probable que les céréales puissent quelquefois être 

infectées de la rouille, par le voisinage des berberis, 

_etméme , suivant l'opinion de Wiidenow , desrosiers 

sauvages et des autres arbrisseaux sur lesquels des 

végétations analogues se développent fréquemment 

et peuvent plus facilement se perpétuer que sur les 

plantes annuelles. 

_ Mais, en admettantla possibilité de ces transmis- 
sions, je ne puis m'empêcher de croire que quel- 
ques observateurs exagèrent beaucoup la maligne 
influence qu’ils attribuent exclusivement à l’épive- 
vinette ; et je ne pense pas qu’il faille se presser de 
proscrire ce charmant arbrisseau ayant d'avoir contre 

lui des preuves plus décisives. à 
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RAPPORT 

Fair par M, Vicxé, D.-M, 

MESSIEURS, 

Le mémoire dont M. Hellis, docteur en médecine, 
vous a fait hommage dans votre penultième scance, 
et que vous nous avez chargés MM. Marquis, Blanche 
et moi d'examiner , est une nouvelle preuve du zèle 

ardent de son auteur pour l’art de guérir , et du désir 

qu’il a de mériter de plus en plus voire estime, 

Ce mémoire , intitulé Dissertation sur une espèce 

particulière de délire traumatigue , tend à prouver 

qu'il peut exister, à la suite d'opérations et de bles- 

sures plus ou moins graves, un délire exempt de 
toute apparence febrile. 
Neuf observations, dont huit ont été recueillies par 

M. Hellis, et la dernière est tirée de la clinique de 

Pelletan, doivent justifier le titre de l'ouvrage que 

nous avons à vous faire connaitre, 
Dans la première , le sujet, âgé de 25 ans, tombe 

en délire après l'opération du sarcocèle ; mais, au 

milieu de l'égarement de la raison, le pouls con- 
serve toute son intégrité, 

Dans la seconde , le malade, Âgé de 35 ans, mili- 

taire plein d'honneur , se croit très compromis dans 

une aflaire , et, désespéré, se coupe la gorge. Le 
lendemain de cet événement , ses idées se confon- 

: dent , se troublent , il veut encore attenter à ses 

à dours..……, Dans cette observation, il n’est rien dit 

Ga 
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de l'état du pouls, ni dans la troisième où l’on voit 

le malade opéré d’une hernie étranglée se livrer , 

après avoir défait son appareil, à l'étrange manie 

de dévider ses intestins et sembler prendre plaisir 

à les déchirer. 
Il west rien dit du pouls dans la quatrième, où 

le délire, caractérisé par une gaîté insolite , une lo- 

quacité exubérante , des ris immodérés, et des gestes 

aussi dangéreux qu'extravagants , s’était manifesté 

chez un homme de cinquante ans le lendemain 

d’une fracture qui l'a retenu au lit pendant veuf mois. 

Dans les cinquième, sixième et neuvième observa- 

tions, le pouls s’est montré calme et régulier malgréle 

trouble de l’ame survenu peu de temps après une 

luxation du fémur , une fracture de côte et un suicide. 

Cette dernière cause se retrouve dans la septième , 

où l’on aurait encore omis l’état du pouls ; mais le 

silence de M. Hellis à cet égard ne nous autorise 

point à croire que la fièvre ait accompagné le délire. 
Nous ne ferons que citer la huitième , l’auteur 

ayant considéré l’égarement d'esprit comme simulé 
par le malade. 

Maintenant, revenons aux autres observations et 

supposons que dans toutes le délireaitété ap yrétique. 

On sait que presque toujours les grandes opéra- 

tions , les blessures graves sont suivies de douleurs 

et de fièvre , quelquefois de convulsions et de dé- 
lire, et l’on conçoit difficilement que ce dernier 
symptôme de l'affection du cerveau puisse en pareil 

cas exister sans fièvre. 
Cependant , on ne peut douter que plus d’un pra- 

ticien n’ait eu l’occasion de remarquer ce phéno- 

mène qu'il aurait dû signaler comme l’a fait M. Hellis. 

Cullen et quelques autres célèbres nosologistes ont 

distingué deux espèces de délire, l'uve avec fiévres 
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Yautre sans fièvre ; mais il serait injuste d'en arguer 
qu'ils ont eu l'intention d'appliquer cette dernière 
aux accidents traumatiques, puisqu'ils n’ont à cet 

égard énoncé rien de positif, 
On doit donc des éloges au professeur Pelletan, 

qui le premier a spécialement mentionné dans ses écrits 

le délire traumatique apyrétique; et à M. Hellis, 

pour chercher à fixer sur cette espèce une attention 

plus particulière, 
Le signe qui , au milieu de ce désordre de l'esprit, 

tranche le plus ( ainsi s'exprime M. Hellis }, c’est 

ke calme de la circulation. 
Vous voyez un malade furieux, la sueur ruisselle 

de son visage , ses yeux sont brillants, ses cris ré- 
sonnent au loin, vous le croyez en proie à la plus 

#rdente phrénésie , approchez : son pouls est tran- 

quille, régulier, et l’état de sa peau écarte tout 

soupçon d’inflammation. C’est une véritable manie 

qui ne diffère de l'autre que par sa durée ; rare- 

ment je l'ai vue se prolonger au-delà de cinq à six 
jours. Le moyen à opposer est aussi simple qu’effi- 

cace : il consiste dans l'emploi du laudanum en 

boisson ou en lavements. 

M. Hellis préfere cette dernière manière d'admi- 
nistrer le narcotique, ayant observé qu'il agissait 
plus sûrement quoique la dose en fut trois fois plus 

faible. Six gouttes dans moins d'une livre d’eau ont 
fait cesser le délire chez les sujets de la première , 

seconde , cinquième et septième observations. Il en 

a fallu un peu plus pour celui de la quatrième , et 
plus encore pour celui de la sixième. Le sujet de 

la neuvième a été gucri par des potions calmantes. 
M. Hellis voulant résoudre le probléme de l’eflet 

plus direct que semble produire, sur le cerveau le 

laudanum introduit par les voies inférieures à plus 
G 3 



Ci2) 
petite dose que dans l'estomac , en appelle à la sym- 

pathie qui unit l’encéphale au dernier des intestins. 

Mais cette correspondance ; cette un'on intime y 

si nous les faisons dépendre du systéme nerveux, 

ne nous paraîtront-elles pas au contraire plus grandes 

entre l'estomac et le cérveau qu'entre le cerveau et 

l'intestin rectum? Sensus interni ventricu'i acrtS est; 

pots vehementior qMàm intestinorum à dir Haller ; 

et le docteur Portal, en faisant observer que les nerfs 

fournis à l'estomac par les paires vagues ei le gran 

sympathique donnaient à sa tunique interne la plus 

grande sensibilité, ajoute : et telle qu'il n’y a pas 

de partie du corps humain qui Pait plus exquise. 

Anssi M. Hellis lui même , reconnaissant devoir 

aléguer une autre raison de ce qu'il avait ob<ervé . 

avec tant d'intérêt , suppose que lPestomac, dans 

lequel tout tend à la dige-tion , absorbe moins que 

Je rectum, qui ne digère pas, et qu'en conséquence 

une plus faible dose du médicament introduite dans 
le rectum peut suffire à l’entière et prompte dispa- 

rion du délire apyréique. 
Nous convenons avec M. Hellis que la fonction 

digestive dans l’estomac l'emporte sur l'absorption ; 
mais nous [ui objecterons avec Bichat que cette der- 
nière trés-active dans la moitié supérieure de lin« 

testin grêle diminue à mesure que l'on se rapproche 
des gros intestins spécialement destinés à l’excrétion , 
et conséquemment du rectum qui en est le principal 

organe. , 

Il faut done antrement exp'iquer l'effet presque 
magique du laudanum reçu par le rectum à dose 

très-lé ère, mais pourrait-on s'imposer une pareille 

tâche après les diverses opinions émises sur la cause 

des sympathies? 
Bornons-nous, au moins présentement, à l'admi- 
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pallon que nous inspire le pouvoir de l’art, le pou- 

goir encore plus grand de la nature, et sachons 

gré à M. Hellis d’avoir divulguéle premier, d’avoir 
essayé d'interpréter l'autre. 

Avec l'esprit de recherche , avec l'amour de l’hu- 

manité, on doit espérer de réussir dans la carrière 

médicale, C'est ainsi que M. Hellis y est entré, qu’il 

y marche avec honneur , et qu’il y attend que vous 
daigniez, Messieurs , encourager ses efforts en l'as- 

sociant à vos utiles travaux. 

MEMOIRE 

Se la théorie des Engrenages; 

Par M. Lacaux. 

Lonsqu’ox applique une force constante à une 
roue dentée qui engrène avec une autre pour lui 

communiquer le mouvement, il est indispensable 

de donner à chacune de ces roues une figure et des 
dimensions quiles obligent à se mouvoir avec unifor- 

mité. L'on conçoit que ce but serait atteint si leurs 

dents étaient infiniment petites ,; parce qu’alors la 

force tangentielle communiquée par un simple attou- 

chement serait la même dans les deux roues. 

L'on démontre par les lois de la mecanique que 

lorsqu'une droite est menée par le point de contact 

de deux dents perpendiculairement à leur tangente 
commune , et qu’elle coupe la ligne des centres dans 

la roue , le pignon a une plus grande force pour 

G 4 
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tourner que la roue. Le contraire a lieu lorsque la 
ligne des centres est coupée dans le pignon ; enfin, 
lorsque cette perpendiculaire passe par le point où 
se joignent les deux rayons primitifs, la roue et le 
pignon ont à leur circonférence primitive des vitesses 
et des forces de rotation égales. L'on parvient à en- 
tretenir cette régularité dans le mouvement 1° en pro- 

portionnant les diamètres primitifs de la roue et du 
pignon au nombre de leurs dents ; 2° en donnant 
aux faces latérales des dents de la roue la forme de 
deux épicycloïdes convexes qui aient pour bases la 
circonférence primitive de la roue , et pour dia- 

méêtre du cercle générateur le rayon du pignon. 

L'on obtient de la même manière les dents du pignon 
en prenant sa circonférence primitive pour base et 
le rayon primitif de la roue pour diamètre du cercle 
générateur, Avec cette construction, les parties des 
circonférences primitives qui tournent l’une sur 
l'autre sont égales, et la perpendiculaire au point 
de contact de la courbure des dents coupe la ligne 
des centres à la jonction des deux diamètres primi- 
tifs : ces faits sont démontrés dans divers ouvrages 
de mécanique. 
Cependant, les mécaniciens sont obligés de donner 

à la roue conductrice un diamètre primitif plus 
grand que célui qui serait indiqué par cette pro- 
portion : plusieurs auteurs l'avaient prévu. Voiei ce 
que Camus dit à ce sujet, tome Il, page 363. 

« Comme on ne peut pas espérer de former les 
dentures avec toute l'égalité et la précision néces- 
saires pour que, etc. , les artistes préviennent ces 

inconvénients en faisant le diamètre primitif de la 
roue conductrice un peu plus grand que ne lin- 
dique la proportionnalité. » 

I suivrait de à que cette proportionnalité serait 
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toujours applicable à des roues mathématiques] 
Cependant nous avons visité, M. Meaume et moi, 

plusieurs filatures , et nous avons reconnu que Îles 
rouages les mieux faits, dont le métal paraissait par- 
faitement homogène , n’étaient pas exempts de l’im- 
perfection qui existait dans les autres, et qu'il fallait, 
pour éviter les arc-boutements , augmenter sensible- 

ment le diamètre de la machine conductrice. 
J'ai cherché alors si cela provenait de la résis- 

tance qu'éprouve la dernière roue, et j'ai cru dé- 

couvrir une cause d'erreur qui n'avait pas encore été 

remarquée, ou qui du moins west consignée dans 

aucun livre de mécanique. 
Si l’on applique la main sur l’ure des roues, on 

sent des soubresauts qui proviennent nécessairernent 

de ce que chaque dent de la roue motrice, après 
avoir mené la dent correspondante , l’abandonne 

avant que la suivante ne soit saisie par la dent qui 
doit la conduire : cet effet a toujours lieu puisque 
deux dents ne conduisent jamais simultanément ; 

j'ai cherché à calculer la perte de temps qu'éprouve 

dans ce cas la roue qui est menée. 
Soit V la vitesse imprimée à la roue par le pignon, 

R la résistance de la roue, en supposant cette roue 
abandonnée à elle-même après la première impulsion, 

appelons & le temps qu’elle emploierait pour venir 

au repos, et V’ ce qu’elle perdra dans chaque unité 
pe V de temps, nous aurons évidemment V' = -. 

t 

Mais , d'un autre côté , s’il fallait un temps t” à une 

autre résistance R’ pour détruire la méme vitesse 

: « R' 
V, nous aurionsR:R’::#":12; d'où t = ne 

Nous aurons donc en appelant T le temps néces- 
saire à une résistance 1, pour détruire cette vitesse, 
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ral, et substituant dans la valeur dé V’, nousaurons 

V! = in : enfin, soit à le temps toujours très-petit 

qui s'écoule entre le moment où la première dent du 

pignon abandonne ja roue pour que la seconde la 

reprenne, la perte de vitesse qu'éprouvera la roue 

pendant cetintervalle sera exprimée V’ 8 = T x VR, 

et comme l’on voit , d'autant plus petite que 8 et V 
seront eux-mêmes plus petits. 

Les auteurs des livres de mécanique ont laissé une 
lacune notable à cette théorique ; ils ont tous négligé 
de donner des méthodes générales pour déterminer 
la longueur des dents en fonction de leur nombre 
et des diamètres primitifs des roues et des pignons; 
de même que celle des diamètres vrais des lanternes, 
en proportion du nombre de leurs fuseaux et des 
diamètres primitifs de ces lanternes et des roues avec 
qui elles engrènent. L'on ne trouve à ce sujet que 

quelques exemples particuliers qui ne peuvent servir 
à des applications générales. 

J'ai cherché à remplir cette lacune et à donner 
des formules pour déterminerle rayon vrai des roues, 

des pignons et des lanternes, par les diamètres pri- 

mitifs et vice versä. 
Lorsqu'un pignon ou une lanterne armés d’un 

petit nombre de dents engrènent avec une roue, 

il est nécessaire de laisser aux dents du pignon ou 
de la roue qui impriment le mouvement toute leur 
longueur ; sans cette précaution , la dent qui est 
menée serait abandonnée avant que la dent quila 
suit fût arrivée dans la ligne des centres , et cette 
dernière étant poussée vers cette ligne ne pourrait 

être ainsi conduite sans occasionner des arc-boute- 

ments. On est alors obligé de diminuer plus ou moins 



C 107 ) 
Ja largeur des ailes ou des fuseaux , ce qui est un 
inconvénient ; mais, lorsqu'il y a un grand nombre 
de dents aux machines , on raccourcitles extrémités 

de ces dents en les arrondissant afin qu’elles ne 
grattent pas les flancs de ceiles avec lesquelles elles 
engrènent, et on leur laisse toute la largeur néces- 
saire pour leur donner de la solidité. 1! est done 
utile de connaîüre la plus grande et la plus petite 

longueur que doivent avoir les diamètres vrais des 
machines, 

Soi R etr, le rayon primitif de la roue et de la 
lanterne; R’ et r’, le petit rayon vrai de la roue et 
de la lauterne ; n et n', le nombre de dents de la 

roue et de la lanterne ; a, l'angle droit, s, l’espace 
nécessaire au jeu de l'engrenage , on aura pour le 

pas de ia lanterne ou de la corde AE. 

AE= 2 sin. { 4 ) r, 
2n/ 

En effet, la corde AE se compose du double sin. 
a . . [71 

de +4 , €t nous ayons sin. 1: 2 sin. ee °:2r£a 
2 n! CE me À 

MEL NE 
2 nu’ 

EX.= 2 sin. rs.) À 
2 n" 4 

car on a l'angle AOC = #4. DOR = eye 
ni 

COR = LOS = © _'!49,p0s = %;AOL=495 
n' 

n 

done COL = #7 _ 3 ; d'où CR ou LS 
#1 

=! 
D 1 — 

sin. (LS — 9 R ; 

de ce que AX = AE —EX on a: 

AXES 2 gi, (A) re à sin ,—:4 FR. 
ñ an’ 
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Connaissant les côtés AX, AO et l’angle XAO dans 
le triangle AOX on a : 

AO + AX:AO — AX : : tang. : EAG : tang. = 

( AXO — AOX }). n : 

D'où l'on tire : 

Tang. = ( AXO — AOX ) = tang, : EAG 

( AO — AX \ 

AO + ax 

Donc = ( AXO — AOX ) égale une quantité comme b. 

Nous avous EAG = AXO + AOX , 

et parce que EAG = a — — ; NOUS aurons : 

axo =: (e—?")+é=e 
2 

2 n' 
AOX = (a — b., 

D'où XAO A4 20 7 = d, 
\ 

n! 

sin, 1 LR. 

sin, Ce 

Ainsi, nous connaîtrons R’ ou le petit rayon vrai 

de la roue. 
Cherchons maintenant le plus grand rayon à cause 

Delà on aura R’ = 

du triangle rectangle AGB, nous avons: 

2 

GB = re2 AB: 

OnaFB=R+r—GB, 

FB:BA::1:tang. AFB ; 

d'où tang. AFB = 2e 
FB 
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Dans le triangle BF 8, on a la proportion, 
FB:2AB::sin.1,tang. BF 6 , d'où 

2 AB. 
h 

. 

tang. BF b = 

On aura de même 

AB. 

tang. AGB = -_° = tang. w; car on a 
8 AG. “hd 

AG : AB::1:1ang. AGB. 

On a AGE = #4 
2 

TGE = 0 + 1% = 0 
12 

D ‘T 
TE = » sin. … à’. 

2 

TX = TE — AB —'2 sin. ! 6’ — AB. 
2 

ETG = LE ni ; carona ETG + TEG = 2 av" 
2 

et ETG = TEG. 

Puisque ETG = TFX +TXF, 

2a—w". 
SN ETES - on a TFX + TXF = 

Dans le triangle TFX on a: 

(: sin. À w' AB)+ R':R' — (> sin. = a" — AB) 
2 

3 : tang. = (TEX + TXF) : tang- = (TXF—TFX ): 
2 

R'—(: sin. ,s'— AB) 
2 

D'où tang. * (TXF—TFX) = : 
2 R'+ 25sin. -uw'— AB 

2 

tang. : (TEX + TXE ); 
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Faisant! (TXF—TFX)= b', nous aurons 
2 
Sa —0 

EX = 
. a —0" Lait ee ans —b!; 

# 

d'où XIF= 2a— (2) ; 
2 

Maintenant on a: 

sin. TFX : sin. XTF:: TX: FG ; donc 

FG = sin. XTF X TX 
ji" OUT = R’' le grand rayon. 
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Re TT 

ELOGE 

Dz LAumoxisr , Chirurgien en chef de l’Hôtel-Dieu 

de Rouen ; 

Par M. Vicne, D.-M. 

MEessreurs, 

L'HOMME se recommande essentiellement par les 
services qu'il rend à la société. 

Quoi de plus juste que de les signaler à l'estime, 
à la reconnaissance publiques? 

Mais qu'il est difficile de réunir au sentiment Part 
de ‘bien exprimer sa pensée ! 
Cetteréflexion,que masuggérée ma propre faiblesse, 

serait-elle une excuse? Lorsqu'il s’agit de l'éloge d’un 
savant , l'esprit et la science peuvent ils être suppléés 

par le cœur ? 
Vainement , Messieurs , je cherche dans cette en- 

ceinte l’un de vos collègnes qui l'aitle plus honorée, 

et dont le nom y retentisse avec le plus d'éclat. Lau- 
mouier n’est plus! mais, quand la terre a reçu sa 

dépouille mortelle, l'équité le plaçait au temple de 
mémoire. 

Retracér les plus glorieuses époques de sa vie, ést 
une grande tâche à remplir ; et combien , en por- 
tant mes regards autour de moi, n’ai-je pas lieu 
d’être surpris qu’elle m'ait été confiée ! 

Ainsi , les leçons de celui qui guida mes premiers 
pas dans la carrière médicale, qui le premier nre 

donna l'exemple de la douceur envers les malades 
et m'euseigna à les soulager, à les guérir , devaieu: 
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m'aider à prouver qu'il fut l’un des plus habiles 
chirurgiens et des plus grands anatomistes de son 
siècle. ’ 

Jean-Baptiste - Philippe - Nicolas - René Laumonier 
naquit à Lisieux le 29 juillet 1740. 

Heureuse comme la patrie des Lecat et des David 
dont il fut le digne successeur, cette ville le revendi- 
quera toujours avec orgueil, 

De bonne heure il annonça ce qu'il serait un jour. 
Déjà grave dans son maintien, ménager de paroles, 
adroit dans tous ses exercices , il sut vaincre et se 

préparer par ces premières et bien douces victoires 
au triomphe qui l’attendait dans la plus noble des 
professions. 

Tel un tendre arbuste adopté par la nature se dé- 
veloppe et s'élève au-dessus de tant d’autres, tel 
Laumonier, dans son jeune âge, surpasse ses con- 

disciples , et tel ensuite on le voit disputer avec avan- 

tage à de plus dignes émules le laurier qui repose 
majestueusement sur le front des Pitard , des Levya- 

vasseur , des Paré, des Petit, des Sabatier , des 

Desault , la gloire et l’amour de l'humanité. 
L'art conservateur a pour objet les maladies sus- 

ceptibles de céder au régime , aux médicaments , et 
celles dont la guérison exige le secours de la main. 

Une connaissance particulière de la structure du 

corps étant indispensable pour la pratique des opé- 

rations, celle-ci a dû nécessairement soufirir des dif- 

ficultés que le préjugé, l'ignorance et la barbarie 
ont suscitées à l'anatomie pendant une longue suite 
de siècles. 

Dégagce de ses entraves, la science de l’homme 
est devenue immense , et par elle s’est proportion- 

nellement accru le domaine de la médecine opératoires 

Mais, surtout depuis Gontier d'Andernach et 
Sylvius, 
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Sylvins , Riolan et Winslow , Petit et Ferrein , 
Desault et Bichat, jusqu’à ce jour si honorablement 
professée par MM Chanssier et Duméril , l'anatomie 
occupe parmi les sciences une place éminente. 

Combien d'autres savants philosophes et médecins 
dont l'histoire a gravé les noms en traits ineffaçables 
ont cultivé avec ardeur cette partie principale dé 
la médecine et coopéré aux progrès , à l'utilité pos 
sitive de la chirurgie, à son illustration ! 

En effet , avec quelle splendeur, quelle supério+ 
rité, quelle assurance ne se montre-t-elle pas aujour= 
d’hui chez des hommes que leur célébrité me dis» 
pense de nommer ! 

Recevez mon humble hommage, vous en qui l’on 
admire cet imperturbable sang-froid qui prépare le 
succès de l'opération, cette adresse singulière qui le 
fait obtenir , cette fermeté de caractère à laquelle 
succède bientôt le doux sentiment de la piué, cette 
attention scrupuleuse d'économiser la douleur , en 
un mot l’heureux assemblage de toutes les qualités 
qui constituent le chirurgien par excellence ! 

A cestraits, Messieurs, vous reconnaissez le maître 
habile que je voudrais pouvoir louer d’une manière 
digne de lui. | 

Ce que j'ai dit de Marc-Antoine Petit dont la perté 
excita nos vifs regrets, je le dirai de Laumonier ; 
qu'il sut en quelque sorte se passer du temps pour 
surmonter tous les obstacles qu'opposérent à la ra- 
pidité de sa marche l'espèce et le nombre des choses 
vers lesquelles il était entrainé par la force de son 
génie. 

A vingt-trois ans , il possédait la science du corps 
humain. Chaque division de cette science avait été 
pour lui l’objet d'une étude particulière. Il y décou- 
vrait le but du yrai médecin, et le premier ; le plus 

H 
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sûr moyen de l’atteindre. En méme temps ne sem- 
blait-il pas deviner qu'il aurait la gloire d'enseigner 
sa doctrine à de nombreux élèves , et de leur en 
faire connaitre tout le prix dans son heureuse pra- 
tique ? 

Ainsi la mort, en frémissant , lui fournissait des 
armes contre elle; ainsi, dans son propre temple 
il en élevait un à la vie pour l'être souffrant, et pour 
luiméme un autre que lui consacrait la reconnais- 
sance, 

Ses veilles, son courage, sa dextérité, sa cons- 
tance , tout concourait à Pinitier dans le grand art 
de guérir par l’application méthodique de la main, 
soit qu’elle divise où qu’elle réunisse , qu'elle re- 
tranche ou qu’elle ajoute , et à l'élever au premier 
rang. 

Son aggrégation au collége de chirurgie de Lisieux 
en 1775, consentie de la manière la plus honorable , 
et pendant huit années consécutives justifiée: par des 
talents d'autant plus incontestables qu’ils ont été plus 
éprouvés , sa promotion, en 1780, au grade de chi- 

rurgien major de l’hospice militaire de Metz, et le 
témoignage flattenr qu'ont rendu de son exercice 
dans cet hospice des hommes dont le nom seul fait 
Véloge , prouve combien’ à l'adresse de la maiü il 
joignait d'expérience et de sagacité. 

: En s’éloignant de Lisieux , Laumonier emporta l'es 

time et l'amitié de ses concitoyens , de ses collègues, 

car telle est la destinée de l’auteur agréable et du savant 
utile ; de parvenir ; malgré l'envie , Pun à charmer 

ous les esprits , l’autre à gagner tous les cœurs. 
A Me , il acquit de nouveaux droits à Pappro- 

bation générale en continuant de servir la science 
et l'humanité comme il l'avait fait dans sa patrie. 

C'était en acquérir de plus'certains encore à la place 
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de chirurgien en chef de l’Hôtel-Dien de Rouen qui 
lui fut confiée le 20 décembre” 1785. 

Alors se distingnaient par leurs talents Leschevin, 
Pylore, Maury et autres praticiens dont on parlera 
toujours honorablement dans-cette cité. 

Laumonier parut au milieu d'eux dans la noble 
attitude que lui donnaient la conscience de ses forces 
et la douce espérance que le passé ne serait point 
démenti par l'avenir. 

Il avait, dans les opérations importantes , imité 
les plus grands maîtres, et ne dut » Pour ainsidire, 
en succédant aux Lecat et aux David, que désirer 
de se surpasser lui-même. 

C'est ce qu’il fit peu detemps après, osant essayer, 
par l'extirpation de l’un des ovaires , la guérison 
d’une malheureuse fille affectée d’'hydropisie enkis= 
tée de cet organe , et le succès de l'opération que, 
malgre ses difficultés, ses dangers , Morand et Dela- 
porte après Felix Plater, avaient jugée praticable, 
me semble diminuer le poids de l'anathénie fulminé 
contre elle par quelques-uns de nos auteurs mo- 
dernes. 

Le sujet, âgé de vingt-un ans, allait succomber 
et ne pouvait obtenir son salut que d’une main ca- 
pable de prouver par des miracles la toute puissance 
de son art. 

Certes on, doit craindre que cet art si précieux 
ne soit essentiellement compromis. 

Ne doit-on pas également désirer qu'ayant en eux 
une juste confiance, et s’éleyant au-dessus des risques 
que pourrait encourir leur réputation, d'habiles prati- 
ticiens s’éloignent quelquefois des limites ordinaires 
par une sorte d'audace que la gravité des circons- 
tances rendrait légitime ? 

Mais le mérite du vrai chirurgien ne consiste pas 
‘ H 2 
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seulement à bien opérer , à corriger les procédés 
opératoires , à diminuer le nombre des instruments , 

à les perfectionner , et , s’il se peut, en inventer de 
plus utiles ; il consiste encore , et plus heureusement , 

à seconder }a première intention de la médecine qui 

surtout s'applique à conserver , et ne se prête qu’avec 
regret à la soustraction de quelque partie du corps. 

Plus d’une fois Laumonier sut faire éviter ces 
grands sacrifices par lesquels on se décide à racheter 
sa vie. 

Le principe scrophuleux avait tellement affecté, 

chez une fille de quatorze ans , l’un des membres 
abdominaux , que cinq chirurgiens jugèrent l’'ampu- 
tation indispensable, Laumonier , considérant la 
cause de ces tristes effets, éloigna toate idée d’opé- 
ration, proposa de continuer l'usage de remèdes 
internes prescrits à la malade par son médecin , en 
ajouta quelques autres , et concourut évidemment 
à la guérison parfaite du sujet. 

Dans une autre circonstance , le même génie di- 
rigeala conduite de Laumonier à l'égard d’un malheu- 
reux dont la jambe , à la suite d’une luxation com- 
plète de l’astragale, se trouva réduite à un état si 
déplorable que l’on avait résolu de l’en priver pour 
sauver ses jours, 

L’extraction de l'os entièrement déplacé devait 
suffire : ainsi le jugea Laumonier au premier apperçu; 
il la fit , il remédia aux désordres dont on s'était trop 
vivement effraycé, mit le membre dans la situation 
la plus favorable , et le malade à portée de se tenir 
debout et de marcher presqu’aussi bien que dans 
l’état naturel, 
Vainement je voudrais rapporter tous les avantages 

qu'il dut autant à son intelligence qu'à l’anatomie 
saus laquelle , disait-il , le médecin et le chirurgien 

ne. Le à 
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he sont que des aveugles, puisque c’est elle qui doit 
les guider, les éclairer dans la cure des maladies. 

Aussi lui at-il consacré tous les moments que lui 
laissait le service des pauvres, service auquel, selon 

es expressions de M. Robert , notre très-estimable 
collègue, il se livra toujours avec un zèle ardent. 

L’aspect de l’homme privé de la vie, les diffi- 

cultés, l'horreur et le danger de la séparation , de 

linspection rigoureuse de chacune des parties qui 
le constituent , le silence qui l’environne et semble 
aussi révéler à l’ame le néant de la matière à la- 

quelle elle tient par un lien invisible , à laquelle elle 
commande , rebutent la plupart de ceux qui se pré- 

sentent dans le vaste champ des infirmités humaines. 

L’ami des sciences , l'ami des hommes ne connait 

point de tels obstacles. Ses sens paraissent impassibles 
au milieu de ce lugubre appareil ; rien ne l’avertit 
que lui-même il peut être saisi par notre ennemie 

commune à l'instant où il va surprendre son secret 
et resserrer les bornes de son empire. Il ne voit 
que des merveilles , il n'éprouve d’autres sentiments 

que l’admiration , que l'espoir d’être utile, et son 
esprit et son cœur sont également satisfaits. 

Si j'ai pu, dans cette esquisse , dépeindre le mé. 
decin vraiment anatomiste, vous aurez, Messieurs, 

pour la seconde fois , reconnu votre illustre col- 
lègue. 

Laumouier n’a rien négligé pour les progrès de 
J’anatomie , c’est dire qu’il a tout fait pour la con- 

servation de ses semblables. 
Il était méthodique dans ses descriptions comme 

vant lui le furent Stenon , Winslow, Albinus et 

Bertin. 
I ne le céda point aux Ruisch, aux Fragonar, 

dans l'injection des vaisseaux sauguius , à Mascagny 
H'3 
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dans celle du systéme lymphatique , à la nature elle- 
même en s'appliquant à limiter. 

Ici, Messieurs, je vous vois redoubler de surprise 

au souvenir des prodiges qu'il fit dans un genre dont 
il est en quelque sorte devenu l'inventeur par la 

justesse de ses idées et la supériorité de ses talents. 
On vante avec raison les collections artificielles des 

cabinets de Florence, de Pavie, de Vienne ; mais 

peut-on disconvenir que celles dont Laumonier enri- 
chit les écoles françaises ne soient d’une préparation 

plus avantageuse , plus durable , et surtout d'une plus 

grande vérité? Que de gens, en les considérant atten- 

tivement , ont pris la fiction pour la réalité même ! 

Tandis que Mascagny jettait les fondements de son 
immortel ouvrage , Laumonier puisait dans sa propre 

industrie les moyens d'aggrandir , de perfectionner 
la science des vaisseaux 1yÿmphatiques , et dans 
l'hôpital de Metz, en 1780, il donna du systême 

absorbant l’histoire la plus exacte et la plus complète 

que nous ayôns encore aujourd'hui. 

Mais ce produit d’une patience à toute épreuve, 

d'une adresse extraordinaire , et des plus savantes 

yeilles, devait paraître avec un double avantage dans 

les chef- d'œuvres où, comparable à Mascagny pour 
l'étendue , la richesse du sujet, Laumonier, pour 

limitation de la nature , a surpassé tous ses rivaux, 

Vous savez, Messieurs, avec quelle distinction 

ses premières pièces d'anatomie artificielles ont été 

reçues parde bureau de consultation des arts et mé- 
üers, et quelle fut sa récompense. 

Vous avez vu, vous avez admiré surtout celle dont 

on a rendu compte en 1806 à l’Institut et à l'Ecole de 
médecine de Paris. 

En examinant ces ouvrages , ont dit MM. les rap- 

porteurs , nous ayons été frappés d’une supériorité 

re PR anne 2. 
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à laquelle nous ne devions pas nous attendre d’après 
celle que les précédents avaient déjà eux-mêmes 
obtenu sur tout ce que l’on connaissait dans ce genre. 

I] ne manque donc rien à la gloire de Laumonier. 
Grand aux yeux des hommes par le nombre et 

Vatilité réelle de ses talents , par l’empressement 

avec lequel l’Institut royal de France , la faculté de- 
médecine de Paris, et plusieurs autres sociétés re- 

commandables l'ont fait participer à leurstravaux, 

par l’honneur de présider dans cette Académie des 
savants qu’il estimait comme il en était estimé lui- 
même , qu’attendait-il de ma faible voix? 

Dira-t-elle lPheureux eflet de ses opérations aussi 

bien que tous les malades auxquels il sauva la vie ? 
Fera-t-elle apprécier son profond savoir aussi bien 

que ses élèves les plus distingués , et surtout que 
celui qu’il comptait avec tant de satisfaction au rang 
des anatomistes modernes les plus célèbres ? 

Exprimera-t-elle son habileté dans l’art de modeler 

en cire colorée toutes les parties du corps humain, et 

d'imprimer à cette matière ductile tantôt l’agréable ap-. 
parence de la vie tantôt les tristes signes de son entière: 

cessation ; l’exprimera-t-elle aussi bien que le plus 
digne témoin, oserai-je dire le plus digne-émule de: 
ses travaux , son aimable compagne: chez: laquelle: 
le tact le plus fin, lPesprit le plus délicat se trouvent 

réunis aux qualités les plus essentielles ? 

Enfin , Messieurs ,,pourrait-elle exposer, aussi bien 

que vous ,. tous les droits qu’il s’est acquis à vos hom- 
mages, à vos regrets, comme l’un des plus zélés sec- 

tateurs de la: science de l’homme, et l’un des pra- 

uciens. dont l'existence ait été pour l’humauité souf- 

frante un doux présent des cieux. 

Ainsi, le 10 janvier dernier fut pour nous, fut pour 

elle un jour de deuil. 
H 4 
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Mais la mort n’étend point sa puissance au-delà du 

tombeau , et | aumonier voit avec attendrissement 

les pleurs de l'amitié, de la reconnaissance. 
O mon maitre ! en acquittant un devoir bien dou- 

loureux , j'ai du moins la consolation de penser que 

on nom sera toujours cher aux sciences et aux arts, 

toujours cher aux malheureux, comme il le fut et 
Le sera ioujours à mOn Cœur: 

RER > Crime 
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NOTICE NÉCROLOGIQUE 

Sur M, Dev; 106 

Par M. À, L, Marquis, 

MESssreurs, 

Le tableau de la vie du sage qui sans bruit pratiqua 
le bien, remplit les devoirs de son état et fit de l'étude 
de la nature son plus cher délassement, est ordinai- 

rement peu vari’, peu rempli d'événements singu- 

liers ; mais il attache, mais il intéresse ; celui qui le 

trace éprouve une émotion douce qu’il fait passer fa- 
cilement dans l'ame des autres. 

Ces réflexions suffisent sans doute, Messieurs, pour 
vous rappeler que c’est de M. Deu que je dois vous 
entretenir, 

Louis-Joseph Deu de Perthes naquit à Chälons-sur- 
Marne, le 8 mars »738. 

Les goûts qu’il montra d'abord furent ceux qu'il 
conserva pendant toute sa vie. Il aima la botanique 
dès sa premiére jeunesse. Toujours il sut allier cette 
étude favorite avecles diverses fonctions qui lui furent 
confiées. Parvenu à la direction des fermes, à Amiens, 

il fut en même temps nommé directeur du jardin des 

plantes de cette vilie , et s'acquitta avec un égal sue- 
cès de deux emplois si différents. 

I fut appelé par la suite à remplir à Boulogne le 
même poste de directeur des fermes. C'est là qu'il se 

trouvait aux époques les plus orageuses de la revolu- 

tion. M, Deu avait trop de vertus et trop peu d'in- 
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trigue pour pouvoir se soustraire aux persécutions: 
11 souffrit une longue et pénible captivité. 

Les circonstances ayant enfin amené M, Deu à 
Rouen en qualité de receveur principal des douanes , 

son mérite y fut bientôt apprécié , et l’Académie de 
cette ville s'empressa de l'accueillir. 

M. Deu jouissait dans les sociétés savantes d'Abbe- 
ville, d'Amiens, de Boulogne , d'Anvers , et autres 
dont il était membre, de la même estime que parmi 
nous. Divers mémoires insérés dans les recueils de ces 
sociétés et dans celui de l’Académie de Rouen, suffi- 
raient pour faire juger de l'étendue et de la solidité 
de ses connaissances en histoire naturelle, s’il n’en eût 

laissé d'autres témoignages, 
Il a travaillé pour l'Encyclopédie à plusieurs articles 

sur les pelleteries. 
M. Deu eut une part importante à la rédaction de 

l'ouvrage bien connu de M. Dumont de Courset, intis 

tulé le Botaniste cultivateur. Notre collègue fut chargé 
surtout de la partie méthodique. Le voisinage et le 
goût commun de Ja botanique avaient intimement lié 

M. Deu et M. de Courset. Ils unirent leurs travaux 
pour faire unlivre en même temps utile et commode. 

Le succès couronna leürs peines ; deux éditions suc- 

cessivement épuisées du Potaniste cultivateur prou- 
vent l’estime qu’on fait de cet ouvrage. 

En 1809, conjointement avec M. Maignien , M. Deu 

publia, en trois volumes , un ouvrageintitulé : Dic- 

tionnaire des productions de la nature et de l’art quë 

font l’objet du commerce de la France , soit avec 

l'étranger , soit avec les colonies , et des droits aux- 

quels elles sont imposées. 
M. Maignien s'occupa spécialement de la partie 

fiscale de cet ouvrage. Toute la partie scientifique 
est due à M. Deu. Elle suppose un savoir varié et 
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de nombreuses recherches. À la description exacte 
des minéraux , des végétaux , des animaux dont 
l’homme a su tirer quelque parti , il ajoute lindi- 

cation des diverses préparations qu’on leur fait subir, 

et de leur emploi dans les arts. 
Content de travailler utilement , M. Deu songeait 

peu à faire connaître , à faire valoir ses ouvrages ; une 

rare modestie faisait partie de son caractère et rehaus- 
sailen luile mérite réel. On se plait à deviner, à recon- 

naitre le savoir, le talent qui se cachent sous le voile de 

la simplicité. C’est une sorte de découverte dont notre 

amour-propre se sait bon gré, et qui le dispose à 
rendre plus volontiers , plus pleinement justice à des 

qualités qui ne le blessent point par un désir indiscret 

de briller. La fleur qu’il faut chercher dans le gazon , 
quand son parfum l’a décélée , dont la couleur flatte 

les yeux sans les éblouir , plaît et intéresse ordinai- 

rement davantage que celle qui de loin frappe la vue 

de son eclat, 
Les objets de notre attachement nous deviennent 

‘quelquefois plus chers par les peines mêmes qu’ils 
nous causent, Un accident arrivé à M. Deu en her- 

borisant, et qui pensa lui être funeste , ne sembla 

qu’augmenter son amour pour la botanique dont il 
fut en quelque sorte le martyr. Tombé d'une colline 

élevée, demeuré plusieurs heures étendu sans secours 

dans un lieu sauvage et peu fréquenté , il ne conserva 

la vie , il ne recouvra enfin la santé qu'au prix d'une 

fâcheuse inhirmité. La privation de se livrer à son 

ardeur pour les herborisat'ons ne fat pas la moindre 

que lui imposa la difficulté que depuis ce temps il 
eut toujours pour marcher. 

Jusqu'au moment où ses forces ne lui permirent 

plus de sortir, M. Deu se fitun plaisir de concourir 

chaque année, à la fin du cours de botanique, à 
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l'examen des élèves pour la distribution des médailles. 
Son instruction peu commune , sa bonté, sa douceur 

encourageante le faisaient également remarquer dans 
la manière dont il remplissait cette tâche. 

Depuis environ deux ans, les infirmités de M. Deu 
privaient l’Académie du plaisir de le voir à ses séances, 

quand il a terminé son honorable carrière le 10 fé- 
vrier 1818 dans sa 80° année, 

Il a laissé un herbier très-soigné et une nombreuse 
collection d’histoire naturelle dont la formation et l’ar- 

rangement avaient fait l’une de ses plus chères occu- 
pations. 

Le goût de l’histoire naturelle, et surtout dela bo- 
tanique , annonce presque toujours un caractère mo- 

dére, des mœurs douces et faciles, Personne n’en ofirit 

mieux la preuve que M. Deu ; toutes ses actions, 

tous ses discours portaient l'empreinte de cette 

aimable simplicité , de cette aménité bienvéillante 
et toute naturelle qui plaisent toujours sans jamais 
chercher à plaire , et inspirent infailliblement la 
confiance et l’amitié, En lui la vertu la plus sévère : 

s’unissait à la douceur la plus affable. Avec de sem- 

blables qualités on ne peut guères manquer de 
rendre heureux ceux avec qui l'on vit, et par con- 
séquent de l'étre soi-même. 

L'oisif, l’égoïste meurent tout entiers. Le premier 
ne laisse aucune trace de lui-même ; on se hâte d’ou- 

blier le second qui ne se souvint jamais des autres. 

Le digne père de famille , le savant laborieux se 

survivent à eux-mêmes dans la mémoire de ceux 

dont ils ont mérité l’attachement par leurs vertus, 
l'estime par leurs travaux. 

Celui qui, comme le collègue dont je vous entre- 
tens, joignit le savoir aux vertus sociales et domes- 

üuques , cher aux enfants dont il fit le bonheur, 
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cher aux amis auxquels l’associa l'amour dela science, 
est long-temps regretté par cette double famille. 

Et n'est-ce pas en quelque sorte un lien de famille 
que celui qui unit entr’eux tous les membres de ces 
sociétés de savants , d'hommes de lettres , d’artistes 
qu'un zèle sincère pour tout ce qui est utile ou beau 
a portés à mettre en commun leurs lumières , leurs 

talents , leurs efforts. Le mot heureux de confra- 

ternité consacré pour exprimer cette relation ne rap- 
pelle-til pas le lien le plus doux, le plus intime que 
la nature ait mis entre les hommes? 

Long-temps sans doute , Messieurs , les confrères 

de M. Deu conserveront son souvenir ; long-temps 

son nom ne sera prononcé dans l’Académie qu’avec 
le sentiment de vénération dont je suis pénétré moi- 

même en déposant en votre nom la couronne funèbre 
sur sa tombe, 
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BELLES-LETTRES ET ARTS. 

RAPPORT 

Farr par M. Brexox , Secrétaire perpétuel, 

MESsrEURS, 

C'EST réveiller un souvenir bien cher à tous les 
cœurs que de rappeier sous quels auspicesvousavez, 
cette année, commencé les travaux dont je vas avoir 

l'honneur de vous rendre compte. Le nom dé S. A. R. 

Mg" le Duc d'Angoulême , en retentissant, à votre 
première séance, dans cette enceinte , a signalé une 

époque fortunée aussi mémorable pour l'Académie 

que pour la cité toute entière, Le rapport de votre 

députation auprès de l’illustre voyageur est un des 
traits les plus mémorables consignés dans vos annales, 

Nos successeurs, comme nous, y verront toujours 

avec un sentiment de reconnaissance et une sorte 

d’orgueil , un homme d'état (1), considéré par de 
longs et importants services, répandre surlessciences, 

les lettres et les arts, Pillustration des talents qui le 

distinguent et des dignités qu’il honore, en sortant du 

premier rang auprès du prince, pour lui présenter , 

sous le modeste titre d'Académicien , une Compagnie 

qui lui devait déjà tant comme à son premier restaura= 

(1) M. le comte Beugnot, premier préfet de la Seine-[nférieure. 

+ 
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teur. Etunautre grand avantage pour vous, Messieurs, 
dans une circonstance toute de bonheur, c’est que 

l’Académie ne se soit point présentée à l’héritier du 
trône les mains vides : MM. Théodore Licquet et 
Lecarpentier, en offrant à S. A. R., l’un son poëme 

sur la campagne de 1815 dans le midi de la France, 

et l’autre son essai sur le paysage , deux ouvrages 
tout récemment imprimés, ont fait voir au prince 

que la protection du Gouvernement n’était pas toute 
gratuite ; et c’est pour eux un nouveau titre à la consi- 

dération et à la gratitude de la Compagnie. 

—— 2 — 

TRAVAUX DE L'ANNÉE. 

Les travaux de cette année ont été ouverts par 

M. Pinard de Boishébert , ancien chevalier de Saint- 

Louis , président, qui a prononcé le discours sui- 
vant, que nous transcrivons en entier, pour en con- 

server , sans altération , toute la physionomie. 

MESSIEURS, 

Après avoir été séparés par le repos des vacances, 
nos travaux vont reprendre leur cours ordinaire, 

Chacun de nous va mettre en commun le fruit de 

ses méditations. Les sciences exactes , les sciences 

naturelles vont grossir le dépôt déjà précieux des 
études de ceux qui nous ont précédé dans la même 
carrière. 

La culture des lettres, à laquelle se livrent avec 

succès plusieurs de nos collègues , va rendre intéres- 

santes nos séances par les produits brillants de leur 
imagination. 
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Mais, Messieurs, qu'il me soit permis de vous faire 

part de quelques réflexions à cet égard. 
Dans les circonstances où se troure l'état social, 

ébranlé jusques dans ses fondements par les secousses 
violentes d’une épouvantable révolution , ilme semble 
que l’estimable littérateur , aflligé des maux de toute 
espèce qu’elle a versés sur l'univers entiere, doit se 
livrer particulièrement aux méditations sérieuses, 

Ses méditations doivent avoir toujours plus ou 
moins de rapport à la morale, aux habitudes , au 
bonheur de l'homme , au besoin de se rapprocher 
après de longues tourmentes, 

Ses réflexions doivent , ce me semble , le conduire 
tout naturellement à des études plus fortes, et rap- 
peler la culture des letires à leur fin primitive , au 
but qui les ennoblit; je veux dire à la recherche des 
vérités utiles, au rétablissement de la morale ; Au 
respect pour les lois, à la soumission franche à l'au- 
torité légitime ; au respect dû à la religion sans la- 
quelle l'homme ne saurait être en paix avec lui même, 
sans elle, Messieurs , les lois perdent presque toute 
leur force. 
L'homme de lettres qui, doué d'une imagination 

faite pour produire des fleurs charmantes , se sacrile, 
pour ainsi dire, au désir de donner des fruits plus 
utiles, mais moins brillants, celui-là est sûr de faire 
Ja conquête des hounétes gens, de bien servir son 
pays, et de vivre avec gloire dans le souvenir de nos 
neveux. 

I sera bien utile , celui qui cherchera dans l’his- 
toire de nos ayeux des usages , des traits admirables 
qui nous intéressent au passé, nous ramènent an désir 
des jouissances pures que l’on ne treuve qu'au sein 
de nos familles, et nous fasse sentir que, malgré 
l'avantage de nos lumières actuelles, nous n'avons 

pas 
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paseules mettre à profit ; que nousavons perdu , sous 

plus d'un rapport , une certane somme de bonheur, 

par l'abus , par certe manie de soumettre à l’anr'y<e 

tout , jusqu'aux sentiments les plus chers au cœurde 

l'homme , tout ce-qui fait le charme de la vie. L'ima- 

gination , presque nulle à cet égard , ne connai plus 

ces heureux prestiges , ces illusions aimab'es ut 

embellissent le: jours de l’homme sensible ; on ne veut 

plus, on ne croit plus qu'aux réalités froidement 

calculées ; on se méprend sans cesse sur cel article; 

enfin , nous oublions qu'inutilement on se flaïte de 

lés saisir, que jamais le borheur n'y fut attache, 

Depuis long temps les bons esprits remarqueut que 

le zoût de la saine littérature se perd, parmi nous 

surtout; ane sorte de dédain poursuit Pliomme stu- 

dieux qui se livre à des études graves, et fouiite dans_ 
l'antiquité, soit pour y trouver des modèles à suivre, 
soit pour éclaircir des passages difficiles. 

A Dieu ne plaise, Messieurs , que je ne veuille 

attacher aucun prix aux elans aimabies d'une imagi- 

nation vive et brillante qui sait tout animer , et semér 

des fleurs sur la route de la vie. 

Mais je pense que mes réflexions sont convenables 
anx circonstances ; et d'ailleurs, elles viennent na- 

turellement à l'appai des intentions du Couverne- 

met. S. Exc. le Ministre de l'intérieur demande 

que l'on s'occupe des monuments des siècles passes. 

Tel est aussi le vœu particulier du premier magistrat 

de ce département , de notre collègue M. le comte 

de Kergar'ou, qui m'a même manifesté le projet d'y 

coopérer , et, sous le rapport du talent, nous sommes 

assurés qu'il ne restera point en arrière. 

Notre département, Messieurs, est beaucoup plus 

riche en ce genre qu'on ne le pense. Que de :o1- 

veuirs ils rappellent ! Que de souveuirs auxquels 

I 
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Phomme qui aïme sa patrie se plait à s'attacher 
Nous avons parmi nous des collègues bien capables 

de remplir cette belle tâche. Je les invite à s'en faire 

une occupation habituelle , à nous donner le fruit 

de leurs recherches ; à nons associer à leurs pen- 

sées ,; à tout l'intérêt qu'aura dû exciter dans leur 

ame la vüe des ruines du temps. Celles du dernier 

vandalisme se présentent sous un aspect bien dou- 
Joureux, il leur faudra du courage pour y fixer leurs 

regards. 

C’est par cette invitation, Messieurs, que je com- 
mence les fonctions que votre bienveillance m'a con- 
fices. 

Recevez, je vous prie, avec bonté, mes remerci- 

ments de l’honneur que vous nravez fait. Par cette 

faveur que je sais apprécier , vous attendez de moi 
un doublement d'intérêt pour tout ce qui fait la gloire 
de l’Académie, 

C’est cet intérêt qui me guidera toujours dans ma 
marche ; j'aurai au moins le mérite de la meilleure 
volonté, 

CORRESPONDANCE, 

Vous avez recu » Messieurs, de plusieurs auteurs 

ou corps étrangers à la Compagnie , un drame en trois 
actes intitulé Thamar , par M. Denier, de Rouen; 

une notice de la séance publique, pour 1817, de l'A ca- 

démie de Caen; un exemplaire manuscrit de la tra- 

gédie de F'irginie , revue par l’auteur , M. Saussay , 

avec des remerciments sur le jugement que vos com- 
missaires ont porté de cet ouvrage; deux programmes 

de l’Académie de Dijon , dont lun remet au con- 
cours, pour 1818, l’£loge de M. Delaharpe , et l’autre 

propose pour sujet du prix de 1819, l'Éloge deS. 4.5, 
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Louis-Joseph de Bourbon , prince de Condé ; une Ve 

de Saïat-Bruno , en un volume, monument estimable 

de la piété d'un fidèle disciple envers le fondateur 
de son ordre , par M. Ducreux , chapelain honoraire 

de l’Hôtel-D'eu de cette ville; et un roman en trois 

volumes intitulé : La Marquise de Valcour , où le 

Triomphe de l'Amour maternel , par Madame ***, 

AA PP AS AT PTE 

TRAVAUX DE L’ACADÉMIE. 

ACADÉMICIENS NON RÉSIDANTS,. 

Une Crammaire francaise classique , par M. Dela- 

rivière, professeur de philosophie , à Clermont ; une 

brochure , por M. le Bouvier des Mortiers , sous le 

titre de Lettre adressée aux auteurs d'un ouvruge 

anonyme sur les guerres civiles des Français ; une 

autre brochure intitulée Livre nouveau , par M. le vi- 

comte Toustain de Richebourg; un recueil de Poëstes 

de société et de circonstances , par M. Béranger , an- 

cien proviseur à Lyon; un Poëme sur les Tropes, 

par M.le comte François de Neufchâteau ; un recueil 

de discours en vers, intitulé les Trois Journées, par 

M. le chevalier Alissan de Chazet; et quelques mor- 

ceaux d'une nouvelle traduction de l Eneide envers 

et en prose , par M. Mollevaut ; voià , Messieurs , les 

ouvrages que vous devez à vos collaborateurs du 

dehors , et dont il vous a été rendu un compte plus 

ou moins cteudu, 
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ACADAMICIENS RÉSIDANTS. 

ht 

LITTÉRATURE. — PROSE. 

M. Duputel vous a fait connaître le roman intitulé 
la Marquise de Valcour. Après l'analyse générale, 

où setrouvent peints les caractères des différents per= 
sonnages , «il a fallu , dit notre confrère , pour broder 
#» trois volumes sur un fonds aussi léger , bien des 
» détails, peut-être minutieux , et beaucoup de per- 

» sonuages épisodiques ; mais aucun de ces person- 
» nages ne se rattache bien directement à l’action 
» principale, » Quant au style, M. Duputel le trouve 

assez rapide pour faire supporter la nullité d'action ÿ 
la morale lui en semble assez pure et assez religieuse 
pour qu'une mère puisse en permettre la lecture à 
sa fille ; « si pourtant , ajoute-til, ces sortes de 
» compositions peuvent être sans inconvénient pour 
» des imaginations trop faciles à exhalter, »  ? 

Nous ajouterons au jugement de M. Duputel que 
le roman de Madame .*** vous a été adressé par 
M. Tarbe des \Sablons, l'un de vos membres non rési- 

dants les plus recommandables ; et que c'était déjà 

uv grand préjugé en faveur des principes moraux et 
des autres bounes qualités que M. le rapporteur a re- 
marquées dans cet ouvrage. 

M. Duputel , en rendant aussi compte dé la Gram- 

maire classique de M. Delarivière, a commencé par 

jeter un coup d’&il sur les difficultés de la langue 
francaise , et sur l'insuffisance des grammaires qui 
se muliplient assez inutilement de nos jours. Ensuite, 
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résumant son opinion sur la grammaire de M. Des 
larivière , « Vauteur s'attache, conclut-il , à définie 

» avec une scrupulcuse exactitude. Sa méthode est 

» de subdiviser à l'infini; et l’on pourrait étre 
» fondé à blâmer quelques innovations , peut-être 

» aussi un défaut de proportion avec: la faiblesse 

» de ceux anxquels le graramairien paraît avoir des- 

» tinié SOn Ouvrage. » 

C’est ençore au même M. Duputel que l'Académie 
doit une analyse très-détaillée du poème des Tropes 
de M. Francois de Neufchäteau. M. le rapporteur 

paraît assez incliné à refuser le ütre de poëme à 
tout Ouvrage où il trouve « absence d’action, de 

» personnages, d'intérêt et de passion , » fondé par- 
ticulièrement sur ce que Horace et Dépreaux n’ont 

pas voulu donner ce nom imposant à Jeurs poëti- 
ques. ..... I] a crû remarquer/quelques erreurs 
dans la filiation de certains Tropes, et l’omission de 

quelques autres ; mais il a rendu hommage à la verve 

de M. François de: Neufchäteau ; sa conclusion est: 
« que letraité de Dumarsais, généralement trop peu 

» conou, devra , peut-être , au chantre des Tropes 

» de l'être davantage ; et quece sera encore un scr- 
» vice rendu à la jeunesse à laquelle cetouvrage est 

n dédié. » à 2h 

Le Poëme sur les Tropes estacompagné de notes 

qui composent une partie trét-considérable du vo- 

lume ,et quiprouventune érudition tantôt solide, tan- 

tôt fleurie et toujours utile , ainsi qu’une connaissance 

très-étendue de la littérature des anciens et des mo- 

dernes. Ce ne sont que des extraits ou des traduc- 

tions de livres connus, à la vérité; mais ce n'en est 

pas moins un très-grand mérite d’avoir ra} proché et 

confronté tant d'auteurs différents qui re s'étaient 
L 3 



C154) 
encore jamais trouvés face à face, et formé de cette 
immense réunion de traits épars la physionomie, en 

quelque sorte , des Trapes toute entière, sinon telle 

qu elle devrait être , du moins telle qu’on l'a concue 

ju-qu’à présent. Un autre merite de cette composi- 

üon, c’est qu'elle met en garde les jeures gens, et 

peut-être ben d'autres, contre Pabus des figures, 

vice mallieu eusement trop facile à contracter daris 

les écoles, où l’on prend souvent à tâche d'exhalter 

une imagination factice aux dépers de la raison et 
du bon goût ; et l'on peut dire que , si on conçoit 
un remède plus eflicace que le poeme des Tropes, 

jamais aucun ,; du moins, ne fut offert aux jeures 

litiérateurs plus à-propos. 

= Dans un rapport sur les poésies de M. le chevalier 
Alissau de Chazet, qui ont pour objet de celebrer 

trois grandes époques de la restauration actuelle , 

M. Durouzeau, « persuadé, dit-il, qu'un pareil ou- 
» vrage doit se dévelépper comme de lui même, » a 
marqué toutes les traces de ses analyses par de 

citations nombreuses de chaque pièce; et c'est ains 

qu'il a jostilie son vœu « de faire naître , au nom 

s 

i 

» de la commission dont il etait l'organe, le désir et 
» l'idée d'apprécier les intentions et les talents de 

» l'auteur dans l’ouvrage méme. » 

= M. dam a rendu un compte très-détaillé des 

arucles de littérature contenus dans le précis de l’Aca- 

demie royale de Lyon, 

= M. Lecarpentier a présenté à la Compagnie une 
notice imprimée sur Jean Letellier , peintre rouen- 

pais du XVII‘ siècle. Sa galerie des peintres, qu'il 

continue toujours avec ardeur, s'est enrichie celte 

année de cinq uouyelles notices qui ont pour sujets 
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Nicolas Colombel, Pierre Meutay , Jacques Ruisdaal , 
Huismans et l'Albanne. 

= M. Descamps s’est aussi lancé dans la carrière 
par une notice sur Michel-Ange Buonarotti. Tous 

ces hommages rendus au génie de la peinture par 

des artistes jaloux de la gloire d’un art dont ils dé- 

veloppent tous les secrets, ont chacun leur dégré 

d’un intérêt incontestable ; car après le talent d’en- 

fanter des chefs-d'œuvres, on doit compter pour 

beaucoup celui d’en faire bien sentir toutes les beau- 

tés ,et c’est un privilège dont nos deux collèguesse 

montrent également pourvus dans les notices dont 
nous venons de citer les utres, mais dont il est im- 

possible po lies nombreux et trop subtils 

détails. Nous dirons seulement qu’on doit un hom- 

moge partieulier à M. Lecarpentier pour le soin 

qu'il continue de prendre de mettre dans sa galerie 
des peintres des portraits, pour ainsi dire, de fa- 

mille ; car Mettay était né à Fécamp en 1726 , et 

Colombel à Sotteville Iès-Roueu en 1620. 

= M. Licquet a fait un rapport sur le po ëme italien 
de M. PBotta , intitulé : Camille | ou Fetes conquise. 

A un sommaire des traits marquants de la vie his- 

torique du héros succède un exposé rapide de la 

marche du poëme, dont M. le rapporteur traduit 

les douze premiers vers, ainsi que vingt autres qui 

composent , vers le milieu du septième chant, le 

discours de Camille à ses amis, décidés à le suivre 

dans son exil. 

M. Île rapporteur regarde le Camillo comme le 

premier poëme épique SRE de Pitalie moderne : 

« Le héros, dit-il, a des traits de ress( mblance 

» qu’on ne peut nier avec celui d'Homére , et le 

» rapprochement ne peut que lui être favorable, etes 

1 4 



(156) | 

» Le merveilleux de M. Botta est nécessairement 
» ce ui d' Homère et de Virgile... ; mais on re- 
: connai, dans es imitations l’homme de génie qui 

» Salt creer 

Sous Je rapport du style , M. Licquet pense 

qu'il wappartent qu’atun compatriote de Pauteur 

d’apprecier l'ouvrage à sa'juste valeur « parce qu’il 

» est dans toutes les langues des mystères essen- 
n tels, etc...» Au reste . « on y reconnait, dit- 

» il, à chaque instant de belles images, de graudes 

- 

» er nobles pensees, des caractères fortementconçus, 

» habilemeut tracés , soutenus non moius habile 

2 Mieil, » 

= M. Potra a signalé son entrée au sein de l’Aca= 
démie par une dissertaiion sur l'Épopée : il com» 

mence par établir an parallèle entre la dectinee du 

poete florentin ; Louis Alamanni, favorisé de Fran 

çois Er à son arrivee en France, et l'accueil avan- 

tageux que sa muse piémontaise a reçu elle-même 

dans cette patrie adoptive, où les faveurs du mo- 
marque l'ont honorab'ement fixte.......... Après 

ce préambule où l'expression de la modestie de 

l'auteur se mêle aux témoignages de sa reconnais- 
sance envers la Compaguie, il entre dans une dis- 
ser!aiion sur l'Epopée.” 

D'abord , notre collègue reconnaît dans la poésie 

le premier moyen d'instruction parmi les hommes, 

à raison des figures inherentes aux langues pauvres, # 

et de leur pouvoir sur l'enfance des peuples... 

De la poësie mise en action il fait naître le drame et 
l'épopée , qui n’est qu'une poësie dramatique dans de Î 

plus vastes limites. Cependant, il assigne entre l’une l 

et l’autre des différences essentielles quant à l'étendue Re 

de l'objer.…...…, d'où il conclut que la poësie épique 
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est ce que le génie des hommes a enfunté de plus su- 

blime. - 

Ensuite, divisant P'Epopée elle-même, par rapport à 

son but et au degré de perfection morale , M. Botta en 

distingue deux espèces. L'une est un ange qui s’abaisse 

au vil metier 4’histrion, comme dans Rol'audle furieux 

et dans tous les poèmes romanesques......…; l'autre est 

ute galerie de tableaux domestiques capables de 

faire yermer les sentiments les plus honorables..….…., 

et comprend les poëmes épiques natoraux , dont 

M. Boita a fait l'énumération, et celui qui, pour le 
moment, fait sur l'assemblée une sensation plus 

particulière, c’esil'il Camillo, que son auteur a eu la 

modestie de ny pas comprendre. Le modèle de cette 
dernière espèce est Homère, dans lequel M, Botta 

trouve réunies toutes les conditions exigées. & Faites 
» voir aux hommes , s’écrie-t-il, que la justice est la 

» victoire, et ayec du génie, vous serez mis au rang 

» des dieux » : 

C’est dans cette dernière cathégorie que M. Botta 
place les poëmes religieux ; mais « la carrière Jui 

» paraît ici plus bornée , et l'intérêt moins vif. » 

Notre confrère n’admet donc, dans sa conclusion, 

que trois sortes de poëmes épiques , « poëmes roma- 

nesques, les moins parfaits de tous ; pêmes natio- 

vaux , occupant le second rang: poëmes nationaux et 

moraux, au premier dégré de l'échelle de perfection.» 

Gutre les avantages que vous trouvez, hiessieurs, 

dans l’agsrégation de M. Botta, comme membre ré- 
sidant de la Compagnie , vous avez encore à vous 

féliciter de denx nouvelles conquêtes, au mêmetitre, 

dans M. Elie Lefebure, maire de cette ville, et M. le 

comte de Moutault, Pun et l'autre également recom- 

sandables par leurs lumières et par d'autres qualités 
personnelles qui les distinguent. 
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= Dans une dissertation, lue par M. Duputel; sur 

to Considérations , notre collègue commence par 
mettre ce mot au nombre de ceux qui, détournés 

de leur véritable origine ont des acceptions plus ou 
moins arbitraires; puis il distingue un sens propre , 

un sens moral et figuré ; et en outre, des considé- 

rations morales , politiques genérales , individuelles, 

etc. Aux différentes partie de cette théorie s’ap- 
plique successivement une infinité d'exemples qu'il 
faudrait citer tous en particulier pour faire sentir à 

quel dégré les points de vue se sont multipliés sous la 
plume de M. Duputel. 

= M.le baron Lézurier de la Martel a donné lecture 

de deux voyages par lui faits, le premier an Ballon 

d'Alsace , et qui contient la relation de tous les phé- 

nomènes observés sur cette montagne celèbre , avec 

la statistique d’une partie de la contrée adjacente; par 

exemple , le voyageur visite en observateur des va- 
cheries d’un superbe bétail; donne des renseigne- 

meuts sur le régime des troupeaux , sur leur pro- 

duit, sur le prix des herbages, sur les mines que 
renferme la vallée des duloanienié ; analyse les eaux 

de la fontaine de Bussang, dont il caractérise le goût 

et toutes les propriétés chymiques et thérapeutiques ; ; 
remonte à la source de la Moselle , où on le suit tou= 

jours avec plaisir par l'attrait de ses utiles remarques 

sur tout ce qui tient à l'agriculture et au com- 
merce, etc-, etc. 

Le Derby-Sbire estle théâtre du second voyage de 
M. Lézurier de la Martel. Notre collègue commence 

par donner la position géographique du comté, le 
nom et les qualités des rivières qui l’arrosent, ainsi 
que des différentes mines qu’il renferme; ensuite il 

porte ses reg >ards sur le Peak , petit canion du même 
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comté, où lon compte sept merveilles, dont la pre- 

mière est-le château du duc de Devonshire , qu’il 
décrit avec la complaisance &’un voyageur qui a 

reçu dans cette charmante habitation les honneurs 

d’ure hospitalité la plus gracieuse ; delà il passe à 
la fontaine de Mam-!or, qu'il ne trouve pas mer- 

veilleuse, puis aux eaux minérales de Buxton, re- 

marquables par le souvenir qu'y a laissé la reine 

Marie dans ce distique : 

Buzxtona , quæ calidæ celebrata es nomine lrmple , 

L'oriè mili posthäc non adcunda , vale, 

Enfin à la fontaine de Tideswel , dont la source in- 

termiitente , vomissant avec bruit, à des in'ervalles 

de temps inégaux, une eau qui retombe dans son 

sein , off'e aux phrsiciens nn probléme assez curieux 

qui paraït encore à résoudre, Mais laissons M. de la 

Martel s'exprimer lui-méme sur des merveilles d'un 
autre genre... 

Eden Hole est un pertuis dont la profondeur n’a 

pu encore être sondée ; on le trouve dans les flancs 

d'une montagne , à l’extrémité dure caverne qui 

a quarante p'eds de profondeur , et vingt pieds 
d'ouverture. Les sondes qui y ont été jetées sont des- 

ceudues jusqu'à huit cent quatre-vingt-quatre «urnes, 

prés d’un demi-miile , sans avoir atteint le foud , et 

les quatre vingts dernières aunes ont été trouvées 

mouillées. Au temps de la reine Elisibeh , le due 

de Leicester engagea un homme , à force d'argent, 

à s'y laisser descendre dans un panier ; mais à peine 

ctait-il descendu deux cents pieds, que sur quelques 

indices on se détermina à le remonter : on le trouva 

sans connaissance , et peu de jours après il mourut 

daus le délire,....,.. 
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Pools Hole doit son nom , d'après les contes popu- 
laires, à un homme nommé Pool , que les uns pré= 
tendent avoir été un brigand qui eherchait à se sous- 
traire à la sevérité de la jnstice ; d'autres un anacho- 

rète qui cherchait à éviter les séductions du moride ; 

mais je ne crois pas que cet affreux séjour ait jamais 
pu servir, au moins pendant quelque temps, à au- 

cune créature humaine. Sitné au pied d'une mon- 
tagre fort élevée , nommée Coitman, onen distingue 

avec peine l'ouverture au milieu des pierres qui en- 

combrent son accès; j'y suis entré en me trainant 
sur les mains et les genoux pendant Pespace de piu- 
sieurs toises , précédé par un guide, Après ce péuib'e 

trajet, on se trouve dans une grotte dont la plus 

vaste cathédrale ne donnerait qu’une fable idée ; 
eile à , d’après tous les rappoëts, un quart de mille de. 

long , et son élévation paraît être aussi grande. 
ll s'écoule continuellement du sommet et des parois 

de l’eau qui se crystallise et forme des stalactites 
et un enduit éclatant sur les bords de la grotte et 
sur les pierres qui se sont détachées et jonchent le ter- 

rain ; elle forme aussi des cuis-de-lampe quisemblent 

découler ea aiguilles brillantes comme du crystal de 

roche. Au milieu de la grotte s'élève une colonne 
transpærente comme l’albâtre, que l’on nomme co- 

lonne de Marie Stuart, saus doute pour rappeler 

jusqnes dans le sein de la terre le souvenir de cette 

infortunée reine........ 
Mon guide etmoi nous portions chacun un flambeau, 

qui n’éclairait que faiblement les beautés de détail 
dont nous étions entourés ; chaque pas en olrait une: 

nouvelle à notre examen ; mais je ue pouvais pas me 
faire une juste idée de l'immensité de la grotie où 
nous étions-errants au milieu de rochers de marbre 

recouverts de crystal. L'air était vif et pur; il régnait 
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le plus grand silen e, qui n’était interrompu que par 
le bruit des gouttes d'ean qui tombaent et que 
l'écho répétait ; il répondait aussi à notre voix, 
comme si la nature eût ainsi cherché, par une sorte 

d'illusion , à nous dissimuler notre solitude........ 

Il ne manquait plus , pour compleiter mon cours 

de caverne ,.que de visiter Devilsarre. Celle-ci se 
présente sous la forme d’une arcade de soixante 
pieds d’élévation et de trente pieds de largeur, d’où 

il découle sans cesse une eau qui a la propriété de 

pétrilier les objets qui lui sont soumis. 

Je demandai un guide, et je cherchais de l'œil, 
au milieu de cette arcade , le passage que l'art où 

Ja nature nous avaient réservé , lorsqu'il me montra 

de la main un ruisseau assez fort qui s'échappait avec 

bruit au-dessous d'une pierre fort basse ; et il me dit 
que c'etait par là qu'il fallait passer. Ce ruisseau, 
que l’on peut ordinaïrement franchir à gué , était 

fort euflé par les pluies qui éta'ent tonibéés dans la 

nuit, et je ne voyais pas la possibilité de le remonter. 
Il me proposa de me servir d'un petit bateau que 

les gens du pays ont fait construire pour satisfaire 

Ja curiosité des voyageurs en pareil cas. Je n'hésitai 
pas à l'employer........ 

La grotte est vaste, élevée , arrosée par plusienrs 

ruisseaux , et le fond est uni et d'un sable trés fin, 

l'air y est pur , l’eau d’une transparence extrême, 

et je distinguant , à l’aide de mon flambeau , des 

truites, qui remontaient les petites cascades occa- 

sionnées par les pierres qui embarrassaient le cours 

des ruisseaux, Cepeniant, mon guide me fitobservec 

que les eaux continuant à grossir allaient retréeie 

le passage; et je me crus forcé à sortir promptement 

de la caverne........ 

Cependant, il existe encore quelques autres objets 

dignes de curiosité. 
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Outre les merveilles du Peak, près du village de 

Birchover, on voit, au sommet d’une colline, un 

rocher de trente-six pieds de circonférence, posé tei- 

lement en équilibre sur sa pointe , qu’on peut lui im- 

primer du mouvement en le touchant du bout du 
doigt........ 

Ce mémoire de M. Lézurier , rempli d’ane foule 

d'observations diverses, est terminé par des consi- 

dérations importantes relatives au commerce, aux 

arts, aux antiquités, à l'histoire des anciens habi- 

tants de la contrée. On remarque en particulier la 

description d’une mécanique de M, Thomas Lomb , 

«“ composée de 26,586 roues mises en mouvement 

» par une seule, et qui file 518,496,520 aunes de 

» fil de soie chaque jour. » 
. 

— M. Marquis a Ju un fragment sur don Pedro 

Calderon de la Barca. Ce fragment , très-étendu , 

contient 1° une analyse critique et détaillée du Mé- 

decin de son honneur ; 2° une série d'observations 

générales sur plusieurs autres productions drama- 

tiques de l'inépuisable compositeur ; 3° des ré- 

flexions sur le caractère particulier de son talent. 

Dans l'analyse du Médecin de son honneur , que 

notre coufrère regarde comme une pièce frappée au 

véritable coin du génie dramatique , | établit quel- 

ques points de comparaison entre Guttiéré, Othelio 

et Orosmane , ainsi qu'entre les auteurs qui ont donné 

ces trois rôles analogues au théâtre. La règle des trois 

unités lui paraît trés-évidemment foulée aux pieds 

dans Calderon; mais il pense , avec bien d’autres, 

que le culte d’Aristote coûte souvent le sacrifice de 

grandes beautés. 

Des réflexions pleines d’une philantropie éclairée 

re 
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contre les préjugés et la cruauté barbare des mœurs 
espagnoles au XVII siècle ne sont pas ce qui nous 

coûte le moins à supprimer ici, dans un mémoire 

intéressant sous tant de rapports, et où tout a pour 
objet le sentiment , la raison et le bon goût, 

M. Marquis trouve dans le talent de Ca!deron 
« autant de bizarrerie quelquelois et d’extravagance 
» même, que d’élévation et de noblesse......., » 

I le croit incapable de traiter les sujets historiques. 

Quant aux notices sur les autres pièces, tragédies , 

comédies , actes sacramentaux, etc., du même au- 

teur , c’est un travail si varié qu’il faudrait le trans- 

crire en entier pour en donner une idée suffisante et 

qui ne laissât point le regret de ne pas tout entendre. 

La Compagnie doit encore à M. Marquis nn éloge 
imprimé de Linnée , prononcé par notre confrère en 

1617 , à l’ouverture de son cours de botanique au 

jardin public de cette ville. C’est donc un éloge aussi 
bien placé que bien écrit. 

— M. Lézurier de la Martel a \u en outre à l’Aca- 

démie une Dissertation sur les Danatïtes. 

Après être remonté à l'origine première de cette 
famille, notre confrère sonpçonue , dans les cinquante 

mariages entre les enfants des deux frères, quelque 

vérité cachée sous l'emblème d’un événement qui 

est hors des proportions ordinaires de la nature’, 

et, n'ayant trouvé pulle part, ditil, la solution du 

problème , il propose d'admettre , dins l'alliance 

des deux branches de la famille , la communication 

des connaissances ; dans les cinquante mariages, 

Ja division de l'année eu autsnt de semaines, dans 

celui des maris qui survit au massacre , l’anriée so- 

laire ; entin dans le touneau des Danaides, le symbole 

de ia durée,....... 
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Au reste, M. de la Martel est persuadé que, si les 

hellénistes voulaient décomposer les noms des cent 

époux, ils pourraienttrouver des arguments à l'appui 

de son système. C’est par là qu'il a découvert, lui- 

même, qu'Hypermnestre serait l'emb ême del’année 

solaire , parce qu'Hypermnestre vien irait , selon 

lui, des deux racines v'rép etpu:: por, elc. è 

= Une dissertation, lue par M. Prière, a pour 

objet 1° de justifier l’Académie française d'avoir donné 

son sentiment sur le Cid; 20 de revendiquer un juste 

tribut de reconnaissance en faveur des écrivains vi- 

vants ou morts qui ont contribué à l’honneur des 

lettres. M. Brière déduit la justification de l'Académie 

française, particulièrement de la modération et de 

Vimpartialité de sa critique , avouce par Voltaire, 

par Delaharpe , et par Fontenelle lui-même, neveu 

et zelé partisan du grand Corneille........ 

Quant à la seconde partie du mémoire , relative 

au respect dû aux écrivains d'un ordre distingué, 

après avoir fait de MM. de Fontenelle et François de 

Neufchâteau un portrait largement tracé et, pour 

ainsi dire, à main-levée, M. Brière réclame toute 

la justice qu’il croit due à leur caractère et à l'ours 

travaux; et pour civiliser en quelque sorte tous les 

débats qui peuvent s'élever parmi les gens de letires 

et les savants sur le plus on le moins de considé- 

ration que méritent les homme; et leurs écrits, notre 

confrère adopte la conclusion de l’Académie française 

daus son sentiment sur le Cd ; evil regarde ces sortes 

de luttes comme une espèce de guerre ayantageuse 

pour le progrès des lumières, quand les armes ny 
sont point empoisonnées , elc. 

— M. Le Prevost , docteur-médecin, a commu 
viqué 
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niqué un mémoire intitulé : De l’origine de la ville 
de Rouen, et de l’étymologie de son nom latin et 
français. 

Sur la première question, après quelques idées 

générales relatives aux causes de l'obscurité qui ens 
veloppe le berceau des anciennes villes, M. Le Pré 
vost commence par regarder comme « probable que 
» Rouen existait pas da temps de César , ou que ce 

» n'était qu'une simple bourgade, » attendu que le 
conquérant des Gaules, en parlant de la ville des 

Velocasses, s’il eût entendu parler de Rouen, n’eût 

pas manqué d'en appeler les habitants Rothomagenses, 
“ saivant sa méthode dans la désignation des peuples 
» desautres grandes villes de la Normandie....... 

Strabon ni Pline, écrivains du premier siècle de 

l'ère chrétienne , ne font aucune mention de Rouen 

dans l'énumeération des villes des Gaules.....:.. 

Ptolémée, qui écrivait dans le siècle suivant, a 

bien parlé de deux villes des Gaules sous le nom 
de Poropæyos et de Puraysæyos, séparées par 2° 30° 
de longitude , et ä 20" en latitude de distance ; mais 

ni lune ni l’autre ne sont , à beaucoup près, dans 

la position géographique ni astronomique de Rouen; 
« et l’on peut raisonnablement douter, dit l'auteur 

» du mémoire , que Ptolémée ait voulu parler de 
» cette ville, » 

Antonin et Ammien Marcellin, qui écrivaientau IVe 

siècle, n’offrant pas plus de certitude à M. Le Prevost, 

parce que le premier placerait son Rothomagus à rt 

lieues.1/5 de Paris, et que le second ne l’instruit pas 
davantage quand il dit que « Rotomugi et Turini sécun- 
» dum Lugdunensem ostendunt , » notre confrère finit 

par s'appuyer sur la tradition ecclésiastique ; et il 
prend pour.époque de l'origine de Rouen , ou de ses 
premiers oggrandissements , la ne IN exercée 

$ 
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par S. Mellon dans cette ville au !IIe siècle. Que si l’on 
demande à M, Le Prevost pourquoi l’homme de Dieu 

préféra pour sa mission une bourgade, qui, sui- 

vant la même tradition, n'avait qu'une rue, à des 

villes plus anciennes et plus peuplées, il repond que 

c'était pour échapper plus facilement à la persécu- 

tion à la faveur de la rivière et des forêts au milieu 

desquelles la bourgade était située.....:.. 
Après avoir exposé dillérentes causes qui auront 

pu favoriser les développements de la population 

de Rouen , dont il vient de fixer au IE siècle la 

première époque d'existence connue , M. Le Prevost 

passe à la seconde partie du mémoire qui a pour 

objet l’étymologie. : 

Persuadé qu’il ne faut pas déduire Rouen de Rotho- 

magus , mais bien Rothomagus de Rouen; il rejette 

d’abord successivement , après les avoir combattus , 

tous les systèmes précédemment inyentés par les 

historiens sur l’étymologie du mot Ro/homagus ; puis 

attachant à l'explication de Piganiol de ia Force, 
« la plus uaturelle, dit-il, et la seule qui doive être 
n admise, » il admet donc que le nom Âouen 

est tiré de Robec, rivière nommée par les anciens 

habitants Roth, auquel mot on dura ajouté ham ou 

hem , mot saxon qui signifie demeure ; et que de 

Rotham ou Rothem , par corruption, on aura fait 

Fouen, que les Romains auront traduit par Rotho- 

magus ,etc. , terminaison commune à plusieurs villes 

des Gaules de leur temps. « Magus , suivant Bochart, 

n vient de magon, qui, en phénicien, signifie de- 

meure ou ville. » 
M. Le Prevost ne se croit pas obligé à donner 

l'étymologie du mot Roth. Cependant ; en admettant 

l'explication de Camdem , il dirait volontiers que 

Roth vient du gaulois Rith, qui signihe gué. 

Ici, nous laissons M. Le Prevost résoudre une difi- 
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culté qu'il se fait à lui-méme à la clôture de son mé: 

moire : « Mais, dira-t-on ,la rivière qui, suivant votre 

» opinion , a donné son nom à la ville de Rouen, ne 

» s'appelle pas Roth, mais Robec , en latin Rotho= 

» beccus. 1 nous est ici facile de prouver que Robec 

» signifie rivière de Roch ; le mot bec est saxon, il 

» signifie ruisseau ou petite rivière ; On en trouve 

» une explication certaine dans le passage suivant, 
» extrait de la chronique de l'abbaye du Bec : Zn 

» Normannië est quidum locus, quidicitur beccus , et 

» ità vocitatur à rivulo illic decurrente, I y a aussi 

» auprès de Paderborn ,en Westphalie, une petite 

» rivière qu'ou appelle Rodenbeck , et dont le nom 

» a beaucoup de rapport avec celui de notre Robec 
# qui dans quelques chartes est appelé Rodebec, » 

= Le même M. Le Prevost a \n un second 
mémoire sur l'orthographe du mot Rothomagns. La 
question est de savoir s’il doit y avoir, dans ce mot , 
un k après le #. M. Le Prévost commence par récuser 

ici l'autorité des chroniques , des histoires et des 

géographies anciennes, à raison du grand nombre 
des copistes par les mains desquels elles ont passé, 

et de la varieté que l’on y trouve dans les noms pro+ 
pres , souvent chez le même auteur, quetquefois 

à la même page; resultat inéviable de la manière 

dont, avant l'imprimerie, on multipliait les exem: 

plaires , en tirant une mulitude de copies à la fois 

sous une seule et même dictée ; et notre collègue 

offre la preuve de cette anomalie dans les diféreutes 
éditions de Ptolomée , de Grégoire de Tours , ete® 

Par une conséquence du principe ; M. Le Prevost 
écarte aussi Je témoignage de Valois de Danville et 

autres qui n'ont pas été à portée d'écrire le mo 

Rochumagus d'aprés des pièces oniginales;il en appelle 
K 2 
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donc à des actes solemnels, manuscrits , tels que 
des conciles , des bulles, des chartes, des arrêts, ete, 

Et parmi un grand nombre de pièces de ce genre, où 
Von trouve Rothomagus avec un À , il cite en exemple 

douze monuments depuis un réglement d’Innocent [°° 
en 404, jusqu’à une collection de dix années des arrêts 

de l'échiquier de Normandie, terminée en 1346. 

Notre confrère corrobore sa preuve de l’autorité 

des premiers typographes de cette ville , qui ont 

toujours mis l'h après le £ ; et il établit la possession 

de l’h depuis 404 jusqu'en 1728 par les bréviaires 

de Rouen , d'où M. de Tressan ja fit alors disparaître. 
Il est donc incontestable , reprend l’auteur, en se 

résumant, « qu'avant le commencement du XVIII 

» siècle Rothomagus s'écrivait avec un k dansles actes 

» publics et authentiques ; » et, comme l’usage fait 
ausei loi pour la manière d’écrire les mots , il con- 

clut, « que l’on doit employer la lettre k après le & 
s» dans le mot Rothomagus, » 

= M. Gosseaume a lu aussi un mémoire sur l’or- 
thographe du mot Rothomagus. Jusqu'à présent, sur 
celte question , « on n’est guères parvenu, dit notre 

n collègue , qu’à montrer ce qui s'était fait........ 
n Il s'agit de savoir ce qui se doit faire........ C’est 
» par conséquent l'étymologie qu’il est essentiel de 
» rechercher. » 

M. Gosseaume regarde comme autant de principes 
reconnus 1° que ce sont les enfants de Japhet qni 
ont peuplé l'Europe; 20 que Gomer porta la langue 
celtique dans sa nouvelle patrie, et qu’Ascenès in- 
troduisit la langue teutonique dans la sienne; 3° enfin 

que les langues gauloise , grecque et latine sont dé- 

rivées de la langue gomerienne ou celtique........ 

D'après ces éclaircissements , et fondé en outre 

PORTES. 
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sur le témoignage de dom Pezron , consigné dans 
une lettre à l'abbé Nicaise, « je dérive Rothoma= 
gus, dit M. Gosseaume, des deux mots grecs pélos, 
undarum strepirus ex fluentis aguæ cursu, et HÉYAS 9 
magnus, étymologie qu’il appuie de la topographie 
de Rouen et de la description du cours de ja Seine, 
dans ces temps reculés « où le bruit des eaux brisces 
» contre les iles pouvait recevoir un accroissement 
» sensible du cours de Robec et d'Aubette et des nom 
» breux ruisseaux qui se précipitaient dans la Seine, 
» du côté de la montagne; » et, ici, il invoque la 
description de Virgile, est in secessu, etc., comme 
un moyen de comparaison, 

« C’est donc la nature elle-même, continue M. Gos- 
# seaume ,; qui me fournit mou étymologie...,..,., 
» Ici le principe étymologique est toujours subsis- 
» lant;...... et après une longue suite de siècles 
» je puis encore offrir mes titres originaux dans toute 
»” leur intégrité et dans leur pureté primitive. » 

Notre confrère trouve encore le mot pélos dans le 
premier radical de ARothobeccum , Robec ; mais il se 
borne , pour le moment, à l’étymologie de Rotho- 
magus et de Aothobeccum pour prouver la nécessité 
de l'A dans la manière de les écrire. 

Ainsi, en suivait deux routes bien différentes , 
daus deux genres de preuves qui se prêtent un appui 
réciproque , nos deux collègues ont obtena le même 
résultat, et leurs mémoires paraissent former en- 
semble une sorte de démonstration. 

Quant à la seconde partie , après des portraits lar= 
gement tracés de quelques écrivains sur le mérite 
desquels tout le monde west pas d'accord, notre 
collègue les met à l'abri des rigueurs de la critique , 
en leur faisant un rempart de leurs propres ouvrages 
et de la noblesse de leur caractère ; et, pour civi- 

bé K 3 
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liser ,; en quelque sorte, tous les débats en matière 
de goût parmi les gens de lettres , M. Brière regarde, 
avecl Académie française, ces sortes deluttes « comme 
» une guerre avantageuse pour tous lorsqueles armes 
» n'y sont point empoisonnces, » 

= L'Académie a entendu la lecture d’une série 

d'observations, par M. Bignon, sur lestradactions de 
quelques classiques latins, 

« Un différent entre deux personnes de cette ville 

» Jui a donné l’occasion d'examiner de près la tra- 

» duction de l'art poétique d'Horace , par M.] abbé 

» Baiteux ; et celle de Sallnste , par M. Doreau- 

» Delamalle; comme ancien professeur de litterature, 

ii pourrait bien s'expaser au reproche d’ingrati- 
» tude envers ses maîtres; mais, oule qu'il s'est 

» convaincu d’assez boune heure qu'il est beaucoup 
» plus sûr de se mettre en état de traduire soi-même , 

en ne parlant que des traductions auxquelles il 

» ne doit rien , il ne manquera à la reconnaissance 

» envers personneyz et en montrant la faiblesse de 

» quelques-unes , il peut reudre un service à beau- 

» coup de monde, » 
Pour ce qui regarde la traduction d Horace , l'au- 

teur des observations s’est borné , pour cette fois, 

aux neuf premiers vers; il a commencé par fixer 

dans une explication assez étendue le sens qu’il donne 

Jäi-méme au texte, ensu'te, dans une critique dé- 
taillée de la traduction , il a trouvé que presque 

toutes les expressions essentielles, dans M. Batteux , 
comme d'y attacher des membres de routes les es- 
pèces ; revêtus de plumes de toutes les sortes d’oi- 

seaux ; le haut de la figure; rempli d'idées s'agues , 

sans dessein; ni aucune des parties n’irait à former 

ün tout, que toutes ces expressions, disons-nous 4 

EN 7 - HP NTTETA 



Cor 3 

abstraction faite du style, sont on louches on faustes, 
ou absolument hors da sens et de l'intention visibles 
d'Horace , etc. , etc. 

Une nôte sur uni formæ, où M. Batteux dit que 
» espèce est composé du genre et de la diffé- 

» rence et des propriétés» a donné lieu au critique 
de rappeler succinctement les principes connus 
sur la génération des idées de genre et d’espèce, 
dont on à fait jadis trop de bruit; et il a admiré 
qu'un écrivain distingué , qui a réduit les beaux 

arts à un principe, ait eu à cet égard des notions si 
confuses. 

Quant à la traducion de Salluste, l'auteur des 
observations a suivi la méme marche que pour Ho- 

race , en donnant d’abord une explication dévelop- 

pée des difficultés que semble renfermer le premier 

paragraphe de la préface pour la conjuration de 
Catilina ; et, aprés avoir signalé les contre-sens et 
les non-sens qu'il prétend exister dans la traduction 

de M, Delamaile , « il re pent m'entrer dans la tête, 

» a-t-il dt, qu'un écrivain tel que Salluste ait été 

# choisir dans la politique d’Aristote des idées aussi 

» décousues, si elles $ y trouvaient dans un pareil 

» désordre ; mais non......, j'ai traduit simplement 

» et longuement peut-être la préface de KFhistorien. 

» Mais , à l'égard d'un passage aussi décrié et 
» aussi mal entendu , mon principal objet doit 
» être de montrer qu’il est raisonnable et intelli- 
» gible. » 

Noùs nous bornerons à réunir les éléments de la 

traduction des principales dificaliés. « ‘Fous les 

»n hommes, qui (oupuisqu’ils) sont jaloux de l’em- 
»” porter sur les autres animaux, doivent faire tous 

» leurs eflorts pour ne point passer leur vie dans 

à» le silence comme les brutes; cur celles-ci sont 
K 4 
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courbées par la nature et assujetties à leurs sens; 
mais , chez nous, la somme des facultés se par- 

tage entre le corps et l'esprit; chez nous l'esprit 
a plus d’empire, et le corps est plus dépendant... 

et parce que la vie, même quand nous en tirons 
partie , est courte........ 
» J'ai voulu voir, reprend le traducteur , d’Otte- 

ville et Beauzée sur ce passage : j'ai reconnu qu’ils 
se sont égarés, chacun à sa manière ; et M. Dela- 
malle , n'ayant trouvé rien de fixe dans ses de- 

vanciers, s’est égaré à la sienne , peut-être un peu 
plus loin et avec un peu plus de mal. Suis-je donc 

supérieur à tant de littérateurs si profonds? Non, 

sans doute, pas même leur égal , à beaucoup près ; 
mais seulement , ici, un peu plus heureux , j'ima- 

gine. On se plaint tous les jours de la multitude 
des traductions de Salluste; mais on peut voir par 

cet échantillon qu’il n'y en a pas encore trop de 

bonnes. » 
M. Bignon a cité'encore, du même historien , un 

passage voisin du premier , « passage qu’on traduit 

» 

» 

LL 

sans gêne et au premier apperçu tous les jours 
dans les écoles, que l’on croit entendre de même 

etque réellement on n’entend point: » c’estlexorde 
du discours de Caton répondant à César dans le 

sénat de Rome, « D’Otteville paraît avoir soupçonné 
le vrai sens , Beauzée l’a brouillé avec toute sa mé- 

thode ; et M. Dureau-Delamalle l’a tellement ti- 
raillé et disloyué qu'il est devenu, sous sa plume, 

tout-à-fait méconnaissable. » Nous sommes obligés 
supprimer ici une assez longue discussion dans a+ 

quelle l'auteur estentré sur la construction grammati- 

cale et sur lesrapports desidées qui constituent le sens 
de cet excide;, nous nous contenterons de renvoyer 
avec lui le lecteur à l’exorde de la troisième olyn« 



(155 ) 
thiène de Démosthènes, O’vyi T'auré raplolural 
por yivw'cnerr , etc. 

M. Bignon prétend que ce sont , de part etd’autre , 
les mêmes idées , ia même position , la même cons- 

truction et la même division, que les deux exordes 

sont absolument calqués l'un sur l’autre; et que, 
“Pour peu qu’on entende Île grec , on s’appercevra 

dès les premiers mots qu'on n’a pas entendu le latin: 

et pour qu'on ne s’étoune pas de voir Salluste s'ap- 
proprier des morceaux tout entiers dans Démos- 

thènes, comme il a fait dans Aristote, M. Bignon 

cite plusieurs passages des oraisons de Salluste , 
ürés mot pour mot de lorateur athénien, entre 

autres l’exorde de César , anquel répond Caton , et 
qui est le même que celui de l’oraison sur la 

Chersonnèse , etc. « Ce qui ferait presque soup- 
» Çonner que Salluste, qui se tire toujours si bien 
» d’affaire, pourrait bien avoir eu quelquefois un 
» peu de mal à entrer en danse, lorsqu'on le voit 
» si souvent appeler les grecs à preluder pour 
» lui. » 

Après tout, ne nous plaignons pas d’un emprunt 
qui souvent mulüplie nos jouissances : permettons 

de prendre un peu à ceux qui ont le talent de beau- 
coup prendre. L'excellente péroraison de la vie 

d’Agricola serait probablement bien moins attendris- 
sante, si Tacite, qui prend aussi quelquefois dans Tite- 

Live, ne se fût pas approprié queïques-uns des plus 

beaux traits, avec les formes et le ton, des plaintes si 

éloquentes de Cicéron sur la mort du devin Crassus, 

dont il déplore la perte au commencement de son 
troisième livre de l’orateur. 

=Les Eaux de Pagnoies , tel est le titre d’un voyage 
eu Basse-Normandie ;, fait et écrit cette année par 



(154) 
M. Guttinguer qui en a lu un fragment à l’Académie. 
Cette petite excursion littéraire ,\dont no us attendons 
Je complément avec l'intérêt qu'inspire le genre fa- 
cile et toujours gai de M. Guttinguer , est remplie 
d’une foule de traits variés et de saillies piquantes 

qui, ne fût-ce que pour la tournure, perdent né- 

cessairement tout leur sel dans une courte analyse; 
et le temps nous mauque pour faire des citatious 

nombreuses. Puisqu’il faut un sacrifice, nous ferons 

celui de l’agréabie à l’utile, en nous bornant aujour- 
d’hui à signaler la vertu des eaux minérales de Ba- 
gnoles. Des eaux qui nous ont rendu un de nos plus 

aimables confrères méritent bien d’ailleurs que Îa 

reconnaissance leur accorde une mention dans les 

annales de l'Académie. 
Voici donc une faible partie de ce qu’en a dit 

M. Guttinguer à la suite d’une description attachante 

des sites pittoresques qui les environnent , du char- 

mant domaire qui les renferme, des agréments et 

des commodités qu’on y trouve, elc. 
« Qui ne reprendrait des forces avec un si doux 

» régime? mais des savants distingués nous donnent 

» des idées plus positives sur les effets salutaires de 
» la fontaine de Bagnoles. Ses eaux tièdes et sul- 

» fureuses ont été analysées par des chymistes cé- 

» lèbres au nombre desquels je citerai M. Vauquelin, 
» membre de l'institut royal de France....... Ils 

» ont approfondi dans leurs ouvrages les propriétés 

» et les causes qui produisent de si merveilleux 

» effets...... J'ai vu des cultivateurs que de longues 

» fatigues avaient paralysés retrouver presqu’en- 

» tièrement l'élasticité et la vigueur de leurs mem- 

» bres ; des gens riches, plus malades que tous les 
» autres des excès, etc, y ranimer leurs sens émous- 

n sés ;..... de vieux soldats et de jeunes guerriers 

Le 0 “ont à à céost dt ci nou nÈge. 
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» achever d'y cicatriser leurs blessures, et n'en 

» conserver que ces traces honorables qu’un Fran- 

» çais s'enorgueillira toujours de montrer à sa patrie 

» et à ses enuemis, O merveilleuse fontaine ! etc. » 

Ceux qui ont vu M. Guttinguer à son départ et à 

son retour ne seront certainement pas en droit de 

l’accuser de flatterie. 

2" 2> (ÿ; eue 

ARTS ET ANTIQUITÉSe 

M. Auguste Le Prevost a fait voir à la Compagnie 

des pavés singuliers trouvés le printemps dernier 

dans les ruines du château de Calleville | près 

Brioune , département de l'Eure , par un paysan 

qui en extrayait du caillou pour la réparation des 

chemins de la commune. 

« Ces pavés, dit M. Le Prevost, présentaient une 
» grande variété de formes , de dessins et de cou- 
» leurs. J'en vis de quarrés, de rectangulaires, de 

» de rhomboïlaux , dequadrilatéraux , de triangu- 
» laires rectilignes et curvilignes , de demi-ellip- 
» tiques , de demi-circulaires, d’autres ayant la 

» forme de navettes , de lozanges, de lunules, de 

» portions de quarré ou de triangle. Quelques-uns 
» sont percés de trous ronds remplis eux-mêmes 
» par d'autres pavés d'une couleur jaune fort riche 

» et offrant à-peu-près l'aspect de grosses têtes de 

» clous dorés. Tous sont revêtns d’une couverte 

» d'oxide métallique, analogue à celle de la faïence. 

» Le plus grand nombre porte des dessins repré- 

» sentaut des ornements, des animaux et des figures 
» de blason. Ces dessins, presque toujours jaunes 
» sur uu fond rouge , ont été d’abord imprimés en 
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# Creux , puis remplis d’un oxide différent de celui 

» qui constitue le reste de la couverte. Les couleurs 

» principales sont le brun , le rouge et le jaune. Les 
» pavés bruns sont toujours monochromes. » 

Les animaux représentés sont des lions rampants , 

des cerfs passants, des griflons et des oiseaux , tou- 
jours dirigés de gauche à droite, Le style n’est pas 
dépourvu de facilité, ni même d’une sorte de cor- 

rection. 
La plus grande partie des pavés armoriés qu'ait 

vus M. Le Prevost porte l’écusson de la maison d’'Har- 

court ( deux fasces d’or en champ de gueules). Sur 

un , on voit les trois marteaux de gueules en chanp 

d’or des Martels de Bacqueville ; sur un autre, la 

fleur-de-lys de gueules en champ d’or des Tilly. IL 

est probable que beaucoup d’autres auront été mu- 

tilés ou enlevés à l'époque même des premières 

fouilles. 
Outre ces pavés, dont les figures ont été encadrées 

dans un écusson pour leur imprimer un caractère 

héraldique, un autre porte l’image grossièrement 

ébauchée d’un aigle éployé; et plusieurs, en forme 

de navettes, sont chargés de fleurs de lys jaunes. 

« On avait déjà connaissance ( continue M. Le 

» Prevost ) de pavés émaillés et armoriés par les 

» mêmes procédés. MM. Delarue et Lair, nos con- 

» frères, en possèdent qui proviennent d’une salle de 

» l'abbaye de Saint-Etienne, à Caen ,etqui ont fourni 

» à M. Henniker , le sujet d’une dissertion. J'en ai moi- 

» même découvert dans une chapelle latérale de la 

» cathédrale de Coutances de parfaitement sembla- 

» bles à ceux de Caen; mais je n’ai pas connaissance 

» qu’on en ait jamais décrit d’analogues à ceux de 

» Calleville pour la variété et la b'zarrerie des for- 

» mes. Cette bizerrerie est telle qu'en voyaut toutes 
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» les pièces de ce pavé séparées, ilnous fut impos- 
» sible , non-seulement de retrouver leur arrange- 

» ment primitif, mais encore d’en établir un quel- 
» conque régulier entr’eux. 

» Il était donc d’un grand intérêt de faire de nou. 

» velles fouilles pour y trouver le pavé dans sa dis- 
position primitive et nous rendre compte de l'effet 

» qu'il avait dû produire, eflet dont nous étions loin 

» de soupçonner tout le charme. » 
Cette fouille eut lieu le 22 juillet, sous la direction 

de M.Revers, en présence de MM, le Sous-Préfet et 

le Maire de Bernay , et de quelques autres ama- 

teurs. L'opération eut le plus grand succès. Au bout 
de quelques heures on rencontra et on réussit à 

mettre complètement à nu un coin d'appartement 
parfaitement intact où se trouvait une rosace de cinq 

pieds de diamètre à-peu-près, aux armes de la mai- 

son d'Harcourt, offrant, rangée en trois cercles con- 

centriques et dans une disposition constamment cir- 

culaire et rayonnante , une espèce de mosaique du 

dessin le plus gracieux et du plus grand éclat. M, Re- 
vers copia sur-le champ cette rosace dans un dessiæ 
charmant qu'il fait graver et se propose de publier. 

» Les pavés de Calleville, dit l'auteur du mé- 

» moire, nous offrant le premier exemple à notre con- 

» naissance d’un semblable travail, nous aurions vi- 

» vement désiré pouvoir trouver , soit dans les tra= 

» ditions historiques, soit dans les objets mêmes pro- 

» venant des fouilles, quelques données précises sur 

» la date d’un fait aussi important à consigner dans 

» l'histoire des arts du moyen âge » 
À défaut de renseignements parfaitement authen- 

tiques sur ce sujet, M. Le Prevost se livre à des re- 
cherches desquelles il fait résulter que les pavés le 

 Calleville ne peuveut appartenir qu’au XUI° siècle 

D 
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ou à la première moïtié du XIV*, et que plusieurs 
probabilités se réunissent pour en faire attribuer léta= 
blissement à Jean, deuxième du nom, baron d’'Har- 

court et maréchal de France, dit le Prud'homme , 

qui fleurissait vers la fin du XIII: siècle. 
Au reste , M. Le Prevost est loin de regarder la 

question comme complètement décidée , et il Ja sou- 
met entièrement au savant qui a dirigé les fouilles 

de Calleville, « C’est à M. Revers , dit-il en termi- 
» nant $on mémoire, qu’il appartient de présenter 

» aux amis des arts et des antiquités nationales les 

» mosaïques qu’elles renfermeut-avec tout l’éclat de 
» leurs brillantes couleurs, avec tous les détails et 

» les renseignements propres à appeler l'intérêt, à 

» satisfaire ja curiosité. Pour moi, mon seul but a été 
» d’en faire connaître l'existence et de préparer ainsi 

» à cn suivre la description avec plus d'attention , 

» à en exaininer les matériaux avec plus de soin, » 

= Notes sur les restes d'un établissement antique tels 

qu’ils étaient au mois de septembre 1817, à Saint- 

André-sur-Cailly ; c'est le ütre d'un second mémoire 
présenté et lu par M. Auguste Le Prevost. Cette lec- 

ture a été précédée de quelques observations où 

M. Le Prevost rappeile succinctement les résultats 

précédents de cette fouille, interrompue per des cir- 
constances contrariantes, et dont la reprise, ainsique 

le succès, sont dùs au zèle de MM.de Montvilleetde 

la Quesnerie, à l’active coopération de M. Rondeaux 

fils aîné, et notamment aux encouragements de M. le 
Préfet, qui a soutenu les travaux par sa présence 

et pris à loyer le terrain , pour cette année , afin 

d'ouvrir au printemps une nouvelle campagne, (*} 

© —— ———— —————————— ————— 

{*) Cette campagne n'a pas euieu, 
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L'investigation de M. Le Prevost ne se borne pas 

à la simple considération des matériaux. Il voudrait 
eucore découvrir , d’après la nature des monuments, 

et particulièrement d’un reste d'enceinte circulaire 
assez vaste, quel pourrait avoir été l'établissement qui 

offre des débris si richeset d’une si grande dimension. 

Mais à défaut de renseignements topographiques , 

notre confrère ne propose , dit-il, que des conjec- 
tures. 

Une ville du deuxième ordre, une station de poste, 

une maison de campagne, un temple ou une station 

militaire, voila tout ce qu'il croit possible de voir 

daus ces ruines. 

! Ensuite , écartant l’idée d’une ville par l’absence 
de ce défaut d'uniformité , de cohérence, ete., dans 

les constructions ; celle d’une station de poste par 

Ja magnificence ; celle d’une maison de campagne 
par ja grosseur e1 la divergence des murs , il admet- 
trait volontiers l'existence d'un temple ; mais il aime 

rait mieux reconnaiire une station militaire, fondé 

sur l'usage , jusqu’au règne de Constantin, des camps 
forufiés hors des villes , sur la probabilité d’édifices 

somptueux dans ces camps, soit pour les chefs ; soit 
pour les représentations théâtrales ; enfin, sur ja pusi- 

tion même de Saint Andréet sur la présomption en cet 
eudroit d’un grand chemin de Rouen à Amiens, le 

long duquel chemin l'on aura pu construire un camp 
fortifié pour la défense de Rouen du côté du mord, 
comme la ville était défendue par un autre au cou 

chant et à la même distance , suivant un pasage 

de la vie de Saint Philibert, abhe de Jumèges. 

Les notes sur l'état actuel des fouilles de Saint- 

André sont un travail de M. Rondeaux, au zèle et 

à l'intelligence de qui M. Le Prevost a rendu un 
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éclatant hommage ; et l’Académie s'est fait un devoir 
d'y ajoûter le témoignage de sa reconnaissance. 

M. Le Preyost a produit un troisième mémoire 
relativement aux principes régulateurs du dessin et 
de la composition des médailles. 

L'Académie en doit un autre dans le même genre 
à M. Marquis. Ces deux dissertations méritent éga- 

lement une mention fort honorable ; mais la grande 
quantité des détails qui en font tout le prix , est 
précisément ce qui nous empêche ici d'en donner 

une idée précise, qui ne serait pas digne d’un pareil 
travail, ni capable de le faire apprécier. 

= C'est encore à l’activité des recherches de M. Au- 

guste Le Prevost que l’Académie est redevable du 
recouvrement d’un mémoire de feu M. Torcy, ar- 

chitecte , sous le titre d'Observations sur quelques 

objets d’antiquités relatifs à la ville de Rouen. Ce mé- 

moire intéressant, fait et destiné pour l'Académie, 

était tombé par un effet dela révolution dans des mains 

étrangères ; et non-seulement notre zélé confrère s’est 
donné la peiie d'en prendre une copie exacte ainsi 

que du plan annexé, mais encore il a eu la délicatesse 

de rendre les pièces originales. (Imprimé à la suite. } 

= M. Gosseaume a lu une dissertation intitulée : 
Mémoire explicatif d’un monument de Doyeivert , 
près Nimègue. I] s’agit d'abord d’une inscription gra= 
vée sur une pierre au clocher de ce village, trans- 
mise à l'Académie en 1754, par M. Beyer, docteur- 
médecin, et consignée dans le second tome de nos 
mémoires!, sans aucune explication de la part du 

docteur Hollandais. Voici l'inscription : 

| 
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M. TRAIANI V, C 
GVMATTIVS CAT 

SIONIS FVE TALAE 

AFROR: T. P. I. 

MA. Cuper et Muratori avaient échoué dans l'in: 

terprétation. M. Gosseaume croit avoir été plus heu- 

reux. I} commence par poser en principe qu’excepté 

je mot Trujani, toutes les autres lettres sont les 

initiales d'autant de mots , manière d'écrire an- 

ciennement employée, et qui, suivant Jui, s'est main- 

tenue dans les provinces plus long-temps qu’à Rome; 

en conséquence, il résout le probléme de la ranière 

suivante : 
Manibus Trajani Vulpii Criniti germanicas urbes 

munivit, Armenos Taïphalorum terras imperio victor 

subjecit. Galliarum Agrippinæ imperator salutatur 3 

innumeris operibus nobilitavit Îtaliam servator : fa- 

miliaris , urbanus , egregia tranquillus agens. Libe- 

ralitate amicos evexit. Alvi fluxu Romam obiit ré- 

diens. Tumu'um Plotina imposuit. 

Et, pour confirmer la vérité de son interprétation ; 

M. Gosseaume établit sa conformité avec ce que 

Eutrope a dit de Trajan, au huitième livre dé son 

histoire. Urbes trans Rhenum, etc. 

Cependant, M. Gosseaume . qui cherche à lever 

les doutes , se fait ici deux objections. Pourquoi 

ur tel monument à une si grande distance de Rome ? 

Pourquoi une épithaphe dans un clocher? 1 répond 

à la première par la reconnaissance des Germairis 

pour les faveurs particulières qu'ils avaient reçues 

de Trajan; à la seconde , par P'intérèt qu’on aurait 

pu prendre à la conservation de ce monument , qui 

d’ailleurs pouvait ayoir une destination primitive 

L 
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bien différente... Mais Pinser'ption est-elle ur monn- 
ment primitif ou nue copie abrégée d’une épitaphe 
explicite antérieure ou postérieure à Eutrope? Cet 

historien a-t-il pu la connaître ? Il est fâcheux qne nous 
ne puissions pas rapporter ici tous les arguments et 
les conjectures de l'auteur dans une discussion sur 
laquelle sa methode répand beancoup de clarté et 
d'intérêt. Au reste , pour prouver qu’il y a des don- 
nées et une marche déterminée dans l'interprétation 
des écritures contractées ou elliptiques , M. Gos- 

seaume recueille plusieurs passages d’'initiales dans 
divers auteurs, « et j'en vais former , dit-il, une 
» épitaphe qui offrira un sens admissible , » ce que 

notre sayant collègue exécute en eflet, Ce mémoire 
est rempli d’ane foule de réflexions et de notes qu'il 
serait utile de lire, mais diflicile de bien analyser. 

= M. Periaux a soumis à l'Académie deux exem- 
plaires d'une nouvelle édition dela carte géographique 
de ce département, très-bien exécutée avec des carac- 

tères mobiles , procédé dont il a déjà donné piu- 
sieurs essais qui ont obtenu des éloges. 

= Un manuscrit de M. Gourdin, sous le titre de 

Notices des ouvrages imprimés dans le XF® siècle qui se 

trouvent dans la bibliothèque publique de Rouen , et dont 

notre confrère a lu une partie, a été renvoyé, sur 

la demande de l’auteur , à l'examen d’une commis- 

sion. Cet ouvrage , volumineux et d’un travail con- 

sidérable , composé au sein de nos richesses litté- 

raires , dont notre honorable confrère, qui en avait 

organisé le dépôt , a été si long-temps le digne 
conseryateur, est en quelque sorte un butin pré- 
cieux qu'il emporte pour lui donner dans sa retraite 

la forme la plus avantageuse, et Le léguer à la pos- 
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térité avec toute la perfection que sa longne expé- 
rieace et ses autres compositions nous donnent le 

droit d'attendre de ses derniers loisirs, 

M. Gosseaume , rapporteur , attache beaucoup 
d'importance au discours préliminaire , « où l’auteur 

» examine en général le cas qu’on doit faire des an- 
» cieunes éditions , s’il en existe qui soient de dates 
» douteuses , fausses, corrompues, inintelligibles 
» ca absolument imaginaires. » 1 

Quant au corps du manuscrit, M. le rapporteur 

y a remarqué des recherches très-éradites, tirées des 
bibliographes les plus célèbres, sur les éditions et les 

ouvrages mentionnés , sur tout ce qui peut fixer la 
valeur des unes et des autres ; des réflexions cri- 

tiques sur la nature intime de chaque traité et sur 

les fautes essentielles de tous les genres; enfin des 
renseignements particuliers « sur des traités peu vo- 

lumineux perdus sous l'épaisseur des in-folio, même 
pour ceux qui les possèdent. » 

« Nos éloges n'ajouteraient rien au mérite de l'au- 
» teuretde l'ouvrage , dit M. Gosseaume pour conclu- 

» sion du rapport; mais qu’il nous soit permis de 

» faire observer ce qu'a dà coûter de patience et 
» de recherches la composition de ce manuscrit , 
» et combien d'art et de talent il failait pour répandre 
» de l'agrément sur une matière aussi sèche. » L’'as- 
semblee a entendu avec un intérêt tout particulier 

cet hommage rendu aux travaux d'un de ses vété- 

rans, avec lequel M. Gosseaume termine un demi- 

siècle, passé, pour tous les deux, si honorablement 
au sein de l'Académie, 

= 

= 

= Dans un apperçu sur les antiquités, où ilrend 
compte de la conservation de l'amphitcâtre de Lil- 
lebonne et de quelques"vases intéressants qu'on y a 

L'a 
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trouvés, M. le comte de #Montault met au premier 

rang ce que les siècles ont épargné de coustructions 

romaines ; maisil s'intéresse en même temps beaucoup 

à celles de nos pères : « Leur architecture, tout-à fait 

» différente de celle des Grecs et des Romains, dit-il, 

» paraît plusen rapport avec le genre des Egyptiens. » 

Îlaime ces sombres vitraux qui inspirent les médita- 

tions religieuses , ces symboles, ces hyéroglirhes;.… 

etil compare « les flèches qui dominent nos anciens 

‘» temples à des pyramides qui signalent de loin la 

» demeure de l'Eternel comme celle du temps. » 

= L'architecture gothique ne mérite point la palme 

aux yeux de M. Vauquelin; un mémoire savant et 

digne d’un architecte instruit , qu’il a lu sur cette 

importante question , donne la préférence à l’archi- 

tecture antique. Il considère cette dernière d'abord 

dans son rapport avec les arts et les lettres, et ensuite 

en elle-même, Sous le premier point de vue, après 

Pavoir suivie dès sa première aurore et dans son état 

d’assonpissement jusqu’à son réveil , au temps des 

Médicis et de François I, il regarde comme un 

grand préjugé en sa faveur qu’elle ait partagé toutes 

les révolutions des lettres et des arts. Sous le second 

point de vue, il la réduit à trois éléments primitifs : 

la colonne , le fronton et l’entablement , qui, ensem- 

ble , engendrent les cinq ordres, dont le mélange pro- 

duit des combinaisons d’une variété , d'une richesse 

et d’une magnificence incaleulable ; tandis qu'au 

contraire il voit dans le gothique une triste unifor- 

mité, des ornements quelquefois puérils et absurdes 

avec des formes bizarres. Malgré tous ces défauts , 

M. Vauquelin reconnaît dans le gothique des beautés 

particulières et: originales, dont il se propose de 
* 

traiter ailleurs; mais en attendant , il s'attache à 
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démontrer avec beaucoup de développement qme 
les avantages que l’on se plait communément à trou- 

ver dans cette espèce de genre bâtard , sont souvent 

accidentels et purement de fantaisie, où qu'ils peu- 

vent se concilier avec le genre antique, sans déro- 

ger aucunement aux vrais principes; «et s'il en est 

» autrement , dit M. Vauquelin, ce sont les artistes 

» qui manquent à l'art, les architectes à l'archi- 

n LeCtUTe......» 

= Plus que jamais il est permis de dire aujour- 
d'hui , Messieurs, que les lettres et les artsne con- 

naissent point de mer entre l'Angleterre et la France. 

Deux de vos membres, habitants des bords de la 

.Famise, vousont envoyé d'importants tributs. Vous 

avez reçu de M. Dibdin un catalogue descripuf, en 
quatre volumes in-4° , de tous les ouvrages de liyé- 

rature, d’art et d’antiquités contenues dans Pim- 
mense bibliothèque de lord Spencer ; et Madame 

Dausson-Turner a honoré l’ailiance de l'Académie 

aveu son mari par loflrande , non moins généreuse, 

d'une collection de soixante-huit gravures à l’eau 

forte , intéressants produits de ses nobles amuse- 

ments : ce sont des portaits, des paysages, des mor- 

ceaax d’antiquités et d’architecture. On y remarque 

plusieurs pièces prises dans cette ville , et , eutre 

autres , latour aux Cleres , de l’église de Saint-Ouen, 

dessinée par Madame Turner elle-même, sous les 

croisées de ce bâtiment. 
‘Les arts ne sont étrangers que chez des barbares; 

Jeur privilése est d’être dans leur patrie partont où 

il y a des connaissenrs ; et nous croirions manquer à 

la gratitude et à la galanterie française de ne pas 

dire au moins, de l'ayœu de nos premiers arbstes , 

que les gravures de Madame Turner sont d’une pointe 
L3 
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ferme , légère et savante ; ses portraïts , d’une touche 

nette, séduisante et facile ; son architecture, noble, 
délicate et bien sentie; son gothique , dessiné avec 

autant d'art que de vérité; sa bénédiction de Jacob, 
un très-joli petit chefdréhyte, Pour les paysages , 

qui sont en petit nombre , ils prouvent assez que; si 
Madame Dausson-Turner voulait exiger de son pré- 
cieux talent plus de sacrifices eh faveur de cet aima- 

ble genre, elle n’y serait pas moins à la hanteur des 
premiers artistes, ni moins brillante que datis toutes 

les autres parties. 
LI 

POESIE. 

Il ne reste plus, Messieurs * qu'a vous parler du 
plus joli, et quelquefois le plus beau et le plus graud 

de tous les genres de littérature, la poésie. 

= M. Licquet vous a faithommage d'un exemplaire 
de la Cémpagne de Monseigneur le Duc d'Angoulême , 

dans, le midi de la France, en 1815, petit poème 

national auquel vous avez applaudi l'année dernière , 

et publié cette année sous les auspices du héros, qui 
a bien voulu en accepter la dédicace. 

= La Compagnie doit encore à notre confrère l'ayan« 

uge d'avoir entendu dans son enceinte les deux der- 

niers actes de la tragédie de Brutus à Philippes, avait 
que la pièce allât sur la scène du Théâtre des Arts 

recevoir les honneurs d’une triple representation et 

les nombreux applaudissements de la cité, dont les 

suflrages antérieurs ont donné pour cette fois encore 

un nouvel essor à sa muse, 

= M. Vigné a lu, sur la mort de sa mère, une 

ÆElégie qui fait partie des lectures de cette séance , 

« 
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ainsi que deux fables :l'une de M. Guattinguer , /’Habit 

et la Robe de chambre, et l'autre de M. Le Filleul des 

Guerrots , les Fleurs et Le Rubdn.. (Ces trois pièces sont 

imprimées à la suite. ) 

= Desstances , par M. Cuttinguer, intitulées Les 

Louanges , sont une nouvelle preuve qu'il Wya, 

dans ce monde , rien d'absoiument mauvais que le 

vice , rien d’absolument bon que la vertn. Une ode 

en faveur des louanges, consignée dans le Hercure 

du 26 juillet dernier , lui a douné l'idée de faire la 
palinodie dont voici quelques vers: 

Eouanges, que votre délire 

Exerce un eFrayant empire } 

Par vous le Monde est sans repos; 

Par vous tout est sang et carnage, 

Vous êtes la terreur dusage 

Et le poison de nos héros. 

Et quels sont , hélas ! sur laterre, 
£eux que souvent vous élevez ? 

Des Rois terribles 4 la guerre 

Et que le Cicl a réprouvés: 

Vos couleurs les plus séduisantes: 

Peignent cvs actions brillantes 

Fatales à l'humanité... 

Votre lyre est froide etstérile 

Lorsqu'il faut au mortel utile 

Rendre un hommage mérité. 

= Le Macon; l’Ivrogne ; le Jeune Homme et ses 

Livres ; la Perruche et Le Rossignol ; le Télégraphe ; 

l'Homme , les Chats et tes Rats ; La Chauve Souris , 

sont autant de fables qui entrent dans le contingent 
poëtique de M. Guuinguer pour cette annce, 

L 4 
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= M. Le Filleul des Guerrots a signalé sa rentrés 

au sein de l’Académie par plusieurs lectures com- 

posées des fables suivantes : le Chat et le Chien ; 
l'Enfant et le Hibou; l’Ane et le Magister ; l' Alouette ; 

le Rabot et l'Enfant. 

Voilà , Messieurs , tout ce que les bornes d'un rap. 
port , déjà trop long peut-être , nous permettent de 
dire de cette muhitude de jolies compositions ; dont 

le genre sera toujours cultivé tant qu’on aura besoin 
des bêtes pour parler raison à des hommes. 

Il ne nous reste plus qu'un hommage à rendre à 
notre respectable doyen, M, Cosseaume, pour l'acti- 

vité singulière qu’il continue de mettre dans l'ana- 
lyse de nos anciens mémoires , ainsi qu’à notre la- 
borieux collègue M. Meaume , son digne coopérateur 

pour la partie des mathématiques. M. Gourdin , or- 

gane de la commission nommée pour lexamen du 

quatrième tome, a conclu son rapport d’une manière 
qui ne laisse plus rien à désirer en vous déclarant 
que M. Gosseaume, à la fin de cette pénible et honora: 

ble tâche, pourra dire, avec Horace : exegi monumen- 
tum œre perennius, Cet état de perfection , Messieurs, 

est un grand dédommagement des sacrifices que la 
publication d’un pareil ouvrage exige. M. le comte 
de Kergariou ( préfet } s'occupait des moyens de 

nous alléger le fardeau : qu’il emporte donc avec 
Jui la conscience de ce bien qu'il a voulu faire, 

ainsi que la reconnaissance de l’Académie , qu’il doit 
équitablement partager avec celui qui l'aura fait, 
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LOULOU URO 0 LS: h50:) 

PRIX PROPOSÉ POUR 1819. 

L'Académie propose , pour le concours de 1819, 

de faire uue pièce d'environ trois cents vers, dont 
Je sujet est : 

« Henri IV à Rouen en 1596. » 

Le prix sera une médaille d’or de la valeur de 
500 fr. 

Les concurrents mettront en tête de leur Poëme 

une devise qui sera répétée sur un billet cacheté où 

ils feront connaître leur nom et leur demeure. Le 

billet ne sera ouvert que dans le cas où lonvrage 
auratremporté le prix. 

Les Académiciens résidants sont seuls exelus du 

concours. 

Les ouvrages devront être adressés, francs de 
port, à M. Bicwow, Secrétaire perpéiuel de l'Aca- 

démie , pour la classe des Belles-Lettres, avant le 

1°" juillet 1819. Ce terme sera de rigueur. 
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LE :::2:1 

‘ 

OUVRAGES 

Dont l'Académie a déhbéré l'impression en 
entier dans ses Actes. 

ÉLÉCIE, 

REGRETS D'UN FILS SUR LA MORT DE SA MÈRE. 

Hézas ! j'existe encore , et ma mère n’est plus! 

Toi qui règles nos destinées 

Que n’as-tu joint à ses années 

Celles que je dois perdre en regrets superflus! 

‘Avec l’objet de ma tendresse, 

Espérance, vive allégresse, 

Doux plaisirs , goûts charmants, vous êtes disparus. 

Jadis à son réveil j’admirais la nature 

Riche de toute sa parure; 

J’admirais son éclat, ses riantes couleurs; 

Je l’accuse aujourd’hui d’insulter à mes pleurs. 

Onde inquiète et fugitive, 

Je viens soupirer sur ta rive, 

Ton murmure plaintif convient à la douleur 

Dont ma mère expirante a pénétré mon cœur. 

Ah! dans mon désespoir vainement je l'appelle, 

L’écho seul, attentif à mes gémissements, 

A les redire trop fidèle, 

Répite Elise , Elise, et double mes tourments.. 

Je n’avais de plaisir , tu le sais, d ma mère, 

Qu'à te chérir et qu’à te plaire; 
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Célébrer tes vertus fut un besoin pour moi. 

Je disais, en voyant ta piété sincère : 

C'est un ange des cieux descendu sur la terre. 

Rien n’était à mes yeux aussi parfait que toi. 

Je disais, quand d'intelligence 

Ayec le doux penchant de ton cœur généreix, 

Ta main soulageait l’indigence , 

Quelle autre a cette grace à faire des heureux ? 

O ma plus digne amie ! O wire la plus tendre! 

Dans la tombe avec toi j’aspirais à descendre, 

Et je n'aurais connu que la félicité ; 

Mais la mort qui se plait à causer nos allarmes, 

Voulant s’abreuver de mes larmes, 

Réprima son avidité, 

Toi des faibles humains le refuge, le père, 

Toi seul de mes ennuis ‘peux terminer le cours; 

Fandrait-il que je fusse éloigné de ma mire 

Pour ne la voir jamais , et la pleurer toujours! 

Par M. Vicnx. 

L252L:2:2:h 52h23) 

LES FLEURS ET LE RUBAN. : 

FaBzx. 

D'un bouquet les brillantes fleurs, 

$ Dont la main de la jeune Annette 

A vait assorti les couleurs 

Ornement de sa collerette, 

© Par un ruban officicux 

Se sentaient à regret pressées, 

Et pours’en voir déharrasstes 

Foôrmaient les plus absurdes vœux, 

Le Ruban leur dit : « Insenstes! 

» Eh ! n'est-ce pas moi dont les nœuds 
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». Fixant vos tiges enlacées , \ 

» Vous retiennent dans l’ordre heureux 

» Ou le bon goût vous a placées ? 

» De vos vœux réprimez l’essor, 

» Consultez mieux votre avantage: 

» Puisqu’il vous embellit encor, 

» C’est un bien que votre esclavage, » 

Ce n'est pas sans peine qu’on plait; 

Plus d’un auteur, d’une coquette, 

Vous diront qu’un si beau secret : 

Ne se donne pas, qu’il s'achète. 

Par M. Lx Firzeuz pas GuEerrorss 

AA AVS AAA AA [l 

l 

L'ENFANT ET LE HIBOU. 

Faszes. 

Ux jeune enfant prit un bibou 

Et le porta... devinez où. 

Au grenier ? Non, sous un berceau de roses, 

Parmi les fleurs nouvellement closes, 

S’imaginant , le petitfou, 

Qu'’au solitaire oiseau ce lieu ferait envie , 

Qu'il y voudrait passer sa vie 

Et lui servirait de joujou. k 

Mais que peuvent les fleurs, le zéphir, la verdure, 

Tous les charmes de la nature 

Sur les sens grossiers d’un hibou ? 

La nuit vint, l’animalw’attendit pas l’aurore 

Pour fuir loin des filles de Flore 

£Ets’enseyelir dans son trou. 

Par le ième. 
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LE RABOT ET L'ENFANT. 

FAsLe. 

Cuez un menuisier , un dimanche , 

S'introduisit certain marmot. 

L'’espiégle dansun coin appercut un rabot, 

Ets’arma de l'outil pour polir une planche ; 

Mais il eut beau cent fois mouvoir ses petits bras, 

Le rabot sous sa main glissa, ne mordit pas. 

Elaguez pour polir ; mais quel auteur ne penche 

A négliger par fois ce rigoureux avis. 

Prètez-donc le rabot à quelques vrais amis ; 

11 faut une main ferme alors que l’on retranche. 

- Par le même, 
L:13122121:1211231 

LA PERRUCHE ET LE ROSSIGNOL, 

Fasze. 

Uxe Perruche se sauvait !..... 

Les femmes criaient : quel dommage ! 

Pour moi j'eusse dit: Bon voyage! 

— Eh! quoi, cet oiseau vous déplait, 

Il est d'un si brillant plumage !...... 

— Oui: Mais je hais son caquetage ; 

_$es cris aigus, son bec retors ! 

Il parle, dira-t-on , eh! c’est là son graud tort, 

Son babil rompt toutes les têtes ; 

Dieu devrait, par compassion , 

Oter sans exception 

* La parole à toutes les bêtes... 



| C1749 . 
Que de muets alors! Et moi tout le prernier. 

Venons au fait. La Perruche envolée, / 

Du premier au second , du second au grenier, 

Court les champs !!! Sa maitresse en était désolte: 

C’était une dévote, aimant fort le caquet. = 

Veuve depuis long-temps , elle pleurait , pleurait \ 

Bien plus, m'a dit le voisinage, 

Qu’aux premiers jours de son veuvage : 

On remplace un mari, mais jamais un oiseau 

Si bien instruit, si grand parleur , si beau ! 

Ce phénix tant pleuré ; poursuivant son voyage , 

Vient s’abattre dans un bocage. 
El faisait nuit. On était au priutems;. 

Un Rossignol sous le feuillage , 

Soupirait de tendres accents ; 

© On se sentait l’ame gtendrie 

De volupté , d'amour , de rèverie ; 

I célébrait tour à tour en ses chants 

Etla nature et l’espérance, 

Surtout la douce indépendance, 

Qu'on ne peut bien goûter qu'aux champs. 

Les habitants des bois l’écoutaient en silence... 

Quand tout à coup un cri rauque et perçant 

Trouble le saint recucillement { 

C'était la Perruche maudite 

Qui ricanant, babillant et siffant, : Û 

Faisait aussi preuve de son mérite ! 

Ses talents mettent tout en fuite. 

Eo riaitt de sa vauitc 

\ Chacun lui tenait ce langage : 

Ah! Le triste talent qu’un talent emprunté ! 

Tenez , les Perroquets sont faits pour être en cage, 

Les Rossignols pour Le bocuge 

Et pour la liberté ! 
Par M. Gurrincuen. 
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L'HABIT ET LA ROBE DE CHAMBRE, 

FASLE. 

Une Robe de chambre, un Habit de gala, 

Couchés sur la mème banquette , 

; Attendaïent le coup de baguette : 

L'Habit, chamarré d’or et fier de son éclat, 

S’écrie avec dédain : Un peu plus loin, ma mie. 

Mais voyez donc la belle compagnie 

Pour moi , qu'hier encor , on éntourait d’honneurs, 

Et qui marchais de pair avec de grands seigneurs ! 

Ces laquais sont d’une insolence 

Dont sans doute j'aurai raison. 

A coté d’un gueux de chiffon 

Jetter ainsi mon excellence! 

Quelle horreur !.... Si du moins mon maitre le savait, 

Je crois... — Je crois qu’il en rirait, 

Dit la Robe de chambre , en riant elle-même, 

Vous auriez, camarade , un peu moins de fierté, 

Si vous sayiez combien peu l’on vous aime! 

Tenez , hier au soir, quand il vous eut quitté, 

Mon maitre vous maudit, et de pensers pénibles 

Me parut long-temps agité! 

Ses regards devenaient par fois sombres, terribles ; 

Parmi des mots interrompus 

Je distinguais ceux-ci : Jeu , femmes, perfidie, 

Ambition ! Désespoir de la vie, 

Fatüls honneurs !...... Q que d’instants perdus! 

Il en aurait dit davantage; 

Mais s’enveloppant dans mesplis 

Te le vis aussitôt plus tranquille et plus sage ! 

Al ! dis-je avec transport , restons ce que je suis, 
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Te ne gêne jamais mon maitre , 

C’est un mérite rare et qu’il sait réconnaitreÿ ) 

Il m'admet pour témoin de ses épanchements, 

Je vois matin et soir une épouse chérie 

Amener de jolis enfants 

Qui, par leurs doux embrassements, 

Consolent son ame attendrie; 

De l’amitié j’entends la causerie , 

J'ai dans son cabinet, moi-même , pour amis, 

Ce bon fauteuil et ces livres choisis; 

Et je passe ma vie entitre 

Avec Rousseau, Montaigne, Arrouet et Molière. 

Messire Habit, gardez tous vos honneurs, 

Courez les salons des seigneurs, 

Cherchez le bonheur chez les autres , 

Contentez-vous d’un mot où d’un.coup-d'œil ; 

Mais point d’insulte ni d’orgueil, 

Mes amis valent bien les vôtres! / 
Par le mème 
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OBSERVATIONS 

Su x quelques objets d'antiquité relatifs à la ville de 
Rouen, | 

Par feu M. Torcy; Architecte. 

Ux citoyen de cette ville it, en 1789, l'acquisition 
d’un terrain assez considérable , situérue des Carmes, 

vis-à-vis celle de la Chaîne, où il a fait élever depuis 

une raffinerie de sucre. C'est en fouillant dans ce ter- 

rain poûr y établir des caves et creuser les assises 

des voûtes qu'on y découvrit des murailles et une 
construction fort anciennes, et telles qu’il est facile de 

juger qu’elles appartenaient à l’une des premières en- 
ceintes de la ville. J'ai cru les remarques et les ré- 

flexions qu’elles m'ont fait naître dignes d’être soumi- 
ses à l'attention de l'Académie , parce qu'ellés mettront 
dans un plus grand jour la probabilité et la justesse 

des soupçons que nous avons de l'ancienne enceinte 
de Rouen, et que rien de ce qui peut éteudre la la- 

titude des connaissances dont uotre patrie est l’objet 
ne saurait lui être étranger. 

La première muraille que l'on ait découverte dans 
cette fouille règne sur un plan paralléle à la rue des 
Carmes. La fondation descend à dix-huit pieds ou en- 

viron au dessous du rez de chaussée actuel; elle est 

posée sur un couchis de crayon ou taillure de pierre 

d'environ douze ou quinze pouces d'épaisseur , 
étendu, dressé et battu sur les ruines d’une muraille 

plus ancienne encore , qui a été renversée toute en- 
M 



C178) 
tière et dont on a trouvé dans le terrain des portions 
qui avaient plus de douze pieds. Cette muraille, dont 

il ne reste plus que la base, était construite en moellon 

d'appareil sur le parement extérieur, depuisle dessus 

des fondations jusqu’à la retraite. Cette retraite for- 
mait un glacis et était construite en briques romaines 

de quatorze pouces de largeur sur quinze à seize de 

longueur, et environ treize lignes d'épaisseur. Ces 
briques sont d’une terre très-fine et très-cuite , et ce 
qu’elles ont de remarquable , c’est qu’elles portent 

aux angles des boutons ménagés pour fixer l’épaisseur 
des joints et qu’elles étaient couchées à plat et non 
disposées de champ. Le reste de la muraille était en 
moellon d'appareil comme la fondation. Versle milieu 

de la hauteur, ou pour mieux dire à dix pieds ou en- 

viron du sol actuel , avait été pratiquée une porte de 

sortie dont l'ouverture était de dix pieds et demi. Les 

piédroits n'avaient que deux pieds d'épaisseur, et 

il n'ea restait plus que deux assises au-dessus du 

seuil. 

En face de cette porte, du côté delarue des Carmes, 

était, au niveau de ce seuil , un pavage qui conduisait 

vers laditerue en y montant rapidement. Le pavé était 

fort usé quoiqu'il fût d'ure pierre très-dure que je 
soupçonne être celle de Clicquart qui se tire près 

d'Arcueil. L'autre côté de la sortie donnait sur le 

fossé qui régnait, vraisemblablement autour de la 
ville ; mais je n’ai pu découvrir si le passage était 
établi sur un pont levis ou sur un pont dormant, 

n'ayant rien trouvé dans le mur qui eût servi d’indi- 
cation. 

Ce mur se prolonge d’un bout, au nord, sous le ter- 
rain de l'Hôtel-de-France ; mais , de l’autre bout , au 
midi, ilest coupé par une tourelle dont on wa bien 

reconnu que la moitié dela circonférence , et dont le 
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diamètre peut s’évaluer à six pieds de largeur. Cetté 

tourelle n'a paru d’une construction postérieure À 

celle du mur qui se prolonge beaucoup au-delà, ainsi 

que je crois pouvoir l’aflirmer. 
La seconde muraille que l’on ait découverte décrivait 

un angle droit avec la première; elle est d’une cons- 

truetion absolument semblable , excepté cependant 

qu'elle avait une retraite de chaque côté, et qu’au- 

dessus de leurs glacis , au lieu d’être en moellon , elle 

était bâtie en briques romaines d’un échantillon infé- 

rieur à celui dont j'ai parlé, À sa base, qui à servi 

d'assise à quelques-uns des piliers des voûres, ce mur 

a quatre pieds et demi de largeur comme le mur d'en- 

ceinte ; il semble pourtant avoir eté fait dans un autre 

temps puisque les deux murs n'étaient point liés en- 

semble : on peut le considérer comme offrant les restés 

d'ave fortification intérieure , sans que j'ose décider 

néanmoins s’il faisait originairement partie d’une tour 
querrée ou s'il était mur parallèle. Il passe aujour- 

d'hui sons les murs de l'Hôtel de France et s'étend 
peut-être jusques sous l'église des Carmes: 

Sous ie mur qui sépare de l'Hôtel de France le ter- 

rein occupé par la raflinerie de sucre, règne , à dix 
pieds de profondeur et au niveau du seuil de la porté 

pratiquée dans le mur d'enceinte dont j'ai parlé , une 

assise de pierres de Paris d'environ dix-huit pouces 

de hauteur sur autant d'épaisseur dans laquelle est 

creusé un petit aqueduc de neuf pouces de diamètré 

dont la pente tend vers le fossé. Cette assise de pierres 

est portée sur un mur qui parait descendre très- 

bas et dont il wa été reconnu que quatre ou cinq 
pieds. 

Audessous est un massif de pierres de libage de plus 

de 15 pieds de longueur appliqué coutre la deuxième 
muraille et qui s'étend sous le mur de séparation de 
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{'Hôtel de France. Il est en ce moment à quatorze pieds 
au dessous du rez de chaussée de la rue. 

Entre la deuxième muraille et le pavé dont j'ai 

parlé, sur ce pavé même et encore au-delà vers la 
ligne la plus occidentale des fondations de la raffi- 

nerie, ont été trouvées trois parties de mur qui pa- 

raissent être les restes d’un édifice plus ancien que le 
mur d’enceinte lui-même. Elles descendent quatre 
pieds au moins au-dessous et semblent avoir été fon- 
dées sur le sol naturel qui est aujourd'hui à 22 pieds 
ou environ du rez de chaussée. Ce fond que j'ai exa- 
miné attentivement est une terre glaise d’un jaune 
verdâtre et un peu graveleuse. Celle de ces murailles 
qui est le plus au couchant passe sous le mur d’en- 
ceinte et sous celui de la maison de Saint-Lo, et décrit 

au-delà un angle droit quise porte vers le couchant. 
Vis-àa-vis celle des murailles qui est au milieu est un 
cube de pierre de Saint-Leu d'environ trente pouces 
de face, sur un des pans duquel j’ai vu ou cru voir une 
croix en bosse suivant les diagonales , et dans les 
quatre angles que formait la croix, quatre figures 
semblables entr’elles, sur lesquelles je m'abstiendrai 
de prononcer n'ayant pu distinguer leur forme d’une 
manière précise. Ce cube est resté à 13 pieds de pro- 
fondeur ; il est porté sur une pierre de vergelet de 

quatre pieds, sur quatre pieds de base et deux pieds 

et demi de hauteur, ce qui donne 40 pieds cubes en 

massif. 
Un peu en tirant vers le nord , derrière et autour 

de ce massif , on trouva un espace garni de pieux 

de la grosseur du bras, enfoncés à la profondeur de 
trois à quatre pieds et à la distance de treize pieds du 
sol actuel ; le fond dans lequel ils étaient implantés 

était composé de terre de rapport, de crayon, de 
taillure de pierre et de terre glaise. Ces pieux étaient 
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à une distance de deux à trois doigts l’un de l’autre , 
et chacun d’enx était couvert séparément d’un moel- 
lon de la grosseur de la tête des pieux , sur la totalité 

desquels était un massif en ciment de douze à quinze 

pouces d'épaisseur qui portait à son tour un pavé de 

pierres plattes d’une espèce pareille à celle du pavé 
dont j'ai parlé. 

A onze pieds de profondeur , et du côté du mur 

de Saiut-Lo a été trouvée une grille de fer maillé de 
Ja largeur de cinq à six pieds ; les barreaux avaient 

un pouce de grosseur où énviron ,; mais la rouille en 
avait détruit la meilleure partie ; l’autre est restée 

abandonnée sous le mur voisin. Une chose digne de 
remarque c’est que tout l'espace du fossé au-delà de 
Ja première muraille, tont le terrein qui règne le 
long de la seconde tant en allant sous le jardin de 
l'Hôtel de France que sous les bâtiments et le tene- 

ment de maisons qui sont de l’autre côté au midi 
étaient remplis à des distances et des profondeurs 

inégales d'une quantité incroyable de côtes de che- 

val sans aucun mélange, dont on a tiré jusqu'à sept 

à huit pieds d'épaisseur en plusieurs endroits de Ja 

fouille ; ces ossements ou débris ne contenaient ni 

vertèbres , ni têtes, ni os de hanches , de cuisses 

ou de jambes. Outre cela, à la profondeur moyenne 

de cinq ou six pieds, on a trouvé un espace d’une 

toise et demie en largeur rempli de blé brülé sur une 

épaisseur de sept à huit pouces. En général, tout le 

tærrein.a offert des indices non équivoques d'anciens 
inceudies , tant par le bois réduit en charbon que par 

vne assez grande quantité de pierres, de moellons 

et d'os calcinés et noireis par le feu, épars et ense- 

velis à des profondeurs inégales. 

Il me reste à parler de divers objets d’antiquité qui 

ÿ Ont été aussi trouvés , tels qu'une urue romaiñe 
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dont le bord fut fracassé par le pic de l'ouvrier, et 

plusieurs épingles d'ivoire pareilles à celles dout les 

dames romaines se servaient pour retenir leur che- 

velure. 
Il me reste également à entretenir l'Académie 

d'une quantité assez considérable de médailles du 

haut et du bas empire trouvées à 15 pieds de pro 

fondeur et au nombre d'environ quatre-vingis , 1€- 

connues pour avoir été frappées au coin des Ceésars , 

dont trente-cingq seulement ont conservé une legende 

et un exergue lisibles. Sur les trente-cinq de bronze 

étaim et argent , sept sont d'Antonin, emperenp 

dont les médailles ne sont pas rares dans la par- 

tie de la France que nous habitons. Les vingt-huit 

antres appartiennent à différents empereurs. im péra- 

trices et tyrans. Entre ces derniers , il y-en a deux 

de Cassius Posthumius quise révolta contre Gällien ; 

se fit élire empereur sur les bords du Rhin et fut sure 

nommé le restaurateur des Gaules; une de Tetricus, 

qui usurpa aussi l'empire dans les Gaules sous Aure- 

lien ; et une quatrième , qui est fort rare, du céiébre. 

Carausius, qui de simple gouvernear de la Grande» 

Bretagne s’en fit déclarer souverain en 286 , et se. 

maintint par la force des armes sur le trône qu'il 

s'était élevé après avoir forcé Diocletien et Maximien 

de faire Ja paix avec lui. Lerevers de cette médaille. 

est très-bien conservé et représente une galère par. 

allusion à la grande puissance. que cet usurpateur 

heureux avait acquise sur mer; c’est lui dout il est 

question dans un poëme d'Ossian intitulée La Guerre de. 

Caros. Ses forces maritimes furent sans doute con- 

nues des Calédoniens, car Pépithéte qu’ils lui donnent 

est toujours celle de Roi des vaisseaux. 

Pour copie conforme à l’original resté entre les 

mains de M, Rondeaux. A. LE PREVOST. 
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Mi rico ) 

L 

- L'utilité dela culture des lettres n'est, point une 
question problématique. Quelque pt être dans l’état 

de nainre l’homme qui ne peut plus;ÿ renrer,par, 

cela mème qu'il en seraitsorti , les esprits ohagrius 
À pal 
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et frondeurs sont forcés d'avouer que y d'aprés l'expé- 

rience de tous les siècles civilises , les seuls qui nous 

soient bien connus , les lettres , ‘en raison de leurs 

progrès, ont inspiré une certaine douceur générale 
dans les mœurs; elles ont contribné à substituer la 

justice à la force, et elles ont consolidé sonempire. Les 
lettres ont introduit peu-à-peu chez les diverses na- 

tions , qui sont toujours respectivement les unes aux 

autres ce que l’homme serait à un autre homme dans 

l'état de nature, un droit des gens qui de la théorie 

s’est insinué dans la pratique. Elles ont attendri la vic- 

toire en la rendant plus généreuse , et consolé la dé- 
faite en la rendant par cela même plus supportable ; 

bienfait inappréciable pour l'humanité et qu’on ne 
peut trop célébrer. Nous ne nous arréterons pas 
à prouver ce qui n'a besoin d’aucune preuve ; 

et puisque les usages de l’Académie , le choix 
dont elle m'a honoré m’imposent le devoir de vous 
entretenir pendant quelques instants en son nom, je 
ne vous parlerai, Messieurs, que des plaisirs purs, 

doux et vifs que les lettres procurent à ceux qui les 
cultivent, 

« Quand on ne chercherait, disait le plus grand 

des orateurs romains dans son plaidoyer pour le poëte 

Archias , quand on ne chercherait dans la culture 

des lettres que le seul plaisir, est-il un délassement 
plus honnète et plus délicat pour un homme qui 

pense? Les autres amusements ne sont ni de tous les 
temps , ui detous les âges , ni de tous les lieux. Les 
lettres sont l'aliment de la jeunesse, le charme de nos 
dernières années. Dans la prospérité, c'est une jouis- 
sance de plus; dans l’adversité, une consolation et une 

ressource. Elles font nos délices dans l’intérieur de 
nos maisons sans être embarrassantes au dehors. Com; 

pognes fidèles, elles veillent la nuit avec nous ; elles 
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habitent aveë nous les champs ; elles sont de tous 
hos voyages. Quand nous ne pourrions ni les cultiver, 

ni les goûter par nous-mêmes , nous devrions tou 
jours les admirer dans les autres. » 

En eflet, Méssieurs, quel plaisir pour l’'hommg 
doué d'un goût éclairé et d’une oreille délicate , s'il 
est instruit dans la langue des grecs ; ou même si 

elle he lui est pas famillère et qu’il ait recours avec 

quelque discernement aux traductions, de lire les 

poëmes d'Homère , dout le génie w’a pu être caractés 
risé que par l'épithête de divin; d'Homère , qui in- 
venta l'épopée, en traça les règles par l'exemple ef 
en posa les limites d'une miain si ferme que, de 

puis près de trois mille ans , les plus grands poétres 

n'ont pu que limiter et le suivre , mais à une grande 
distance, en parcourant la même route qu'il avait 

frayce. 

Quel contraste , quelle variété dans ces caractères 
si constants ayec eux-mêmes ! Quelle dignité, quel 
orgueil sévère dans cet Agamemnon , le chef de tant 
de rois! De quels traits profonds et sublimes il peint 
ce bouillaut et prompt Ackille, si fougueux et ce- 
pendant si sensible à l'amitié, qui ne veut rien de- 
voir qu’à sa force et à son courage ; ce vaillant Dio- 

mède, ce sage Nestor , cet impétueux Ajax qui u6 

demande aux dieux que la clarté du jour pour com- 

battre contre les dieux mêmes ; et cet Ulysse, si re- 

vommé par son éloquence et la sagesse de ses con- 
seils , qui brille aux seconds rangs dans l'Iiade , mais 

qui a mérité l'honneur d’être le héros de l'Odyssée, 

et de nous y raconter quelque détails da sac d'’Ilion 

dont l'Iliade n'est qu'une épisode. 

Quel lecteur n’est touché dans le malheur du parti 

qui n’a pu défendre ‘lroye condamnée par le maitre 
des dieux, du triste sort de cer Hector, de ce héros 

À a 
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qui ne pouvait tômber que sous le bras d'Achille! 
Qui ne verse des larmes pieuses sur ce vénérable 
Priam qui, le front couvert d’une vile poussiere , 

prosterné aux pieds d’un farouche meurtrier , lui de- 

mande avec d’humbles prières le corps défiguré de 
son fils, et qui bientôt après devait être lui-même 
égorgé sur les autels de ces dieux qu’il tenait embras- 

sés ; sur cette Hécube désolée, plus malheureuse 
puisqu'elle survit à son royal époux , à ses enfans, 

à son trône , à sa patrie, et qu’elle doit gémir en- 
core long-temps dans l’esciavage sur sa déplorable et 
lugubre fécondité. 

Quel peintre a pu nous tracer avec un pinceau si 
suave , les traits de cette Andromaque , le modèle 

sacré des épouses et des mères; et, ce qui est le com- 

ble de l'art, a su rendre’intéressante par sa modestie, 
sa patience , son humilité, ses timides remoïds, et 

ennoblir par l'estime d’Hector et la tendresse de 
Priam cette Hélène dont la beauté fataie et l’infidélité 
criminelle avaient été la première cause de tant de 

maux et de pleurs. Mais, ce qui est peut-être plus 
admirable encore , comment se fait-il qu’un seul 

homme ait pu unir de si vastes connaissances à un 

goût si exquis, parmi des nations à demi-barbares ; 
que ces poëmes composés trois où quatre siècles après 

les mémorables événements qu'ils célébrent , aient 

été les archives dépositaires des mœurs, des lois, des 

arts de l’ancienne Grèce et d'une grande partie de 

l'Asie; qu'ils soient la tradition fidèle de l’origine de 
tous les peuples de ces contrées , de leur religion, des 

maisons les plus illustres qui les ont successivement 
gouvernés, et que même dans ces derniers temps 

Homère soit encore regardé comme le géographe qui 
ait décrit le plus exactement les pays qu’il a fait par- 

courir à ses héros, et signalé les ecueils de toutes les 

côtes où il les a fait aborder. 

1 
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Nesoyons donc pas surpris que tant de villes, après 
sa mort , se soient dispnté l'honneur:d’étre le lieu de 

sa naissance, lui aient élevé des temples et aient rendu 

les honneurs divins à celui qui savait représenter avec 

tant de majesté et faire parler si dignement le souve- 

rain des dieux. 
Admirons cette simplicité de mœurs, cette vérité 

de sentiments , cette propriété d'expression , l'unité 

. d'action ; contemplons avec terreur cette infléxibilité 

du destin qui poursuit aver une constance si impla- 
cable les victimes dévouées à sa fatalité et qui les 
accable sous son sceptre de plomb, dans ces pièces 
immortelles de Sophocle et d'Euripide que les an- 

cieus ont appelées, pour les honorer, les debris des 

festins d'Homère , etqui faisaient les délices du peuple 

le plus éclairé dans les fêtes solennelles de la Grèce. 

Si nous quittons les muses grecques pour con= 

verser avec les muses latines; quelle perfection, 

quelle pureté de goût, quelle décence, même en 

exprimant les sentiments de l'amour le plus pas- 
sionné ; quelle heureuse invention d'épisodes dans 

Virgile qui, à l'exemple de Théocrite, d'Hésiode et 

d'Homère , chanta les bergers , les champs et les 
héros! Virgile, si beau quand il doit tout à lui-même, 
et qui, lorsqu'il imite Homère, nous paraît un legi- 

üme propriétaire qui dispose de son propre héritage 
et l’embellit avec un art enchanteur. 

Homère , dans l’Iliade , nous enseigne cette vérité 

morale que les peuples sont les victimes des divisions 

et des querelles de leurs chefs ; etie Cygne de Man- 

toue dans son énéide , comme Homère dans lOdys- 

sée , nous fait connaitre que la sagesse , la prudence 

et le courage accompagnés et soutenus de la crainte 
des dieux triompheut de tous les obstacles et con- 

duiseut la vertu illustrée par ses périls et ses mal- 
À 3 
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heurs mémes au terme de ses désirs et de ses vœux, 

Que dirai-je de la variété, du naturel des tours, de 

Ja fléxibilité des tons , de l'enjouement , de cette ais 

mable franchise qui caractérisent Horace , dont les 
ouvrages, purgés pour la jeunesse, comme ils de- 
vraent l’être pour tous les âges, de cette obscénité 
qui a quelquefois souillé sa plume , doivent être re- 
gardés comme les modèles du goût et le manuel phi- 

losophique de l'homme du monde. 
Si par une agréable diversion nous passons des 

poëtes aux prosateurs , quels précieux trésors ne 

teuferment pas les historiens Thucydide, Zénophon, 

Plutarque , Salluste , Tite-Live et Tacite? Les narra- 
tions sont courtes et abondent en faits classés avec 

art pour rendre l’intérêt toujours croissant. Les ha- 
rangues dont ils sont pleins appropriées merveilleu- 
sement aux circonstances , à la position, à la dignité 

des personnages, sont de parfaits modèles d'éloquence. 
Elles sont riches de choses dans leur briéveté, con- 

venables aux personnes à qui elles sont adressées, 

aux lieux où elles sont prononcées. Quelle noblesse 

de style , quelle pompe sans ostentation dans Tite- 

Live , lorsqu’à travers les troubles toujours renais- 

sant dans l'état populaire, il conduit Rome, ce re- 

paire de brigands dont il rehausse l'origine par des 
traditions fabuleuses , de conquêtes en conquêtes 

pendant sept cents années , jusqu’au faite de la 

gloire ! Salluste, dans le récit de la conjuration de 
Catilina et de la guerre contre Jugurtha, nous pré- 

pare par le tableau hideux de la corruption des an- 

ciennes mœurs, de la vénalité, de l’indigence au sein 
des richesses , de l’avilissement du peuple et de la 

dépravation des grands , à voir dans Tacite le monde 

entier devenir la proie de cinq à six tyrans imbéciles , 

lâches et féroces que l’austérité et la mâle concision 

de sou burin livrent à la sévérité de l’histoire ; peu- 
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dant que Juvénal, armé du fouet de la satyre , les 
poursuit de ses vers accusateurs, 

Il faut en convenir , c’est un mérite particulier à 

ees historiens qu'ils n'ont point légué à nos temps mo- 

dernes, Si, dans nos histoires , on trouve peut-être une 
exactitude plus minutieuse dans les faits , plus de 

recherches des causes secrètes , assez souvent 
mal devinées, qui ont produit les événements; une 

critique plus judicieuse, et de la philosophie, si l’on 
veut , l'esprit n’est point élevé par leur lecture au 

dessus de lui-même ; il en retire des connaissances 
utiles et qu’il faut acquérir, mais souvent froides et 

sèches; le cœur nest pas pénétré de cette chaleur 

douce et communicative qui anime , soutient et 

nourrit les historiens de la Grèce et de Rome. 

Vous ne me pardonneriez pas , Messieurs , de 

passer sous silence Démosthènes et Cicéron, ces deux 

maitres de l’éloquence , qui depuis tant de siècles 

n’ont point eu d'égaux et dont les noms se coufondent 
avec celui de l’éloquence méme. Quelle insinuation , 
quelle abondance , quelle sublimité ! Leurs haran- 

gues contiennent tous les secrets de l'art. Soit que le 

premier gourmande l'indifférence d'un peuple amou- 

reux de la gloire, mais livré à ses plaisirs, le réveille 

par le souvenir de ses anciens triomphes , et tienne 
en suspens par sa seule parole la puissance et la for- 

tune du roi de Macédoine; soit quele second accuse 

Catilina , Verrès, Antoine, ou prot ge l'innocence 

de quelques illustres accusés; les éclairs , les foudres 

qu’ils lancent semblent partir d'une région supérieure 

où ils se sont formés. Tous les deux sont admirables, 

et la prééminence de l'un sur l’autre est un procès 

littéraire qui n’est point encore jugé. Aussi parfaits 
daus l'invention, la division du discours, la prepa- 

ration des esprits, le style de Démosthèues parair 

À 4 
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avoir plus de sévérité et d'action , le style de Cicéron 

a p'us d’abondance et d'harmonie. Tous les deux ont 
vu dans leur patrie périr la liberté qu'ils avaient de- 

fendue; et leur mort , également funeste , consacra 

pour la postérité la gloire de leur génie, de leur 

courage et de leurs vertus civiques. 
La nature se reposa long temps après avo'r produit 

les grands hommes dont nous avons par lé. 
La Grèce n'était plus qu'une province romaine ; 

les s'ècles de la basse latinité furent suivis de la di- 

vision , de la chute de l’empire romain en orient et 
en occident , et l'Europe devint aussi barbare que 
ses conquérants. Les lettres prirent une nouvelle naïs- 

sance en Italie; si elles jettèrent quelque éclat en 
France sous le règne de Francois I‘, bientôt elles 
furent comme étouffées par la füreur des guerres ci- 
viles; et en rendant hommage au septique Mon+ 
taigne qui dans son vieux langage a des graces tou- 
jours nouvelles; à Malherbe, qui épura la langue 
poétique , et en fit sentir la noblesse , le goût nous 

oblige à passer rapidement au grand siècle , au siècle 
de Louis XIV. 

Ici, Messieurs, nous trouvons en première ligne 

notré Pierre Corneille , né dans ces murs, qui fut en 

France le père de la tragédie et de la comédie , le 

créateur de son art, et le porta à un point de sublimité 

que nul ne put atteindre. Corneille dédaïguales pres- 

tiges du merveilleux, peignit à grands traits le crime 
et la vertu , dévoila les secrets de la politique ro- 
maine, des divers chefs de parti qui déchirèrent suc- 

cessivement la république, et du tyran rusé qui l'as- 

servit, en vers pleins de vérités plus fortes, plus éner- 

giques qu'on n'avait pu les concevoir avant lui, et 
avec une précision si exacte qu'aucun auteur ne l'a 

égalé même dans la prose, Corneille a rehaussé la 
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gloire de Rome en faisant agir et parler les Romains 
sur la scène, et a procuré à nos pères, dans l’admi; 

rable scène de la clémence d’Auguste, le spectacle 

vraiment héroïque 

Du Grand Condé pleurant aux vers du Grand Corneille. 

Si quelquefoisil ne paraît pas semblable à lui-même, 
ces disparités marquent la hauteur où s’est élevé son 

génie ; et nous ferons avec uve confiance entière à 

notre poëie , l’application de ce que l'abbé Barthe- 

lemy_a dit: si heureusement d'Homère , das son 

voyage du jeune Anacharsis en Grèce : « Que ceux 
qui peuvent résister à ses beautés s’'appesantissent 

sur ses défauts , car pourquoi le dissimuler ? IL se 

repose souvent et quelque fois il sommeille ; mais son 
repos est comme celui de l'aigle qui, après avoir 
parcouru dans les airs. ses vastes. domaines , tombe 

accablé de fatigue sur une haute montagne , et son 

sommeil ressemble à celui de Jupiter qui, suivaut 
Homère lui-même ,se réveille en lançantle tonnerre. » 

Après Corneille nous trouvons Racine, ce poëte du 

cœur, cet heureux imitateur de Sophocle et d'Euri- 

pide qu'il a surpassés ; qui, dirigeant son génie vers 

des travaux plus austères, a fait passer dans Esther 

et daus Athalie la graceet la majesté des livres saints; 

poëte enchanteur dont la perfection continue est 1e 

seul défaut que l'envie ait pu lui reprocher ; l’incom- 

comparable Molière qui prit sur le fait la nature ci- 

vilisée ; en peignit les travers, les ridicules dans Îles 

diverses conditions de la société, et qui composa le 
Tartuile et le Misantrope pour qu'ils füssent des 

objets d'admiration toujours croissante aux siècles à 
venir 3 lPinimitable La Fontaine , qui ne ressemble 

qu'à lui-même, et qui, sous le voile de l'apologue , a 

donné aux hommes de si utiles leçons de sagesse; 
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Despréaux, le poëte de la raison, toujours l'émale , 
quelquefois le vainqueur d’Horace en Pimitant , Pin 

venteur dans la poésie française de l'épopée badine, 
et qui dans son art poétique donna aux poëtes, par 
le précepte et par l’exemple, des leçons de vérité. 
et de goût que les auteurs das tous les genres doi- 

vent s'appliquer. 
Déjà Pascal avait donné au public ses lettres pro- 

vinciales, chefs-d'œuvre de style , de discussion , 

de clarté , de la plus fine plaisanterie , et quelque- 

fois de la plus haute éloquence. Quelques années 
après, la chaire évangélique retemtissait des accents 

de Fléchier , toujours beau , sensible , et touchant 
dans ses oraisons funèbres | mais supérieur à lui- 

même, lorsqu'orateur chrétien et national il acquitte- 
Ja dette du Roi et de la France devant la dépouille 
mortelle du maréchal général vicomte de Turenne; 

et , pour emprunter ses propres expressions ; 
représente ce grand homme étendu sur ses pro- 
pres trophées, découvre ce corps pâle et sanglant 

auprès duquel fume encore la foudre qui l’a frappé ; 

Jait crier son sang comme celui d’ Abel , et retrace aux 

yeux d'un auditoire fondant en larmes les tristes 
images de la religion et de la patrie éplorées....... 

Les blessés pensant à la perte qu’ils ont fuite et non 
aux blessures qwils ont reçues ; et les pères mourants 

cnvoyant leurs fils pleurer sur levr général mort, 

Dans la même chaire dominait Bossuet, si souvent 

pathétique et sublime quand il prêche à l'aspect des 

plus illustres tombeaux la puissance de Dieu et le 

néant des grandeurs humaines, quand il remue la 

lie des siècles et agite le levain des révolutions devant 
le catafalque de Henriette de France , cette infor- 

tunée reine de la Grande-Bretagne ; ou quand il cé- 
lèbre religieusement la mort siimprévue de Henriette- 
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Anne d'Angleterre, Madame, duchesse d'Orléans, 
surprise au milieu des vanités humaines, et la Gn 

pieuse, édifiante, du grand Condé que de longues dou- 
leurs en avaient détrompé ; ou lorsque du vol de l'aigle 
iltraverse , en la mesurant, l’immensité des âges dans 
son discours sur l’histoire universelle , et présente à nos 

yeux étonnés l'élévation et la chute des plus grands 
empires comme un jeu de la main redoutable du 
très-haut qui les fait servir à l'accomplissement de 

ses dessins éternels, 
Bourdaloue , qui réunit àla noble simplicité du style 

évangélique , la beauté des plans généraux, l'art des 
divisions , la force de l'argumentation, et la plus 

magnifique ordonnance dans l’ordre progressif des 

preuves. 
Les auteurs immortels, comme ceux que nous avons 

déjà nommé de Télémaque et du Petit-Carême , Fé- 

nélon , Massillon, dont le style est si pur, si har- 

monieux , la douceur si agréable, et qui font aimer 

leurs personnes à l’égal des vertus qu'ils préchentet 

des vérités qu’ils enseignent, 
Si nous avançons dans le dix-huitième siècle, 

Montesquieu nous formera à la méditation sur les 
divers motifs des lois , et les causes accidentelles qui 

en justifient la différence, même la contrariété, sui- 

vant l'influence des climats , la constitution politique 
des gouvernements et les habitudes religieuses ou 
morales des peuples. Nous pénétrerons peut-être en- 

core plus la profondeur de son génie dans les causes 

de la grandeur et de la décadence des Romains que 
dans son esprit des lois. 

Nous admirerons la palette brillante de Buffon , 

du Pline français, de l'historien de la nature, et 

vous emprunterons le charme de son coloris. 

Que dirai-je de ce génie universel qui a jetté tant 
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d'éclat sur le dix-huitième siècle? Au prem'er rang 
dans quelques genres de littérature ; au second dans 
tous les autres, en disputant le premier à ses rivaux; 

de Voltaire , dont on a dit, avec nne égale raison peat- 

être , tant de bien et tant de mal. Je dirai que sur te 
théâtre, il continua la succession glorieuse de Corneille 

et de Racine ; que le premier il y fit entendre des 

noms nationaux ; que dans son histoire de Charles XTE 

il surpassa Quinte-Curce; que dans son siècle de 
Louis XIV il vengea ce grand Roi de la calomuie qui 
s’acharnait sur sa mémoire , qu’il ne dissimula point 

ses faiblesses, son intolérance religieuse , la prodiga- 

lité de ses dépenses, mais qu’il plaça dans leur véri- 
table jour , son grand art de gouverner, le soin de sa 

dignité , son amour pour leslettres . son tact sûr dans 
le choix de ses généraux , de sesministres , des gou- 
verneurs de ses enfans, son courage patient et iné- 

branlable dans l’infortune , la corquêéte de cinq pra- 

vinces pendant son règne , le trône d'Espagne assuré à 

sa maison , les nouvelles frontières de la France forti- 

fiées par Vauban, défendues par Boufllers, garanties 
par Villars et par l'habileté de sesnégociations dansles 
revers, comme elles Pavaient été dans des temps plus 
heureux par ses victoires; et nous révérerons la me- 

moire de cet héroïque vieillard qui dans sou lit de- 

mort , pressant entre ses mains défaillantes l’auguste 

enfant aui devait porter sa couronne , s'accusait 

d'avoir trop aimé la guerre et demandait aux Fran- 

çais pardon de quarante ans de gloire. Je dirai que 

Voltaire célébra Fontenoy et Rocoux , qu'il fut le 
chantre de Henri-le-Grand , le peignit dans ses vers 

avec la vérité de l’histoire, et rendit, par ses chants 

vraiment français, plus générale , plus populaire, la 

reconnaissance que nos pères nous onttransmise pour 
ce bon Roi, et que nous devons , après nos deé- 
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sastres , reporter avec plus d'amour sur ses des+ 

cendants, 

Enfin, Messieurs , en parlant des auteurs les plus 

distingués du dernier siècle , je n'omettrai point Jean- 
Jacques Rousseau. Détrompés par une trop funeste 

expérience des abstractions politiques de cet homme 
à paradoxes, bien prémunis contre son scepticisme 

sur certaines matières , nous lirons avec fruit ses 

écrits polémiques. Nous y verrons briller le feu dé- 

vorant qui en.brâseson imagination ; nous observe- 
rous la male vigueur de sa dialectique, le naturel, 

l'abondance , la largeur, l'énergie de son style , le 
charme des détails dont il enveloppe le récit des 

plus petits faits, cette espèce de coloris magique 
dont il les orne, l’art merveilleux avec lequel illes 

rend intéressants, et nous admirerons les pages les 

plus éloquentes que la France ait produit en prose 

dans le dix-huitième siècle. Nous reconnaitrons ce- 

pendant que les ouvrages de cet auteur sont impré- 
gnés d'une certaine bile âcre qui le tourmentait, qui 

nous agiterait avec trop de violence , si nous n’en sus- 

pendions quelquefois la lecture. Les vers harmonieux 
de l'abbé Delisle, de cet imitateur habile et quel- 
quefois heureux rival de Virgile et de Milton ; le 

style doux , égal, fleuri et uniformément beau du 
savant et estimable auteur du voyage du jeune 
Anacharsis en Grèce nous reposeront de ces émo- 

tions fortes, mais pénibles, qu'excitent la lecture 

prolongée des ouvrages du citoyen de Genève. 

Je n'ai parlé , Messieurs , et je ne devais parler que 

des grands maîtres dans l'art d'écrire , puisque je 

mé proposais seulement de prouver que les lettres 
étaient uue source inépuisable et variée de plaisirs 
pour ceux-mêmes qui ne cherchaient que de l'agré- 

meut et une honnête récréation dans leurs etudes. 
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J'aurais dû vous présenter des tableaux dignes des 

hommes illustres dont j'avais à vous entretenir , et 

je ne vous ai offert que des miniatures. 

J'ai été économe d'un temps précieux ; l'Académie, 

fidèle à ses anciens usages , vous doit le compte an- 

nuel de ses travaux ; MM. les secrétaires vont vous 

le rendre , chacun dans la partie qui lui est confée. 

L'Académie espère , Messieurs, que vous y recon- 

naîtrez le zèle avec lequel elle marche vers le but 

de son institution , et vos suflrages seront sa plus 

douce récompense. 
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SCIENCES ET ARTS. 

RAPPORT 

Fait par M. Viraus, Secrétaire perpétuel de la classe des 
Sciences. 

MEssrEURs , 

Les premiers qui ont tenté de défricher le domaine des 
sciences ont dû néressairement être effrayés de la tâche 
immense à laquelle ils avaient résolu de se dévouer. 

Il à fallu une grande force d’ame , un courage à toute 

épreuve pour oser entreprendre de sonder les profondeurs 

de la nature , de découvrir les lois qu'elle s’est impo- 

sées, et de les appliquer aux grands et magnifiques phéno- 
mènes qu'elle offre continuellement à nos méditations et 

à nos recherches. Comment espérer de pouvoir jamais 

saisir les moyens secrets , les ressorts çachés qui font 
mouvoir toutes les parties de ce vaste univers ! Comment 

se flatter de pouvoir pénétrer assez avant dans la nature 
des corps , soit organiques , soit inorganiques , de les élu 
dier assez en détail el avec assez de soin pour en décou- 

yrir les propriétés curieuses ou utiles, de découvrir les 
rapports délicats qui les unissent , les différences souvent 
imperceplübles qui les séparent, de les rattacher aux an= 

neaux de la chaîne immense qui les réunit tous , et d'en 
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former , dans notre esprit , ce bel ensemble, ce tableau ra. 

vissant dont le modèle existe dans les œuvres du Créateur. 

Mais bientôt les conseils de la raison sont venus au se- 

cours de notre faiblesse, et on te tarda pas à comprendre 

que la division des sciences en différentes branches dont 

on pouvait se partager l'étude pouvait seule assurer le 

succès d'une entreprise qui,sans cel arlifice, aurait porté 

tous les caractères de la présomption et de la témérité. 

Ces conseils, Messieurs, vous en avez senti la sagesse 

et l'importance, et vous avez trouvé dans la réunion de vos 

efforts le moyen simple d'agrandir chaque année le cercle 

des sciences et d'obtenir des résultats utiles dé l'applicas 
tion de leurs principes. 

Aussi , Messieurs , vous est-il permis d'espérer que 
l'hommage que vous faites en ce moment à vos conci- 

toyens des travaux dont je vais avoir 1 honneur, de rendre 

compte! en sera favorablement accueilli. 5, | 
LI 

[L ” . 

(SCIENCES MATHÉMATIQUES ET PHYSIQUES. | 

{ , to 

M. Boucharlat, docteurès sciences ; professeur de, ma 

thématiques transcendantes aux écoles militaires ; et mem 

bre non résidant de cette Compagnie; a fait hoummagé à 

l'Académie d'un exemplaire do ses Éléments de mecuniques 

dont M. Meaume a étéschargé de rendre comple: 

Dans un préambule asser étendu ,; M: Meaume com- 

mence par rendre hommäge aux génies dû prerhier ordres 

tels que Newton, Maclurin, Lagrange et Laplace ;"qui$ 

par leurs immortels ouvrages ; ont porté li mécanique a 

degré de perfection où nous la voyons aujout' {fui parve: 

nue. M. le rapporteur rappelle ensuite ‘que les‘ lois de La 

slaliqu* 
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siatique sont fondées sur trois principes : celui du #evier 
celui de la composition des forces , et celui des vitesses 

virtuelles. Des définitions claires et exactes suffisent à 
M. Meaume pour expliquer en quoi consiste la nature de 
chacun de ces principes. Le principe du levier, remarquet- 
il , revient à celui de la composition des forces parallèles. 

Quant au principe des vitesses virtuelles, La Grange assure 

que les principes généraux qui ont été découverts , tels 
que ceux de Galilée , de Descartes , de’ Toricelll, de 

Bernoulli, de Maupertuis , etc., et qu'on pourrait peut- 

être encore découvrir, ne seront que le même principe 

envisagé différemment , et dont ils ne différeront que par 
l'expression. 

Toute la statique se trouvant a'nsi renfermée en quelque 
sorte dans le seul principe des vitesses virtuelles, il était na- 

turel de chercher à ramener la dynamique à un seul prin- 

cipe général. C’est à quoi est parvenu d'Alembert dans 
son Traité de dynamique qui parut en 1743. Sa méthode 

ramène toutes les lois du mouvement des corps à celles 
de leur équilibre... 

La théorie de l'équilibre et du mouvement des solides 

s'applique aux fluides , en sorte que l’hydrostatique et l'hy- 
drodynamique reposent sur lés mêmes principes que la sta- 
tique el la dynamique. 

Après avoir ainsi donné un appercu rapide mais fidèle 

des travaux de nos grands géomètres auxquels la méca- 

wique doit sa perfection actuelle, M. le rapporteur passe 
à l'examen de l'ouvrage de M. Boucharlat, 

Cet ouvrage, dit-il, a pour objet les principes géné 

raux de la mécanique rassemblés dans un cadre peu 

étendu et présentés d'après les méthodes de calcul trans- 
cendant en usage aujourd’hui. 

Pour faciliter l'étude de son livre , l'auteur a développé 

ses démonstrations pour lesquelles il emploie les const 
dérations géométriques et les formules de l'algèbre. 

B 
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Les éléments de mécanique de M. Boucharlat sont di- 

wisés en trois parties : 
La première traite de la statique ; la deuxième de la 

dynamique ; et la troisième contient les notions princi- 

pales sur la théorie des ‘fluides. À 

La statique , comme plus utile, plus facile, plus cul- 
tivée , est traitée en détail dans dix chapitres. 

La dynamique en comprend vingt-cinq , dont M. Meaume 

donne , ainsi que pour la statique , une analyse sommaire 

qu'il serait inutile de répéter ici. 

Quant à la théorie des fluides , M. le rapporteur fait 
observer que l'auteur ne s'étant proposé que d'offrir des 
notions élémentaires sur cette partie , sept chapitres lui 

ont paru suffisants , et M. Meaume indique les princi- 
paux objets qui y sont traïtés. 

» Les éléments de mécanique de M. Boucharlat, con- 

tinue M: Meaume , sont sans doute inférieurs à l’excel- 

lent traité de M. Poisson, mais il n'en est pas moins 

vrai de dire qu'ils annoncent un professeur instruit ; et 

qu'ils forment un ouvrage utile pour les élèves des écoles 

militaires et des colléges qui n'ont pas les connaissances 

des élèves de l'écoie polytechnique. 
» M. Boucharlat est d’ailleurs auteur 1° d'une Thsorre 

des courbes et des surfares du deuxième ordre ; 5° des Elé- 

ments de ‘calcul différentiel et de calcul intégral... 

= Organe d’une commission nommée pour cet objet , 
M. Lacaux vous a fait Connaître un ouvrage anglais sou- 

mis au jugement de l'Académie par sir Richard Philipps, 
et: ayant pour titre : Essai sur les rauses prorhaïnes et mé- 

caniques des phénomènes généraux de l'Univers. 

L'auteur de ce petit onvrage s’est proposé de réfuter le 

système de la gravilation universelle , et considère le 

mouvement inhérent à la matière comme là cause pre- 

mière des principaux phénomènes physiques. 
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M. Philipps prétend d'abord que Newton n’a fait que 

substituer le mot de gravitation à celui d'attraction em- 
ployé par les philosophes grecs pour exprimer la ten- 

dance des corps à se pofter les uns vers les autres. 

Il décide que Newton et les savants qui partagent son 

opinion sont tombés dans l'erreur en prenant partout 
l'effet pour la cause. ÿ 

La force projectile ou tangentielle, suivant M. Philipps, 

est une idée fantastique et arbitraire ; et puisque Newton 
attribue à Dieu l'impulsion donnée aux planettes, il au- 

rait pû dire tout de suite que Dieu à tout fait , et se 
dispenser ainsi d’en donner d’autres explications. 

En considérant la gravitation comme une force substan- 

üelle , il s’'ensuivrait, continue M. Philipps, qu'il éma- 

nerait des corps une matière subtile comparable à celle 

qui produit les odeurs , la lumière , le calorique , etc. 

En admettant cette force , l'auteur concoit très-bien que 

les corps pourraient se repousser , mais il n'entre pas 
dans son esprit qu'ils puissent s'allirer, à moins que 

les extrémités des rayons qui transmettent l’action de 

cette force ne soient armées de cordes ou de crochets. 

M. Philipps n'entend pas davantage comment un corps 
soumis aux actions combinées de la force tangentielle et 

de la gravitalion éprouve à chaque instant des variations 
dans sa direction , et il pense que cela ne peut avoir lieu 

à moins que l'auteur de la nature ne soit continuellement 
occupé à donner une impulsion nouvelle à ce corps. 

Après avoir ainsi réfuté , et victorieusement:, selon lui, 

le système de la gravitation universelle , l'auteur pro- 

_pose le sien qui consiste à supposer que les principaux 

phénomènes de la nature sont dûs à un mouvement inhé- 

rent à la matière, 

M. le rapporteur s'abstient , sans doute par ménage- 

ment pour l'auteur, d'exposer en détail ce systême bi- 

zarre et de développer les conséquences absurdes qui en 

B 2 ÿ 
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découlent ; il répond ensuite brièvement aux objections 
de M. Philipps. Newton n'a jamais pris l'effet pour la 
cause , puisque ce profond géomètre a dit clairement 

qu'en se servant du mot gravitation , 1 me prétendait pas 
affirmer que les corps exercasseni entr'eux une attraction 

réelle, mais seulement que les choses se passent comme 

si cette attraction avait lieu réellement. 
D'ailleurs , Newton a envisagé la gravitation comme 

une force purement rationnelle | et non comme une force 
substantielle. Enfin , observation suivie des phénomènes 
du système solaire a conduit Kepler à la découverte de 

irois grandes lois qui règlent le mouvement des planètes 
autour du soleil, ainsi que celui des satellites autour de 
leur planète principale, et il fallait rendre raison de ces 
lois par des considérations géométriques. 
ME. le commissaires invitent M. Philipps a bien mé- 

diter les lois du mouvement , et ne désespéreront pas 

alors, disent-ils , de voir M. Philipps, mieux éclairé, 
abandonner son systême , el ‘venir avec les savants de 

toutes les nations s’incliner devant la statue de l'immortel 

auteur des principes de la philosophie naturelle. 

= D. Lacaux a aussi rendu compte d'un court mé- 

moire adressé à l'Académie par M. Agui de Betesta , 
astronome à Rennes, et dans lequel l'auteur invitait la 
Compagnie à fdire rectifier les éphémérides et les alma 
nachs qui, suivant lui, contiennent diverses erreurs. - 

« L'auteur, di M. Lacaux , regrette que dans un siècle 

aussi éclairé que le nôtre les astronomes conservent à 
cerläins phénomènes des dénominations et des interpré- 
tations qui ne sont plus appropriées à leur état actuel. Il 

attribue d'abord ce vice à linsouciance des savants mo- 
dernes qui, par respect pour la mémoire de quelques 
hommes célèbres de l'antiquité auxquels on doit des cal- 
culs sur divers effets de ces phénomènes , négligent de 
reciilier ces erreurs, 
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» C’est principalement sur la manière d'interpréter les 

effets de la précession des équinoxes que portent les cri- 

tiques de ÀL. Betesta. C’est mal-à-propos , suivant lui , 
qu'on dit que le soleil entre le 20 mars dans le signe du 

bélier, tandis qu'il est certain qu'il n'entre dans ce signe 
que le 20 avril. 

» Une seconde erreur que M. Betesta reproche aux 
astronomes est celle qu’ils commettent en disant que le 
soleil rétrograde à chaque équinoxe ; car il est faux que 

le soleil ait un mouvement annuel sur l’écliptique , puis- 

qu'il occupe l'un des foyers que parcourt l’ellipse de la 
terre pendant 365 jours 5 heures 48 minutes 48 secondes. 

Ce n’est donc pas le soleil qui rétrograde à chaque équi- 
noxe, mais bien la terre. 

» Enfin , l'auteur du mémoire nous apprend que, 
d’après ses observations et ses calculs , il faut 21/9 ans pour 
que la précession parcoure 30° ou un signe entier. » 

Ici, M. le rapporteur rappelle les travaux astronomi- 

ques d'Hipparque , de Ptolémée, Copernic , Tycho- 
Brahé, Kepler , Newton ,; Flamsieed ; Roemer, 

. d'Alembert, et enfin du célèbre Laplace , relativement 
à la question soumise à l'examen de la commission ; puis 
il ajoute : « Après avoir cité les noms des plus grands 

géomètres , les autorités les plus imposantes en astrono- 
mie, que nous reste-L-il à dire pour démontrer combien 

les observations de M. Betesta sont oiseuses. » 
Pour rassurer M. Betesta sur la fausse dénomination 

qu'il prétend que l’on donne aux signes du zodiaque , nous 
répondrons que les douze signes dont les noms appar- 

tiennent aux douze portions de l'écliptique comptés de- 

puis l’équinoxe sont différents des constellations ou figures 
étoilées qui portent le même nom. Ainsi l’on distingue 
Je signe du bélier de la constellation du bélier. L'un n est 
autre chose que la première des douze portions , ou.les 

trente premiers degrés de Pécliptique; l'autre est ua 
B 3 
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assemblage d'étoiles qui à la vérité répondaient autrefois 
dans le ciel au même endroit que- le signe du bélier ;, 
mais qui en est éloigné aujourd'hui d'un signe entier , 
et elle y reviendra après 25,972 ans. Les astronomes 
rapportent tout à ce signe et ne le changent pas, afin 

d'avoir un point fixe de départ. Ainsi, le signe ne re- 
présente plus aujourd hui la chose signifiée. 

La seconde objection est trop puérile pour mériter 
une réfutation. Personne n'ignore que lorsqu'on dit que 
le soleil marche on ne parle que d'un mouvement appa- 

rent par lequel on désigne celui de la terre. 

Enfin, M. Betesta aura pris une peine inutile en cal- 

culant de nouveau la marche des phénomènes astrono- 
miques dont iliraite, vu d'ailleurs que les données d'où 
il part devraient le conduire à un résultat différent de 
celui qu'il annonce. | 

M. Lacaux termine son rapport par des réflexions in- 

téressantes sur les progrès et les admirables découvertes 
de l'astronomie ; sur les immenses travaux des savants qui 
l'ont portée au degré de perfection où elle est parvenue 

de nos jours ; sur l’ordre qu'ils ont établi dans toutes les 

parties de ce vaste assemblage ; sur les moyens que la 

science de l'astronomie fournit à l'homme pour le ras- 
surer contre des craintes imaginaires ; sur les relations 

intimes de la géologie et de l'astronomie ; sur l'origine 

de cette dernière. 
M. le rapporteur conclut ensuite en ces termes : 
« Ainsi, nous voyons clairement que Pastronomie a 

pris sa source chez les orientaux ; dans le diew où la 

Genèse place la demeure des premiers hommes , ét que 

son origine remonte à l'époque voisine de celle où'le 

déluge a eu lieu. É 
» Puissent ces réflexions servir de réponse aux détrac- 

teurs qui s’obstinent à trouver dans l'étude des sciences 
la source de l'irréligion ! » 
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= On doit encore à M. Lacaux un rappori sur un 

moyen de compensation employé dans les montres, et 
présenté à l'Académie par M. Destigny, horloger , à 

Rouen. J'rER 
L'influence d’une température variable, c’est M. le rap- 
porteur qui parle , en aliérant les dimensions des chrono- 

mètres, rompt par là même l’isochronisme nécessaire à la 

régularité de leur mouvement. 

Breguet paraît êire le premier qui se soil occupé de 

remédier à ces inconvénients en proposant d'adapter aux 

montres un compeñsateur composé de deux lames égales , 
lune de cuivre et l’autre d'acier trempé , soudées dans 

toute leur longueur. 
Pour faire mieux concevoir les effets de cet appareil, 

M. le rapporteur décrit les pièces principales qui entrent 

dans la composition d'une montre, et fait voir que l’ailon- 

gement ou le raccourcissement du spiral à l'aide d'une 

raquette mobile qui pince faiblement ce ressort entre deux 
goupilles n'étant pas toujours suffisant pour maintenir 
l'isochronisme , il devenait indispensable d'employer le 

compensateur. : 

Ce compensateur se place de manière à pouvoir rem- 
placer une des goupilles. Il a en outre, par sa construc- 
tion , la propriété de presser plus ou moins , selon que 
la température est plus ou moins élevée, le point du 
spiral auquel il aboutit. 

Mais cet effet ,. qui dépend de la température et qui 
doit contrebalancer les altérations occasionnées par les 
différences de frottement , n’est pas en rapport avec ce 
dernier , puisque l'un dépend de la progression croissante 
du calorique , et l'autre de la viscosité variable de l'huile 
employée pour faciliter les mouvements. Or, on sait que 
ces effets ne suivent pas les mêmes lois dans leurs pro- 

gressions. 
11 fallait donc chercher un moyen sinon mathéma- 

B 4 
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tique (car nous ne connaissons pas assez les lois du frot- 

tement), du moins empyrique pour corriger ce compen- 

sateur ; el voilà le problème que M. Destigny s’est pro- 
posé de résoudre. ? 

Pour y parvenir, il fixe une seconde raquette à l'axe 
de la première. I] y adapte un petit levier métallique ri- 
gide qui a la forme d'un arc de cercle dont l'extrémité 
est prise dans une charnière placée au bout d'une tige 
fixée sur/la raqu tte, tandis que l'autre extrémité du 
levier qui s'appuie sur le compensateur peut s'ouvrir 

ou se fermer. Par ce double effet , elle s’écarte ou se 

rapproche du petit spiral et peut ainsi lui laisser 

toute sa longueur ou le raccourcir plus ou moins selon 
que le spiral se trouvera lui-même plus ou moins rap- 
proché de la charnière du levier. 

M. Destigny déclare avec franchise qu'il est redevable 
de cette idée à M. Demaurey , habile mécanicien , à Low- 

viers, et lun des membres non résidants de cette Aca- 

démie ; mais, dit M. le rapporteur, M. Destigny a le 

mérite de l'avoir bien exécutée , et de partager en quel- 

que sorte la gloire de l'invention en lui prêtant le secours 

de son talent. 
Quoique la commission reconnaisse que l'emploi du 

moyen exécuté par M. Destigny soit conforme aux lois 
de la mécanique , cependant , elle n’ose garantir que, dans 
la pratique, l'effet réponde invariablement à l'exactitude 
‘du principe. Il arrive souvent que des procédés séduisent 
par une apparence de perfection , et semblent pro- 

mettre des succès certains , mais qui sont démentis par 

l'expérience qui seule a le droit de sanctionner Putilité 
positive des découvertes. 

= M. Mallet a rendu compte d’un projet de machine 

soumis à l'Académie par M. Fourey , demeurant au 
Grand-Couronne. 
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« Cette machine, dit M. le rapporteur, aurait pour 

objet , d'après l'auteur, de remplacer avec avantage les 

manéges employés dans les filatüres de laine et de coton. 

» Le principal mobile est un grand balancier garni de 

poids susceptible de s'éloigner ou de se rapprocher de son 
cenire de mouvement. 

» Au balancier sont fixées des portions de cercle liées, 
par des chaînes de Vaucanson , à des bielles dont l’extré- 
mité, en décrivant un cercle, fait tourner sur lui-même 

un axe horizontal en fer que l'auteur appelle vilebrequin, 
sans doute à cause de sa forme. 

» Âu centre de cet axe est un pignon qui commande une 
série assez nombreuse de roues , de rouets et de pignons, 
et qui finit par faire tourner aussi sur lui-même un tam- 
bour horizontal sur lequel se meuvent des courroies sans 
fin au moyen desquelles le mouvement se communique 
aux métiers filoirs. 

» Quatre hommes placés au-dessous des extrémités du 
balancier horizontal l’élèvent et l'abaissent alternative- 
ment en tirant ou en lâchant les cordes fixées auxdites 
extrémités. » 

Après avoir rappelé les vrais principes sur les services 
que l’on doit attendre des machines, M. le rapporteur 
conclut que l'idée de M. Fourey est une idée fausse , 
1° parce que les machines ne sont point destinées à 
augmenter la force de l'homme, mais seulement à en 
modifier emploi; 2° parce que de tous les genres de 
force connus , celui de la force de l'homme est sans 
contredit le plus cher ; 3° parce que la machine de 
M. Fourey est bien loin d'avoir la simplicité nécessaire 
pour éviter les résistances qui naissent du jeu des pièces 
les unes sur les autres , résistances qui deviennent d'au- 
tant plus nombreuses et d'autant plus difficiles à vaincre 
que la composition de la machine est plus compliquée. 

« D'après ces considérations , ajoute M. Mallet, la 
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commission se voit, quoiqu'à regret , forcée de déclarer 
à la Compagnie que le projet de machine de M. Fourey 
ne peut mériler son attention. te 

\ 

HISTOIRE NATURELLE. 

= 
Dans une de vos séances , vous avez, Messieurs, en- 

tendu avec intérêt la leciure de la Monographie de la cou- 

leuvrè courresse des Antilles, Coluber cursor de Lacepède , 

qui vous a été adressée par l’un de vos correspondants, 
M. Moreau de Jonnès , chef d’escadron , attaché au mi- 

nistère de la marine et des colonies. 
Il résulte des recherches et des observations de l’au- 

* teur, < 

1° Que lors de la colonisation de la Martinique il y 
avait dans cetie île trois espèces d’ophidiens , savoir : 

le trigonocéphale et deux espèces de serpents non veni- 

meux ; 

20 Qu'iln'y a plus maintenant dans cette île que deux 
espèces de ce reptile : la vipère fer de lance et la 

courresse ; 
3° Que l'espèce perdue qui semble avoir appartenu au 

genre du boa , et qui a été confondue avec le coluber cursor , 
est celle eut la force musculaire.et les mâchoires puis- 

santes triomphaient du ‘rigonocéphale lancéolé, ce que, 

par une erreur (prolongée jusqu’à ce jour , l'opinion vul- 

gaire et les voyageurs ont attribué à la courresse. 

= Sur l'invitation de M. le Président, M. Marquis a 
donné à la Compagnie communication du Discours qu'il a 
prononcé , le 13 mai, à l'ouverture de son cours de botanique , 

au Jardin des Plantes de la ville de Rouen. 
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Le plus sûr moyen , dit M. Marquis , de répandre la 

science, d'engager les hommes à travailler avec ardeur à 

ses progrès , c’est de la leur faire aimer... C’est toujours 

la beauté ou l'utilité des objets qui noys attachent. Sous ce 

double rapport , quelle science est plus digne de nous 

occuper que la botanique ? 
Les plantes offrentavec profusion aux yeux , à l'odorat, 

au goût, tout ce qui peut affecter ces sens de la manière 

la plus délicieuse... Où trouverait-on ailleurs des émo- 

tions plus douces , plus délicates , plus pures, qu'au mi- 

lieu d’unjardin où , rassemblés par industrie de l'homme , 

des divers points du globe, des végétaux nombreux dé- 

ploient en même temps , avec une variété infinie , Pélé- 
gance de leurs formes , l'éclat de leurs couleurs et les 

trésors de leurs parfums ? 

De tous les êtres de la nature les plantes sont ceux qui 

contribuent le plus à la beauté de la nature. Elles cou- 

vrent presque toute la surface de la terre et Jui servent, 

pour ainsi dire , de vêtement, soit au sommet des mon- 

tagnes près des glaces éternelles , soit dans les plaines et 

les vallées fertiles , dans le voisinage des pôles comme 

sous l'équateur. Les rochers les plus arides sont tapissés 

d'algues , de lichens diversement colorés qui en rompent 

la monotonie ; un grand nombre de plantes, dont quel- 

ques-unes portent des fleurs superbes, habitent les fon- 
taines , les fleuves , les lacs... 

Si nous considérons les formes , où la ligne circulaire 

qu’un célèbre peintre anglais appelait la ligne de beauté , se 
rencontre-t-elle plus fréquemment que dans les plantes ? 

Où trouver en effet des lignes plus doucement ondoyantes ; 

plus élégamment courbées , plus agréablement diversi- 

fiées, plus heureusement contrastées que celles qui des- 

sinent les tiges, les fruits, les fleurs et toutes les parties 
des végétaux ? 

Parmi les couleurs , deux surtout produisent sur l'or- 
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gane de la vue les sensations les plus agréables, le rouge 
et le vert : ces deux couleurs ne sont-elles pas celles qui 
dominent dans le règne végétal , l'une sur le feuillage , 

l'autre sur les fleurs ? Mais quelle infinie variété dans les 
nuances qu'elles offrent! La paleite , le pinceau ne peu- 
vent atteindre à rendre ni leur diversité , ni leur suavité,. 

ni leur éclat. 
Les arts ont tiré du règne végétal la plupart des orne- 

ments qu'ils emploient. Qui ne sait combien les guir- 
‘ landes , les pampres, les cônes de pin, l'olivier , l'acanthe 

sont d'usage dans la sculpture ? 
Lesanciens, et surtout les Grecs , faisaientungrandusage 

des fleurs dans la vie publique ou privée ; ils en étaient tou- 
jours couronnés dans les jours de fête ou dans les festins. 

Par un contraste touchant , ils couvraient de roses et de 

lis la tombe qui renfermait les restes du parent et de 
Yami qu'ils pleuraient. Chacune des divinités de l'anti- 
quité avait un arbre ou une fleur qui lui était spéciale- 

ment consacrée. Chaque peuple, chaque ville avait souvent 
de même sa plante favorite qui lui servait de symbole. 

Si les fleurs avaient tant d’attraiïis pour les anciens, 

combien n’en doivent-elles pas avoir davantage pour nous 
à qui une étude plus approfondie du règne végétal a fait 

découvrir les sexes et les amours des plantes ?...... Quels 
charmes ne donnent pas à la contemplation des végétaux 

ces rapports si aimables sur lesquels Linné à fondé son 
brillant systême ? 

Mais les plantes ne sont pas destinées seulement à em- 
bellir la surface de la terre ; à charmer les regards des 

contemplateurs , à exalter l'imagination du poëte ; la na- 
ture en créant ces innombrables et brillantes tribus s’est 

proposé un but plus noble , plus élevé que le seul agré- 
ment. La plus aimable des sciences est encore la plus 
utile. 

C’est parmi les végétaux que l’homme sain trouve les 
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ressources principales pour sa nourriture, son habitation , 
ses vêtements: et l’homme souffrant, les remèdes les 

plus efficaces contre les maux sans nombre qui assiégent 

sa frêle existence. 
Qu'est-il besoin de rappeler leurs usages économiques 

si nombreux, si conaus ? Qui ne sait que nous devons 

également au règne végétal le chanvre, le lin , le coton 

avec lesquels nous fabriquons tant d’étoffes diverses ; Pin 

digo, la garance et tant d'autres substances avec lesquels 

nous les teignons des couleurs les plus agréables, les 
plus riches et les plus variées ? ” 

L'art le plus grossier suffit pour tirer parti des végé- 
taux. Les Taïtiens se font avec l'écorce du papirier une 
sorte d'étoffe qui leur sert de vêtement ;.... larbre à beurre 

offre dans ses fruits aux habitants des parties intérieures 

de l'Afrique un véritable beurre, ou du moins une sub- 

slance qui en a toutes les qualités et sert aux mêmes usages ; 

l'arbre à vache fournit à quelques cantons de l'Amérique 
méridionale un lait végétal dont Pusage est d’autant plus 

remarquable que dans le reste des plantes pourvues d'un 

suc propre laileux ,'ce suc est ordinairement vénéneux ; 

une véritable cire se recueille abondamment sur les fruits 

du myrica-cerifera, du ben'ncaza-cerifere | du ceroxylon- 

andicolu ; certains végétaux , comme le cocotier, suffisent 

seuls'aux besoins de peuplades nombreuses ; le mauritia , 

palmier en éventail peu élevé, fournit à plusieurs hordes 

sauvages non-seulement la nourriture, mais encore l'ha- 

bitation ; Parbre à pain n’est pas moins précieux pour les 

habitants des moluques , des îles Marianes et de la mer 

du sud : son fruit volumineux renferme une pulpe blanche, 

visqüeuse , farineuse qui se convertit en une sorte de pain 

par la cuisson sur des charbons ou dans des fours. 

Les végétaux font eux-mêmes le sol qui les nourrit ; ils 

amènent par degrés la fertilité dans les lieux les plus 
arides. 
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Par un de ces bienfaits de l’auteur de la nature qui 

méritent toute là reconnaissance de l'homme , les plantes 

les plus utiles à sa subsistance , les céréales sont les seules 

qui, comme l'homme lui-même , puissent s’accommoder 
de tous les climats. | 

Faire aimer la science dont l’enseignement m’est confié 

la rendre facile , lui imprimer une direction positivement 

utile , tel est le but auquel tendent tous mes efforts. La 

connaissance des plantes qui se lient plus intimement 

à l'existence de l'homme , ou qui peuvent être employées 
au soulagement des maladies , l'application de la physio- 
logie végétale à la culture ; seront une partie essentielle 

de nos études, soit au milieu de ce jardin , soit dans 

nos excursions champêtres que je chercherai à rendre 

aussi agréables qu'instructives. Jeunes élèves , votre zèle, 

votre attachement feront de celte tâche un vrai plaisir 
» pour moi. 

= M. Marquis a aussi fait hommage à la Compagnie d'un 
article qu'il a-rédigé en commun avec votre correspondant 
M. Loiseleur Deslonchamps, D.-M. P., et dont M. Le 

Türquier vous a rendu compte. Cet article , qui fait partie 

du 33° volume du Dictionnaire des Sciences médicaies , waïte 

des méthodes en histoire naturelle et spécialement en botanique, 

avec l'exposition d’une nouvelle clossification des familles vé- 

gétales. | 

Pour conserver au rapport de M. Le Turquier l'intérêt 
qu'il'a su y répandre , il faudrait le transerire presqu’en 
entier , puisqu'il n’est que l’extrait de l'article dont il s agit. 

Il suffira de dire que Particle est divisé en trois parties : 
La première traite des principes sénéraux de classification ; 
La deuxième contient Merpasitipe des methodes princi- 

pales ; 

La troisième offre l'essai d’une nouvelle classification des 

familles végétales. 
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Pour donner une idée des vues que les auteurs se sont 

proposés de remplir, nous citerons le passage suivant : 
« On a, depuis Linné , doublé au moins le diction- 

maire descriptif. Au milieu de ce vain hixe terminolo- 
gique de cette multitude d'expressions souvent barbares et 
la plupart inutiles dont on s’est trop plu à surcharger la 
botanique , il faut absolument faire un choix , etune cri- 
tique sévère , un goût sûr doivent y présider. L'accumu- 
lation effrayante des synonymes produit des distractions 
et des déplacements sans fin ; l'abus du néologisme , la 
confusion qui résulte incessamment du défaut d'accord 
soit dans la langue, soit dans la nomenclature rendent 
aux yeux de Lous les bons esprits cette réforme aussi né- 
cessaire au moins qu'elle l'était quand Linné l'entreprit. 
Le nombre infiniment moindre des plantes connues du 
temps de ce grand homme rendait même alors la discor- 
dance bien_moins accablante , en supposant qu'elle fut 
aussi grande. Mais quel sera le génie supérieur, environné 
d'assez de réputation, d'assez d'autorité pour ramener 
l'ordre. véritable dans la science des végélaux , en réunis 
sant, d'après de grandes vues , une foule d'objets qu à sépa- 
rés l'esprit de détail, en sachant à-propos sacrifier les diffé 
rences fugitives aux rapports réels! Pour nous , ignorés 
el sans influence dans le monde savant , pouvons-nous 
faire autre chose que des vœux pour une réforme qu'un 
homme transcendant pourra seul tenter avec succès , Sûr 
de voir tous les vrais amis de la nature se ranger autour de 
lui? L'un des auteurs de cet artiele (M. Marquis) tâchera 
du moins dans un ouvrage qu'il se propose de publier 
incessanrnent ; d'exposer avec tous les détails nécessaires s 
mais que ne permeltaient point les bornes de cet article , 
les principes d’après lesquels doit avoir lieu la réduction 
raisonnée des espèces et des genres, et d'offrir des exemples 
de leur application. 

Jamais le langage de la modestie n’est plus touchant , 
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n’est entendu avec plus de plaisir que quand il sort de la 
bouche des vrais savants dont il rehausse le mérite el em- 
bellit le talent. En parlant modestement d'eux-mêmes , 
MM. Loiseleur et Marquis n’ont point à craindre d’être 
pris au mot. Les ouvrages dont ils ont l’un et l’autre enri- 
€hi la science de la botanique, ce qu'ils se proposent de faire 
pour accélérer ses progrès æt lui imprimer une marche 
simple et uniforme , leur assure des droits incontestables à 

la reconnaissance de tous ceux qui cultivent cette belle et 
intéresante partie de nos connaissances.” 

L'exposition des méthodes principales en botanique 

était une chose facile pour MM. Loiseleur et Marquis. 
Quant à la méthode nouvelle qu'ils exposent dans un 

tableau synoptique placé à la fin de Particle, nous imite- 

rons la sage réserve de NE. Le Furquier qui, tout en don- 
nant des éloges bien mérités aux deux auteurs , n’a pas 
cru devoir se prononcer sur un point qui nous paraîl 
extrémement délicat et dont Padoption ou le rejet, sans 
un examen approfondi , pourrait entraîner les consé- 

quences les plus funesies, et pour la science elle-mème, 

et pour la manière d’en enseigner ou d’en étudier les prin- 

cipes. 

= Voire correspondant M. Geoffroy , avocat , à Va- 

lognes , vous a fait remettre un court Mémoire sur des 

empreintes de coquilles. 

Ces empreintes sont celles de coquilles réunies en 
grouppe et formant une partie du lest d'un navire entré 

dans le port de Cherbourg. 
M. Geoffroy suppose que dans l’origine les molécules 

de la matière actuellement dure et impressionnée ont été 
suspendues dans l’eau, qu’elle se sont ensuite précipitées , 

ct que le sédiment qu’elles ont formé a enveloppé les ha- 

bitations des mollusques testacés , céphales et acéphales , 

abandonnés depuis long-temps, et que ce n’a “t# au’alor: 

' 



| (33) 
par l'effet de la pression résultant du poids de la matière 
elle-même , que cette matière a pris l'empreinte des co- 

‘quilles ; que celte matière s’est ensuite solidifiée par de- 

gré jusqu'au point d'acquérir la dureté de la pierre. 
L'auteur a été assez heureux , dit-il, pour appercevoir 

à-la-fois l'extérieur et l'intérieur de la même coquille. 

Tous les échantillons lui ont particulièrement offert des 
empreintes de divers cérites ; quelques-uns de petites 

Vénus; parmi les noyaux , il en a observé de la turritelle , 

rarement celui de la nérite, et plus rarement encore ce- 

lui de petites térébratules à stries longitudinales ; enfin , 

M: Geoffroy a rencontré une empreinte d’ammonile striée 
dont le fragment devait provenir d'un individu d'environ 
quatre lignes de diamèire. 

Des points intéressants à approfondir , dit M, Geoffroy; 

seraient de rechercher comment le noyau a été foriné et 
comment a eu lieu la suppression du moule lorqu'il est 

devenu inutile. Mais, continue-t-il, la solution de cette 

question est réservée à ces êtres priviligiés auxquels la 

malure se plait quelquefois à dévoiler le secret de ses 
opérations. 

= M. Le Turquier Deslongchamps a présenté à l'Aca- 

démie là description des genres et des espèces de la seconde 

famille des plantes cryptogumes ou des hépatiques, qui se 

compose des jursermannes, des marchanties, des antho= 

cères et des riccies. 

La famille des hépatiques , dit M. Le Turqnier , est 
très-voisine de la famille des mousses à laquelle je Ja fais 
succéder. On y retrouve , avec quelqués modifications , 
l'appareil des organes sexuels qui appartiennent à ces der- 

nières....… Dans les hépatiques comme dans les mousses, 

on à reconnu des fleurs mâles et des {leurs femelles pla- 

cées quelquefois sur le même individu, d'autres fois sar 

des individus différents. La fleur mäle se compose de plu- 
C 
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sieurs petits globules remplis d'une liqueur fécondante , 

entassés dans un calice commun , souveni sessile. La fleur 

femelle se compose d’un ovaire , d'un style , d'un styg- 
mate dont lenveloppe s'ouvre au sommet. Le péricarpe 

est une pelite capsule sans coiffe qui se divise tantôt ré- 

gulièrement , taniôt irrégulièrement de haut en bas en 

plusieurs valves ou lanières ; cette capsule contient d'in 

nombrables semences ou seminuies quelquefois libres , 

quelquefois adhérentes à des filets élastiques, roulés en 

spirales qui les fixent au placenta. Ces fileis ont reçu le 
nom d'élafères. 

Après avoir exposé ces considérations générales , l'au- 
teur passe à la deseription des genres et des espèces. 

/Académie donnera sans doute de nouveaux éloges à 
l'infatigable persévérance avec laquelle notre modeste et 

savant confrère continue un travail dont serait justement 

effrayé un botaniste moins zélé et moins laborieux que lui. 

MM. Levieux et Le Turquier ont fait hommage à la 
Compagnie de la Concordance entre les auteurs anc'ens et 

modernes qui ont écrit sur les plantes cryplogames. 

L'uulité de ce travail a déterminé l'Académie à en 

ordonner l'impression en entier dans le précis LR 

de cette année. 

= M. Vitalis a fait part à la Compagnie de son voyage 
minéralogique à la mine de houille de Lüry , entre Bayeux 

et Saint-Lo , et à Cherbourg. 

L'Académie a arrêté que ce voyage serait imprimé en 

entier à la suite de ce rapport. 

= 

CHIMIE. 

NM. Boullay , pharmacien à Paris, docteur ès sciences , 

chevalier de l'ordre royat de la Légion d'honneur, mem- 
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bre non résidant de l'Académie , a énvoyé une nouvelle 

édition de sa Dissertation sur les éthers, et de son mémoire 

sur l'Histoire naturelle et chimique de la coque du Levant. 

( Menispermum cocculus.) 

En réunissant dans un seul volume les mémoires qu'il 

a anciennement publiés sur les éthers et les rapports 

auxquels il ont donné Eeu à l'fnstitut, M. Boullay a rendu 

un véritable service à ceux qui cultivent Ja chimié , et 

qui, avares dé leur temps , aiment à trouver pour ainsi 

dire sous leur main tout ce qui concerne la matière dont 
ils s'occupent. 

Dans son prémier travail sur le menispermum cocculus , 

M. Boullay avait reconnu dans cette substance la présence’ 
d'un acide végétal qu'ii croyait alors être l'acide malique. 

De nouvelles recherches ont appris à l'auteur que cet 

acide végétal est un acide nouveau jouissant de propriétés 

qui ne lui paraissent appartenir à aucun acide connu. Ces 

propriétés sont 1° de ne pas troubler l'eau de chaux; 2° de 

former avec la baryie un sel peu soluble ; 3° de préci- 

piter en gris le nitrate de mercure’; en jaune foncé le 

nitrate d'argent ; lhydrochlorate d'étain en jaune ; et 

l'hydrochlorate d'or en rouge brun ; 4° de n’exercer 

aucune action sur la dissolution de sulfate de protoxide de 

fer, mais de déterminer, sur-le-champ , dans celle du 

sulfate de deutoxide , un précipité vert très-foncé et 

très-abondant ; 5° de former dans la dissolution de sul- 

fate de magnésie un précipité considérable ; 6° enfin de 

ne pouvoir être converti en acide oxalique par Paction de 
l'acide nitrique. Deux motifs ont déterminé M. Boullay 

a désigner provisoirement ce nouvel acide sous le norn 

d'acide rrenispermique ; le premier , est qu'il l'a retiré du 

menispermum cocculus ; le second, c'est qu'il lui paraît 

probable qu'on le retrouvera dans les autres espèces de 

mwenispermes. 

Dans le même nouveau travail sur la coque du Levant, 

C 2 
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M. Boullay vient aussi d'annoncer que la picro-toxine où 
principe amer vénéneux qu'il a extrait le premier du 
menispermum coceulus, peut être considéré comme un 

nouvel alcali végétal, comme une véritable base sa- 

fable susceptible de se combiner aux acides et de former 

avec eux ses sels bien caractérisés, de forme et de so- 

lubilité variées. Par l'analyse que ce chimisie a faite de 

l’un de ces sels , le sulfate de picro-toxine , il a trouvé 

que cent parties de ce sel contenaient : Ù 

Acide sulfurique. … . sise +. 9:99 

Prerodoxine 4, Le LU 90,01 

100,00 
c'est-à-dire o,10 d'acide sur 0,0 de base. 

M. Boullay ayant traité récemment la picro-toxine avec 

es acides sulfurique, nitrique, hydrochlorique., phos- 

phorique , carbonique , acétique , tartarique et malique, 
s'est assuré que les acides végétaux paraissent être les 
meilleurs dissolvants de ce poison , et les plus propres à 

neutraliser ses qualités vénénenses. 
Les nouvelles découvertes dont nous venons de rendre 

compte ne peuvent qu'ajouter à l’estime et à la considé- 
ralion dont M. Boullay jouit depuis long-temps parmi 
les chimistes de la capitale. 

= M. Vitulis a communiqué à la Compagnie l'analyse 
chimique des deux espèces de fanques employées dans la 
Dasse-Normasdie à la préparation des engrais dont on y 
fait usage. L'Académie a arrêté que ce travail serait im- 
primé en entier dans ses acles , à la suite de ce rapport. 

= Le mêrse membre a fait part à l Académie de l’exa- 
men chimique de l'eau de mer distillée dans un alambic 
de fonte et condensée au moyen d'un serpentin en élain 

Depuis long-iemps, on a cherché les moyens de ren 

” 
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l'eau de la mer potable , surtout dans les voyages de long 

cours, où souvent l'eau pure vient à manquer. 

En France , Poissonnier , Macquer et Monnet ont 

prouvé qu'on pouvait, en la distillant, rendre l'eau de 
mer potable. Le premier a imaginé de disposer les vais- 

seaux qui servent à la préparation des aliments de manière 

à pouvoir en même temps distiller l'eau dont a besoin. : 

En Angleterre, Irving a proposé une espèce de poële 

construit de manière à ce que le feu qu'on entretient pour 
le service du vaisseau pût être en même temps employé 

à la distillation de l’eau de mer, sans presqu'augmenter 

la dépense du bois et du charbon. 

L'étamage dont on revêt les vaisseaux de cuivre n’ep- 

posant , comme on sait, qu'une faible ressource conire les 

inconvénients presqu’inséparables de l'usage de ce métab, 
on a fait sagement d’y renoncer surtout pour la distillation 

de Peau de mer , et de. donner la préférence aux vaisseaux 

de fer fondu ou de fonte. s 
C'est dans un vaisseau de cette dernière espèce qu'a été 

distillée l’eau de la mer dont je soumets aujourd'hui l'examen 
au jugement de l'Académie. 

Cetie eau a été prise à Dieppe: elle avait une saveur 
amère el nauséabonde ; elle marquait 3° 1/2 à l'aréomètre 

de Baumé pour les sels, à la température de 13° 3/4 R. 
Le produit dé la distillation a été recueilli dans un vase 

neuf, et voici le résultat de l'examen chimique que j en ai 
fait: ' 

1° Cette eau avait la saveur de Peau demer , mais dans 

un degré beaucoup plus faible et très-supportable ; 

2 Elle était incolore , limpide et sans odeur; 
3° Sa densité était la même que celle de l'eau distillée:; 

4° Elle ne verdissait point le sirop de violettes ; 

5° Elle rougissait la teinture de tournesol, d'où il suit 

qu'elle contenait un acide ; 

6 Pour s'assurer de la nature de cet acide , dans deux 
C 3 
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portions de l'eau de mer distillée on a versé séparément 

de l'eau de chaux et de l’eau de baryte : l'un et autre de 

ces réactifs ont indiqué la présence de acide carbonique ; 

7° La teinture de tournesol qui avait été rovgie par 
lean de mer distillée a repris, au bout de vingt-quatre 

heures , la couleur bleue, ce qui ne laisse aucun doute 

sur la naiure de l'acide carbonique ; 
8 Le nitrate d'argent y a occasionné un léger nuage 

qui ne s’est même manifesté que vingt-quatre heures après 

l'emploi de ce réactif, ce qui annonce une trace d'acide 

hydrochlorique ( anciennement muriatique ). 
g° L’hydrocyanate ( prussiate } de potasse a donné , au 

bout de vingt-quatre heures , à l'eau de mer distillée une 

couleur verte; en ajoutant à la liqueur quelques gouttes 
d'acide nitrique, cette couleur verte a passé sur-le-champ 

au bleu, et il s’est formé un léger précipité d'hydrocya- 

nate de tritoxide de fer ( prussiate de fer), d’où il suit 
que l'eau de mer distillée contenait dn protoxide de fer 

que l'acide nitrique a fait passer à Pétat de tritoxide pour 
former avec l'acide hydrocyanique un véritable bleu de 

Prusse ou de l'hydrocyanate de tritoxide de fer. 

Li ne nous paraît pas douteux 1° que le protoxide de 
fer se trouve combiné dans l’eau de mer distillée avec l’a- 

cide carbonique ; 2° que cetie combinaison à donné lieu 

à du carbonate de protoxide de fer qui a été rendu so 

luble dans cette eau par un excès d'acide carbonique ; 

30 que le carbonate de protoxide de fer dont on vient 

de parler n'ait élé formé aux dépens de la chaudière 

de fonte qui a servi de vaisseau distillatoire ; 

1o° L'oxalate d'ammoniaque versé dans l'eau de mer dis- 

tüllée n'y a causé aucun changement , même au bout de 

trois ou quatre fois vingt-quatre heures : celle eau ne 

contient donc point de sel à base calcaire ; 

19 On a fait passer dans l'eau dont il s’agit un cou- 

rant d'acide hydro-sulfurique ( anciennement hydrogène 
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sulfuré ). L'effet de ce réactif a été si peu, sensible que 
nous ne croyons pas pouvoir en lirer aucune induction. 

Il résulte de cet exainen que l’eau de mer qui a eté distil- 
lée dans un appareil en fonte contient du carbonate de fer 

tenu en dissolution par un excès d'acide carbonique , et 

que sous ce rapport on peut l'assimiler à certaines eaux 

ruinérales ferrugineuses très-faibles , ou peu chargées de 

carbonate de fer. Cette eau contient en outre une trace 

d'acide hydrochlorique. 

Malgré la présence de ces matières élrangères , nous 

pensons que cette eau n’en est pas moins rendue potable, 

et que son usage en boisson m'aurait rien d'insalubre en 

prenant la précaution de la laisser quelque temps exposée 

à l'air. Par cette exposition , l'excès d'Acide carbonique, 
cédant à son élasticité, se dissipera dans l'atmosphère , et 

le carbonate de fer , qui n’était tenu en dissolution que 
par un excès de cet acide , se précipuera nécessairement 

comme il arrive aux eaux minérales gazeuses et ferrugi- 

neuses que l'on conserve un certain temps dans des bou- 
teilles. . 

L'exposition à l'air libre permettra aussi à l'eau de re- 
prendre dans l'atmosphère l'air dont elle avait été dé- 
pouillée par la distillation , et dont la privation la ren- 

drait nécessairement dure et indigeste comme le serait 
Veau distiliée la plus pure. 

Au surplus , nous nous en rapporterons volontiers au 

jugeinent des médecins , les seuls qui puissent prononcer 
légalement sur cette matière. 

MÉDECINE. 

Le docteur Kerckhoffs de Liége , et notre correspon- 
dant , a offert à l’Académie des Observations sur la fièvre 

putride ue adynamique, 

C4 
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Suivant le docteur Kerckhoffs , dit M. Blanche, D.-M.,; 

chargé de rendre compte de ces observations , la cause 

prochaine de la fièvre putride consiste dans une faiblesse 
primitivement et particulièrement fixée sur le système ner- 

veux; et, d'après cette idée , le docteur confond sous la 

dénomination commune de fièvre asthénico-nerveuse 

essentielle les fièvres putride , maligne , la peste et la fièvre 

jaune. ù 

Le traitement employé avec succès par l’auteur dans 

l'hôpital confié à ses soins , et dont il prétend, par cette 
raison, qu’on ne doit jamais s’écarter, eonsiste dans l'em- 
ploi des excitants en général , et les plus énergiques sont 

ceux auxquels il donne la préférence. Les organes diges- 
tifs recevant la première influence de toute affection ato— 

nique , on doit avant tout recourir à l'émétique. A ce pre- 

mier moyen , et quelle que soit d’ailleurs la réaction du sys- 

tôme sanguin , le docteur fait succéder immédiaiement 8 , 

les toniques les plus puissants, le quinquina, l'acétate , quinq ; 

d'ammoniaque , les fleurs d’arnica , la serpentaire de Vir- 

ginie , le vin généreux, etc. 

À l'appui de ce mode de traitement , M. Kerckhoffs 

rapporte dix-sept observations. Dans toutes se présentent 
des malades atteints d'abord des symptômes de la fièvre 

. 4 # - # à ta ‘141 1 . 

gastrique , et qui ont été traités par l'émétique d'abord, puis 
par les excitants. La douzième observation seule semble 

différer des autres, et par une circonstance assez remar-° 
quable : c’est qu'on s’abstint de soumettre à l'action de 

l'émétique le malade qui en était l'objet ; que deux jours 

après ; ce malade entra en convalescence sans qu'aucun 

des symptômes qui s'étaient développés chez les autres 
se manifes!assent en lui. 
À cette courte analyse de l’opuscule du docteur Kerçkhoffs, 

M. Blanche ajoute des réflexions critiques dictées par l'a- 
mour de la vérité, el présentées avec autant d'honnêtété 
que de circonspeclion. 

D'abord, M. Blanche remarque que l'auteur, en si- 
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gmalant la faiblesse du systéme nervenx comme cause essen- 
tielle de la fièvre adynamique , n'ayant appuyé cette asser- 

tion d'aucun raisonnement ni d'aucune expérience , il se 
croit dispensé de la combattre. Les auteurs qui attribuent 

celte espèce de fièvre à la putridité des humeurs s’abu- 

sent évidemment , car la chimie moderne a proserit sans 

retour la ridicule chimère de la dissolution des humeurs. 

En second lieu , le docteur Kerckhoffs , en réunissant 

sous une même dénomination les fièvre putride , maligne , 

la fièvre jaune et la peste, lui semble avoir confondu 

des maladies bien distinctes par leurs symptômes , par le 
traitement qu’on leur oppose et par la terminaison qu elles 

affectent... 
Quant au traitement de la fièvre adynamique proposé 

et suivi par le docteur Kerckhoffs , M. Blanche pense 
qu'il admettrait peut-être d'importantes modifications , et 

qu'il est peu de praticiens qui ne rejettassent ce principe 

général que les excitants sont les seules armes que l'on 

puisse opposer à celte terrible maladie. Pourrait-on d’ail- 

leurs, continue M. le rapporteur , apporter trop de ré- 
serve dans le traitement de cette fièvre meurtrière , à une 

époque ou semble s'élever , comme sur les ruines de l'an- 
dique théorie , une doctrine nouvelle encore , il est vrai, 

mais dont l'expérience et des faits déjà nombreux fon 

présager la supériorité. 

Cette doctrine est celle du docteur Broussais qui croit 

que les accidents dont l’ensemble constitue la fièvre pu- 
tride et la plupart de celles dites primitives, ne sont que 

consécutifs d'une irritation locale dont l'estomac et les 
intestins sont ordinairement le siége. C’est le scalpel à 

la main, c'est en étudiant l’état des viscères de ceux qui 

ont succombé à la maladie que le docteur Broussais éta- 

blit le principe fondamental de sa doctrine... Et il ré- 

sulte des travaux de cet habile médecin qu’en traitant s 

dès l'invasion , la fièvre putride comme un premier degré 
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d'irritation , on guérit , le plus ordinairement , en peu de 

jours , et que le traitement antiphlogistique , employé lors 
même que la maladie a dépassé ses premières périodes , en 

abrège ordinairement la durée, rend plus rares les symp- 

tômes dits adynamiques et diminue surtout la mor- 
talité. 
M. Blanche confirme ces résultats par ceux qu'il a lui- 

même obtenus dans les infirmeries de la maison de déten- 

tion de Rouen dont le soin lui est confié. 
Du reste, M. Blanche reconnaît qu'en attribuant à 

une irritation locale toutes les fièvres primitives , le doc- 

teur Broussais n’a fait que reproduire , appuyés par le 
raisonnement et l'expérience , les principes dont les ou- 
vrages de Senac , Marcus, Sylva, Cassin, etc. , offrent 

les éléments. 

= M. Vigne à présenté des Principes généraux sur les 

Jfrèvres inflammatoire , putride, maliqne, ete. 

C'est, dit notre confrère, en éludiant dans le grand 
livre de la nature , en recueillant avec soin les obser- 

vations, en les comparant entreilles, eu égard aux sai- 

sons, aux tempéraments, aux habitudes , aux affections 

de lame qui modifient si étrangement celles du corps 

qu’on parvient à se diriger soi-même dans Ja carrière mé- 

dicale, à ne prendre conseil que des situations diverses 
où se trouve le malade, qui lui sont parliculières , et que 
peut-être on ne rencontrera dans aneun autre. 

M. Vigné applique surtout ces principes généraux aux 
maladies connues sous les noms de fièvres inflammatoire, 

putride el maligne dont l'issue peut être promplement fu 

neste. C’est dans ces sortes de maladies que le médecin 

doit d’abord en appeler à son cœur pour consoler et ras- 

surer son malade ; puis à la raison ei à la réflexion pour 
éviter de fàcheuses méprises et remédier tantôt à l'excès 

de chaleur et de ton, tantôt à la prostlrationr des forces 
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et à la disposition que le sang éprouve. à se décomposer 
selon les expressions de l’immortel Bichat, tantôt enfin 

à des symptômes irréguliers tels que la force du pouis au 

milieu d'un abattement extraordinaire , la sécheresse de la 

langue sans soif, une soif ardente avec une langue hu- 
mide; en un mot aux effets singuliers d’une maladie dont 

le caractère est pour ainsi dire de n’en avoir aucun, el 

qui tire son nom de sa propre inconsiance et du désordre 

qu'elle excite dans toute l'économie animale. 

La thérapeutique offre diflérenis moyens pour ramener 

les forces vitales à leur type naturel. 
M. Vigné expose ici en détail les secours particuliers 

qu'il convient d'adminisirer dans chacune des espèces de 

fièvres qui sont l’objet de son iravail, et il fait remarquer 

que rien n'est plus ordinaire que de voir la première de 

ces fièvres, c'est-à-dire la fièvre angioténique ou iaflam- 

maloire, dégénérer, par un traitement absurde , en fièvre 

adynamique ou ataxique; mais ce tort, ajoute-til, est ee 

lui de la multitude loujours disposée à recourir, dès lin- 

vasion de la maladie , aux élixirs et autres substances in- 

cendiaires. 

. Notre confrère s'étonne avec M. Blanche que dans le 

mémoire dont ce dernier vous a rendu compte on atpu 

confondre la fièvre maligne avec la peste. 

La peste se caractérise essentiellement par des bubons, 

des pustules , des anthrax. Eile étend son action couiagieuse 

el imcurtrière sur toutes les classes , sans distinction 

d'âse, de sexe ni de rang. 

M. Vigné rapporte à cette occasion les moyens qui ont 
été proposés pour combattre le fléau redoutable de la 

peste, et parmi lesquels il distingue 1° le conseil d'un 

médecin envoyé par le Gouvernement à Marseille en 1720: 

subrit estote, castiet quieli; 2° l'eau que Frédéric Hoffinann 

a signalée comme un remède universel; 3° les frictions hui- 

leuses recommandées par le docteur Pinel ; 4° l'applica- 
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tion de la glace pilée sur le corps des pestiférés vantée 
par un médecin russe. 

Mais tous ces moyens , remarque M. Vigné, réussis- 

sent très-rarement parce que Ja contagion affecte avec tant 

de violence le systême nerveux que les malades en sont 
frappés comme de la foudre. 

Aussi , Messieurs , dit M. Vigné en terminant, au- 

FO gardé le silence sur cette affreuse maladie si je 
n'avais désiré, en m ’étendant un peu sur ce sujet » Vous 

donner un nouveau gage de ma bonne volonté et acquitter 

une faible portion de ma dette envers vous , envers ma 

profession , envers l'humanité souffrante , objet continuel 

de notre juste sollicitude. 

= M. Moreau de Jonnès à envoyé à l'Académie une 

re contenant des Observations pour servir à l histoire 

de la fièvre jaune des Antilles, et dont M. Godefroy , doc-. 

teur-médecin , vous a rendu compte d'une manière aussi 

méthodique qu'intéressante. 

Si, comme tout porte à le croire, dit l’auteur, la fièvre 

jaune est par fois contagieuse et pestilentielle dans les con- 

trées où elle est endémique , les dangers auxquels estexposé 

l'habitant de nos climats qui parcourt les cités des Etats 

Unis ou des Indes occidentales pendant une éruption 
de cette fièvre, la simple possibilité même d’une calamité 

dont l'Europe méridionale a déjà offert le terrible spec- 
tacle, devait éveiller l'attention de la haute autorité qui 

veille sur la santé publique ; et ces dangers, celte pos- 
sibilité sont en ce moment l'objet des savantes recherches 

des médecins qui honorent tout à la fois la France et 

l'art de guérir. 

Ces réflexions préliminaires conduisent M. Moreau de 

Jonnès à l'examen d'une série de questions que M. le 

rapporteur présente successivement, 
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 PRemÈRE QUESTION. La fièvre jaune est-elle contagieuse ? 

L'auteur répond affirmaiivement à cette question par 

des faits sur l'authenticité desquels on ne peut élever 
aucun doute. 

. DEUXIÈME QUESTION. Une haute temperature est-elle une 

condition nécessaire de l'éruption de la fièvre jaune ? 

M. Moreau de Jonnès résout encore celte question par - 
l'affirmative , et s'appuie de même sur'des faits qu'il a été 
lui-même à portée d'observer. 

TROISIÈME QUESTION. Une année de sejour aux Antilles 

suffit-elle pour élre acclimaté et pour cesser d’être exposé à 

l'invasion de la fièvre jaune ? 

Quoiqu'il soil rigoureusement vrai de dire , remarque 
l'auteur , que plus est longue la période d’acclimatement 

et moins est grand le danger d’être atteint de la fièvre 

jaune , il paraît que ce danger se prolonge en raison des 

circonstances locales et atmosphériques, surtout selon 

la constitution et les habitudes des individus. M. Moreau 
appuie cette assertion sur de nouveaux faits détaillés , 
comme les précédents’, par M. le rapporteur. 

QuaTRiÈME QUESTION. La fièvre jaune peut-elle. étre 
exportce au-delà du littoral des Indes occidentales, et jusques 

sous les latitudes de l’Europe ? 

L'auteur répond de nouveau à cette dernière question 
par laffirmative, et cite en preuve une observation que 

M. Godefroy a cru devoir rapporter textuellement. 

Pour donner une idée exacte , continue M. le rappor- 

teur , de L'influence meurtrière des épidémies des Antilles , 

l'auteur a dressé sur les lieux, d'après des documents offi- 

cicls , des tables qui indiquent la mortalité , pendant une 

» période de six ans , parmi les troupes françaises de la 

Martinique et de la Guadeloupe. Il y a joint, pour mettre 
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le lecteur À même de faire une comparaison intéressante ; 

d'autres tables qui indiquent , d'après les rapports faits au 
parlement d'Angleterre , quelle a été la mortalité des 

troupes anglaises aux Antilles pendant une pareille pé- 
riode. M. Godefroy donne ies résultats de ces iables ; 

résultats intéressants ; mais qui ne peuvent entrer dans 
le cadre resserré de l'analyse d'un rapport. 

M. Godefroy termine ainsi son rapport : Le mémoire de 
M. Moreau de Jonnès basé sur des observations recueillies 
avec discernement, écriles dans un style souvent apho- 

vistique , est rédigé avec une méthode , une précision 

bien propre à servir de modèle. Etranger aux différents 
sysièmes qui se sont successivement renversés , à ces 

fausses doctrines qui s'élèvent vainement encore contre 

la médecine hypoeratique, M. Moreau, doué d'un tact 

fin, n'invoque que les faits et les présente avec une can- 
deur et une exactitude qui font honneur à son caractère 

et à son esprit. 

= L'Académie doit encore à M. Moreau de Jennès une 

exploration géologique des montagnes du Vauclin , à la 

Murtinique. 

= M. Glinel, D.-M. P. a fait hommage à V Académie 

de sa Dissertation inaugurale sur l'âge criïque des femmes. 

Voici le jugement que M. Le Prevost, docieur-médecin ; 

n a porté dans son rapport: 

Quoique nous ayons cru, dit M. Ie rapporteur, de- 
voir faire quelques observations sur les principes phy- 

siologiques , éthiologiques et curatifs que l'auteur a expo 

sés dans sa dissertation , nous n’en devons pas moins 

rendre justice à son travail. M. Glinel s'était imposé 

une tâche difficile à remplir ; les livres ne suffisent pas 

toujours pour bien approfondir tous les points de la 

doctrine médicale ; cette vérité lui sera prouvée par la pra- 

tique. 
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Du reste, la thèse de M. Glinel est écrite avec ordre 

et méthode ; le style en est pur , les idées y sont claire- 

ment énoncées , et l'Académie doit savoir bon gré à Pau- 
teur d’avoir bien voulu lui faire part de ce premier pro- 

duit de ses connaissances médicales. 

= M. Vioné a rendu compte des Rerherches et observa- 

tions sur l'emploi de plusieurs plantes de France qui, dans 

la pratique de la médecine , peuvent remplacer un certain 

rombre de substances exotiques , pour servir à la matière 

médicale indigène ; par M. Loiseleur Deslongschamps , 

D.-M. P. 

Ce nouveau travail de M. Loiseleur Deslongschamps 

se compose de cing mémoires : 

Le premier comprend les plantes que l’on pourrait substi- 
tuer à lipécacuanha. 

Le deuxième celles dont l'effet répond à celui du séné. 
Le troisième, les succédanées du jalap. 

Le quatrième, celles de l'opium. 

Le cinquième et dernier mémoire traite amplement des 

propriétés du narcisse des près. 

Dans chacun de ces mémoires , dit M. Vigné , Pauteur 

se montre tout à la fois botaniste distingué , médecin ha- 

bile ; méthodique et précis dans la description des plantes 
dont il a reconnu l'efficacité ; abondant en observations , 

el vrai comme la nature dont il étend le domaine et pu- 

blie les merveilles en révélant ses secrets. 

M. le Rapporteur donne la preuve de ce qu'il vient 

d'avancer dans de riches développements qui ne font pas 

moins d'honneur à ses connaissances qu'à celles de P'Au- 

teur dont il analyse si habilement l'ouvrage. 

Des cinq mémoires que l'Auteur a présentés à l'Aca- 

démie , il résulte, continue M. Vigné , que l’ipécacuanha 

peut ètre remplacé par quelques-unes de nos plantes in- 

digènes, et surtout par l'azaret ; le séné par la globulaire 
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turhith; le jalap par la soldanelle et le liseron à feuilles 
de guimauve ; le pavot exotique par lui-même transplanté 

et naturalisé en France; et que le narcisse des prés pos- 

sède à certain degré les propriétés du quinquina. 
Y1 n’est point de médecin (c’est toujours M. Vigné qui 

parle ) qui ne voulût pour ainsi dire trouver sous ses pas 
le remède aux maux qui nous assiégent, et qui n’ait ma- 

nifesté ses vœux à cet égard. Moi-même , il y a dix-huit 

ans, j'écrivais à un ami : ne pourrait-on utilement substi- 

tuer à la manne ; à la casse ; aux tamarins, au séné , les 

fleurs de pêcher , les roses pâles, les roses muscates, les 

feuilles du séné sauvage, celles du frêne ordinaire, etc. 

À l'ipéeacuanha , au tartre stibié , au diagrède ; l’azaret, 
la gratiole, etc. 

Au jalap , le nerprun , le grand et je petit lizeron, ete! 
Mais , sur ce point , il ne suffit pas de désirer ; d'indiquer 

même , il faut encore agir, et c’est en quoi M. Loiseleur 
rend ses travaux et sa pratique plus précieux à la science 
médicale et à l'humanité. 

= M. Marquis vous a communiqué, Messieurs, ur 

article qu'il a rédigé pour le Dictionnaire des Sciences mé- 
dicales , sous le titre de Recherches historiques et médicales 

sur des mentles. 

Les menthes , dit M. Marquis, forment dans la famille 
aromatique des labiées un genre qui comprend des herbes 
à fleurs blanches ou purpurinesqui se plaisent surtout dans 

les lieux humides , et dont laplupart sont d Europe et 
même de France. 

Le genre mentha estun de ceux où les espèces varient 

le plus et sont par conséquent les plus difficiles à carac- 
tériser. Comme dans beaucoup d’autres , ce n’est qu'en 
réduisant leur nombre qu’on pourra les rendre plus dis- 

tinctes. 
Ici, l'auteur donne le tableau de celles dont on a prin- 

cipalement 
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tipalemeni fait usage en médecine ; ainsi réduit de ima- 
mère à en faciliter la détermination. 

Les menthes furent des plantes estimées et Jiséttes dès 
les temps les plus anciens. L'auteur en fournit la preuve 
en rapportant divers passages d'Hyppocrate, de Théo- 

phraste, de Dioscoride, de Pline, etc. 

Soit comme remèdes, soit comme condiments, soit 

comme plantes d'agrément , les menthes étaient d'un usage 
fréquent dans l'antiquité. On s’en courounait , on en par- 

fumait les tables dans les répas champêtres. Mais sur les 
verlus de la menthe, comme sur celles de tant d’autres 

plantes, on trouve dans les anciens, à côté de notions 

exactes, des superstitions ridicules dont M. Marquis rap- 

porte de nombreux exemples. : 

À cetie revue historique d'opinions plus ou moins erron- 
nées sur les menthes , succède l'exposé des propriétés 

qu'une expérience raisonnée eonfirme dans ces plantes. 

De l'odeur fragrante , agréable , plus ou moins exaltée 

des imenthes, de leur saveur un peu camphrée , chaude 

d'abord , et bientôt suivie d’un sentiment de fraîcheur qui 
persiste quelque temps, M. Marquis conclut que , parmi 

les labices , les menthes peuvent être considérées comme 

celles qui jouissent dans le degré le plus éminent des pro- 

priétés tonique , CxXCilante , cordiale , communes au plus 

grand nombre de ces plantes ; ce sont surtout celles dont 

l'action est la plus prompte et la plus diffusive. L’impres- 

sion fortifiante qu'elles portent sur l'estomac est bientôt 

iransmise à tout Porganisme par le système nerveux sur 

lequel lardme des menthes agit de la manière la plus mar- 
quée. C’est de cette excitation générale diversement mo- 

disce par l'état des organes et auirés circonstances que ré 

suhtent quelquefois l'augmentation de ceriaines secrétions, 
telles que les urines et la transpiration. 

Les applications thérapeutiques de végétanx doués d’nn 

semblable mode d'action ne sauraient manquer d’être nom- 
D 
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breuses. M. Marquis se contente d'indiquer les principau< 
ces où l'on peut en faire un usage utile. L’hypocondrie 
nerveuse , lhystérie, les maladies et diverses affections 

spasmodiques , les faiblesses d'estomac , les toux convul- 

sives, les fièvres accompagnées de symptômes nerveux , 

les affections soporeuses , la paralysie , Pathsme des vieil- 

lards, la chlorose, l'aménorrhée sont du nombre des 

maladies contre lesquelles il convient le plus d'employer 

les préparations de menthes. En général, les indiviäns 

affaiblis , pituiteux , cacochymes ne peuvent que sc tro- 

ver bien de son usage. 

Quoique les propriétés que Pon vient d'exposer appar- 

üennent aux menthes en général , la menthe rrépue et la 

menthe poivrée sont celles que désignent spécialement la 
- plupart des matières médicales et des pharmacopées. 

Quelle que rapide que soit l'analyse que je viens de 
présenter du travail de M. Marquis, elle suffit pour en faire 
sentir le mérite. Peu d'articles du Dictionnaires des Sciences 

médicales pour lequel le travail de M. Marquis a été corn: 

posé offriront , suivant nous , plus de sagesse dans le choix 

de l'érudition , plus d’étendue dans les recherches, plus de 

précision dans les idées , plus d'élégance dans le style. 

= M. Marquis a aussi donné lecture d'un mémoire con- 
cernant la classification des médicaments d'après leurs pro- 

.priétés. Ce travail est divisé en deux parties. 
Dans la première , M. Marquis traite des classifications 

en général , et s'atiache à prouver que la classification 
des êtres pour l'usage commun , est toujours plus ou 

moins vague, el que plus de precision n'y est pas néces- 
saire. Chaque science , dit l'auteur, doit offrir la classi- 
fication plus exacte des matériaux sur lesquels elle s'exerce ; 
mais Jà même , il faut se conicnter d'un moyen degré, 

d'exactitude au-delà duquel par de vains raffinements , au 
lieu d'avancer vers l'ordre parfait on rétrograde vers la, 

\ 
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eonfusion.….... L'appareil méthodique , la nomenclature ct 
la terminologie qui en dérivent occupent aujourd'hui dans 
les sciences une place immense et qui en offusquent sin- 
galièrement la partie vraiment utile , celle qui s'applique 
à l'usage... A force de vouloir être méthodique on de: 
vient long , obscur, fastidieux , et la confusion naît de 
l'amour outré de l'ordre... Rien n’est si difiérent dela 
Méthode que le méthodisme. Le méthbdiste rigoureux 
cherche pariout l'absolu tandis qu'il n'y a rien de tel dans 
là nature. La vraie méthode n’est point inflexible , elle 
admet les eXeeptions , les anomalies ; elle n’a pour but 
que de faciliter l'étude , elle s'arrête dès que ce but est 
rempli; elle s'attache surtout aux choses. Le méthodiste 
ne s'occupe pour ainsi dire que des formes et des mots ; 
il ne voit que les détails, il ne se plaît qu'à diviser. En un 
mot , le méthodisme dans les sciences , de même que 
Pordre minuticax dans la vie ordinaire , n’est propre qu'à 
rétrécir l'esprit. Enfin ; suivant M. Marquis , la meilleure 
classification ne peut être que la pins facile , Ja plus com- 
mode ; celle qui nous conduit le plus directement au but 
pratique que nous nous proposons. 

Daus la deuxième partié de son mémoire , M. Marquis 
se livre à l'examen de cette question : 

Suivant quels principes et jusqu'à quel point , dans l’état 
actuel de nos connaissances , les inédicaments peuvent-ils 
être régulièrement classés d'après leurs propriétés ? 

L'auteur fait d'abord remarquer que les mêmes objets 
contemplés sous des rapports différents peuvent être clas- 
sés d'autant de manières différentes. Le botaniste. le cu! 
tivateer , le pharmacien , le médecin ne classent point les 
plantes dans le même ordre. Chacun d'eux peut tiême 
choisir entre diverses classifications plus où moins appro- 
prices à la fin qu'il se propose. 

La méthode dite naturelle , employée par NE. Murray 
dans son vaste et savant Traité de Pharmacologie , et suivie 

D} à 
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par M. Decandolle dans son excellent Fssa’ sur les pre- 
prictés des Pluntes , esi non-seulement féconde en apperçus 

lumineux et d’une heureuse application , mais elle est en 
même temps celle qui fait le mieux connaître les succé- 
dances de chacun des médicaments... Mais cet ordre, le 

plus convenable pour tracer à grands traits l'histoire des 
substances médicales, ne se railache pas assez directement 
à la pratique, tetme auquel tout doit tendre en méde- 

cine... El en est de même, suivant l'auteur , de la clas- 

sifcation des substances médicales d'après leur composi- 
tion chimique, ou d'après leur mode d'action sur un or- 
gane on sur un système d'organes. 

C’est dons essentiellement, dit M. Marquis, dans la 
manière d'agir des médicaments sur l'économie animale , 

dans leur faculté active qu'on doit chercher les bases 

de leur ciassificalion médicale. 
Le phénomène le plus important ou le plus sensible 

de leur action servira pour établir la division primitive en 

classes. La même action considérée sous quelque rapport 
moins général, dans quelques circonstances particulières , 

fournira le moyen de subdiviser les classes en ordres. 

( Voyez ce Tableau à la suite du Rapport. ). 

‘M. Marquis entre ensuite dans lous les détails né- 

cessaires pour déterminer les caractères distinctifs des 
classes et des ordres qu'il a adoptés , et offre le résultat 

_ de sa méthode de classifeation des médicaments , d'après 

leurs propriétés médicales , dans un tableau partagé en 

cinq classes qui sont elles-mêmes subdivisées en dix-neuf 

| ordres dont quelques-uns présentent d'autres subdivisions, 

Ce travail de M. Marquis nous paraît digne d’éloges 
sous tous les rapports ; et nous pensons que la Société 
de médecine , qui a fait dernièrement de la question traitée 
dans le mémoire de notre confrère le sujet d'un prix qui 

n'a point encore été décerné , le verrait avec plaisir figurer 

parmi ceux qui seront envoyés au concours. 
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Médicaments, mais qui do?urces Therapeutiques. ) 

( Classes. ) ») 

( 
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( Sous le signe *# sont indiqués à la fin des classes auxquelles ils se rapportent ; divers moyens ou procédés qu'on ne peut appeler 

Médicaments , mais qui doivent trouver place dans le Tableau général de nos ressources Thérapeutiques. ) 
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( Classes. ) 

1, ROBORANS.. . . ... 

11. STIMULANS, +... | 

III. TEMPÉRANS. . .. 

IV. STUPÉFIANS.. .. J 
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e] 

a © 
A 

V. ÉVACUANS 

Des autres systèmes 

Précis Anal, 1819, page 52, 

< Lai 

8 
FE 
cs 
5 
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* 

A 
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( Ordres.) (Exemples. ) 

: Végét, Kina, gentiane, 
2 ALONIQues 5e - 0e { Me 

I lését, Noix de galle , cachou, 
2. Astringens. . . . . . MES SH DES 

) Min.. Sulf, de fer, acét, de plomb, 

* Jmmers, froides , bains d'eaux mins ferrug. 

Tését, Labiées , lauroïdes, crucifères, 

TURXCILANS: 5 ITR | Aoû, Musc, castoreum, 

Min.. Ammoniacanx, mercuriaux, 

2, — diffusifs. .... Alcooliques, éthers 

V 

Min.. Ammoniaque, 

Ji NCaustiques. Puotasse , acides minér, 

* Frictions , bains trés-chauds, électricité, galvanisme, 

1. Emolliens. , . . .. Malvacées , gomines, 

2, Réfrigérans. .... Fruits aqueux, acidules, 

* Bains tièdes , saignée , sangsues. 

\ £ { Opium , jusquiane, 

1. Narcortiques. és Le m EE laine 

ll Acide prussiques 

2. Narcotico-âcres. . . Tabac, cigue, belladones 

Végét. Jalap, séné, Ù A En £ 
r. Purgatifs stimulans. 4 Min.. Sulfates de soude, de potassei 

2. —— laxatifs. , . . . . Casse, manne, huiles, 

Ze { Vévét. Ipécacuanha , asaret, 
3. Emétiques. . . . .: L - | Miu.. Tartrate antim, de potasse, 

Végét, Scille, digitale. ñ sers 
FE Diurétiques. ‘| Min.. Nitrate de potasses 

Végét. Gayac, salsepareille, 
h _S ri 5. Sudorifiques. . . . ‘À Min. Sulfureux , anmoniacauxs 

6. Emménagogues. .. Rue, sabine, 

7 Expectorans : Végét. Scille, ipécacuanha, 

Min.. Oxyde d’antiu. hydrosulf, 

8. Sialagogues. . . . À ER cr 
Min.. Muriate merc, doux. 

. Sinapismes, garou, euphorbiées , renonculacées, 

3. Inflammans. . . . .{ Anim. Cantharides, 
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= M. Méret, D.-M. P., vous a offert un exemplaire 

de ses Recherches sur les ipéraruanhas. Cet ouvrage , au 

jugement de XE Le Turquier, qui en à présenté l'analyse, 
se disüingue autant par Fimportance du sujet que par le 
talent avec lequel l'auteur à su le traiter. 

Nous ne pouvons donner une idée plus exacte de l'in 

téressant opuscule de M. Mérat qu'en suivant fidèlement 

la marche du rapport de M. Le Furquier. 

« L'auteur, dit notre confrère , donne , dans un pre- 

mier paragraphe , l'histoire naturelle de cette racine cé- 

lèbre ; fait connaître par qui et comment elle fut intro- 

duite en Europe et particulièrement en France ; décrit 
les plantes qui la produisent, et en signale les congénères, 

» Dans le deuxième paragraphe , D. Mérat passe en 

revue les différentes espèces d'ipécacuanha qu'on ren- 

conire dans le commerce et qu'on emploie dans les offi- 

cines de pharmacie , et parvient , malgré la confusion 

qui avait régné jusqu à présent sur celle parlie de la ma- 

üère imédicale , à donner, sous forme de tableau et par 
des phrases simples et claires , les caracières des espèces, 

de manière à en rendre la connaissance facile. 

» Dans le troisième paragraphe , l’auteur traite de l'ana- 
lyse chimique de l'ipécacuanha d'après les expériences de M, 
Pelletier, dont toute fois il se contente d'offrir le résultat, 

» Parmi les substances que l'analyse retire des ipéca- 

cuauhas , deux surtout méritent l'attention des médecins. 

Ces deux substances sont la matière grasse et la matière 

vomitive ; les autres sout identiques avec des principes ün- 

médiats déja connns La matière grasse ne produit aucun 

effet sur l'économie animale. Quart à la matière voui- 
dive que M. Pelletier à désigné sous le nom d'éetine, 

et qu'il conviendrait mieux, suivant M. Mérat , d'appeler 
vomitine , elle ne réside que dans la partie eorticale et 

mon dans l'axe ligneux de la racine. 
» L'émetline a communément la propriété vomitive , 

a 
Da 
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même à petites doses ; c'est elle qui la donne à l'ipé- 
cacuanha. Mais, demande M. Mérat , l'émetine isolée jouit- 
elle de toutes les propriétés de la racine entière de ma- 

nière à pouvoir la remplacer avantageusement ? L'auteur 
ne pense pas que ce fait soit suffisamment établi. 

» Des différentes espèces d'ipécacnanha , le gris est 
celui qui fournit le plus d’émetine ; viennent ensuite le. 
gris-rouge , puis le strié. 

» Le quatrième paragraphe est destiné a faire connaître 
les diverses préparations pharmaceutiques de Pipéca- 
cuanha , d’après l'intention du médecm, et à indiquer 
les doses convenables de ce purgalif suivant l'âge, le 

sexe el la vigueur des sujets. Ce paragraphe se refuse en- 
tièrement à l'analyse. 

Dans le cinquième paragraphe , M. Mérat indique les 
propriétés médicales de Fipécacuanha. Il passe en revue 

plusieurs affections de nature différente , montre la pro- 
priéié de son emploi dans chacune des maladies ; et, pour 

mieux fixer les idées , il présente deux tableaux comparatifs, 

le premier des effets de la racine de l’ipécacuanha gris ; le 

deuxième des effets produits par lipécacuanba strié. 

Dans le sixième et dernier paragraphe , qui a pour chjet 

les succédannées de l'ipécacuanha , l'auteur rend compte 
des résultats des récherches de MM. Coste et Willemet : 

ces résultats sont consignés dans leur matière médicale 
indigène , et apprennent que nous possédons plusieurs 

plantes indigènes qui jouissent plus où moins de la pro- 
priélé vomilive reconnue dans l’ipécacuanha. Cependant, 

ces succédanées ne contiennent que peu ou point d'éme- 

üne, d’où M. Mérat con:lut que la puissance vomitive peut 
“exister dans nos plantes indigènes sans qu’on puisse l’attri- 
buer à l'émetine. 

= M. Gosseaume a rendu compte de six numéros du 

Bulletin des Sciences médicales du drpurtement de 1 Eure 
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Les mémoires de MM. les Sociétaires, dit M. le rap- 

Portenr , sont au nombre de onze ; le surplus se compose 
des comptes rendus , d'observations météorologiques 
d'extraits de ; journaux scienlifiques , d'observations rél:- 
tives à l'agriculture. 

? 

Après avoir présenté des onze mémoires une ana lyse 
sommaire accompag agnée, pour quelques-uns , de réflexions 
courtes, mais extrêmement judicicuses , M. Gosseaume 
ajoute : Je répéterai toujours avec plaisir que la compo- 
sition de ce bulletin est un témoignage honorable de l'es- 
prit méthodique et du style facile du rédacteur. 

= M. Bionon a rappelé à l'Académie un fait chirurs gical 
qu ri a trouvé par hazard dans les Wemoires de T'révoux 
(mois de novembre 1749), et qui peut ajouter à Ja gloire 

de M. Lecat. M. Bignon a proposé, par cette raison, à 

la Compagnie de consigner ce fait dans le précis RATE 
tique de ses travaux pour cette année. 

« En 1749, M. de Poinsabre , gouverneur de la Marti- 

nique , débarqué au, Havre avee un fragment'de soude de 

plomb resté dans la vessie, fit consulter, le 24 avril même 

année , M. Lecat qui, pour éviter la taille , fut d'avis de 

faire une injection de mercure dans l'espoir de former 
une amalgame assez molke pour qu'on pût l'extraire avec 
une sonde à pincelte. 

M. de Poinsabre se rendit, le 12 mai suivant , à Fate : 
avec la consultation de M. Lecat. | 

Le 25 août, M. Le Dran, chirurgien , à Paris, écrit 

à M. Lecat quil a foudu le plomb, du poids dessix 

gros resté dans la vessie de M. de Poinsabr e, sans indi- 

quer l'agent dont il s'était servi. | 

M. Le , dans sa réponse , indique le moyen qu'il 

avait imaginé pour celte opération. 

Cependant ; au mois de novembre, M. Le Dran pu- 
blie sa cure dans le Journal des Savants. 

D 4 
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M. Lecat réclame la priorité de l'invention , et, le 

2/4 novembre 1750 , l'Académie de Pouen délivre à M. 
Lecat un certificat constatant que la priorité lui appartient, 

Quoique le cas du plomb introduit dans la vessie soit 
assez rare, continue M. Bignon , j'ai cru que cette ma- 
nière de l'extraire méritait d'être connue et pour elle- 
même et pour les résultats d’une pratique plus ordinaire 
qu'elle peut produire. 

Quant à ce qui regarde M. Lecat, c’est ici une véri- 
table propriété de l'Académie , et je ne pense pas qu’elle 
dépare son précis de cette année. » 

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE. 

M. Hurtrel-d’Arboval | votre correspondant, vous a 
adressé , Messieurs , /a notice qu’il a publiée relativement aux 
maladies que les chaleurs et la sécheresse de l'année dernière 
ont pu développer dans les bestiaux , et dont M. Le Prevost, 
vétérinaire , vous a rendu compte. 

Les maladies observées par l'auteur sont quelques coups 
de sang , une sorte de fièvre bilieuse accompagnée de ca- 
tharres et de vertiges symptômatiques , et d'autres affec- 
lions aiguës qui ont offert, au moment de leur invasion, 
un appareil menaçant. 

Selon M. le rapporteur , M. d'Arboval à décrit avec 
beaucoup de méthode et en bon observateur les symplômes 
propres à ces diverses affections maladives, leur marche, 
leur termiraison et le traitement qu'il ÿ a employé. 

L'auteur attribue ces diverses maladies non-seulement 
à la sécheresse et à la chaleur qui ont d'abord déterminé , 
chez les animaux, un état d’excitation , puis une dimirnu- 
tion de forces et des sueurs abondantes , mais il en trouve 
encore la cause dans l'usage des fourrages trop nouveaux 
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et qui n'avaient pas fermenté , ainsi que des eaux stagnantes 
et corrompues que les animaux prenaient dans des mares 

presque desséchées sans en être désaltérés. 

M. d'Arboval prescrit contre les coups de sang'et autres 
affections inflammatoires la saignée quelquefois répétée , 

les boissons émollientes acidulées , et , selon l'exigence 

des cas , les sétons aux fesses et de légers purgatifs. Il 
combat la fièvre biliense par les bains de vapeurs émo- 

lientes sous le nez et sons le ventre , les lavements éino- 

lents, les boissons acidulées et nitrées , les tisannes 

apéritives et les vésicatoires variés suivant les circons- 

tances. [1 recommande surtout l'émétique donné dans 

une infusion amère jusqu'à la dose d'une demi-once en 

commençant par vingl-cinq à trente grains ; On soutient 

ensuite le ton des organes par des amers comme Ja gen- 

liane et l’aloès administrés sous forme d’opiat. . 

M. Le Prevost remarque que celte fièvre bilieuse qui 
a affecté les chevaux de notre département a été traitée 

avec succès par les mêmes moyens dont M. d'Arboval s’est 

servi , modifiés toutefois suivant les indications particu- 
lières et en y ajoutant l'emploi du quinquina. 

L'auteur termine sa notice en mdiquant aux cullivateurs 

les soins hygiéniques qu'il convieni de prendre pour ga 

rantir leurs bestiaux de l'influence du froid humide de 

l'automne qui a succédé aux chaleurs sèches de l'été. Il 

conseille surtout l'usage du sel marin mêlé aux aliments 

pour soutenir le ton des organes et l'énergie vitale. 

La notice dont je viens de rendre compte , dit M. Le 

Prevost, est écrite d’un style simple, à la portée des cul 

tivaieurs et de ceux qui s'occupent du traitement des ani- 

maux ; élle annonce un bon observateur , un homme très- 

instruit dans la pathologie et la thérapeutique vétérinaire, 

Et quoique, dans ses écrits , M. d'Arboval prenne le titre 

modeste de vétérinaire amateur , ses connaissances et les 

services qu il rend dans son département avec autant de 
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zèle que de désintéressemént lui assignent une place parmi 
nos vétérinaires les plus distingués. 

= Le même M. Le Prevost a fait l'analyse de plusieurs. 
articles relatifs à la médecine vétérinaire consignés dans les 
Annales de l Agriculture française. 

Le premier e ces articles est une notice relative à 

une épizootie sur les chats observée par M. le docteur Percy, 

dans un canton de la Brie où il a des propriétés, et du 

traitement de laquelle ce célèbre chirurgien n’a pas dé- 

daigné de s'occuper. M. le baron Percy ne fit administrer 

aucun remède interne aux chats malades : on se contenta 

de leur faire un séton à la nuque , et ce moyen eut un 

plein succès. M. Le Prevost supplée au silence du ré- 

dacteur de la notice sur les causes de l'épizootié , par les 
observations qu'il a faites en 18:6 et 1817 sur les chats 

de plusieurs communes de larrondissement de Rouen. 
El attribue la maladie à une température froide et humide, 

et annonce qu'il a employé avec succès les sétons et les 
bains de vapeurs émollientes légèrement acidulés'vers la 
fn de la maladie. 

Le deuxième article est un extrait de la séance publique 

de la Société d'Agriculture de Chälons-sur-Marne du 

mois d'août 1817, et dont M. Chamorin, président , 
a fait l'ouverture par un discours sur la vié champêtre 
considérée comme moyen de ramener au bonheur , d'in 

téresser au maintien de l’ordre des hommes long-temps 
agités par des troubles civils... Dans le compte rendu 
des travaux, on voit que la Sociéié s'est particulièrement 

occupée de la culture des pommes de terre , du blé de Po- 

logne, de l'orge nue à deux rangs , et de plusieurs autres 

objets d'agriculture intéressants , mais déjà connus. 

Le troisième et dernier article est relatif au zèle de 

l'administration des haras qui ne néglige rien pour amé- 
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liorer la race de nos chevaux, et qui a fait acheter vingt 

étalons en Angleterre au commencement de lan dernier 

pour être répartis dans nos divers établissements. M. Le 

Prevost ne partage point l'opinion de M. Huzard qui re- 

jelie sans restriction la race des chevaux anglais comme 

n'étant pas susceptible d'être croisée avec les juments 
françaises. Ces croi ements ont eu lieu sous le règne de 

l'infortuné Louis XVI et jusqu'à l'époque de la révolu- 

lion. Notre confrère en a encore admiré de beaux restes , 

en 1789 et 1790 , au haras: du Pin, département de 
l'Orne. Enfin , il a trouvé dernièrement deux superbes 
chevaux anglais de remonte au haras de Saint-Lo qu'ila vi- 

sité, l'automne dernier, dans un voyage qu'il a fait avec 
MM. Dubuc et Vitalis, dans le département de la Manche. 

= M. Le Prevost à aussi rendu compte d’un article de 
médecine vétérinaire inséré dans les Aanales de ? Agricul- 

ture française , mois de juillet 18:18 , et qui a pour objet 

une épizoolie observée sur un troupeau de moutons , au 
mois de mai 1817, par M. Guillame , vétérinaire, à 

Issoudun , département de l'Indre. 
Cette maladie est connue dans le pays sous le nom de 

mouroi-rouge , dénomination qui , dans le langage des 

campagnes , indique assez bien son effet le plus commun, 

c'est-à-dire la mort, en même temps qu’elle en indique 

quelque caractères , comme l’injection de la conjoncüve, 
l'hématurie, etc. 

ME. Le Prevost ne pense pas que celle maladie soit 

aussi ignorée que le croit M. Guillame. Suivant noire 

confrère , elle a beaucoup de rapports avec celle décrite 

pas Chabert et connue en Sologne sous le nom de maladie 

rouge , maladie de da Sologne. La description des symptà- 

mes , les lésions observées dans plusieurs autopsies tant 

en Sologne que par M. Guillame, dénotent que cette 
maladie est éminemment inflammatoire. 
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L'auteur donne d’abord quelques détails sur Ta topo- 

graphie d'un des domaines de la terre de Diors, près 

Issoudun , habité par le troupeau malade ; puis il passe 
à la description des sympiômes : leurs périodes se suc 

cèdent avec tant de rapidité que le vétérinaire le plus atten- 
tif a peine à les saisir. Tous les individus qui ont péri de 

cette maladie paraissaient jouir d'une santé parfaite quinze 
minutes avant leur mort; tout annonçait la santé la plus 

robuste quand tout-à-coup les yeux devenaient élincelants, 

l'animal tombait dans de violentes convulsions, rendait , 

après de grands efforts , quelques gouttes d'urine d’un rouge 
très-intense , la conjonctive s’enflarmmait et était injectée, et 

l'animal périssait au milieu des plus affreuses convulsions. 
M. Le Prevost ne partage pas l’opinion de l'auteur qui, 

embarrassé sur la véritable cause de la maladie, paraîtrait 
disposé à croire qu'elle est dûe soit à l'humidité des ber- 
geries , soit à la mauvaise qualité des fourrages , et peut- 
être simulianément à ces deux causes; car comment conce-- 

voir que ces causes éminemunent débilitantes puissent pro— 
duire une maladie d’un caractère diamètralement opposé ? 

Il est au moins consolant de dire que la maladie n'avait 
aucun caractère de contagion , d’où il suit que l’auteur 
n'élait pas fondé à la qualifier d’épizootie. 

L'autopsie ayant fat reconnaître à M. Guillame une 
inflammation considérable dans le quatrième estomac des 
moutons et dans tout le système urinaire , le traitement 

qu'il a indiqué consistait dans la diète, la saignée , les 

boissons mucilagineuses, acidulées , nitrées et camphrées 

en modifiant toute fois le traitement selon l'âge et la cons- 

ütution des individus. 

A l’époque de l'invasion de la maladie , le troupeau 
était composé de quatre-viagi-sept moutons : dix-neuf 

étaient morts avant que le vétérinaire fdt appelé; six ont 

péri pendant le traitement, et soixante-deux ont été par 

failement guéris. 

“ 
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AGRICULTURE ET ÉCONOMIE RURALE, 
À 

L'Académie doit à la Société reyale et centrale d'Agri- 

culture l'envoi de ses mémoires et d'un grand nombre d'im- 

primés dont la lecture a occupé d’une manière tout à la 

fois agréable et utile quelques-unes de ses séances. Parmi 

ces differentes pièces , la Compagnie a distingué le Rapport 

très-intéressant sur les travaux de la Société pendant l'an- 

uée 1818 , par M. Silvestre , secrétaire perpétuel , membre 
de l'Institut royai , etc. 

Dans ce rapport, écrit avec élégance , M. le secrétaire 

indique rapidement les objets dont la Société s'est occu- 
pée pendant le cours de l'année. 

Les irrigations et les desséchements ont surtout attiré son 

attention ; ses desseins ont été porticulièrement secondés 

à cet égard par MM. le comte François de Neufchâteau , 

Jaubert de Passa, Chassircu, Yvart, Hericart de Thury, 
Enjalric et Riboud. . 

Ses recherches pour la propagation des amendements 
et des engrais ont obtenu des résultats satisfaisants. 

La Société à continué ses travaux sur la connaissance 

et la propagälion des pommes de terre. 

M. Silvesire passe ensuite en revue une foule d'objets 

particuliers , résultat du travail des membres de la Société. 

Parmi ces travaux, on distingue les mémoires sur la taille 

des arbres à fruit et sur la sève, par M. Sageret; le mé- 

moire de M. Petit de Beauverger sur la culture des pêchers 

et autres arbres à fruit, à Montreuil et aux environs de 

Paris ; les mémoires de M. Vincent Suint-Laurent sur 

la culture des mûriers et sur l'éducation des vers à soie; 

ceux de M. le comte d'Ourches sur la culture en grand du 

tunothy (phleum pratense) ; ses expériences sur les bois 

sous économiques ; son ouvrage sur l'agriculture de la 
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Sologne ; les renseimements précieux fournis par M. Foart 
sur celle de l'Auvergne , etc. 

Des ouvrages plus généraux encore et qui ont pour obiet 
l'économie rurale et publique ont aussi fixé hautement lat- 

tenticn de la Société. Felles sont les lettres de M. Frédéric 
Lullin de Châteauvieux sur Féconomie rurale et politique 
de la France , et le livre que M. le comte Chaptal a publié 

sar l'mdustrie francaise. 
Plasieurs instruments utiles au perfectiennement des 

pratiques de l'économie rurale ont été présentés à la So- 

.ciété qui a eu cette année une occasion nouvelle de s’ap- 

plaudir du concours qu’elle avait jadis ouvert sur le per- 
fectionnement de la charrue. La charrue de M. Guillaume , 

dont le mérite a été particulièrement distingué, se pro- 

page de plus en plus. 
La Société a reçu différents ouvrages sur l'économie ct 

sar la médecine des animaux domestiques. M. Lombard a 
fait, cette année, un cours pratique de l'éducation des 

abeilles. M. Tessier a communiqué ses recherches sur la 

durée de la gestation et de lincubation dans les femelles 

des divers quadropèdes et oiseaux domestiques. Le même 

membre s'est assuré que le troupeau mérinos qui esten- 

iretenu dans la bergerie d'Arles a parfaitement soutenu la 
transhumance ; ekcet essai heureux peut être regardé comme 

un progrès important dans l'acclimatation et la propaga- 

tion dés animaux à laine superfne. ; é 

M. le Secrétaire remarque que ce n’est point le la- 

boureur qui améliore Pagriculture , mais que te sont 

les propriétaires instruits par Îles observations des agro- 

nomes qui font les améliorations. {1 termine son rapport 

en émettant le vœu de voir entrer l'agriculture dans 

l'instruction publique en France ; ce vœu, s'il était 

exoucé , aurait, suivant lui, la plus grande influence sur 

l'accroissement de noire prospérité ei sur celui de noire 

puissance. 
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= M. Auguste Le Prevost a entretenu l’Académie d’une 

lettre de notre confrère non résidant, M. le comte Fran- 

çois de Neufchâteau , à la Société d'Agriculture de 

Perpignan , sur irrigation ef autres objets d'économie 

rurule. P ? 

Cet écrit, dit M. Le Prevost, offre, dans un cadre 

fort resserré , tant de vues utiles , de réflexions judicieuses 
et de questions importantes que je ne balancerais pas à 

vous proposer d'en entendre la lecture en entier si son 

objet principal n’était d’un intérêt presqu'entièrement lo- 
cal ; el ne se refusait par conséquent à ces développements 

détaillés qu’une utilité directe doit seule autoriser. Mais 

s'il ne m'est pas permis d’enfreindre ces règles posées par 
la sagesse et les convenances , je vous demanderai la per- 

mission de vous ciier textuellement tout ce dont elles n’exi- 

geront pas le sacrifice , bien sûr que vous y trouverez de 

nouveaux et puissants motifs de vous féliciter de compter 

l'auteur au nombre de vos correspondants. 

Dans la letire qui fait le sujet de ce rapport, après avoir 

rappelé qu'on ne saurait rendre un plus grand service à 

l'agriculture qu'en indiquant des moyens d'irrigation pour 

des ierres arides , et de desséchement pour des terres 

noyées , M. le comte Fr:#cçois de Neufchâteau demande 

à la Société d'agriculture de Perpignan des renseignements 

circonstanciés sur le systême admirable d'arrosement qui 

est pratiqué dans le comté du Roussillon , sur l'époque 

où il fut établi, et la législation qui le régit. Cet objet, 

fort légèrement traité dans le Voyageur Français de l'abbé 
de la Porie , et antérieurement, l'état de la France, par 

le comte de Boulanvilliers , n'ont été décrits avec quelque 

étendue que par M. Birkbek, voyageur anglais qui a visité 
la France en 1814. 

En partageant l'opinion des célèbres agronomes qu'il 
cite sur la haute importance des travaux hydrauliques pour 

l'agriculture, M. Le Prevost croit devoir ajouter que notre 
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pays est un de ceux qui les réclament et qui s'y prêtent 
le moins. Nos vastes plaines du pays de Caux, du Vexin 
et du Roumois.….… Lei, il ny a rien à faire pour l'irri- 

gation des terres de labour à qui l'humidité de Patmo- 
sphère permet de se passer’, plus que partout ailleurs, 
de ce puissant scconrs ; mais il reste beaucoup à faire 
pour leur desséchement. La plupart des terrains de nos 

planes s’égouttent mal parce qu'on néglige ou parce qu'on 

ignore les moyens employés dans d’autres pays, el par- 

ticulièrement en Savoie , en Angleterre et en Irlande 

pour l’érouiement des eaux superilues. On peut dire que 

dans presque toute la Normandie et notamment dans ce 

département, l'irrigation , uniquement réservée pour les 
prairies naturelles seules ; s’y fait même assez mal par le 
concours de plusieurs circonstances ; savoir : 1° le peu de 

lumières des propriétaires ou agriculienrs qui les em- 

pèche de tirer tout le parti possible des eaux et des moyens 

d'égout à leur disposition; 2° le défaut de ressources pé- 

cuniaires , de garanties de jouissance suffisante pour per- 

metre d'enireprendre de grands iravaux quand ils sont 

nécessaires ; 3° la division des propriéiés poussée jusqu'à 

l'infini qui mel rarement à portée d'aller chercher les eaux 
assez loin ; 4° le défaut d’une bonne lésislation sur la 

police des eaux ; 5° la lutie continuelle entre l'agricul 

ture et l'indusirie manufacturière pour s'emparer des cours 

d'eau, lutte qui tourne toujours plus ou moins au détri- 

ment de la première. 
M. Le Prevost pense que la plupart de ces circonstances 

fâcheuses pourraient disparaître de nos vallées si, comme 
en Lombardie, une administration protectrice et éclairée 

embrassant dans son action tout le cours d'une rivière 

et y appliquant toutes les ressources de la science et du 
pouvoir distribuait les eaux de manière à ce qu'ilny en 
eut aucune portion de perdue... 

Les autres objets d intérêt lo:al dont s'occupe ensuite 
M. 
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toralé Francois de Neufchâteau sont r°un ancien projet dé 
copstruction de canal commencé à la fin du dix-septièmé 
siècle ; 2° l'avantage qu'il y aurait à planter en robinia ou 
faux acacia de petites portions de terrain qu'il est affligeant 
de voir encore désertes et nues au milieu des campagnes 
si bien mises en valeur : €'est, dit-il, le bois qui vient 
le plus vite et dont les feuilles sont un des meilleurs four- 
rages ; 3° la manière simple et exempte de tout danger 
üsitée dans le Roussillon pour abattre les bœufs ; 4° les 
£tlanos du Roussillon , espèce de race nomade et dépra- 
vée connue chez nous sous le nom de Bohémiens ou 
d'Egvptiens et dont on assure que le midi de la France 
n'est pas entièrement purgé. 

La deuxième partie de la brochure que M. Le Prevost 
analyse ici renferme les passages de la relation du voyagé 
de M. Bertibeck , dont M. Francois de Neufchâteau a cru 
que Ja publication pouvait être agréable ou ylile aux amis 
de la patrie ei de l'agriculiure, Parmi ces passages , les 
uns regardent la Normandie et sont relatifs à l'instrnction 
primaire de nos cultivateurs, à la plantation de nos routes, 
à la bonne mine des gens de la campagne , à l’aisance de 
nos fermiers, aux volailles, au cours dè la Seine 3 P1G 5 
les autres contiennent des observations sur les jardins de 
Montreuil, l'hôpital de Lyon, la descente du Rhône, les 
diligences , le beau pays de Nimes à Montpellier , les 
meilleures charrues aux environs de Toulouse , les ormes 
fourrages , le Conservatoire des arts et métiers à Paris, 
et enfin des conjectures sinistres sur la décadence de l'agri- 
culture française. 

J'aurais pu sans doute , dit M. Le Prevost, vous offrir 
iciune analyse plus succincte , mais j'ai compté sur votre 
indulgence pour des développements tendant à Famélio- 
ration du premier des arts, et dont il n’est peut-être pas 
un qui, fécondé par vos méditations, ne puisse devenir 
ua germe de prospérité pour notre belle patrie. 

E 
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— M. Dulve à lu un mémoire ‘sur la frmentation des 

morts ou surs de pommes, révolte de 1818 , contenant des 

moyens sémples pour exciler leur fermentation el leur clari- 

Jfication, et les convertir en cidre potable. 

D'après des observations faites par des agronomes ins- 
wuits , dit M. Dubuc ; il paraît certain que le moût des 

pommes à cidre entre difficilement cette année en fermen- 

tation, et que le cidre qui en provient ne s’éclaireit point, 

devient épais , d’une saveur fade , et par conséquent peu 

commerçable. 

Les pommes ayant acquis, sur les arbres mêmes , un trop 

grand dégré de maturité par l'effet de la longue sécheresse 
et des chaleurs qui ont réoné pendant l'été dernier, ont 

* perdu une grande partie de l'acide qu’elles contiennent or- 
dinairement , et la quantité de cet acide ne se trouve plus 

en rapport convenable avec les principes muqueux et sucré 
_pour que la fermentation s'opère complettement dans le 
suc de la plupart des pommes à cidre. | 

On a remarqué d’ailleurs que les moûts sont cette an- 

née beaucoup plus sucrés qu'à l'ordinaire, ce qui explique 

la difficulté qu'ils éprouvent pour arriver à une fermen- 

tation éomplette ; car on sait que lé mouvement fermen- 

tatif s'excite mal dans un liquide trop dense et trop chargé 

de sucre, et que pour le faire naître il devient indispen- 

sable d'ajouter à ce liquide un acide végétal , et quelquefois 
une certaine quantité d’eau. 

Des exp‘riences tentées avec le tartre ronge et le levain 
de bière ont appris à M. Dubuc qu'il était possible de 
corriger les sucs de pommes récoltées cette année , et de 

les amener, par l'art, au dégré de fermentation requis 

pour donner de bon cidre. 

Le travail de M. Dubuc est terminé par quelques obser- 

fations générales sur les moyens employés dans les cam- 
pignes pour faire fermenter et clarifier les cidres trop lents 

à entrer en fermentation ou qui ne se clarifent pas d'eux- 

mêmes. 



FR (67) 
L'impression de ce mémoire dans le bulletin de la So= 

ciété médicale dh département de l'Eure a donné äux cul 

livateurs qui auraient eu besoin d’y recourir la facilité d’en 

Ürer un parti utile. 

Un membre de la Société d'Agriculture et de Com- 

merce de Caen, a fait parvenir à l'Académie des Obser- 

vufions sur les chemins vicinaux. " 

Suivant l'auteur , si les lois relatives aux chemins vici- 

naux n’ont encore pu procurer tout le bien qu’on s’en était 

promis, c'est parce que les communes sur le territoire 

desquelles ces chemins sont situés, ont été seules chargées 

de leur réparation et de leur entretien. 

Souvent les plus faibles de ces communes soit en re- 

venu , soil en population , se trouvent avoir beaucoup 

plus de travaux à faire que les plus fories ; elles sont 

nécessairement en relafd vis-à-vis de celles-ci | et il 

en résulte de nombreuses lacunes qui rendent us à im- 
fructueuses les premières dépenses. 

L'auteur montre par des exemples sans réplique l'in- 

justice qu'il y a d’obliger seules les communes s pour le ter- 

riloire qu elles Rien aux chemins vicinaux, etilre- 

garde comme essentiel de faire des fonds cantonnaux et 

non d'arrondissement. W signale ensuite quelques abus qui 

ont lieu relativement à la qualité des matériaux employés 

à la confection des chemins vicinaux, et à la réception des 

ouvrages. 1 voudrait que l’on réparât simultanément tous 

les chemins vicinaux d’un canton, en commençant par 

les endroits les plus mauvais : de cette manière , aucun 

d'eux n'éprouverail une surcharge de transports , et aucune 

commune ne perdrait son commerce , ce qui a lieu lors- 

qu'un seul chemin se trouve mis en réparation de préfé- 
rehce à tous les autres. 

Quant à l'entretien, on devra se déterminer pour des 
baux à longs termes dont l'expérience a si bien prouvé 

E 9 
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autrefois l'utilité ; et par éonséqueni la nécessité. Mais pour 
maintenir en bon élat les chemins, il ne suffit pas du eu- 
rage annuel des fossés ni du rechargement des chaussées , 

grande considération. 

Enfin l'auteur, dans les intérêts de l'agriculture et du 

commerce intérieur , attend de la sagesse du Grouverne- 

ment et des Chambres une loi claire et précise basée sur 

l'élagage doit être pris en 

cet axiome incontestable : Que tout furdceu, quelque pesant 

qu'il soit, peut devenir insensible à mesure qu’en se divisant 

él est supporté pur un plus grand romtre d'individus. 

= M. Vialis a rendu compte dn Rapporé sur les fosses 
mobiles et irodores de MM. Cazeneuve et Compagnie, fait 

à la Société royale et centrale & Agriculture , dans sa séance 

du rg août 1818, par MM. Dubois, Huzard et Héricart 

de Thury, rapporteurs ; suivi d'un supplément rontenant 
des recherches sur l'utilité de Vurise par repport à l'agricut 

ture, par M. le comte François de Neufchäteau. 

Pour prévenir lous les abus , les inconvénients et les 

dangers inévitables de noire ancien système des fosses 

d'aisance , dit M. Vitalis, MM. Cazencuve et Compagnie 

ont pensé qu'il fallait attaquer le mai dans son principe, 

en séparant immédiaiement la matière liquide de la ma- 
ère solide aussiiôt leur précipitation , afin d'empêcher 

la fermentation continuelle qui s'engendre dans la vanne 

des anciennes fosses. D'après cetle considération ; ils ont 

disposé un appareil de telle manière que la séparation peut 
se faire d'elle-même au fur et à mesure de la chute et de 

Pamoncellement des matitres. Cet appareil consiste en 
deux tonnes de bois de chêne cerclées en fer , placées 

l'une au-dessus de l’auire au pied des tuyaux de descente 

accoutumée. La tonne supéricure est placée debout , 

l'autre est couchée. 
La première reçoit les matières à leur descente des 

tuyaux en poterie. Elle contient trois filtres placés verti- 
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eNement d'un fond à l’auire et ouverts par en bas. Ces 
filires sont des iuyaux de plouwb percés dans toute leur 

bateur d'un grand nombre de petits trous , qui permettent 

immédiatement la séparation et l'écoulement des eaux dans 

la tonne inférieure , tandis que les matières épaisses res- 

tent dans celle d'en haut. 

Pour empècher les gaz de se dégager de la tonne infé-— 

rieure , on a prolongé la queue de l entounoir qui est placé 

entre les deux tonnes et sous Le fond de la supérieure jus- 

qu'au foud de la tonne inférieure. À cet entonnoir , 

M. Bourla fils, architecie de la compagnie Cazeneuve , 

en a depuis subslitué un autre qu'il appelle extonnoir à 

vanne. Ce nouvel entonnoir est consiruit d'après les mêmes 

principes que les cuvettes à vanne de M. pspariquE Û 

pour les PAR el dont on iouve une desc riplion d lé- 

taillée, avec une planche , dans les mémoires de PAca- 

démie roy DL des Sciences , année 17 7. 

{, appareil, monié ser un chantier, peut se placer dans 

l'endroit d'uue cour , d'un hangar ou d'une cave qu'on 

veut lui sacrifier , sans qu'on puisse aucunement en êtr 

inconunodé ; el le service des eatrepreneurs S'y fait sans 

entbarras et avec une telle facilité que l'on peut chäsoer 

la tonne supérieure ou inférieure, selon le besoin, pour 

en placer une nouvelle , à linsçu mème des personnes 

qui habitent le rez de chaussée et qui ne voient que les 

manœuvres ordinaires des lonneliers monlant et descen- 

dant des lonneaux. 

Déjà un graud nombre d'appareils de fosses d'aisance. 

mobiles ei inodores sont établis dans Paris, seit pour de 

grands établissements publics , soit pour des maiscns par- 

ticulières, et l'expérience a prouvé que telle est la per- 

fection à laquelle MM. Cazencuve sont parvenus, qu'on 

peut rien désirer de plus. 

Des essais semblables out été tentés à Rouen par les. 

soins de ME, ie baron Malouel , Préfet du département de 
E à 
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Ja Seine-Inférienre , à la caserne de la gendarmerie royale, 

à la prison de Saint- Lo et à Bicètre, Ces essais ont obtenu 

des succès qui font vivement désirer que le sysième des 

anciennes fosses d’aisance soit bientôt remplacé , dans 

notre ville , par les appareils de MM. Cazeneuve. Les prin- 

cipaux avantages de ces appareils sont, 1° d'être fondés 

sur les principes d’une théorie saine et raisonnée ; 2° de 

faciliter les recherches des objets perdus dans les fosses et 

de prévenir certains crimes ou délits trop communs dont 

on a fréquemment cherché à faire disparaître les traces 

dans les fosses d’aisance ; 3° de pouvoir être placés par- 

tout indistinctement et indifféremment sous un hangar , 

dans une cour, dans une cave ou dans une fosse , et te 

n’exiger qu'un espace de quelques mètres carrés ; "de 

remédier à tous les accidents et à tous les inconvénients 

de l’ancien système , tels que les infiltrations et linfec— 

tion des puits ; de permettre aux ouvriers d'y travailler 

dans toutes les saisons ; de faire le service et toutes les 

réparations nécessaires sans être incommodés ; 5° d’être 

peu dispendieux , et à la portée des propriétaires les 

moins fortunés ; 6° de mettre les caves etles fondations des 

maisons à l'abri des infiltrations et des salpétrisations iné- 

vitables dans les anciennes fosses ; 7° de prévenir les ter- 

ribles explosions des fosses d’aisance telles que celles du 

Gros-Caillou, du Petit-Bourbon, de la rue Saint-An- 

loine ; celle qui eut lieu dernièrement rue Quincampox , 

et plus récemment encore le funeste et malheureux évé- 

nement de la grande fosse d’aisance de la maison de dé- 

tention de Clermont-Oise ; 8° d’abréger la fabrication de 

la poudrette en même temps qu'elle lui conserve plus 

de principes fertilisants; 9° de former abondamment un 

liquide précieux $oit pour l’arrosage des terres à amender, 

soit dans de grandes manufactures pour servir immédia— 

tement à préparer une foule de produits utiles. 

Personne ne s'étant jusqu'ici suffisamment expliqué sur 
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Pusage que les cullivateurs sont à portée de faire des 
urines que le service des fosses mobiles et inodores per- 

met d'obienir séparément , M. le comte François de 

Neufchâteau , dont le zèle pour la prospérité de l'agri- 

culture française mérite les plus grands éloges , a traité 

ce sujel avec cette supériorité de talents qui lui est fami- 

lière , et il résulte de ses savantes recherches que l'urine 

des animaux en général et celle de l'homme en particu- 

lier doivent êire considérées comme l’engrais le plus riche 

que l'on puisse offrir à l'agriculture. 

D'après ces considérations , je propose à l'Académie 
d'accorder son suffrage aux appareils de MM. Cazeneuye. 

L'Académie , après avoir entendu la lecture du présent 
rapport, en a adopté la conclusion. \ 

ARTS INDUSTRIELS, 

M. Gabriel Gervais, anc'en fabricant à Rouen , a adressé 

à l'Académie un écrit dont l'objet est de fixer d'une ma 

nière précise l'époque de l'emploi du coton en tissus. 

M. Gervais combat l'opinion éinise par M. Moceb, alors 

inspecteur des manufactures , dans un recueil de révle- 

ments imprimé en 1750, et de laquelle il résulterait que 
l'emploi du coijon en tissus ne date que de 1700 à 1701, 

M. Gervais prouve que trois ans après l'érection de la 

communauté des passementiers par François 1“, le 20 

mai 1531, en faveur de quarante-cinq ouvriers établis à 

Rouen , et qui ne fabriquaient alors que des étoffes en 

or , en argent et en soie , celle communauté oblüint du 

méme monarque des lettres-patentes pour employer le 

coton filé en tissus. 

Suivant M. Gervais, le sieur Morel se trompe encore 
lorsqu'il avance que le premier réglement qui paraît avoir 

été rendu pour les manufactures: est celui du 14 août 1656, 

F£ 
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que le second est du 24 décembre 1701, puisque dès l'an 
1531 , il en fut donné un pour les étoffes d'alors, et qu'il 
en parut d’autres en 1543, 1577, 1585 , 1000, 1667 

et 1670. 

M. Gervais s'appuie en oulre sur les ordonnances 

royales qui font foi que sous Louis XIE, qui régna après 
Charles VIII depuis 1/98 jusqu'en 1515 , l'emploi du 
colon était inconnu. Ceci se prouve par un maximum que 

ce monarque établit sur toutes les marchandises de fa- 

brique. Or, ce maximum ne porte sur aucune marchan- 

dise ou le coton fût employé , mais seulement sur les 

draps fabriqués à Rouen. 
* La fabrication des draps à Rouen n'a cessé entière- 
ment que vers le milieu du dernier siècle, et il est pro- 

bable, dit M. Gervais, que le bas prix de la main- 

d'œuvre et l'angmentation des charges locales ont ruiné 

parmi nous celte branche d'industrie. 
La fabrique des chapeaux a eu le même sort ; nous 

voyons aussi s'éteindre celle des tissus en soie pure 

et mélangée. Ce genre de fabrication , très-{lorissant il y 

a cinquante ou soixante âns , a presqu'entièrement dis- 
paru. M. Vattier est aujourd'hui Îe seul fabricant qui s’en 

occupe , mais ses produits sont loin de sufkre pour attirer 

des acheteurs étrangers. 

C’est à Louis XI, dont le règne commenca en 1/61 et 

finit en 1483 qu'on doit l'origine , en France, de la fa- 

bricalion des tissus de soie, d'or et d'argent. C'est ce mo- 

parque qui fit venir d'Italie des ouvriers qu'il établit dans 

la ville de Tours. 
Au travail qu’il a bien voulu communiquer à lAcadé- 

mie, M. Géryais a joint, 1° un exemplaire des Suis de 

da communauté des anciens passementiers; 2° un exemplaire 

du Recueil des réglements sur les manwfactures, recuvil com- 

posé par le sieur Morel. 

L'Académie à accepté avec reconnaissance le don que 
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M. Gervais lui a fait de ces deux ouvrages dans lesquels 
il a puisé les matériaux de Pécrit dont on vient de rendre 

compte. Ce travail ne pent qu'ajouter à Pestime dont cet 

habile et respectable fabricant a constamment joui pen- 

dant le couts de la Jongne et honorable carrière qu'il vient 

de terminer à Pâge de 84 ans. 

= M. le Secrétaire des sciences a rendu un compte 

verbal de la Nofice sur les travanx: de le Société d'enrou- 

ragement pour les progrès de l'industrie nationale, par 

M. Guillard Senainville, agent général de ladite Société. 

Cetie notice , a da M. Viualis, écrite avec méthode, 

élégance et précision , a pour but de faire connaître ?’éten- 

due des travaux de la Socitié d'encouragement , et l'im- 

portance des services qu’elie a rendus à l’industrie fran- 

caise. 

L'auteur offre d’abord l'histoire de la Société durant les 
deux premières années qui ont suivi son établissement. 

Quittant ensuite la forme historique , M. Guillard donne 

le précis analytique des succès qu’elle a 6btenus, soit pour 

Je perfectionnement des arts déjà cuitivés parmi nous, 

soit pour l'introduction de nouvelles branches d'industrie. 

Des prix honorables , des médailles d'encouragement 

ont éveillé partout l'émulation et excité d'un bout de la 

France à l'autre le génie des artistes dans tous les genres. 

1 suffit, pour s'en convaincre , de parcourir la liste nom- 

breuse des arts mécaniques ou chimiques dont M. Guillard 

a su former un tableau si intéressant, 

L'Académie de Rouen, placée au milieu d'une cité po- 

puleuse qui doit toute sa gloire et une bonne partie de 

ses richesses à l’activité et aux ressources de l’industrie , 

sera sans doute , de toutes les Sociétés savantes du 

royaume , la première à s'empresser de rendre hommage 

aux efforts constants et généreux de là Saciété d’encoura- 

gement ; el à la féliciter des heureux succès qu'elle a 
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déjà obtenus et qui lui en assurent de non moins glorieux 

pour l'avenir. 

Mais, Messieurs, quel heureux et brillant avenir ne 
promettent-elles pas aux arts industriels ces distinctio®s 
flatteuses , ces récompenses honorables que Sa Majesté est 

dans l'intention de décerner prochainement aux savants , 

aux arlistes , aux manufacturiers qui , par leurs découvertes 

ou leurs inventions , auront contribué aux progrès de lin- 

dustrie naitonale? Notre auguste monarque pouvait-il em- 

ployer des moyens plus puissants pour exciter l'émulalion , 

encourager les talents et enflammer le génie? C'était peu 
pour son cœur tout paternel d'avoir écarté loin de nous 

l’horrible fléau de la guerre , il a voulu encore ajouter aux 

douceurs , à l’inestimable bienfait de la paix , le charme 

et les avantages qui naissent de la culture des arts. 
Bénissons le jour fortuné qui a rendu un monarque 

chéri à ses sujets , un père aux vœux de ses enfants! Toutes 
ses pensées, toutes ses sollicitudes sont dirigées vers le 

bonheur , la-gloire et la prospérité de la France. Que tous 

les sentiments pour sa royale personne soient donc ins 
_pirés par la reconnaissance , l'amour et la fidélité ! 

L 
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PRIX PROPOSÉ POUR 1820. 

La classe des sciences avait mis au concours, pour cette 

celie année , la question suivante : 

« Quels sont les moyens , dépendants ou indépendants du 

» pyromètre de IVeedzwood, les plus propres à mesurer, avec 

2 » autant de précision qu'il est possible , les hauts degrés de 

y » chaleur que certuins arts , tels que ceux du verrier , du 

» potier de terre, du faïencier, du porceluinier | du métal- 

» lurgiste, elc., ont besoin de connaitre ? » 

Un seul mémoire, portant pour épigraphe : Expérientia 

præstantior arte, a té envoyé au concours et a obtenu une 

mention honorable ; mais l'Académie ne l'ayant pas jugé 

digne du prix, la question à été remise au concours pour 
1820. d, 

Le prix sera une médaille d’or de la valeur de 300 fr. 

Chacun des auteurs mettra en tête de son ouvrage une 

devise qui séra répétée sur un billet cacheté , où il fera 

connaître son nom et sa demeure. Le billet ne sera ouvert 

que dans le cas où la pièce où mémoire aurait remporté 

le prix. 

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du con- 

cours. 

Les ouvrages devront être adressés , francs de port, 

a M. Viraus , Secrétaire perpétuel de l'Académie, 

pour la classe des Sciences ; avant le 1*° juillet 1820. Ce 
terme sera de rigueur, 
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NOTICE NÉCROLOGIQUE 

SUR M. LAMANDÉ. 

PAR M. LAMANDÉ, son fils. 

M. François-Laurent LAMANDÉ, inspecteur-général du 

corps royal des ponts et chaussées , officier de la Légion 
d'honneur , chevalier de l'Ordre du Roi , membre de 

l'Académie royale des sciences , belles-lettres et arts 

de Rouen, naquit à Dinan, en Bretagne, le 15 avril 

1795. 

Il perdit de bonne heure son père , bourgeois de cette 

ville , qui y jouissait d’une fortune aisée, mais qui eut un 
si grand nombre d'enfants (M. Lamandé fut le dix-hui- 
tième ) qu'il ne laissa presque rien à chacun d'eux. IL 

avait senti qu'à défaut de biens , l'héritage le plus pré- 

cieux qu'il pût leur transmettre était une bonne éduca- 

tion. M. Lamandé fut envoyé très-jeune à Paris pour 

perfectionner , dans l'universiié de cette ville, les études 
qu'il avait commencées dans sa province. Son goût le 
portait principalement vers l'étude des sciences physiques 

et mathématiques. Il eut pour maître l'abbé de ja Caille, 

et pour condisciples l'abbé Marie , Bernardin de Saint- 

Pierre et Bailli. 

Il avait éié recommandé par sa famille à Duclos, 
membre de l'Académie française , et né, comme lui, à 

Dinan. I fut présenté par cel académicien dans les cercles 
savants et brillants de la capitale. H y fit connaissance avec 
Buffon , d'Alembert , Soufllot et Perronnet , premier in- 

génieur du Roi , dont il devint l'élève et l'ami , et qua 

3 
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l'aitira à l’école qu'il venait de créer avec M. de Trudaine 
pour les élèves des ponts et chaussées. 

M. Lamandé fut admis à cette école en 1755. I] avait 

alors vingt ans. Il y obtint des succès marquants qui le 

firent distinguer de ses émules et appeler au rang de pro- 

fessseur. Il fut, en 1758 , placé dans le corps royal des 

ponts et chaussées , et, en‘qualité de sous-ingénieur, dans 

la généralité de Tours. L'on construisait alors le grand 

pont sur la Loire, aux travaux duquel il fut pendant quel- 

que temps employé, ainsi qu'aux nouvelles routes que le 

Roi faisait ouvrir dans celte province. 

Après avoir appliqué la science aux constructions des 
roules et à quelques tracés de canaux de navigation , 

Mi. Lamandé se dévoua plus particulièrement aux tra- 

vaux marilimes. Le port des Sables-d'Olonne réclamait 

des améliorations importanies. ‘Tout un quartier de la 

ville était menacé d’être envahi par la mer. M. Lamandé 

y fut envoyé en 1765. Il étudia les mouvements de la 

mer , la marche des alluvions, et parvint enfin, par un 

projet bien conçu et bien exécuté , à sauver pour toujours 

Ja ville d’un danger qui paraissait inévilable, Bernadin de 

Saint-Pierre dit, dans ses harmonies de la nature, que 

ce service fit à M. Lamandé un telle réputation , et laissa 

une telle impression dans l'esprit des habitants que , plu 

sieurs années après quil eut qaitté ce pays el par recon- 

naissance , un des propriétaires qui avait été le plus me- 

nacé , élant mort sans enfants, lui fit par son testament 

un legs assez considérable. 

M. Lamandé , pendant son séjour aux Sables-d'Olonne, 

épousa une fille de M. Jacobsen , issu d'une ancienne fa- 
mille flamande et riche propriétaire à Noirmoutier où 

il employait et augmentait sa fortune à d'immenses tra- 

vaux de desséchement qui faisaient la prospérité de ce 

pays , et pour lesquels son gendre laida beaucoup de 

ses conseils. 1 eut de ce mariage deux enfants , un fils 
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qui ayant suivi la st carrière , a construit à Paris 

_les ponts d'Austerlitz et d'Jéna , et fondé le pont de 
Rouen; et une fille mariée à M. Vallée, capitaine dans 

l'arme du génie et chevalier de la Légion d'honneur. 

En 1779, M. Lamandé fut nommé ingénieur en chef 
et appelé dans la généralité de Paris , où, suivant l’excel- 
lent usape alors établi, on employait aux travaux mar- 

quants qui s’y exécutaient un certain nombre d'ingénieurs 

en chef parmi lesquels l'administrateur et le premier in- 

génieur qui dirigeaient le corps des ponts et chaussées, 
après avoir mieux connu et apprécié ces ingénieurs, fai- 

saient un choix entr'eux à mesure que les places dans les 

généralités devenaient vacantes, etles plaçaient dans celles 
où leurs talents et leurs caractères paraissaient le mieux 

convenir. 

La place d'ingénieur en chef de la généralité de Mon- 
tauban vint à vaquer en 1780, et M. Lamandé fut envoyé 

pour la remplir. Trois années années après, en 1783, 

il fut appelé à remplacer M. de Cessart comme ingénieur 

en chef de la généralité de Rouen , qui était alors la plus 

imporiantæ du royaume à cause du grand nombre de tra- 

vaux maritimes qui $exécutaient à-la-fois sur tous les 

points de la côte'de la Haute-Normandie. M. Lamandé 

occupa depuis 1783 jusqu'en 1796 cette place importante 
d'ingénieur en chef, d'abord de la généralité de Rouen, 

et depuis du département de la Seine-Inférieure. Il eut à 

diriger pendant ces treize années les ouvrages les plus mar- 

quants, et loujours avec succès. Il sut se concilier, par ses 

principes et son caractère , l'estime générale des habitants 

de la Normandie , et il laissa dans ce département une 

réputation et des amis qui lui font plus d'honneur encore 

que ses grands travaux. Les ports de Rouen , de Dieppe, 

Fécamp , Saint-Valery et Honfleur lui ont dà successi- 

vement de nombreuses améliorations. Mais c’est surtout 

au Havre qu'il a déployé ses grands talents et ses vastes 
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cônnaissances dans l'art de l'ingénieur. Ce port était 
obstrué par des attérissements , ses bassins étaient in- 

suffisants pour le commerce, les bâtiments restaient expo— 

sés aux dangers de léchouage et aux dangers encore plus 
grands des tempêtes. Il a rédigé le projet général de ce 
port approuvé par le roi Louis XVI en 1787, et dont il a 

commencé l'exécution telle qu'on la continue aujourd'hui. 
Ce même monarque lui accorda pour récompense de ses 

travaux el de ses services des lettres de noblesse avec la 

promesse du premier cordon qui viendrait vacant dans 

l'Ordre de Saint-Michel. Cette promesse, faite par le 

roi Louis XVI en 1787, fut acquittée par Louis XVIII, 
son successeur , en 1816. 

M. Lamandé , pendant sa résidence à Rouen , fit pour 

Ja ville et le port des projets utiles et d'embellissement 

qui, sans la révolution , auraient probablement reçu leur 

exécution. Un de ces projets était d'ouvrir un canal de 

navigalion dans le faubourg Saint-Sever , de construire 

denx ponts de pierre, l'un dans le prolongement du boule- 

vard de: Crosne redressé , l'autre à l'extrémité occidentale 

de l'Hle-la-Croix , emplacement dont le conseil général des 

ponts et chaussées a fait choix en 1808 pour celui que 

l'on bâtit actuellement. L'espace compris entre ces deux 

poals devait former un bassinpour les navires marchands 

qui, par une branche de coffication ; auraient passé 

de ce bassin dans le canal de navigation précité. 

M. Lamandé était un des membres de l'Académie royale 

des sciences , belles-lettres et arts de Rouen : il attachait 

le plus grand prix aux suffrages et à l'amitié des membres 

de cette Compagnie qu'il eut quelquefois l'honneur de pré- 
sider. 

Promu au grade d’inspecteur général des ponts et chaus- 

sées Le 5 février 1796, il quitta avec regret la résidence 

Rouen pour venir exercer à Paris les fonctions de 

membre du conseil général des ponts et chaussées , qu'il 
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remplit pendant dix-neuf années conséculives avec la plus 
grande distinction. C’est dans cet intervalle qu'il reçut ; 
comme récompense de ses services , Là décoration d'offi- 

cier de la Lésion d'honneur. H fut admis à la retraite le 
5 septembre 1815, et se retira dans une propriété près de 

la Flèche, où il passa les dernières années de sa vie. Les 
bontés du Roi vinrent encore l'y tronver , et il y reçut 

le cordon de l'Ordre royal de Saint-Michel. 

C'est dans ecite ville qu'il acheva sa longne et hono- 
rable carrière le 13 mai dernier à l'âge de 84 ans, au 

sein d'une famille dont il faisait le charme et le bonheur. 

El parvint à un Âge avancé sans avoir éprouvé les infir- 
milés de la viéillesse. {1 conserva jusqu'à ses derngers mo- 

mens touie la fraicheur Ge son imagination el une présence 

d'esprit admirable. 11 demanda et reçut les derniers se- 

cours de la religion avec un calme qui annonçait la séré- 

nité de son am. Ll n'avait jamais faii que du bien, mou- 

rait sans ennemis et voyait finir sans douleur une vie heu- 

reuse et honorée. 

ll a hiissé dans les larmes une épouse et des enfants 

inconsolables de sa perte. Il a mérité d’être regretté de 

tous les gens de bien qui l'ont connu. Paisible au sein 

d'une famille chérie, il se livrait volontiers aux charmes de 

la méditation. Hi portait dans les conférences sérieuses et 

dans les conseils d ne à un esprit conciliant qui 

réunissait Les suffrages ; 0 t dit qu'il cherchait à s'ins- 

truire, lors mêine qu'il instruisait les autres. 
s 

MÉMOIRES 
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MÉMOIRES 

Dont l'Académie à délibéré l'impression en 
entier dans ses Actes: 

VOYAGE MINÉRALOGIQUE : 

A la mine de houille de Litry et à Cherbourg ; 

PAR M. VITALIS: 

Messieurs; - 

Depuis long-temps je m'étais proposé de visiter la mine 
d: houille qu'on exploite à Litry, entre Bayeux et Saint= 
Lo , et les travaux du port de Cherbourg. 

Deux ‘le mes honorables collègues, MM. Dubuc et 

Le Prevost, médecin vétérinaire , ayant bien voulu accep= 

ter la proposition que je leur fis de se joindre à moi , nous 

partîmes de Rouen , le 26 août dernier , en nous dirigeant 

sur la ville de Caen, où nous arrivâmes le lendemain à 

quatre heures du matin. 

L'abbaye aux hommes , la place Royale, l'Hôtel-de= 

Ville , la bibliothèque , le collége royal, le nouvel hôtel 
de la préfecture et le cours la Reine qui l'avoisine furent 

les principaux objets qui attirèrent à Caen notre attention. 

Le triste aspect du port envahi par un sable limoneux 

vous inspira le désir de voir mettre bieutôt à exécution 
C1 
EN 
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les travaux proposés par M. Lange, membre de la Société 
d'agriculture et de commerce de Caen, dans un mémoire 

qu'il vous a adressé l’année dernière sur l'avantage qu'il 

y aurait à rendre l'Orne navigable depuis cette ville jus- 
qu'à Argentan , en déplaçant embouchure de cette rivière, 
et sur la possibilité de la faire communiquer avec la Loire 
par la Mayenne ou la Sarthe sans aucunes dépenses pour 

PEtuat. 
Le 28, nous quittâmes la ville de Caen pour nous 

rendre à Litry en passant par la ville de Bayeux. 
L'église cathédrale de cette ville mérite d’être vue. L’ar- 

chitecture en est belle , et les décorations intérieures nous 

ont paru de très-bon goût. La tour de cette église ren- 

ferme une horloge à carillon qui annonce les divisions de 

Vheure par des airs variés. Le temps ne nous a pas per- 
mis de monter au sommet de la tour, du haut de laquelle 

on découvre, dit-on , un point de vue aussi agréable qu'il 

esi étendu. 
Quelques heures nous suffirent pour nous rendre de 

Bayeux à Litry. | 
Cette mine appartenait autrefois à M. le marquis de 

Balleroy , village peu éloigné de Litry. 
Avant la découverte de la mine de charbon , M. de 

Balleroy exploitait une mine de fer , et avait otenu du 

Gouvernement une concession de terrain de quatre lieues 

carrées de superficie, afin de pouvoir se procurer le mi- 

nérai nécessaire à l’entretient de ses forges. 
En 1744 , une fouille que Pon fit à Litry dans l'espoir 

d'y trouver du minérai mit au jour une veine de charbon 
de terre que l’on s’empressa d'exploiter. 

Mais soit que la mécanique ne ft pas alors aussi per- 

fectionnée qu’elle l’est de ños jours , soit que les travaux 
aient été mal dirigés, ou que la confiance du propriétaire 
ait été trompée parses agents , M. de Balleroy, après avoir 

dépensé un capital de cinquante à soixauie mille livres” 
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- de rente, se vil obligé d'abandonner une entreprise qui 

menaçait d'engloutir sa fortune toute entière , et il s’es- 

tima heureux de pouvoir concéder son exploitation à une 
compagnie d'actionnaires , moyennant des conditions assez 
avantageuses relativement à la position pénible dans la= 
quelle il se trouvait alors. 

La mine dé Litry , dit M. Lefebvre d'Hellancourt ; 
membre dn conseil des mines , dans un écrit qu'il a pu- 

bûé en janvier 1803, la mine de Litry, entre Bayeux et 

Saiat-Lo , mérite une attention particulière. Son produit 
annuel est au moins d'un million de quintaux. Elle est 

exploitée d’après les meilleurs principes, et cest la 
première, en France, où l'on ait fait usage des machines 

à vapeur pour épuiser les eaux el amener au jour le char- 

bon de terre. 
La mine de Litry se dirige de l'est à l’ouest , et elle 

s'incline vers le nord. La disposition de la couche de 
houille découverte par M. de Balleroy présente la forme 
d’un fer à cheval. Le côté droit, après s’être enfoncé de 
près de /oo pieds en terre se relève un peu ensuite ; le 

côté gauche s'enfonce aussi à la même profondeur, mais 
au lieu de se relever, comme le premier , il suit une di- 

réction presque horizontale , sur une étendue assez con- 

sidérable. C’est cette couche de houille qui a été exploi- 
tée , en partie, par M. le marquis de Balleroy. 

À peu de disiance de celte première veine, il en a été 

trouvé une seconde , par la compagnie des actionnaires, 
dans une direction parallèle aux contours du côté gauche 

de la première ; et ce sont ces deux couches que Fon 
exploite aujourd'hui. 

Avant d'arriver au off de la mine , on à rencontré un 

lit de galets en pouding de soixante à quatre-vingts pieds 
d'épaisseur. ) 

Le toit est formé par un schiste fenilleté , noirâtre et 
micacé , dont on a su tirer un grand part pour les murail= 

lements de l'intérieur. F 2 
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Au dessous du toit se trouve le Zrouillage, c'est-à-dire 

un mélange de charbon de mauvaise qualité et de l'espèce 

de schiste dont le toit est composé. 
Cette première couche de charbon , peu épaisse, est 

séparée d'une seconde qui n’est ni plus épaisse, ni de 
meilleure qualité, par une couche mince de schiste mar- 

neux très-dur , el qu'on nomme escaille supérieure. Ce 
schiste serl à préparer le mortier nécessaire aux muralle- 
ments. j 

La seconde couche de charbon dont on vient de parler 
est séparée à son tour de la troisième couche qui fournit 

la houille de la meilleure qualité par une conche d'argile 
noire, bitumineuse et micacée qui forme l’escaille inferieure. 

La troisième couche de charbon qui forme la couche 

principale a sept ou huit pieds d'épaisseur. La partie su- 
périeure et la partie inférieure de cette couche , chacune 

d'une épaisseur égale à environ le quart de l'épaisseur 10- 
tale, ne donnent qu'un charbon de moyenne qualité, et 

c'est entre ces deux veines que se trouve celle de la houille 
maréchale ou de la première qualité. 

Le mur, c’est-à-dire la partie du sol sur lequel re- 

pose la mine est un schiste mêlé de stéatite. 

Les terrains et les rochers interposés entre les veines 

sont des schistes de diverses solidités , de diverses cou- 
leurs, et quelquefois pyriteux. 

Les roches environnantes sont du schiste primitif , d’un 

gris verdâtre , des ardoisières et des bancs de pierre çal- 
caire. 

La mine de Litry s’exploite au moyen de fosses ou puiis 
et de galeries souterraines. 

Les fosses sont au nombre de quatre. La profondeur 

de chacune d'elles est de quatre cents pieds , et elles sont 
distantes l'une de l'autre d'environ un demi quart de 
lieue. 

La forme de ces puits est un quarré de six à huit pieds 
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de côté; leurs parois sont boisés avec soin. Contre ces 
parois sont appliqués verticalement des échelles très- 
solides au moyen desquelles les ouvriers descendent dans 

la mine, et remontent ensuite après douze heures de 

travail. Ces ouvriers sont remplacés par d’autres qui font 

le service pendant le même espace de temps. 
L'administration ne permet pas aux enfants de descen- 

dre dans la mine avant l'âge de douze ans ; au moyen 

de cetle précaution , qui fait honneur à la prudence et à 

l'humanité de MM. les administrateurs , il est extrème- 

ment rare qu'il arrive des accidents. 

Pour en garantir le plus possible les ouvriers , on 

a établi, de quarante pieds en quarante pieds, dans la 

profondeur de chaque puits, des espèces de ponts qui s'a- 

baissent et se relèvent ensuite contre les parois , en sorte 

que si un ouvrier vient à tomber, on peut espérer de 

le voir échapper à une mort qui, sans celle précaution , 

eût été inévitable. 

Des seaux d'environ cinquante hectolitres de eapacité 

montent et descendent alternativement en quatre minutes 

à l’aide d'une machine à molettes qui est mise en mou- 

vement par une pompe à feu alimentée par l'espèce de 

houille de la moindre qualité. 
Tandis que deux ouvriers reçoivent le tonneau chargé 

de houille, le tisonnier du fourneau de la pompe ouvre 

une soupape qui permet à la vapeur de s'échapper dans 
l'atmosphère ; le jeu de la pompe reste ainsi suspendu, 
mais aussitôt que le sceau , débarrassé de la houïlle., 

est ramené au-dessus de la fosse , la soupape est fermée, 
la pompe reprend ses fonctions , continue ses alterna- 

tives dé mouvement et de repos avec une régularité et 

une précision vraiment admirables. 

Indépendamment des quatre pompes à feu atlachées au 

service des quatre puits , 1l en existe une cinquième uns- 

quement destinée à vider les eaux qui proviennent de 
F 3 
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l'égout des terres dans toute l'étendue de la mine. On à 
ménagé à ces eaux , le long des galeries , des rigoles qui 
les conduisent à un seul et unique réservoir d’où la pompe 

les élève à la surface de la terre. 
Les galeries , percées avec une rare intelligence , cor- 

respondent aux quatre fosses de manière à entretenir un 

courant d'air perpétuel dans tout l'intérieur de la mine, 

où jamais d’ailleurs le feu brisou , si redoutable dans cer- 

iaines mines de houille , ne s’est montré. 

Pour prévenir les accidents qui pourraient résulter de 
l’éboulement des terres, tantôt on a multiplié les étais , 

formés de fortes pièces de bois qu’on renouvelle aussi sou- 

vent que le besoin l'exige , c’est-à-dire très-fréquemment ; 
laniôl on à pratiqué des muraillements dont les maté- 
riaux sont fournis par les schistes qui forment le toi de 

la mine et qui sont liés entre eux par un mortier dans 
la composition duquel on fait entrer le schiste marneux 

de l'escaille supérieure. 
Le service de chaque puits n’exige pas moins de qua- 

ranie ouvriers dont les uns sont occupés à extraire la 
houille et à la transporter dans les magasins intérieurs , 

les autres à charger le tonneau ou à le vider. 
Quelques ouvriers sont en oùtre employés à trier le pro- 

duit que le seau rapporte de l’intérieur de la mine. On est 
obligé en effet de séparer à la main les portions de schiste 

mêlées aux parties de houille de la veine du brouillage ; de 

réunir à celle espèce de houille celle qui est contenue 

entre l’escaille supérieure et l’escaille inférieure , et qui 
toutes deux sont de la plus basse qualité. On fait aussi 
un lot particulier de la partie de houille contigue à l’escaille 
inférieure et de celle qui touche immédiatement le mur ; 

ces deux parties donnent un charbon de moyenne qualité. 
Quant au charbon de la première qualité, et qui se 

trouve entre les deux parties don! on vient de parler, on 

le tient en magasin dans l'intérieur de la mine en blocs 
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plus où moins volumineux, pour l'empêcher de se déliter 
à J'air à raison des pyrites ou sulfures de fer qui se mon- 
trent à sa surface ‘et répandus quelquefois à Pimtérieur. 

Ce charbon ne sort de la mine que pour être livré sur- 
le-champ au consommateur. 

Une grande partie du charbon de basse qualité est 
employé sur le lieu même à chaufler les fourneaux des 

machines à vapeur. 
Celui de moyenne qualité sert à chauffer les fours ré- 

pandus aux environs de la mine où l’on fabrique la chaux 
employée au service de Pasriculture ; comme nous le di- 
rons dans un mémoire qui fera suite à celui que j'ai l'hon- 
neur de présenter aujourd hui à l'Académie. 

La houille de première qualité, où maréchale , s'em- 

ploie dans les forges des maréchaux et pourrait servir au 

chauffage domestique. 

Getie dernière espèce de houille est aujourd'hui peu 
abondante dans la mine de Liry, parce qu'à | époue où 

la mine était exploitée pour le compte de AE. le mar- 
quis de Balleroy on attaqua , de préférence à toutes les 

veines , le milieu de l'épaisseur de la troisième veine qui 

* fournit en effet , ainsi qu'il a déjà été remarqué , une houille 
supérieure en qualité à touies les autres. 

L'administration se trouve donc aujourd'hui réduite à 

ne recueillir que les débris de cette veine précieuse dont 
le produit le plus abondant se compose des deux premières. 

espèces de houille , c’est-à-dire de basse et de moyenne 
qualité. 

Ce produit , quoiïqu’encore assez bon , est cependant 
loin d'équivaloir à ce qu'il eût éié sans le vice de la pre= 
mière exploitation. Maïs , graces à la sagesse des principes 
qui dirigent l'administration actuelle , les bénéfices +ont 

toujours croissants, el deviendront plus considérables en 

core si la recherche d’une nouvelle veine séerge est cou 
ronnce du succès. ! 

F4 
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Pour terminer ce qui regarde la mine de Litry, je n'ai 

plus, Messieurs , qu'à vous entretenir de la houille pyri- 

teuse qu’elle fournit et de l'emploi qu’on avait cru pou 

voir en faire. 
Personne n'ignore que le sulfure de fer qui fait quel- 

quefois partie de la houille est susceptible de passer à 

Vétat de sulfate de fer par son exposition plus ou moins 
prolongée à Pair atmosphérique. Depuis plus de douze 

ans , je conserve dans mon laboratoire un échantillon de 

houiile pyriteuse dont la surface est encore aujourd'hui re- 
couverte de crystaux de sulfate de fer ( couperose verte 

du commerce ) qui se sont formés presque sous mes yeux. 
Les mêmes phénomènes ont dû avoir lieu, dans les mêmes 

circonstances , à la mine de Litry, et ont conduit à l'idée 

de lessiver les échantillons de houille pyriteuse pour en 

séparer le sel ferrugineux. 
Je fus consulté à ce sujet par MM. les actionnaires, 

et je m’empressai de leur communiquer tous les rensei- 
gnements qui m’étaient demandés. Pendant quelques an- 
nées on fabriqua une couperose de bonne qualité ; mais on 
s'apperçut bientôt que le lessivage de la houille sulfatisée 
en laissait les parties charbonneuses à l’état presque pul- 

. vérulent , et que la qualité en était d’ailleurs notablement 

aliérée, On cessa donc de fabriquer la couperose , et avec 
d'autant plus de raison qu'il serait devenu impossible à la 
compagnie de soutenir la concurrence avec les fabriques 
de couperose où ce sel se fabrique de toutes pièces , 

c'est-à-dire en combinant directement l'acide sulfurique 

au fer, à l’aide de la chaleur , dans de vastes chaudières 

de plomb, d’après un procédé que j'ai fait connaître le 
premier. On peut voir à ce sujet le mémoire que j'ai eu 
Uhonneur de présenter, en 1804, à l’Académie royale de 

Rouen, et que la Société d'encouragement pour les pro- 
grès de l'industrie nationale , séant à Paris, a fait impri- 
mer en entier dans la cinquième année de son bulletin. 
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Au moment même où je visitais la mine de houille de 

Litry , tous les membres de l'administration y étaient 
réunis avec M. de Saint-Brice , ingénieur des mines , à 

la résidence de Rouen, à la complaisance duquel je dois 

non seulement bon nombre de renseignements , mais 

encore presque tous les échantillons que je possède et 

dont j'avais besoin pour rédiger certaines parties de ce 
mémoire. En arrivant quelques heures platôt j'aurais pu 

espérer de pouvoir descendre dans la mine, d'en par- 
courir les galeries, d’en examiner en détail tous les tra- 

vaux souterrains , et de prendre de Pensemble sinon une 

idée plus exacte, du moins plus complette que celle que 
que j'ai pu me former d'après ce que j'ai vu moi-même 

el ce que J'ai été à portée d'apprendre des ouvriers en 

chef de l'établissement. 
Après avoir séjourné près de quatre heures à Litry, 

nous en repartîmes vers le soir pour aller coucher à Esi- 
gay , dont nous eûmes tout le temps de visiter le port. 

Le 29, dans la crainte d’être prévenus par la mer au 

passage du Petit-Vey., nous nous miîmes en route de 

grand malin , et nous arrivâmes assez à lemps pour COn- 
templer à loisir les débris d'une espèce de pont ou trot- 

toir en bois construit autrefois pour la commodité des 

gens de pied au-dessus du niveau des eaux , mais qui 

depuis peu a été renversé el emporté par une forte marée. 

Il ne reste plus maintenant qu'une chaussée en assez mau- 

vais élat et qui ne pourrait soutenir long-temps les coups 
de mer, dans celle espèce de gorge ou de vallée que la 

mer inonde dans le temps du flux. Aussi at-on pris le 

parti d'établir un pont avec une porte d'écluse. Une dou- 

zaine d'ouvriers étaient occupés à poser quelques pierres 

d'une assise. L'ouvrage est à peine sorti de terre et ne 

pourra de long-temps servir au public, à moins que le 

Gouvernement ne puisse accorder les fonds convenables 

pour terminer promptement une construclion qui offrira 
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les plus grands avantages aux voyageurs el an commerce. 

N'oublions pas que c’est à l'entrée de la vallée du Petit- 
Vey, du côté d'Isigny, qu'on ramasse la tangue que les 

eaux de la mer y apportent en abondance. Ce sable , 

transporté d’abord au-dessus du niveau des eaux , y reste 

quelque temps déposé, et c’est là qu'on vient le chercher 
pour fertiliser les campagnes environnantes , ainsi que je 
l'expliquerai dans le second mémoire que j'ai déjà an- 

noncé. 

En poursuivant notre route le long des herbages qui la 
bordent , nous fûmes frappés des effets de la sécheresse 

sur ces plages qui, au lieu de présenter de riches tapis 
de verdure , n'offraient partout à Pœil que le triste aspect 

d’un sol dont la brillante parure serait devenu la proie 
des flammes. Les branches des pommiers courbées sous 
le poids des fruits nous dédommagèrent il est vrai de la 

sécheresse et de la monoionie du tableau. 
Nous traversâmes la plaine marécageuse qui conduit 

à Carentan , située sur la rivière de la Douve qui re- 
çoit celle de Carantri ou Carentan, à trois lieues de la 

mer. 
Cette petite ville , précédée de grands faubouros, était 

autrefois une ville bien fortifiée ; elle avait un beau chà- 

teau, de bonnes murailles et des fossés remplis d'eau. 

Carentan eut part aux malheurs de la France durant les 
guerres civiles du XVE® siècle. Le comte de Monigom- 
mery la prit en quinze jours, l'an 1574. Le comte de 

Matignon , lieutenant du Roi en Normandie et chef des 

troupes royales , la reprit peu de temps après , et de 

Lorges , fils de Montgommery , qui commandait dans 
la place, fut fait prisonnier. 

Un grand incendie a ajouté depuis aux calamités qu'avait 
éprouvées la ville de Carentan , qui ne conserve plus 

aujourd’hui que quelques vestiges de son ancienne splen- 

deur. 
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L'industrie, cette seconde nature , est venue au secours 

de ses habitants en y élablissant des filatures de laine et 

de coton qui occupent les bras de la classe indigente. 

A trois lieues de Carentan se trouve Sainte-Mère-Eglise, 

petit bourg assez agréable , où nous nous arrêtâmes un 

moment. 

Nous continuâmes ensuite notre route par Montebourg 
et Valognes. 

Valognes a eu aussi autrefois de bonnes murailles et 
des fortifications qui ont été rasées entièrement. Des fila- 

tures de laine et de coton , des fabriques de toiles et de 
draps , des papeleries et une manufacture de porcelaine 

sont aujourd'hui les principales branches d'industrie que 

l'on y cultive. 
I ne nous restait plus que cinq lieues à parcourir 

Pour arriver au terme de notre voyage, et bien que nous 

eussions été prévenus de la difficulté de la route qui se 

compose d’une série de plans alternativement inclinés en 

sens contraire, le trajet nous parut extrêmement long et 

surtout très-fatiguant. La campagne n'offrait d’ailleurs , 
à droite et à gauche , que des terrains arides et sauvages 

où les regards cherchaient en vain à se délasser par la vue 

d'un site agréable ou pittoresque. Il fallut bien se rési- 

guer : nous primes patience, el enfin, après avoir des- 
cendu une très-longue côte , nous arrivâmes à Cherbourg 

vers les six heures du soir. 

Noire premier soin fut d'aller nous présenter chez 
M. de Longueville, commandant de la rade , pour le- 
quel nous avions une lettre de recommandation , et qui 

nous reçut avec celte politesse franche qui caractérise le 

militaire français. 

A peine le soleil avait-il éclairé la journée du 30, 

qui nous promettait tant d'agréables jouissances , que 

nous nous rendîmes à lavant-port et au bassin du com= 

merce, 
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L'entrée de l’avant-port est défendue par les feux croisés 

du fort Longlet et de la redoute de ‘Tourlaville. 
Le bassin communique à l’avant-port par une porte 

d'écluse avec un pont tournant. Ce bassin qui n'a point 
encore été creusé dans toute son étendue , n'offre rien de 
remarquable. [ne contient que quelques vieux bâtiments 
de commerce en radoub ou hors de service. 

L'avant-port et le bassin sont en ontre protégés, ainsi 
que la ville, par une batterie formidable établie sur la 
montagne du Roule. 

La montagne du Roule est composée de bancs de grès 
dur de trois à quaire pieds d'épaisseur. Ces bancs sont 
disposés parallèlement à la côte, et font avec l'horison 
un angle de trente à quarante degrés. Ils sont séparés les 
uns des autres par quelques lames de stéatite blanche 
mêlées de quartz. L’adhérence de cette matière étant 
moindre que celle que les grains de grès ont entr'eux, 
c'est toujours dans les espaces qu'elle ocenpe que les 
pierres éclatent , quand on les exploite avec de la poudre, 

Cette pierre a été employée pour les travaux de la 
digue à pierre perdue ; elle pèse plus que le granit et s’use 
moins par le frottement. 

La montagne du Roule change bien promptement de 
nature, car sur la route de Cherbourg à Valognes on voit 
à peu de disiance l'une de l'autre une carrière de grès el 
une ancienne carrière d'ardoise. (*) 

Il nous reslait à voir le port maritime , et M. de 
Longueville voulut bien nous y conduire dans son canot. 

La mer était extrêmement calme , le ciel superbe , et 
en en moins de {rois quarts d'heure nous abordâmes à la 
digue qui ferme le milieu de l'ouverture de la rade. 

Long-temps avant de monter sur le trône, Louis XVI 

EEE E EEE 

(*) Journal des Mines , tome I], page 29. 
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avait conçu le noble et utile projet de faire construire à 
Cherbourg un port militaire autant pour venger l'honneur 
de la France outragé par le comblement du port de Dun- 
kerque que pour défendre aux anglais l'approche de nos 
côtes et ménager un refuge à nos bâtiments de guerre dans 
le cas où, à la suite d'un combat naval, quelques-uns 
d’entr'eux auraient été trop vivement poursuivis où au- 

raient eu besoin de réparer promplement des avaries. 

Ce projet était digne de la grande ame de Louis XVI; 
mais son exécution entraînait des difficultés de tous genres 

dont cependant le monarque ne fut point ébranlé. 

Il s'agissait de former une rade immense capable de con- 

tenir quinze cents vaisseaux de l'gne et d'une profondeur 

de cinquante à soixante pieds. 1 fallait non seulement 

combler cette profondeur dans une étendue de près de 

deux lieues, à partir à-peu-près du cap Levic jusqu’au fort 

de Querquevilie, mais encore élever au milieu même de 

la mer des batteries pour défendre et protéger les deux 

passes qu'il était nécessaire d'établir. 

En exérution de ce magnifique projet , on construisit 
successivement , à l’est, sur l'île Pelée, à un quart de 

lieue de La côte , un fort connu sous le nom de fort Royal, 

à l’ouest , le fort de Querqueville, et , au-dessous de ce der- 

nier , un troisième fort nommé aujourd'hui le fort d'Artois. 

Entre Lg fort Royal et le fort de Querqueville, et à 

une distance plus rapprochée du premier de ces forts que 

du second , on établit une digue sur laquelle était placée une 

batterie dont une partie des feux, venant à se croiser avec 

ceux du fort Royal, défendait l'entrée de la passe de l’est 

située à un quart de lieue de distance de ce dernier fort. 

La passe de l’ouest se trouve défendue par les feux croi- 

sés des forts d'Artois et de Querqueville. 

Les feux du fort d'Artois, en se croisant avec ceux de 

la digue, servent encore à défendre d'assez loin la passe de 
l'ouest. 
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L'espace occupé par la mer entre le fort Royal et là 

côte, quoique parsemé de rochers à fleur d’eau ; près 

de la terre , offre cependant une troisième passe, mais 

qui ne peut être fréquentée que par les bâtiments de com- 
merce. 

Il restait à fermer les intervalles laissés entre les deux 
passes et la digne. 

Pour y parvenir, on imagina de couler à fond , dans 
ces deux intervalles et de distance en distance , des cônes 

dont quelques-uns furent construits en bois de charpente 

liées entr'eux par des ligatures de fer et remplis de blocs 

énormes de pierre, 

La hauteur de ces cônes était de quarante à cinquante 
pieds ; leur diamètre inférieur de soixante à soixante-dix, 

et leur diamètre supérieur de vingt à vingt-six. 
Quelques-uns des cônes ont été construits à pierre per- 

due , et aucun d'eux n’a souffert jusqu’à présent la moindre 
altération. La vase de la mer, en liant les blocs de pierre 

et les coquillages en s'y attachant dans tous les sens , en 
ont formé des massifs capables de résister aux coups de 
mer les plus violens. C’est sur Fun de ces cônes , distingué 
des autres sur le plan par un pavillon, que lon servit à 
dîner à Louis XVI , dans le voyage que cet inforituné mo- 
narque fit à Cherbourg en 1786 , et qu'il observa les 
manœuvres employées pour couler à fond l'une de ces 
masses énormes. 

L'espace qui sépare chacun de ces cônes a été comblé 
à pierre perdue. 

C'est aussi à pierre perdue que l’on a jetté les fon- 
dements de la digue. Les eaux de la mer en ont elles- 

mêmes formé les taluts sous la pente la plus naturelle, et 

la batterie construite sur cette base immense subsiste- 
rait encore aujourd hui si l'on eût eu l'attention de donner 

aux fondements la solidité néeessaire. Malheureusement 
on ne prit pas toules les précautions convenables ; et ; 
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dans la nuit du 10 au 11 novembre 1810 , un ouragan ter 
rible, dont les effets désastreux se firent sentir jusqu'à 

Quillebeuf , renversa la batterie et précipita dans les flots 
la garnison toute entière composée de trois à quatre cents 
hommes dont, quelques heures après, la mer rejetta les 
cadavres sur ses rivages. 

Les fureurs de la mer , dans cette fatale nuit , n’épar- 
gnèrent que deux petites chambres au rez de chaussée 
servant, nous a-t-on dit, de prison ou de chambre de dis- 

cipline pour les troupes de la garnison , et qui ne durent 
sans doute leur conservation qu'à l'extrême solidité de leurs 
fondations. 

Nous entrâmes , avec un certain plaisir, dans ces ré- 
duits qui seuls avaient échappé à la destruction générale, 
et, à l'aspect des débris dont nous étions environnés, nous 
ne pûmes nous empêcher de nous livrer aux tristes ré- 
flexions que ce théâtre de ruines devait naturellement nous 
inspirer. 

Mais la preuve la plus certaine que la digue n’a nul- 
lement souffert de la violence de l'ouragan, c’est que sur 
la partie de la digue opposée à la pleine mer on a cons- 
trait de nouvelles fondations sur lesquelles on se propose 
de réédifier la batterie. En attendant, on a pris la sage 
précaution de charger ces fondations d’un poids de plu- 
sieurs millions de kilogrammes pour les garantir des coups 
de mer dans les gros temps. 

Les seules plantés auxquelles la nature permet de vé- 
géter sur les décombres de la digue et que M. Dubue nous 
Bt remarquer , sont une criste marine ou armarinte ; 
cachrys, de la famille des ombellifères, et un fucus ou 
varec vésiculeux , geäre de plantes cryptogames de la fa- 
mille des algues. 

La digue ne nous offrant plus rien a examiner , nous 
reprimes notre canot et nous dirigednes vers l'avant-port 
militaire , situé à l’ouest , à une lieue de la digue, et dont 
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l'entrée est défendue par les feux croisés du fort Galei ét 
du fort d'Artois. 

En entrant dans ce magnifique avant-port, long de neuf 

cents pieds ; large de sept cents vingt, profond de cin- 
quante-cinq, je me rappellai l'immense bâtardeau qui en 

fermait l'entrée et qui avait quarante-quatre pieds d’épais- 
seur sur une étendue de cent quatre-vingt-seize pieds huit 
pouces. L'Académie doit à M. Lair, son correspondant; 
une description très-intéressante de l'ouverture de cet 

avant-port ; qui eut lieu le 27 août 1813. 
L'avant-port militaire de Cherbourg pourra contenir 

quinze vaisseaux de ligne. I a été taillé dans un roc de schiste 
talqueux extrêmement dur , et il a été entièrement cons- 

truit avec un granit qui a été tiré des carrières de Ferman- 
ville, au nord-est de Cherbouro. 

Ce sont aussi les carrières de Fermanville qui ont fourni 

le bloc cireulaire et laiguille granitique que nous avons 
vus sur la place d'armes. Le bloc circulaire a 3 mètres de 

diamètre sur 8 décimètres d'épaisseur ; l'aiguille a 8 mètres 

de haut sur 6 décimètres carrés. 

Ces blocs de granit ont été depuis destinés à l'érection 
d'un monument voté par la ville de Cherbourg , et dont 
M. le préfet de la Manche a posé la première pierre le, 

28 août 1819, pour perpétuer le souvenir du débarque- 
ment de S. À. R. Mg: le duc de Berry dans ce port, 

au mois d'avril 1814. Ce monument sera une fontaine 

publique dont le bloc circulaire formera la cuvette. Cette 

cuvelle sera surmontée de l'aiguille granitique quadrangu- 
laire et polie sur toutes ses faces. 

Nous quittâmes, quoiqu'à regret ; un spectacle si alta- 
chant pour aller visiter le fort d'Artois , construit sur le 
même plan que le fort Royal, quoique dans de moindres 

dimensions. 
On entre dans le fort d'Artois par un pont-levis qui 

conduit 
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conduit à une vaste esplanade sur laquelle s'élèvent la maï4 

son du gouverneur ei les bâtiments nécessaires pour loger 

Ja garnison. \ 

Les bâtiments sont environnés de fossés larges et pro- 

fonds que l'on peut remplir d’eau à volonté. Ces fossés 
sont eux-mêmes défendus par une dernière enceinte hé- 
rissée de canons. 

Du fort d'Artois, M. de Longueville nous conduisit aw 

grand bassin militaire que l'on continue de creuser, {Juatre 

pompes à feu, sans cesse en activité; ont êié employées 

à l'épuisement des eaux qui imondaient le terrain quil 

occupe et qui est formé d’une roche schisieuse qui, con- 

sidérée isolément et en petites masses, a tous les carac- 

ières des roches primitives. (*) Ce bassin pourra coutenir 

cinquante vaisseaux de ligne. 

(*) Elle est d’un vert sale , et possède , quoiïqu’à un degré très-faible, 

V'onctueux et l'éclat du talc. Sa texture est schisteuse ; et l’on distingue à 
la vue simple une multitude de petits grains de quartz crystalliu dissémi- 

nés entre Les feuillets. Quelques-uns ont la cassure lamelleuse, et sont pro- 

bablement du feld-spath. Cependant , par son gisement, on doit sans in— 

certitude regärder cette roche comme de formation intermédiaire. En 
effet, M. Descostels a observe qu'elle renfermait des blocs de granit:sou« 

vent très-considérables et arrondis, et qu'elle alternait avec des brèches 

anciennes bien caractérisées ; des schistes talqueux, argileux, etc. 

Il résulte de l'analyse que M. Berthier , ingénieur des mines , en a 

donnée , dans le cahier du Journal. des Mines pour le mois d'avril 1807; 

que, sur cent parties , ce schiste contient : 

ice tant eee. ef 20 5 0 71I4O 
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Nous montÂâmes ensuite sur /'Eylau , vaisseni à denx 

ponts qui était en radoub dans l'avant-port , et nous ne 

fûmes pas médiocrement surpris de l’activité , et surtout 
de l'ordre et du silence qui régnaient au milieu de près 

de trois cents ouvriers distribués sur presque tous les points 
de ce vaste bâtiment. 

En revenant par lavant-port , on nous montra une 

cloche de plongeur sous laquelle était placé un homme 

chargé d'attacher des cordages à quelques pièces de bois 

qui étaient restées an fond de l'entrée de l'avani-port, 

pour êire ensuite arrachées et enlevées au moyen de cer- 

taines machines. 

Nous vîmes aussi sur leurs cales plusieurs vaisseaux de 

Bigne en construction , parmi lesquels se trouvait /’Faflexible, 

à trois ponts. | 

Entre les cales existe une très-belle forme construite en 

granit ei qui pourra recevoir les vaisseaux de la première 

force. mix 

Sous le sol de la forme , on nous fit remarquer une source 

d’eau douce dont les eaux habilement détournées viennent , 

peu de distance de la forme , se rendre dans un réser- 

voir couvert. Cette eau, dégustée par l'un de mes com- 

pagnous de voyage, M. Dubuc, a été trouvée très-agréable 

au goûL. 

Les travaux dont nous venons de parler en supposent 

un grand nombre d'autres qui restent à faire et qu on éva- 

lue à la somme de cent millions ; mais tout le monde con- 

vient que ces ouvrages une fois terminés Cherbourg sera 

un des plus beaux ports militaires de l'Europe. 

Le lendemain , nous allèmes visiter le bâtiment où se, 

EN LUE 0 ns nr pie imctmttetmteiato ntm ntm") 

M: Berthier remarque que Ja potasse trouvée dans ce schiste provient 

du feld-spath qu'on y soupçonne. IL ajoute qu'il serait intéressant de ve— 

nifier si cet alcali est inhérent à cette roche par l'analyse d'un morceau 

plus homogène. 
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üent le conseil de guerre. La saile du conseil, décorée 
du buste de Louis XVIIE , nous parut imposante par 

son genre de décoration qui est parfaitement en harmonie 

avec la gravité et la sévériié des fonctions auxquelles elle 

est destinée. 

Enfin , nous vimes, avec un véritable chagrin , arriver le 

moment qui devait nous séparer de celui auquel nous de- 

vions l'avantage d'avoir pu remplir le but de noire voyage 
à Cherbourg sans qu'il nous en eût coûté la moindre dé- 

marche. Nous le priâmes d'agréer nos remerciñments et de 

vouloir bien nous mettre à portée &’acquilter la dette que 

vous venions de contracter auprès de lui lorsque ses loi- 

sirs ou ses affaires pourraient l'appeler à Rouen. 

Nous partimes, vers midi, de Cherbourg et nous vinmes 

coucher à Carentan. , 
De Carentan , nous prîmes la route de Saiat-Lo , si- 

» tuée sur la Dive , et remarquable par son commerce et 

l'industrie de ses habitants. Cette ville possède un haras 

où , par l'entremise de M. Le Prevost , il nous fut per- 

mis de voir les superbes étalons que le Gouvernement y 

a placés pour améliorer les différentes races de chevaux. 

Nous quitidmes Saint-Lô pour nous rendre à Bayeux 
où nous passämes la nuit. 
Le jour suivant, nous arrivâmes à Caen vers les dix 
heures du matin , et nous vinmes, par Pont-lEvèqne, 
coucher à Honfleur. Le lendemain , une voiture nous 

conduisit à Pont-Audemer , où nous prîmes la diligence 

qui nous ramena à Rouen. 
Puissent les immenses travaux de Cherbourg se pour- 

suivre avec aclivité ! Puissent un jour sortir de son port des 
Hoites qui fassent respecter le pavillon français sur toutes 

- les mers! Puisse enfin notre marine, recréée sur des bases 

solides, reprendre son ancien lustre et rivaliser de zèle et 
- de talent avec nos troupes de terre pour assurer la gloire 

et la prospérité de la France ! 
= G 2 
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MEMOIRE 

Sur quelques composts (*) employés dans la Basse-Normandie 
pour fertiliser les terres ; 

Par M, VITALIS. 

Messieurs, 

Ex vous communiquant l'historique de mon voyage à : 
la mine de houille de Litry età Cherbourg, j'ai eu occa- 
sion de vous parler de quelques mélanges dont on fait usage 
dans la Basse-Normandie pour fertiliser les terres ; mais 

javais eu l'honneur de vous annoncer que, pour ne point 
interrompre alors le fil de la narration , je m'occuperais ,. 
dans un second mémoire , de traiter, avec les dévelop- 

pements convenables , un sujet qui ne peut manquer d'in- 
téresser les cultivaieurs de tous les pays. 

Je vieus aujourd hui, Messieurs, remplir ma promesse 

et vous faire copnaître les moyens employés en Basse 
Normandie, soit dans l'intériear du pays , c'est-à-dire 
une certaine distance de la mer , soit le long des côte 

de la Manche, pour augmenter les produits de là culture 

Le compost adépté dans l'intérieur du pays est un m 
lauge de terreau et de chaux. 

(*) Le mot compost est le nom générique dont se servent les Angl 

pour désigner un mélange quelconque propre à fertiliser les terres. 

compost diffère de l'engrais en ce que ce dernier ne se compose que d 

débris des matières organisées, végétales ou animales exclusivement 

toute autre substance telles que la terre , La chaux ; la plâtre , etc, 
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Celui qui est en usage le long des côtes de la Manche 

se compose d’un mélange de terreau et de tanque. On 
donne le nom de lanque au dépôt calcaire et siliceux que . 
forme la mer sur ses rivages ou à l'embouchure des ri- 
vières. 

Je traiterai successivement de chacun de ces composts; 

S Ler, 

Compost formé de terreau et de chaux. 

On se procure le terreau en stratifiant des volumes 

à-peu-près égaux de fumier et de terre légère , en lais- 
sant les matières agir lune sur Pautre jusqu'à ce que le 
fumier soit bien consommé, et en les mêlant bien en- 

suite pour rendre le tout aussi homogène qu'il est pos- 
sible. | 

La chaux qu'on ajoute au terreau se tire d’une pierre 
calcaire que l’on chauffe dans des fours avec la houille 
de basse qualité que fournit la mine de Litry. 

Cette pierre calcaire contenant beaucoup de silice, 
c'est-à-dire entre un dixième et un douzième en poids, 
ainsi que nous nous en sommes assurés par l'anaiyse de 
quelques échantillons , il s'ensuit qu’elle ne peut donner 

que l'espèce de chaux connue dans les arts sous le nom 

de chaux maigre. 

: On sait que la chaux maigre a reçu cette dénomination 
parce que dans son extinction elle absorbe environ un 
Ucrs moins d’eau ds la chaux grasse, qui est celle que 

Von obtient par la calcination d'une pierre calcaire qui 
contient jeu de silice. 

La chaux maigre fournit nécessairement moins de chaux 
à l'emploi que la chaux grasse, puisqu'elle absorbe moins 

d’eau ; mais elle rachète bien cet inconvénient par la pro- 

priété dont elle jouit de prendre sous l’eau la dureté de la 
G 3 
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pierre, et d'être par conséquent éminemment propre aux 

constructions hydrauliques. 

A celte importante propriété on doit ajouter celle de 

convenir davantage dans la préparation de l'espèce de com- 

post dont il s’agit dans cet article; car les cultivateurs que 

nous avons interrogés sur les lieux à ce sujet nous ont 

assuré que la chaux grasse ne produisait pas d'aussi bons 

effets. | 
Voici maintenant la manière de procéder au mélange 

du terreau avec la chaux : 
On recouvre une partie, en volume, de chaux vive avec 

deux parties de terreau , et on en forme , de distance en, 

distance , un ou plusieurs tas le long de l'un des bords 

d'une pièce de terre. On laisse en repos pendant six ou 

huit jours ou assez de temps pour que la chaux soit bien 

délitée. On remue bien ensuite et on mêle avec soin ; six 

ou huit jours après, on remue encore , on achève de bien 

mêler les matières et on en forme des mulons où tombes 

qu'on laisse en repos pendant un mois environ. 
Avant de répandre l'engrais sur la terre, on commence 

par donner à celle-ci un bon labour. L’engrais est ensuite 
\ distribué sur la superficie en petits tas convenablement es- 

pacés entr'eux pour qu'il puisse être répandu à-peu-près 

également partout. Cet engrais est employé dans la pro- 

portion de trois voitures par vergée ou de douze voitures 

paracre. On donne un second labour et on ensemence. 

L'assolement le plus généralement adopté est le suivant : 

Première année , sarrazin. 
Deuxième année , bled ou seigle. 
Troisième année , orge ou avoine. 

Quatrième année , fourrages. 

La voiture de chaux pèse deux mille cinq cents livres , et 

coûte vingt et un francs prise sur l'emplacement du four. M 

L'effet de ce compost se soutient pendant quatre ans, 

de telle sorte cependant qu'il s'affciblit les deux dernières 
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années. La récolte qu'il produit est d’an tiers plus consi- 
dérable que celle que Fon obtient avec le fumier seul. 

Lans quelques cantons , on fume d’abord à l'ordinaire 

et on laboure ; puis on distribue , de distance en distance , 
de petits tas de chaux vive que l’on recouvre de terre. 
Au bout de huit jours environ , la chaux étant bien dé- 

litée , on la mèle avec la terre qui la recouvrait ; on laisse 

le  - en repos pendant uu mois ou six semaines ; 
on répand ensuite et on donne un second labour. 

D'après ce qu’on vient de dire , on conçoit aisément 

combien lemploi de la chaux en agriculture doit contri- 

buer à l'écoulement rapide de la houille de Liiry, et par 

conséquent aux bénéfices des actionnaires. 
Parmi le nombre presque infini de composts dont les 

ouvrages d'agriculture nous offrent les formules , il nous 

pareürait difficile d'en trouver un seul qui soit plus simpie , 
plus économique et plus achf que celui dont on fait usage 
dans Ja Basse-Normandie. Il a le mérite de pouvoir être 
exécuté parlont à peu de frais et de se prêter également à 

tous les genres de culture. 11 réunit le double avantage 

d'amender les terres fortes ou : rgileuses , et de les fertiliser. 

De les amender, en corrigeant Pa défants : : de les ferti- 

Liser, en leur rendant de quoi réparer les pertes qu'elles 
éprouvent nécessairement pour fournir aux récoltes. 

. 

8 IL. 

Compost formé de terreau et de tanque. 

On distingue deux sortes de tanques ; savoir : la tanque 

vive el la tanque morte ou grasse. 

La première est d’une couleur grisâtre , elle a un aspect 

granuleux, elle est rude au toucher ; la seconde est d'un 

gris foncé presque brun, et ressemble à un lion ou se 
k GEL 
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diment très-fin ; elle est grasse et presque onctueuse sous 
le doigt. 

La tanque, soit vive, soit morte, ne s'emploie jamais 

seule , inais Roujours associée au terreau qui se prépare 

avec une partie de terre en volume et une partie de fu- 
mir. 

Pour former le compost , on recouvre le terreau d’une 
couche de tanque de même épaisseur ; on laisse huit jours 

en repos , et, après avoir bien mêlé ensemble les matières, 

on en forme des tas où /ombes qu’on laisse reposer pen- 
dant cinq ou six semaines. 

Le compost se distribue ensuite sur le terrain, qui 

doit avoir recu préalablement un labour , à raison de 

douze voitures par acre, et il ne se renouvelle que tous 

les quatre ans. 
I convient au système de culture ou à l'assolement dont 

j'ai parlé plus haut. 

Quant aux prairies artificielles, on se contente d'y se- 
mer la tanque à la main de la même manière qu’on sème 
le blé, 

Plus près des côtes de la mer, les transports devenant 

plus faciles , on donne la préférence à la tanque morte 

que l’on mêle avec une demi-partie de terreau; on charge 

ensuite les terres de ce compost à raison de douze voi- 

tures par acre , mais :l demande à être renouvellé tous 
les ans. 

Quelques cultivateurs se contentent de porter tous les 

ans sur leurs terres deux voitures de tanque par acre et 
de fumer tous les quatre, ans. 

L'analyse chimique des deux espèces de tanques dont 
on vient de parler pouvait seule nous éclairer sur Fin- 

fluence qu’elles exercent l'une et l’autre en agriculture , 
el c'est dans ce dessein que j'ai cru devoir l'entreprendre. 

Pour éviter des répétitions inutiles, je commencerai 

par exposer ici le lablçau général des moyens analytiques 
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dont je me suis servi; puis je ferai connaître les résul= 

tats auxquels j'ai été conduit , et j'essaierai d'en déduire 

les conséquences qui m'ont paru en découler naturelle- 

ment. £ 
1° Comme il était à présumer que les tanques pouvaient 

être imprégnées de quelques-uns des sels que l'eau de la 

mer tient en dissolution , j'ai lavé ces tanques dans l'eau; 

mais l'examen des eaux de lavage n’a fait découvrir que 

des traces de sel marin ( hydrochlorate de soude} et d'hy- 

drochlorate de magnésie. Je dois avertir que les tanques 

m'avaient élé apportées dans des sacs de toile dont l’état 
humide prouvait assez qu'ils avaient absorbé presqu’en to- 

talité les deux hydrochlorates, devenus lun et l'autre déli- 

quescents par leur mélange. Quoiqu'il en soit, la suite de 

l'analyse fera voir qu'il ne peut exister qu'une irès-petite 

quantité de ces deux sels soit dans la tanque vive, soit 
dans la tanque morte ; 

29 J'ai pesé irès-exactement cent grammes de la tanque 

à analyser , et je l'ai fait chauffer peudant dix ou douze 

minules à nne température d'environ 130° cenligrades ; 

en pesant de nouveau , la perte de poids nr'a indiqué 

la quantité d'eau contenue dans la substance soumise à 

l'examen ; 

3° La tanque ayant été ainsi privée d’eau , j'ai versé 

dessus deux fois son poids d'acide hydrochlorique préala- 

blemeut étendu de deux parties d’eau. L'acide a produit 

une effervescence considérable dans les premiers mo- 

ments ; le mélange a été agité plusieurs fois dans l'espace 

de douze heures , et, après Favoir laissé suffisamment re- 

poser, on a filtré la liqueur ; la matière rasscmblée sur 

le filtre a été d'abord lavée à plusieurs reprises avec de 

l'eau pure, puis séchée au rouge dans un ereuset de platine. 
Cetie matière a été reconnue pour de la silice, et la ba- 

lance en a fait connaître le poids ; 

4 On a mêlé l'eau des lavages avec la solution du n° 2; 
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et, après avoir ajouté quelques gouttes d'acide nitrique ; 
on y a versé du prussiate de potasse en dissolution jus- 
qu'à ce qu'il ne se produisit plus de précipité bleu. Ce 
précipité a été séché et pesé avec soin, et la moitié de 

son poids a représenté , à très-peu près, la quantité 

d’oxide de fer que contenait l'espèce de tanque sur la- 

quelle on opérait; ( Voyez les Annales de Chimie, tome 45 , 

page 314. ) 

5° Dans la liqueur privée d’oxide de fer on a versé un 
solution de carbonate de potasse jusqu'à ce que l'effer- 

vescence eût disparu et que la saveur eût indiqué un grand 
excès de ce sel. Le nrécipité a été recueilli sur le filire, 

ét, après l'avoir fait sécher à une température au-dessous 
du rouge, on l’a pesé, et on a ainsi obtenu la quantité 

de carbonate de chaux qui faisait partie de la tanque ; 

6° Pour séparer l'alumine qui pouvait êire mêlée au 

carbonate de chaux, on a fait bouillir, pendant dix à 

douze minutes, le précipité de Particle précédent avec 
une quantité de potasse caustique à l'alcool suffisante pour 

recouvrir seulement toute la masse. La potasse a dissous 
l'alumine sans agir sur le carbonate. La liqueur ayant été 

filtrée , on a séché le résidu au-dessous da rouge ; on à pesé 

ensuile, et la perte de poids qu'a fait le carbonate de chaux 

a indiqué le poids de l'alumine , dont on a d’ailleurs cons- 

taté la nature par les moyens ordinaires ; 

7° Pour découvrir la présence et la quantité de magné- 
sie que la tanque aurait pu contenir, on à fait évaporer 

la liqueur provenant du n° 5 jusqu'a ce qu'elle eût été 

réduite à environ la moitié de son volume , on a ajouté 
alors une solution de carbonate d'ammoniaque , et im 

imédiatement après on ya versé une forte solution d'acide 
phosphorique. Comme il ne s’est point manifesté de pré- 
cipité insoluble de phosphate d'ammoniaque et de ma- 

gnésie, on en a conclu que la tanque ne contenait point 

de magnésie. 
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En appliquant cette méthode d'analyse à la tanque vivé ; 
6n a trouvé que cent parlies de cette tanque conte- 
naient : 

gram. cenligr. 

1 DR EL AT TT RSR 6 oo 

CPAM MER EME Lo, LITE 6 6o 

Sable grossier micacé . .,...... »0 3o 

Carbonate de chaux. . ....... 66 oo 

ne Us RAC  a : 4 oo 

126, DES PART E SCENE OS 3 Cac 10 

SE 

100 00 

La même méthode appliquée à la tanque morte, a fait 
connaître que, sur cent parties , elle contenait : 

gram. centigr. 

1 1 MR EE EE AS LE 1 3! bo 

CPR OP TBE La Se ee re tt 1 10 

Sable Hi micacé" .… . ... .. . :"." Jo: 06 

Carbonate de chaux . . . . . . . .. #7 5o 
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| 

100 O0 

En comparant entr’eux les résultats qui ont été obtenus ; 

on voil que la tanqne vive contient moins de sable et plus 

de carbonate de chaux que la tanqne morte , et que les 

quantités respectives de ces deux substances différent no- 

tablemert entr'elles. 

Le carbonate de chaux et le sable étant les éléments 

dominants dans l'une et l'autre tanque, il est naturel d'en 

conclure que c’est particulièrement à ces deux substances 

que lon doit attribuer les effets qu'elles produisent en 

agriculture. Les petites quantités d’oxide de fer el d'alu= 

mine qui s'y rencontrent nè me paraissent devoir joues 

içi qu'un rôle secondaire et très-subalterne. 
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Or, on sait qu'un sol purement ergieux , sableux ow 
ralcaire ne convient nullement à la plus grande partie des 
plantes. 

L'aroile , très-avide d’eau, la retenant opiniätrément, 

ou en trop grande abondance , ou pendant trop long- 

temps, expose les racines des végétaux à la macération et 

à la pourriture. D’auires fois , cette même argile , en se 

desséchant par l’ardeur des rayons du soleil, se durcit'et 

acquiert un tel degré de compacité que les fibrilles radicales 
se trouvent comprimées au point de ne pouvoir plus s’é- 

tendre pour aller chercher autour d'elles l'humidité et la 
pourriture dont ælles ont besoin. 

La craie (crayon des agriculteurs ) s'imbibe aisément 

d’eau, mais elle la perd avec la même facilité par l'éva- 

poration. Les plantes qui exigent un certain degré d'hu- 

tidité pour s’accroître et se développer doivent donc dans 
un sol purement crayeux ou, en d'autres termes , entière 
ment composé de carbonate calcaire, se trouver souvent 

dans le cas de manquer d'eau, aliment, comme tout le 

monde en convient, le plus indispensable pour les végé- 

taux en général. 

Le sable admet l’eau entre ses molécules avec la plus 
grande facilité, mais cette eau ne peut s y conserver long- 

temps soit parce qu'elle se vaporise promplement , soit 
parce qu'elle ne tarde pas à se porter à une profondeur 

que la racine des végétaux ne peut atteindre. 

Un sol fécond ne peut donc être aucun de ceux dont on 
vient de parler, et, pour le rendre tel, il fant nécessaï-. 

ment en corriger les défauts ou l’amender. C’est ainsi qu'on 

amende un sol trop argileux par une marne calcaire, et 
un sol calcaire ou sableux par l'argile , avec l'attention de 

proportionner le remède à l'intensité du mal, ainsi que jai 
eu soin de le recommander dans les mémoires que j'ai 

publiés sur l'emploi de la marne et du plâtre en agri- 
Culture, 

a Lai in ee, 

PR Aer 
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11 suit évidemment de ces principes que les tanques ne 

sont autre chose que des marnes calcaires analogues à celles 
que lon üre ailleurs du sein de la terre ; mais les pre- 

mières ont cet avantage sur les secondes qu’elles se trou- 
vent naturellement dans un grand état de division, ce qui 
en rend les effets et plus prompis et plus avantageux. 
( Voyez mon mémoire sur les différentes espèces de marnes 

et la manière d'en faire usage en agriculture. ) 

On conçoit maintenant comment le mélange de la tanque 
avec le terreau forme un compost qui produit deux effets 

très-importants : le premier , de rendre la terre plus 

meuble et, par cette raisou , plus perméable aux racines, 
plus susceptible de recevoir les impressions de la lumière , 

de l'air et du calorique , plus propre à retenir seulement 

une certaine quantité d'eau de manière à pouvoir la fournir 

proportionnellementi aux besoins des végétaux ; ; le second, 

de contribuer efficacement à la nourriture de la plante en 

lui présentant dans le terreau un aliment substantel telle- 
ment divisé et si bien réparti que la moindre fibrille ra- 

dicale puisse s’en approprier la portion qui lui convient. 
Îl ne tient qu'à nous de tirer les mêmes avantages de nos 

marnes ordinaires ; il ne s'agit que de les employer dans 
un état de division et dans des proportions convenables, 

et de les associer, comme on le fait dans la Basse-Norman- 

die, aux engrais proprement dits ; car les amendements 
ne peuvent, dans aucun cas, dispenser des engrais. Ces 

deruiers sont d'une nécessité absolue , puisqu'eux seuls 

peuvent fournir à la nourriture et à Faccroissement de la 

plante. Les amendements ne servent pour ainsi dire que 

d’excipient aux engrais el à tenir en réserve les aliments 
destinés au végétal, à le mettre à portée de pouvoir en 

user de la manière qui lui convient le mieux dans toutes 
les vhases de sa vie. 

Ce n'est donc que d’un mélange convenable des en- 

grais avec les amendements , c'est-à-dire de composts 
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sagement combinés que le culiivateur peut attendre ja ré. 
compense de ses travaux. 

Quant à la manière d’agir des composts, quoique la 
théorie puisse répandre quelque lumière sur cet objet (a), 
nous pensons qu'il sera toujours prudent de lui adjoindre 
le secours de l'expérience , car c’est en agriculture sur- 

tout que les leçons de l'expérience l’emportent de beau- 
coup sur les efforis de l’art : Æxperientia prœstantior arte. 

EE 

(a) Voyez les Éléments de Chimie agricole , par sir Davy; 
‘tom. 2. 
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BELLES-LETTRES ET ARTS. 

RAPPORT 

1 

Fait par M. N. BiGNoN, Secrétaire perpétuel. 

MESSIEURS , 

Si le premier besoin des corps académiques est la pro= 
iection de l'autorité , leur premier devoir doit être la 
reconnaissance ; Où pourrai-je mieux placer les témoi- 
gnages de la vôtre qu'à la tête du compte annuel que je 
vais avoir l'honneur de vous présenter ? Hommage soit 

donc rendu à MAL. du conseil général de ce département 
dont la générosité éclairée vous a décerné un supplément 

de fonds pour l'acquittement de vas charges extraordinaires 

ei pour des prix d'un intérêt local ! Hommage à M. le 
comte de Kergariou (*), qui a signalé les derniers mo- 

ments de son administralion en laissant à l’Académie 

l'honorable souvenir d'une initiative qui le met lui-même 

au rang de nos bienfaiteurs ! Hommage aussi à M. le baron 

Malouet, qui, par des formes pleines de bienveillance et 

par son empressement à exécuter ce legs de son prédéces- 

seur , a bien moniré qu'il ne Jui manquait que d'être 

arrivé plutôt dans cette préfecture, pour avoir à lui seul 

. tout le mérite du bienfait! 

A — ——— ————— —————— — 

(*) Préfet sortant du département de la Seine-Inférieure. 
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TRAVAUX DE L'ANNÉE. 

L'ouverture des travaux de l'année a été faite par un 

discours de M. Brière , président. 

Après quelques idées générales sur les douceurs du com- 
merce académique et sur les souvenirs qu’il réveille dans 
une première entrevue qui termine une longue sépara- 
tion, M. le Président a passé en revue les productions de 

tous les genres qui l'ont plus particulièrement frappé de- 
puis son agorégalion ; ils’est plu à distribuer aux auteurs, 

désignés seulement par li nature de leurs travaux , le 
tribut de cette louange délicate qui épargne l'embarras à 
celui qui la reçoit. De là, passant aux travaux de nos 
devanciers, M. Brière a tracé an portrail aimable et con- 
séquemment vrai du respectable éditeur de nos anciens 
mémoires ; et M. le comte Beugnot, membre honoraire, 

présent à la séance, a aussi reçu des témoïgnages de res- 

pect et de gratitude noblement exprimés, ei dont le sen- 

timent vit dans tous les cœurs envers le premier restau- 

 raieur de notre Académie. 

/ 

CORRESPONDANCE, £ 

L'Académie à reçu de M. .……. des Observations sur 
l'origine du nom Ma/palu que porte une des ruesde Rouen ; 
de M. le chevalier Pinard de Boïshébert, un discours sur 
l'influence des sciences exactes : de M. le chevalier Le 

Pileur , des Recherches , en deux Y5!umes, sur les anciennes 

coustitutions 
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constitütions de la France ; de M. Cornélissen ; secré= 

taire de la Société royale de Gand , une dissertation sur le 

tableau d'Eucharis et T'élémaque , qui a mérité à M. David 
l'admiration des villes principales de la Belgique ; de M. le 

chevalier de la Serrie, plusieurs opuscules en httérature 

et en gravure ; de M. François, D.-M., à Dieppe , une 
notice nécrologique sur M. Cousin Despréaux, membre 
non résidant de la Compagnie ; du R. P. dom Emmanuel 

Ducreux, auteur de la vie de Saint-Bruno , une réponse 

au problème proposé par l Académie de Lyon sur les moyens 
de confondre tous les sentiments dans l'amour de la patrie et 

du Roi après une longue révolution ; de M. Nicole, licencié 

en droit, quatre tomes de la nouvelle biographie univer- 

selle , dont il a rédigé un grand nombre d'articles. 

Deux rapports de M. Lecarpentier vous ont mis à 

portée, Messieurs , d'apprécier les objets d'art précédem- 

ment indiqués. M. Lezurier de la Martel vous a rendu un 
compte satisfaisant de l'ouvrage de M. le chevalier Le 
Pileur ; et la nouvelle biographie a été reçne trop tard 

pour que les rapporteurs nommés eussent le temps de 

vous présenter leur opinion sur les articles rédigés par 
M. Nivole. 

M. Lefilleal des Guerrots vous a donné une idée avanta= 
geuse du compte rendu pour le deuxième semestre de 1818 

des travaux de l'Académie des belles-letires de Lyon. 

Dan: la séance publique, pour la même année , de la So- 

ciélé d'émulation de Cambrai, analysée par M. Duputel ; 

vous avez applaudi surtout au louable projet d'un monu— 

ment à élever à l'honneur de l'illustre prélat qui sut allier 

la profondeur du savoir et la délicatesse du goût à tout 

ce que les vertus apostoliques ont de plus persuasif et 
de plus aimablé ; et notre confrère , dans son rapport 

sur la matière de l'enseignement mutuel , vous a cité des 

autorités qui prouveraient que celte méthode , intro- 

duite en Europe par M. Lancasire, serait, depuis des 
H 
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milliers d'années , en vigueur chez les Hindous, même 
pour les sciences , et suivant une forme bien supérieure 

à Ja nôtre. L'Académie de Dijon et la Société d’ému- 
lation de Rouen, toujours à la hauteur de leur noble 
mission , soutiennent avec honneur la réputation qu'elles 
ont si justement acquise. Une remarque de M. Licquet, 
dans l'analyse des travaux de la derniére , a paru mériter 

une place dans vos annales. Il s’agit du jour de la nais- 
sance du grand Corneille , que l'on trouve fixé au g de 

juin sur l'inscription placée à la porte de ses premiers 
pénales dans notre ville, tandis que tous les écrivains re- 

portent au 6 du même mois ce mémorable anniversaire. 
Notre confrère sait bien que les registres de la paroisse 

‘de Corneille portent baptisé le Q juin ; mais les registres 

dé cetic paraisse ne tenaient, à cetie époque , aucun 

compie de l'état civil ou du jour de la naissance. Sans 
doute on ne prétendra pas que tous les enfants d'alors 

aient été baptisés le même jour qu'ils étaient nés. Tout 
intéresse dans un homme d’une aussi grande proportion 

que le père de la tragédie ; et si l'époque du 6, qu'on a 
dû adopter dans les notices qui ont paru aussitôt la mort 
du grand homme, n’eût pas élé la véritable , comment 

Thomas Corneille , comment Fontenelle et tant d'autres 
n’auraient-ils pas réclamé ? C’est ici une objection qu'on 
aurait, ce semble , bien dû se faire et résoudre, avant 

de contredire l'uniformité de l'histoire, en prenant sans 

aucune garantie le jour du baptême pour le jour de la 

naissance, 

RL (Cp 
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TRAVAUX DE L'ACADÉMIE. 

ACADÉMICIENS NON RÉSIDANTS. 

M. le vicomte de Toustain-Richebourz à fait offrir à la 

Compagnie plusieurs éxemplaires d’une lettre sur des 

matières politiques, adressée à M. le chevalier Drudes de 

la Tour et Campagnoles. 

= Un recueil de poésies diverses sous le titre de 

Dulioles d'un vieillard, par M. Lelouvier des Mortiers, a 

été présenté par M. Duputel , qui en a rendu compte, 

comme un ouvrage marqué au coin d'une fucile abondance 

el d'une légèreté gracteuse ; et Sans doute on n'y chercherait 

pas en vain l’amabilité , la gaieté , le selet la fraîcheur du 

coloris, puisque M. Dupuiel y a trouvé toutes ces pré- 

cieuses qualités, qui font le vrai caractère du genre, La 
lecture de plusieurs pièces a mis d’ailleurs l'Académie à 

portée de reconnaître la touche de l’auteur dans la finesse 
des idées et les agréments du style. 

— Jeanne d'Arc, poëme épique nouveau , en douze 

chants, et la seconde épopée de M. Pierre Dumesnil, 
notre compatriote , a été l'objet d’un rapport, où M. Lic- 

quet vous a donné l'analyse complète de cet immense 
travail. 

Quant au jugement, après avoir balancé des éloges mo- 

tivés par une critique sage et décente , dont les chefs- 
d'œuvre les plus parfaits même ne sont pas exempts, 

M. le rapportenr à conclu en ces termes : « M. Dumesuil 

H 2 
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» à droit aux félicitations de tous les français. Célébrer 

» des faits domestiques ; élever à l'honneur de celle qui 

» sauva la patrie un monument de gloire et d'expiation ; 

» la venger des outrages qui lui ont été prodigués par le 

» siècle qui nous à précédé ; acquitter les muses fran- 

» çaises envers l'héroïne de la France ; lui concilier des 

» admirateurs dans la ville même où elle rencontra (les 

» bourreaux , telle était la tâche que M. Dumesnil s'était 

» proposée , tâche honorable dans son objet autant que 

>» difficile dans son exécution... » 

— Organe d’une commission dont il faisait partie , M. 

Ricard a fait connaître à la Compagnie, dans les plus 

petits détails, par une analyse méthodique et raisonnée , 

irois poëmes de M. Boucharlat , secréiaire de la Société 

philotechnique , à Paris, Ces trois poëmes sont une ira- 

duction de la Mort d’Abel, le Sacrifice d'Abraham , et le 

Jugement dernier. Pour le premier poëme , M. Ricard 

sait bon gré à l’auteur « de ne s'être pas servilement traîné 

» sur les pas de Gessner ; mais en abrégeant avec goût , 

» dit-il, quelque descripüions où l'abondance produisait 

» la langueur ; en redonnant &u ton à des ieintes trop 

» doucereuses et plus faites pour l'idylle que pour l'épo- 

» pée ; en réfléchissant sur des détails communs tout 

» l'éclat de son vers heureux et facile , il nous semble 

» à la fois avoir bien mérité de l'auteur allemand , de 

» notre littérature et de ses devanciers, qu'on ne lisait 

» plus et qu'on critiquait encore. » 

Dans ie Sacrifice d'Abraham, M. Ricard trouve que l’au- 

teur , privé du balancier des traducteurs , se soutient noble- 

ment de ses propres forces ; il y revoit les beautés de détail, 

l'élégance poétique , la coupe heureuse qui placent hono— 

rablement M. Boucharlat parmi nos bons versificateurs. 

Quant au Jugement dernier ; « Cest une imitation 

»> d'Young , dit M. Rücard, et la trempe de ce génie 
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» britannique est si forte, si sombre et si rude , que toute 

» la verve française n'est pas toujours parvenue à en 

» adoucir les aspérités. » Le sujet paraît ingrat à M. le 
rapporteur , à raison de sa nature et de l'impossibilité d'y 

faire entrer la fiction, aliment essentiel de l'épopée. Il 

souffre même de ce qu'il en a dd coûter d'efforts à M. Bou- 

charlat, pour parvenir à nuancer des couleurs de la poésie 
un fonds si stérile et si triste, dont Gilbert n'a pu tirer 

que deux ou trois belles strophes , dans une ode qui est 

bien loin d'être son meilleur ouvrage. 

— L'Académie est encore redevable, cette année , x 

la plume toujours active de M. le comte françois de 

Neufchäteau dun ouvrage important pour notre litléra- 

ture , et intitulé : Examen de la question de savoir si Lesage 

est l’auteur de Gil-Blas ou s’il l'a pris de l'espagnol. 

D'après le rapport de M. Brière, qui a discuté avec 

sa méthode accoutumée loutes les pièces de ce grand pro- 

cès , cet ouvrage renferme , en dernière analyse, 1° des 

considérations sur les romans en général et sur celui de 

Gil-Blas en particulier ; 2° un examen du sentiment de 

Voltaire, qui, trompé par Bruzen de la Martinière , es 

peut-être aussi par-son amour propre, que Lesage avais 

blessé, regarde le roman français comme une copie de la 

vie de l'‘euyer Marc Obregon ; 3° l'analyse-comparée de 

ce même roman avec celui de Gil-Blas; 4° la réfutation 

des prétentions d'un jésuite espagnol , sous le nom 

d'Issalps, qui revendique Gil-Blas en faveur de sa nation: 
M. Brière à trouvé des réflexions fort judicieuses dans 

M. de Neufchâteau sur les romans en général. Passant 

légèrement sur Gil-Blas, comme étant bien connu , ila 

rempli ce vide par une digression fort à propos , où il a 
expliqué la constance du goût général pour Gil-Blas par 
Yinvariabilité du caractère général de l'homme. Sur l'ana- 

lyse comparée de l'écuyer Marc Obregon avec Gil-Blas, 
LH 2 
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il a conclu avec M. de Neufchâteau contre Voltaire « qu'il 
» n'y a point, à proprement parler, de ressemblance, et 

» que Lesage aurait beaucoup perdu en traduisant Vincent 

» Espinel. » 

Quant au jésuite espagnol , « 1l faut être doué d'un cou- 

» rage patient, a dit M. Brière , pour réfuter sérieuse 

» ment de.telles niaiseries et des impertinences fondées, 

» sur des supposilions purement gratuites. » M. le rap- 

porteur a terminé par des réflexions honorables relatives 
à l'intérêt du sujet, à la solidité, aux agréments du style, 

au choix des matières qui distinguent toutes les utiles com- 

positions de M. François de Neufchâteau , « fruits heu- 
» reux des loisirs occupés d'un sage et vertueux citoyen. » 

Mais ce n’est pas seulement à la considération de l Aca- 

démie, Messieurs , que M. le comte François de Neuf- 

château a des titres incontestables ; il en a encore à sa 

reconnaissance et à celle de la ville même. Témoin le 

volume qu'il fait imprimer actuellement sous le tre 
d'Esprit de Corneille, et qui est un recueil précieux des 
passages les plus intéressants dans les pièces que l’on ne 
lit guères , destiné à completier la nouvelle édition des 
chefs-d’œuvre qu'on doit toujours lire. L’heureuse idée 
que celle de recueillir sur un sol abandonné des fleurs 

éparses, qui, rangées en ordre chronologique , marquent 

les différentes hauteurs de ce puissant génie dans la noble 

carrière qu'il a ouverte et si glorieusement parcourue ! 

Heureuse aussi l'Académie, après avoir laissé moisson- 

ner sur son propre terrain , d'avoir du moins encore une 

bonne part à la gloire ! puisqu'elle s'enrichit de celle de 
tous ses membres, et que nolre savant confrère est assez 

généreux pour associer le nom du corps à l'immortalité 

qu'il va partager avec noire poëte. En effet, c’est à l'Aca- 
démie de Rouen que M. de Neufchâteau a bien voulu 

offrir l'honorable dédicace de cette utile et estimable com- 

position, Vous l'avez accueillie, Messieurs, avec le sentis 
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ment profond d'une éternelle gratitude. Et certes, en 
entrant dans nos rangs académiques , jamais on n’a payé 

sa bienvenue par un à-propos si délicat et si gracieux. 

= DL. le comte Beugnot, en favorisant de sa présence 

l'ouverture des travaux de l'Académie , lui à laissé en 

même temps quelques-unes de ses nobles et éloquentes 

inspiralions , dont la lecture va être répétée dans cette 

séance. (Imprimé à la suite de ce rapport.) 

LI 

—— TT SE RTE ne 

ACADÉMICIENS RÉSIDANTS. 

LITTÉRATURE. — PROSE. 

En entrant en exercice de la vice-présidence , M. Vigne 

a prononcé un discours que nous ferions connaître avec 
plaisir, si tout le monde ne savait pas avec quelle modestie 

un homme vraiment modeste a coutume de parler de lui 

même. 

= La lecture d’une nouvelle Wie de Sophocles , par 

M. Botta, a fourni une nouvelle preuve qu'on peut en- 

core intéresser en écrivarit après beaucoup d’autres. 
La véritable époque de la naissance du poëte , l'éclat du 

siècle qui l’a vu naître , ses qualités de l'esprit et du corps, 

son éducation , ses maîtres , ses succès , son influence sur 

la représentation théâtrale et sur le mode des concours 

publics , le caractère distinctif des sept pièces qui nous 

restent de cet ancien modèle, sa mort avec les circons- 

tances qui la précédèrent et l'ascendant de réputation qui 

la suivit , toutes ces parties , traitées avec méthode et par- 
H4* 
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semées de réflexions solides, justifient bien Le so/1 sopocteo 
du poëte latin , par lequel la notice de ME. Boua est ter- 
minée. 

— Une dissertation sur Aix-la-Chapelle | communi- 
quée par M. le baron Lezurier de la Martel, renferme 

l'historique de tous les traités conclus dans cette ville de- 
puis 1668 jusques au congrès de 1818 qu'y formérent les 
grandes puissances de l’Europe. s 

= Un second mémoire de M. Lezurier a pour objet 

V'Origine des Cosaques. Y/auteur partant de Ja réunion des 

débris du genre humain entre le Tigre et Y Euphrate , après 
le déluge , regarde les Cosaques comme une association 

guerrière composée de Scythes et de Tartares à la suite 

des ravages d'Autila et de ses féroces successeurs. I} suit 

Vhistoire de leur administration intérieure, de leurs alliances 

et de leurs guerres , etc. , depuis le neuvième siècle, où ils 

commencèrent leurs premiers établissements de lembou- 

chure du Boug aux bords du Don, jusques en 1654, 

époque à laquelle ‘ils tombèrent avec les Zaporognes sous 
la protection de la Russie sans avoir jamais pu , dit notre 

confrère , saisir l'indépendance que ces hordes turbulentes 
ont constamment cherchée. à. 

— Un troisième mémoire de M. Lezurier est un parallèle 
« entre la retraite des dix mille et Xénophon , et la 
» conquête de la Sibérie par Yermak, à la tête de six 
» mille. Cosaques. » Le point de départ de cette his- 
toire esb vers l’année 1549. L'empereur Iwan IV ayant 
battu et dispersé les Cosaques pour avoir pillé ses cara- 
ravanes à leur retour de Perse , six mille de ces brigands 

se trouvent. coupés et refoulés vers le nord sous les en- 
seignes de lheitman Yermak. Yermak, brave à la fois et 

et politique adroit, après avoir erré en faisant tantôt Ja 

paix , tantôt la guerre parmi les peuplades barbares qui 
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habitent les âpres et sauvages contrées du Septentrion , 

entré en vainqueur avec cinq cents hommes qui lui restent 

dans la capitale de la Sibérie, remet , en 1581 , sa con- 

quête au pouvoir de l’empereur russe, qui le traite lui- 
inème comme “une puissance net le conquérant termine 

sa carrière, en 3586 , dans les eaux de l’frtisch, entraîné 

par le poids de la cuirasse qu'Iwan IV lui avait envoyée 

en échange de ses présents. 

= L'histoire de la Hanse teutonique a été aussi traitée 

par NL. de la Martel. Des idées générales sur le commerce 
depuis le voyage des Argonauies jusqu'à l'établissement 

anglais de la compagnie des Indes ; un parallèle de la 

Hanse tentonique avec la ligne Achéenne ; la naissance 

de la première sur les bords du Rhin en 1255; ses pro- 

grès , ses services , ses luttes armées , son monopole , Sa 

réforme à la diète de Worms en r495, son démembre- 

ment el sa décadençe jusqu'en 1713 , où il ne restait plus 
de cet immense colosse que les villes de Brême , de Ham- 

bourg et de Lubeck, tel est le sommaire de cet ouvrage 

auquel les réflexions et les vues de l'auteur donnent en- 

core un nouvel intérêt. 

= La plume de notre confrère s’est encore exercée 

dans le dialogue. Les deux Ariemise, Agnès Sorel et la 

Vallière et Ves deux Euclide sont les organes qu'il a em- 

ployés pour leur faire raconter dans l'autre monde une 

partie de ce qu'on a écrit sur leur compte dans celui-ci. 

Le dialogue des Euclide , qui sera lu dans cette séance, 
va faire voir à Passemblée le parti que M. de la Murtel 

sait tirer de cette forme dramatique qu’il aime à donner 

à l’histoire. 

= M. Marquis à offert à la Compagnie la traduction 

imprimée d’un fragment du poëme du docteur anglais 

Armstrong , sur l’art de conserver la santé. 
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= Le même a aussi communiqué dans une disseriation 

fort étendue , « des conjectures sur le temple ancien au- 

» quel on croit vulgairement qu'a succédé l’église de Saint- 

» Lo , dans notre ville. » 

D'abord M. Marquis admet à Rouen , du temps de Saint- 

Mellon , un temple dit de Koth; mais il rejette le culte 

de trois divinités à la fois, Roth, Diane et Vénus, dans 

ce même temple. Il commence donc par éliminer Diane, 

en l'identifiant avee Vénus, sur l'autorité de Cicéron. ( De 

nat. deor. ) Ensuite , substituant le nom rivière à celui 

de Roth, qui a la même signification , il ne voit plus que 

Vénus toute seule adorée dans le temple de Roth ou de 

la rivière , explication d’autant plus séduisante que les 

Grecs, les Latins , ni les Gaulois n’ont jamais eu de 

divinité qui ait porté le nom de Roth. Ainsi disparaît la 

difficulté tirée de Fextirpato Roth idolo qui se lit dans 

Fhymne ancienne de Saint-Mellon , etc. 

Quant à la place qu'occupait le temple en question , 

fondé ici, comme dans tout ce qui précède , sur une foule 

de faits, de passages , de rapprochements et d’inductions 

adroitement employées , M. Marquis est porté à croire 

que ce temple devait être à une certaine distance des 

murs , et que c'est la fontaine de Saint-Lo , nommée 

jadis des Courtisanes, qui a fait soupçonner qu'il avait 

le même emplacement que l’église de nos jours. 

— M. Descamps à exposé une partie des secrets de la 

bonne pratique de son art dans deux dissertations , l'une 

sur le costume et l'allégorie en peinture, et l'autre sur le 

goût dans les arts qui dépendent du dessin. 

Dans la première , pour le costume , l'auteur se plaint 

des fautes commises par de grands artistes et de l'imper- 

fection des règles ; il détermine les éléments de cette 

théorie ; désigne les peintres qui l'ont plus ou moins 

possédée , et trace une ligne de démarcation entre les 
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genres où lobservance des principes est plus ou moins 
névessaire. 

M. Descamps fait remonter lallégorie aux temps de 
Polignote et de Zeuxis ; l'emploi de la fiction, la part de 

la fable et de l'écriture , lous ces point essentiels sont 

discutés et éclaireis par des applications d’un bon choix. 
La seconde dissertation établit une distinction délicate 

entre les ouvrages de simple goût et les ouvrages de gé- 
nie ; el les artistes se rangent dans l'une ou dans l’autre 

classe, suivant le caractère que M. Descamps remarque 
dans leurs compositions. Du reste, il tient essentielle 

ment à l'étude des anciens dans la peinture comme dans 

l'architecture , pourvu que l’on sache se garder d’un asser- 

vissement exclusif à la manière des autres, inconvénient 

très-grave et que la jeunesse éprouve surtout à Rome 

quant elle ÿ arrive sans étre ‘er état de bien choisir. 

= M. Lecarpentier a fait Voffrande de deux nouvelles 
notices imprimées , l'une sur Paul Polter, et l'autre sur 
l'Albane ; une troisième du même auteur , sur Charles 

Le Brun , fait partie des lectures pour la présente séance. 

= M. Auguste Le Prevost a lu des considérations sur 

la romance. La romance, suivant notre collège , est le 

dépôt de presque toute Ja Hltérature des sociétés nais- 

sautes. La civilisation lui fait perdre une plus ou moins 

grande parlie de ce privilège ; suivant le système poé- 

tique des peuples. Ainsi limitation des classiques anciens 

n'a du laisser qu'une faible trace de la romance en France 

et en Halie, tandis que, par ue raison coniraire , elle 

a maintenu son empire en Espagne, en Angleterre et 

chez les Scandinaves. 

Mais c’est en Allemagne surtout, pour bien des causes 

spécifiées par M. Le Prevost , que la romance s’est 
gortée , cucore de nos jours , à uu degré de perfection 
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étannante en embrassant non seulement tous les fails du 

monde réel, mais encore en enchantant les créations les 

plus bizarres dont une imagination en délire puisse peu 

pler un monde inteiligible. | 

M. Le Prevost finit par inviter nos poëtes à enrichir 
notre litiérature des trésors épurés de ceite mine féconde ; 

il ne doute pas que des communications , de jour en jour 

plus intimes , n'amènent bientôt cet heureux résultat. 

C’est pour en hâter l’époque qu'il a donné lecture d'une 
imitation en vers d’une romance de Goëthe intitulée /e Roë 

et le Barde , conquête charmante et précieuse pour le na- 
turel et la beauté des sentiments. 

= M. Bignon à lu une dissertation ayant pour titre : 
Erreurs notables de M. Delahurpe (Lycée, t. 1%, p.7oet 

suivantes ) sur le sens de la définition de la tragédie par 

Aristote, en ce qui concerne la pitié et la terreur. 

L'auteur de la dissertation a soutenu contre l’auteur du 

Lycée 1° que, selon Aristote, la tragédie a pour but de 

corriger les passions par la pitié et la terreur ; 2° que la tra- 

gédie doit en effet avoir un but moral; et il s’est appuyé 

du sentiment universel de tous les litlérateurs des dix- 

septième et dix-huitième siècles ; de la nature de la re- 

présentation théâtrale dans tous les temps, chez tons les 

peuples , dans l’école d’Aristote comme dans la roman- 

tique, dans toutes les formes et tous les périodes de art; 

enfin , d'une foule de passages de l'auteur dn Lycée lui- 

même. Ensuite , il s’est attaché à démontrer que M. De- 
laharpe n’a point entendu Aristote, même grammaticale- 

ment , et que son sysième ( de corriger lu pitié et la terreur | 

en les excitant } est insoutenable de sa nature , tout-à- 
fait immoral et réfuté par les nombreuses contradic- 
tons qu'il implique, et par l'absurdité des conséquences 
qui en résultent. Enfin , comme M. Delaharpe pré- 

tend autoriser cet étrange paradoxe d’une note sur Îe 
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huitième livre de la politique d'Aristote , par M. l'abbé 
Batieux, dont il a emprunté les idées et même les phrases, 
l'auteur de la dissertation a soutenu que M. Batieux n’a 
pas mieux entendu le philosophe de Stagire dans le hui- 
tième livre de la politique que dans la définition de la 

tragédie , et que ses notes sur les espèces de la musique 

ne sont, relativement à Ja question sur la tragédie, que 
de véritables chansons. M. Bignon a motivé l'intérêt qu'il 

met à Ja réfutation d'un système récemment embrassé par 
M. Delaharpe avec tant de chaleur et d'enthousiasme , sur 

ce que le Lycée et les quatre poétiques sont très-répandus 

dans l'instruction publique ; les erreurs sont plus dange- 

reuses sous la garantie de grands noms. Il a professé d'ail- 

leurs tout le respect dû au mérite des écrivains dont il ose 

combattre l'autorité qui n’est jamais, en pareille matière, 
qu’une raison d'examiner les choses de plus près , ce qu'il 

a dù faire et qu'il a fait. 

= M. Periaux à fait hommage d’un Dictionnaire indi- 

cateur des rues et places de Rouen enrichi de notes histo- 

riques et. étymologiques. C’est le fruit de longues et 

laborieuses recherches que notre confrère a réunies pour 

Putilité des étrangers ; Mais sOn Ouvrage ne sera pas MOINS 

utile aux habitants jaloux de s'insiruire , par le bon choix 

des documents curieux de toute espèce dont il est rempli. 

= Trois membres récemment agrégés à la Compagnie 

ont prononcé chacun un discours de réception. 

M. le baron Malouet | préfet entrant du département 

de Ja Seine-Anférieure, a commencé par parler de lui- 

même avec celle modestie pleine de candeur qui relève 

l'éclat du mérite ; il a esquissé rapidement le tableau de 

toutes les parties qui composent les trois classes des travaux 

de l’Académie, et montré dans cette énumération qu'il 

avait une connaissance très-élendue des hommes et des 

choses ; ensuite , l’orateur a fait en particulier l'éloge des 

letires « cultivées au milieu des horreurs de la guerre , 
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» honorées dans Homère par le conquérant de l'Asie ; 
» et destinées à obtenir un nouveau degré de considéra- 

» tion sous un monarque qui les cultive et les protège... » 
M. Malouet a aussi rendu un hommage flatteur au ca- 

ractère et au bon esprit qui distingue les habitants de ce 

pays , ainsi qu'aux lumières de l'Académie et aux taients 

de son président... | 
Pour lui, a-t-il ajouté en finissant, « une vie tonte 

» consacrée à des fonctions publiques ne lui permet pas 

» de promettre à l'Académie beaucoup de productions 

» littéraires... Mais ardent à concourir au bien qu'elle 

» fait, avide de répandre tout ce qui est bon et utile aux 

» hommes , il croira mériter son litre en s’adjoignant 

» aux nobles efforts de la Compagnie pour les seconder ; 

el à ses succès pour leur rendre uñ jusie témoignage. » 

M. le président, dans sa réponse, a mis sous les yeux 
de l'honorable récipiexdaire l'histoire abrégée de l'Aca- 

démie depuis son institution , due à la munificence de 
nos Rois, jusqu'à sa restauration ; opérée parle zèle du 
prerhier préfet de ce département; et, en rapportant cé 

que la Compagnie doit à la protection des successeurs de 

M. le comte Beugnot , il a mis M. le baron Malouet à 

portée de juger du prix que l'Académie met aux services 

> 

que lui rendent ses premiers magistrats. 

Ce discours a été terminé par un éloge de M. Malouet 

père, « dont la voix éloquente fit souvent retentir la tri- 

» bune de l'assemblée constituante des principes d’une 

» morale pure qui servait de guide à la plus saine poli- 

» tique, au milieu des factions dont la France étail ag'= 

» tée, » et par des considérations aussi profondément 

senties que noblement exprimées , sur les espérances que 

doit faire concevoir au départemenet l'administration du 

fils aussi digne d'un tel père. : j 

= M. Boullenter, avocat-pénéral , a fait à l'Académie 

l'honneur de rapprocher ses travaux de ceux de la ma is 
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irature , dans l'exercice de laquelle il regarde Les inspirations 
des muses comme indispensables ; et, pour preuve de cette 

affinité dans la naiure des choses, 1l établit une sorte 

d'identité de but entre l'étude de la jurisprudence et les 
travaux de l'Académie « en ce que la justice n’est quéf 
» Ja vérité , et que la vérité est ce que l'on cherche de 
» part et d’antre, quoiqu'en suivant des routes diffé 

» rentes... Mais la vérité est immense , reprend 
» M. Boullenger ; la vérité est ce quifut, ce qui sera, ce 

» qui existe. Dans l'avenir , elle est impéñétrable ; dans 
» Je passé, elle se couvre des voiles du temps ; pour ce 

» qui est , elle nons fuit évalement ; viérge timide , elle 

» semble craindre la lumière , ‘elle se dérôbe à nos re 

» gards el se réfugie au milieu dés secrets de ce vaste 
» Univers... » A 

Malgré toutes ces difficultés , l’orateur pense que l’on 
peut obtenir, dans le commerce des hommes instruits, 

par la communication des lumières, des résultats que l’on 

 m'obtiendrait jamais dans la solitude... d 
Après un préliminaire fort étendu sur les qualités per 

sonnelles de M. Boullenger , sur les vertus qui ont signalé 
Ja magistrature de son respectable père et sur le caractère 

du véritable académicien:, M. le président , puisant ses 

notions à la même source, a adopté avec son collègue 

la définition de la jurisprudence et l'identité entre la justice 

et la vérité , considérées dans le sens abstrait. Mais dans 

Vapplication du droit , M. Brière distingue la justice , 

qu'il définit avec Justinien , de l'amour de la vérité, qui, 

alors ; ne suffit plus au magistrat. Ensuite expliquant les 
trois préceptes du droit, dont les deux premiers sont à la 

portée quelque fois des hommes les plus tonorants , 1 met 

lexercice du troisième dans les attributions spéciales et 
exclusives du magistrat comme appartenant à la justice 
distributive. « La jurisprudence éclaire l'entendement , 
» dit M. le président , tandis que la justice règle la vo- 
» lonté.…... » C'est ainsi seulement que M. le président 
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conçoit des rapports entre les études du jurisconsulte et 
celles des savants et des hommes de lettres. 

= L'amour de la patrie est le sujet qu'a traité M. Thil, 
ayocat à la cour , en enirant au sein de l'Académie. 

: L'orateur commence par détailler les effets de ce noble 

sentiment ; puis remontant à son origine , il la trouve 

dans l'attachement naturel au pays natal ; dans le charme 

attaché au souvenir des premières sensations ; dans | ha- 
bitude des. communications de toute espèce ; dans ceite 

fusion des intérêts privés « qui constitue l'esprit public 

» dont l’exaltation même est une veriu. » 
.M. Thil est loin de mettre l'amour de la patrie au | 

nombre des passions qui s’affaiblissenti et s'usent par leur 
durée. Mais considérant ensuite combien lesprit public 
était différent dans les petites républiques de l'antiquité , 
dans celle de Rome et dans l'empire « dont les lambeaux 
» devinrent la proie des barbares qu'il méprisait, » notre 
confrère incline à penser que l'amour de la patrie perd 

de son intensité à mesure que le corps social acquiert de 
étendue ; et il fournit en même temps des applications 

nombreuses de son principe. 
Cependant, pour ne pas laisser aux anti-français « l'oc- 

» casien de calomnier , à cause de l'étendue de son 

» territoire ; le patriotisme d'une nation généreuse et 

» éminemment susceptible des plus nobles affections , » 
il invoque un second principe qui se combine avec 

le premier et le modifie : c’est l'amour de cette liberté 
sage et modérée qui atiache plus étroitemont au pays 
natal et balance l'inconvénient de l'étendue du terri-. 

toire... « Les despoies ont encore des soldats ; mais 
» les esclaves n'ont plus de patrie.» 

D'un autre côté, « si les lois protègent le trône et la 
» liberté des peuples ,....…. si le prince est un véritable 

» père au milieu d’une grande faille …..... alors Famour 
» de 

(1 À 
| 
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de la patrie , quelle que soit l'étendue des limites ; 

» est une conséquence nécessaire de l'amour du chef qui 

» veille à son bonheur. » 

elle est l'heureuse position où M. Thiltrouve la France, 

» gouvernée par son monarque bien-aimé , sous l'empire 

de cette charte constitutionnelle, grande transaction po- 

litique, œuvre d'une admirable sagesse et d’une haute 

philosophie... » 

» > 
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M. ‘Thil finit par une éloquente et pressante invitation à 
la concorde. 

M. le président , dans sa réponse , a commencé par 

Pénumération des qualités du jurisconsulte , qui ne pou- 

vait manquer d'être bien peint par un magistrat qui les 

possède, Il à montré comment ces nobles qualités ont 

élevé M. Thil en très-peu de temps au premier rang dans 

l'ordre des avocats. Le sujet choisi par le récipiendaire 

lui a paru traité avec aulant d’éloquence qne de dignité ; 

et, comme M. Thil , il à terminé en faisant des vœux 

pour que « l'amour de la patrie soit toujours inséparable 

» de l'amour du Rci et. de lauguste dynastie des Bour- 

» bons ,.….... notre consolation , notre espérance et notre 

» gloire. » 

OUVRAGES EN VERS. 

Noire Parnasse, Messieurs, a été cruellement affligé 

cette année; le crêpe funèbre ombrage encore la tête 

de deux de nos Muses; nous n'avons donc de M. Gut- 

tinguer que la fable du Lionceau et des Stances sur les 

ruines du château d'Arques, ce monument fécond en 

grands souvenirs si chers à la France, et si bien imité 

par M. Lecarpentier dans un dessin lithographié. Le 

Hétre, le Phalène et le petit Rieur sont les seuls apolo- 

Ll 
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gues qu’ait pu nous donner M. Lefilleui des Guerrots. 
du Mère mourante, par M. Vigné; la petite Centaurée, pax 

M. Marquis , font aujourd'hui partie de nos lectures , ainsi 

que l'Épître à Amélie, par M. Dornaÿy, dont la Muse 
nonagénaire continue de semer des fleurs sur son passage, 

en jouant, pour ainsi dire, et toujours innocemment , 

avec le dernier acte de la vie. Le Dialogue de M. Lic- 
quet pour l’enseignement mutuel aurait figuré avec hon- 

neur parti ces aimables lectures, si les instances de 

l'Académie avaient pu triompher de la modestie de l'au- 

leur. 

Mais quel beau, quel digne supplément de poésie 
vous auriez eu, Messieurs, si le prix de cette année eût 

été remporté; et vous étiez en droit de vous y attendre, 

après avoir donné le meilleur des hommes et la fleur des 
Rois, Henri IV, à chanter à des Français. Votre espoir 
n'a pas été rempli. Trois concurrents se sont présentés ; 

« teus offrent des vers heureux et bien tournés; mais 
» un plus grand nombre de prosaïques, forcés et sans 

» élégance. Les n°5 r et 2, dont le 1°° a pour épigraphe : 
n Il convoqua l'Assemblée des Notables.….… , et le second : 

» Heureux lursque le peuple... …. Ces deux numéros se 

» sont mieux renfermés dans la question. Le n° 3, qui a 

» pour épigraphe : Le plus beau présent…...…., avec plus de 

» verve, d'imagination et de poésie, s’est donné une la- 
» titude démesurée; et par ces motifs aucun n’a mérité 

» le prix ». Tel est le précis du rapport de la commis- 
sion nommée pour cet objet. L'Académie a adopté Ja 
conclusion ; mais elle a pensé, d'après la lecture des 
pièces, que les poètes sont en état de prendre leur re- 
vanche , et qu'avec un si beau sujet on ne doit pas, au 

premier coup , rompre la partie. Comment , en effet, ne 

pas trouver enfin la source des bons vers , quand la verve 

est inspirée par l'amour, et que l'admiration vient au 
secours du génie ? 

nn. 
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ARTS ET ANTIQUITÉS. 

M. le Maire de Rouen a fait présent à l Académie 

d'un nouveau plan de la ville. 

= Un second plan a été offert par M. Periaux, qui 
l'a exécuté avec ses caractères mobiles pour être annexé à 

l'édition actuelle de son Dictionnaire des rues et places de 

Rouen. 

M. Marquis a communiqué une Notice sur un 
monument d’éntiquité encore inédit , existant à Cocherolles , 

aux environs d'Evreux. Ce sont quatre pierres brutes, 

dont deux offrent à-peu-près un carré sur une ligne d’en- 

viron sept pieds, et les autres ; ayant quatorze pieds de 

long sur neuf de large, forment ensemble une ‘écurie et 

une espèce de hangar. M. Marquis à fourni une descrip- 
tion détaillée et un dessin de ce monument, qu'il croit 

d'origine druidique et anciennement destiné au culte des 
Celtes. 

Le pays n'offrant point de carrières d’où l'on ait pu 
tirer ces énormes masses, reste à savoir comment on à 

pu les transporter à Cocherolles, et quels moyens on à 
dû employer pour la ‘disposrion du bâtiment. Ici M. Mar- 

quis, considérant qu'on appelle communément les pierres 

de Changé les palets de Gargantua , recourrait volontiers 
au bras de ce géant, nommé par Eloi lohanneau l'Her- 

cule pantophage….. Mais il ne paraît pas ajouter beau- 

coup de foi à cette manière de résoudre le problème, 

quoique ce fût là, dit-il, « assurément un travail bien 
» digne de Gargantua. » 

= Les deux Quevilly et l'ancien prieuré de Saint- 
Julien ont exercé les recherches de M. Auguste Le Prévost. 

Notre confrère adopte l'étymologie des anciens écri- 
1 2 
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vains, qui font venir le nom Quevilly des enceintes de 

pieux ou chevilles dont les chasseurs des dixième et on- 

zième siècles formèrent, sur la rive gauche de la Seine, 

deux pares, l'un dit de Rouvray et Yautre de Rouen. C’est 
dans ce dernier, plus rapproché de la rivière, que , prêt 

à partir pour la chasse, le duc Guillaume apprit la mort 

d'Edouard-le-Confesseur et le couronnement d' Harold. 

Pour le prieuré de Saint-Julien, c'était originairement 

une léproserie fondée en 1183, en faveur des filles no- 
bles ; ce qui fait dire à M. Le Prévost que « c’est la pre- 

» mière fois qu'il a vu obliger les gens à faire preuve de 

» noblesse pour entrer dans un hôpital. » 
AL. Le Prévost, suivant l'histoire de ce prieuré dans 

les anciennes sources, le fait passer successivement aux 

mains du prieuré de la Madeleine, par réunion, en 1366; 
en celles des Religieux de Sainte-Catherine, après la 

destruction de leur monastère, par échange, en 1600 ; 

enfin, en celles des Chartreux, qui en furent les derniers 
occupants pour l’église, en 1667. Tous ces faits princi- 
paux sont appuyés de citations multipliées et de nom-— 

breuses anecdotes qu’il nous serait impossible d’abréger. 

L'investigation de M. Gosseaume s’est portée sur la to- 
. . ou 

pographie de la ville de Rouen et sur ses accroissements 
successifs. (Imprimé à la suite.) 

Le secret de la lithographie, ce nouvel auxiliaire de la 

gravure, n’est plus renfermé dans les murs de la capi- 
tale; toujours attentif au progrès de son art, M. Le Car- 
pentier a fait hommage à l'Académie de six dessins litho-— 

graphiés , sorlis d’une presse où Pactive industrie de 

M. Periaux a rempli toutes les conditions difficiles d’une 

exécution parfaite. Deux autres artistes de la ville, 

MM. Brévière et Langlois , ont aussi donné des preuves 

d’un talent précieux dans ce nouveau genre, mais les pro- 

ductions de M. Le Carpentier ont le mérite particulier 

d'une invention secondaire, étant, pour la plupart, dans 
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l'espèce de la marine, à laquelle il ne paraît pas que l'on 
ait encore appliqué le procédé lithographique. 

On doit encore particulièrement distinguer, dans les 

dessins de M. Le Carpentier, celui qui représente le 
château d'Arques, monument si fécond en souvenirs 

chers à la France, et qui l'emporte aussi sur tous les 
autres par la beauté de Pexécution. 

= La mort a fait encore cette année, Messieurs, 

plusieurs victimes dans l'Académie. 

La Notice de M. le docteur François sur M. Cousin 

Despréaux, de Dieppe, vous a fait voir ce que vous 
avez à regretter dans l'estimable auteur de l'Histoire de 

la Grèce et des Leçons de la nature. 

M. Le Carpentier, dans une autre Notice sur M. Go- 
defroy , graveur à Paris , né au Boisguillaume , près 

Rouen, a payé un juste tribut au talent créateur et aux 

qualités sociales de cet aimable artiste, qui savait ma- 

nier la plume quelquefois avec autant de grace que son 
burin. 

Mais une perte plus sensible encore, parce qu’elle se 
rattache à des intérêts d’un ordre plns élevé, c'est celle 

de M. le cardinal Cambacérès , archevêque de Rouen, 

pasteur véritablement bon par lui-même, et dont les 

vertus , ignorées en partie, ou méconnues de son vivant, 

offrent encore une nouvelle application de ce passage 

du poëte latin : Sublatam ex oculis quærimus invidr, 

M. Licquet, à ma prière, a bien voulu se charger de 

rendre au prélat un hommage digne de sa mémoire, en 

exposant à l'Assemblée tout ce que la ville et le dé- 

partement ont perdu. (Imprimé à la suite.) * 
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PA AAA AAA AAA PAS A 

PRIX PROPOSÉ POUR 1820. 

L'Académie avait proposé un prix de 300 fr. pour être 

décerné eu 1819 à la meilleure pièce d'environ 300 vers 

sur le sujet ci-après : 

« Henri IV à Rouen en 1596. » 

Le prix n'ayant pas été remporté , le même sujet est 

proposé pour l’année 1820. 
Le prix sera une médaille d’or de la valeur de 500 fr. 

Chacun des auleurs mettra en tête de son ouvrage une 

devise qui sera répétée sur un billet cacheté, où il fera 

connaître son nom el sa demeure. Le billet ne sera ouvert 

que dans le cas où la pièce ou mémoire aurait remporté 

le prix. , | 

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du con- 

cours. 

Les ouvrages devront être adressés ; francs de port, 

à M. Bicxox , Secrétaire perpétuel de l'Académie, 

pour la classe des Belles-Lettres, avant le 1°" juillet 1820. 

Ce terme sera de rigueur. 

PRIX EXTRAORDINAIRE POUR 1821. 

Le Conseil général da département de la Seine-Infé- 

rieure ayant mis à la disposition de l'Académie royale des 
sciences , belles-lettres et arts de Rouen des fonds pour 

un prix extraordinaire , l'Académie propose le sujet sui- 

vant : 
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« Quelle fut, sous les Ducs de Normandie, depuis Rollon 

» Jusques el Y compris Jean-sens-T'erre, l'administration ci- 

» vile, judiciaire et militaire de la Province? » 

Le prix, de la valenr de 1000 fr., sera décerné dans 

la séance publique du mois d'août 1821. 

Chacun des auteurs mettra en tête de son ouvrage une 

devise qui sera répétée sur un billet cacheté , où il fera 

connaître son nom et sa demeure. Le billet ne sera ouvert 

que dans le cas où l'ouvrage aura remporté le prix. 

Les Académiciens résidants sont seuls exclus du con- 

cours. 

Les ouvrages seront adressés , francs de port , à 

M. Bicxos , Secrétaire perpétuel de l'Académie , pour 

la classe des Belles-Lettres , avant le 3% mai 1821. Ce 

ierme sera de rigueur. 

4 
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AA AS A PAT AT 

NOTICE NECROLOGIQUE 

Sun Sox Emence Monseieneur LE CanniNaz CAMBACÉRES, 
ARCHEVÈQUE DE RouEx. 

PAR M. THÉODORE LICQUET. 

SOUMETTRE annuellement au public le précis de vos 
travaux n’est pas la seule obligation volontaire que vous 

ayez contractée. Une tâche non moins honorable vous est 

encore imposée par vous-même. Elle consiste à payer à 

ceux de vos confrères que la mort vous a enlevés pen 
dant l’année la part d’éloge qui leur est due , le tribut de 

regrets qu'ils inspirent. Par le premier de ces devoirs, 

vous ajoutez tous les ans un nouveau lustre à votre répu- 

tation scientifique et littéraire ; par le second , vous donnez 

aussi une preuve nouvelle de lesprit de justice qui vous 

distingue , des sentiments de générosité qui vous animent, 

de l’heureuse intelligence qui vous unit ; et, dans cet ins- 

tant même , Messieurs, vous meltez au grand jour celte 

vérité déjà connue , que si vous protégez ceux qui ché- 

rissent les sciences , vous savez honorer ceux qui prati- 

quaient la veriu. 

Dix mois se sont écoulés depuis que Son Eminence le 

cardinal Etienne-Hubert Cambacérès a cessé d’être. Vous 

vous rappelez ce jour dé deuil universel où les restes du 

vénérable pasteur furent déposés auprès de ceux des prélats 

ses prédécesseurs ; vous voyez encore la marche funèbre du 

convoi; vous entendez l’airain des temples qui porte jus- 

qu'aux voûtes célestes les accents de la douleur et la fer- 

veur de tous les vœux; vous vous retracez l'empressement 
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religieux que le peuple mettait à saluer d’un dernier adieu 
la dépouille mortelle de Son Eminence ; vous sanctionnez 

dans vos cœurs les hommages décernés à notre confrère, 

et vous ne doutez point de son bonheur près de l'Eternel, 

au souvenir de ses bienfaits envers les hommes. 

Né à Montpellier , le 11 septembre 1756, M. de 

Cambacérès embrassa l'état ecclésiastique et oblint par la 

suite un canonicat dans la même vilie. Il cultivait la reli- 

gion avec zèle et les lettres avec succès au moment où 

une grande crise politique vint frapper la religion et les 

letires. Mais comme il avait soustrait son esprit aux sé— 

ductions du monde, il avait fermé son cœur aux passions 

qui l'agitent , et il traversa sans malheurs ces temps dé- 
plorables si funestes à tant d’autres. Elle avait été prédite, 

cette époque désastreuse , par un célèbre ecclésiastique du 

nom el de la famille de celui que nous regrettons. Je veux 

parler de cet autre abbé de Cambacérès qui marcha sur 

les traces de Bourdaloue qu'il avait pris pour modèle, et 

qui obtint une place distinguée parmi les orateurs sacrés 

sous le règne de Louis XV. Choisi en 1757 pour prècher 

devant le monarque, il eut le courage de représenter avec 

force les désordres de ce temps et de signaler ainsi la dé- 

cadence de l'Etat. Cet amour de Poncle pour la religion 

avait passé tout entier dans le neveu notre confrère. 

Plusieurs années de calamités et d'erreurs avaient fait 

à cette religion auguste des blessures difficiles à guérir. 

L'oubli de la pratique avait presque aréanti le sentiment 

qu'elle inspire. H fallait repeupler les temples déserts , 

relever l'autel abattu , rétablir le culte anéanti ; il fallait 

rallumer pour tous les esprits le flambeau qui avait trop 

long-temps cessé de les éclairer ; il fallait pour ainsi dire 

ramener Dieu parmi les hommes ; cette tâche pénible à 

Ja fois et sublime , notre confrère la remplit avec ce zèle 

qui triomphe de tous les obstacles , avec cette ardeur cons- 

tante qui conduit (oujours au succès, 
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Appelé dans ces temps difficiles à gouverner un diocèse 

d'une étendue considérable , il sy montra le digne suc- 

cesseur du pasteur vénérable qui l'y avait précédé, et 
ce ne sont pas, pour le cardinal Cambacérès , de faibles 

titres à la reconnaissance des hommes que des traits de 

ressemblance avec le cardinal de la Rochefoucault. 

Frappée des qualités éminentes qui brillaient dans le 
nouveau prélat, conmaissant d’ailleurs son goût pour la 
science et ses succès dans les lettres , Académie de Rouen 

se hâta de l'appeler dans son sein. Les soins quil devait 
à son vaste diocèse ne permirent pas à notre confrère de 

partager nos travaux ni de fréquenter nos séances ; mais 

l'empressement qu'il mit à accepter le titre qui lui était 

offert, l’'urbanité de ses communications ultérieures avec 

le corps dont il faisait partie (nous sont de sûrs garants 

de sa reconnaissance envers l'Académie) et du prix qn'il 

atiachait à l'honneur de pouvoir siéger parmi ses membres. 
U'est, Messieurs, une vérité qu'il faut reconnaître , 

et la remarque en a été faite avant nous. Ce n’est pas tou- 

jours dans la gratitude actuelle de ses semblables que 
l'homme vertueux trouve sa récompense. En vain ses li- 
béralités iront au-devant des besoins; en vain il soulagera 

des misères, préviendra des ruines , rétablira des for- 

tunes , une injustice aveugle pourra, malgré tout, s'attacher 

à ses pas ; un silence coupable s’étendra sur des actions 

généreuses ; et le bienfait lui-même , connu seulement de 

celui qui l'éprouv: , waura point tout-à-coup enfanté la 
reconnaissance générale. 

Tel a paru être trop long-temps le sort de Son Emi- 

nence ; trop long-temps la voix publique a semblé se taire 
sur les qualités de son cœur; et cependant, Messieurs , 

les services par lui rendus furent-ils jamais sollicités deux 

fois ? Détournait-il ses regards de celui qui venait Pim- 
plorer ? Sa réponse à l’homme souffrant ne fut-elle pas 
toujours une action charitable ? 
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Mais, Messieurs, cette vérité malheureuse dont nous 

parlons aurait-elle trouvé ici son äpplication ? L'oubli 

apparent dont nous avons pu nous plaindre n'aurait-il pas 

une cause plus consolante et plus vraie? Ah! n’en dou- 

tons plus , ce voile étendu sur les bonnes œuvres de notre 

confrère , ce silence qui couvrait ses aumônes , tout cela 

était encore son ouvrage. Il craignait la louange autant 

qu'il s’étudiait à s’en rendre digne. Il savait , ce prélat 

vénérable , que le prix d’un bienfait n’est pas dans les dé- 

monstrations de celui qui le recoit. Soulager l'infortune 

était à ses yeux un devoir dont l'accomplissement ne 

mérilait point d'éloges , et il croyait toujours acquitter 

une dette alors même qu'il se livrait à l'exercice d’une 

vertu. 

Le respect , tant qu'il vécut , fit taire la reconnaissance ; 

mais ce sentiment , quand Son Eminence eut cessé d’être , 

pouvait-il retenir près de son cercueil des accents qui 

d’ailleurs ne blessaient plus sa modestie ? 

Aussi, Messieurs, quel changement subit à sa mort ! 

La reconnaissance publique s'éveille , elle éclate avec 
l'expression de la douleur générale ; elle retentit dans un 
concert de bénédictions unanimes. Le pauvre dont il adou- 

cit la misère ; le commerçant qu'il protégea contre les 
caprices de la fortune ; les administrateurs dont il imita 

le dévouement, seconda le zèle, partagea les efforts ; ce 

séminaire qui lui doit son existence et son lustre ; ce clergé 

tout entier dont il était à la fois le chef et le modèle ; ce 

clergé qui mit toujours un empressement si généreux à 

s'associer à ses bienfaits ; tout se réunit à la fois pour 
chanter les louanges de celui qui n’est plus , comme pour 
reconnaître en partie après sa mort les obligations con- 
tractéés envers lui pendant sa vie. 

N'accusons donc ici personne d’insouciance ou d'injus- 

tice, et ne voyons dans le silence qui enveloppa long- 

temps les actions de Son Eminence qu'une qualité de 
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plus dans sa personne, qu'un motif plus puissant de nos 
regrels , qu'un nouveau titre à nos hommages. 

Parlerai-je, Messieurs , du recueillement qu'il appor- 
tait à la célébration des saints mystères, de la pieuse 

gravité dont il s’environnait dans le temple ? Après avoir 

rappelé sa charité envers les pauvres , rappelerai-je sa 
munificence envers son église; son attention scrupuleuse 
à faire entrer dans le service divin 1oute la décence qui 

lui est nécessaire , toute la pompe dont il est susceptible ? 
Dirai-je ses efforts constants à faire fleurir la religion ; 

ses sacrifices pour arriver à ce but désirable ? Dirai-je 

qu’une partie de ses revenus était consacrée à la prospé- 

rité de ce séminaire dont je vous ai déjà entretenu , de 

ce séminaire qui éprouve de son bienfaiteur après sa mort 
toute la sollicitude qu'il en éprouvait pendant sa vie ? 

Exposerai-je à vos regards le tableau des vertus privées 
de Son Eminence, et le montrerai-je au milieu des per- 

sonnes de sa maison comme un père au sein de sa famille , 

n'adressant à ceux qui l’entouraient que des paroles de 
bonté, de douceur et de bienveillance ? Ferai-je ressortir 

l'esprit de justice et d’impartialité qui présidait à toutes 

ses aclions ; ses sentiments de tolérance religieuse dont 
il était animé ; son habileté à concilier toutes les opi- 

nions ; la fermeté de caractère dont il savait s’armer au 

besoin ; son empressement à rendre ses bonnes graces à 

ceux qui avaient paru un moment les avoir perdues ? Révé- 
lerai-je enfin tous ses titres à la reconnaissance et à l’admi- 

ration de ceux qui l'ont connu ? Non, Messieurs, une 

voix plus éloquente s’est acquittée de ce dernier devoir, 
et je ne ferais d'ailleurs que placer devant vos yeux une 
image qui se trouve gravée dans tous vos esprits. 

Vous avez pu remarquer , Messieurs , que je ne vous 
ai point entretenu des titres d'honneur dont Son Emi- 

nence avait été revêtue ; je me suis également abstenu de 

suivre notre confrère dans les hautes fonctions politiques 
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qu'il avait été appelé à remplir. J’ai pensé qu'une vie 
consacrée surtout aux exercices de la religion et aux pra- 

tiques de la bienfaisance voulait être examinée sous les 
rapports qui l'avaient principalement caractérisée. Heu- 
reux moi-même si le faible hommage que je viens de 

rendre à sa mémoire n’est pas trop indigne de celui qui 
en est Pobjet, ni de ceux qui l'ont entendu. 
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Dont l'Académie a délibéré l'impression en 

entier dans ses Actes. 

RÉFLEXIONS 

Par D. le Comte BEUGNOT , ancien Préfet du departement 

de la Seine-Inférieure , Ministre d’Etat, lues à la scance 

de rentrée. 

LES réparations que l’on a faites à l'église de Saint-Ouen 
m'ont inspiré quelques réflexions que je demande à lAca- 

démie la permission de lui soumettre. 

On né peut s'arrêter devant ces monuments de la piété 
de nos pères , sans être étonné de la puissance qui les a 
élevés et frappé de la grande pensée qui domina leur 

construction. Si on pénètre dans l'intérieur, on est saisi 

de je ne sais quel trouble religieux ; on se sent comme 

arraché aux affections de la terre et transporté dans un 

ordre plus élevé. On adore sans s'être prosterné. 

Les temples anciens ou ceux du paganisme produisaient- 

ils le même effet ? Il et permis d’en douter. Le système 

religieux des anciens avait, s’il est permis de s'exprimer 

de la sorte, disséminé la divinité. Chaque dieu avait son 

département séparé dans le ciel ou sur la terre. Les héros 

ou les demi-dieux vinrent bientôt grossir le nombre ; et 

lorsque l’adulation en démence y ajouta des empereurs et 
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des rois , quand enfin la porte de l’olympe fut ouverte au 
premier venu , il fut plus facile d'adopter tous ces dieux 
que d'en dresser la liste. 

Cependant la plupart avaient leurs temples , et les der 
niers venus n'étaient pas les plus mal pourvus. Mais chaque 
temple n'étant destiné qu'à un culte isolé et comme do- 
méstique , l'édifice était borné däns ses dimensions comme 
le dieu dans ses attributions. Aussi les temples anciens 
étaient-ils peu étendus et remarquables seulement par le 
style élégant dont les Grecs avaient partout distribué les 
modèles. L'extérieur en était agréable à l'œil mais n'avait 
rien d'imposant, et l’intérieur ne pouvait guères rappeler 
que l’idée d'une divinité comme une autre. On ne trou- 
vait là rien de grand , rien de puissant, rien de ce qui 
remue profondément lame. L'homme ne s'élevait pas 
jusqu'à la divinité , c'était le dieu qui semblait rabaissé 
vers Ja terre. 

C'est tellement par les principes d'une religion qu'il 
. faut expliquer les dimensions des temples que dans le Sys- 

tême dont je parle l'édifice s'aggrandit quelquefois avec 

l'importance du dieu qui le doit habiter. Lorsqu'Agrippa 

voua un temple à la divinité sous toutes les formes, ce 

qui est la même chose que de consacrer un temple à tous 

les dieux , l'édifice prit la mesure de la pensée , et le 

Panthéon parut. À Olympie, le temple de Jupiter, à 

Palmyre , le temple du Soleil se proportionnérent l'un 
au rang du maître des dieux ; l’autre à la grandeur de 

l'astre qui reproduirait le mieux la vivante image de la 
divinité , si elle pouvait être reproduite. 

Les temples de Tyntira et d'Héliopolis semblent , ül 

est vrai, avoir été construits en Egypte dans des propor- 

tions gigantesques. Mais les dieux , les rois, des colléges 

de prêtres plus où moins nombreux habitaient confusé- 
ment les temples. Ils servaient encore à des usages pro 

fanes. D'ailleurs on ne peut comparer qu'à lui-même 
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ce peuple qui était si facile sur le choix de ses dieux et 
si inquiet sur celui de ses tombeaux. 

Un seul peuple, le peuple juif, reçut en partage l'au- 
guste mission de transmettre à la terre l'idée de l'unité de 

Dicu. Aussi n’eut-il qu'un temple dont l'étendue et la ma- 
gnificence sont attestées par d'irrécusables témoins ; et ce 

temple ne devait recevoir qu’un objet sacré, arche sainte. 

Quelques riches, quelques nombreux que soient les attri- 
buts de ce culie , tout y est subordonné à l'enceinte mys- 

térieuse où le législateur avait déposé la pensée simple et 

sublime de l'unité ; l'alliance de la terre à un seul dieu tres- 

grand et très-bon. 

Cette mission du peuple juif, fidèlement remplie à tra- 
vers tant de prodiges, devait avoir un terme. Le législateur 

qu'attendait la terre parut. Cette penséede l'unité de Dieu , 

qui n’était chez les auires peuples qu’un secret enfermé dans 

le cœur de quelques sages , devint la vérité de tous les 

hommes. Le monde semblait confus de l'avoir méconnue si 
lono-temps. Elle pressa de toute son énergie sur les erreurs 
anciennes ; et la vieille théogonie ne parut bientôt que ce 

qu'elle était, un üssu de fables plus ou moins ingénieuses. 

Cette grande idée devait dominer et domina toutes les 
autres. Il fallut la reproduire, et les arts s’en chargèrent. 

C’estici, Messieurs , que je demande quelque indulgence, 
et volontiers je dirais quelque justice , pour le génie de 

nos pères. Si nous reculons de deux ou trois siècles en 
arrière , nous ne voulons plus appercevoir que de la bar- 
barie dans nos institutions, ou de la grossièreté dans nos 

monuments. Nous affectons de dédaigner ce que le temps 
lui-même a respecté ; aussi nous avons abattu sans y re- 

garder les plus vieux témoins de notre gloire. Nous sommes 
à cet égard fort au-dessous de nos voisins et des peuples 
anciens. Lorsque Tacite déplore l'incendie de Rome sous 
Néron , il énumère la perte de ces amas de richesses 

acquises par tant de périls, des chefs d'œuvre de la Grèce 
et 
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ét d'une foule de manuscrits autenthiques , respectables 
monuments du génie ; mais il réserve ses regrets les plus 
touchants pour les anciens édifices religieux, le temple 

consacré par le vieil Evandre à Hercule alors en Halie , 

celui voué à Jupiter Stator par Romulus, le palais de 

Numa ; et il s’écrie dans sa douleur que loute la magni- 

ficence de la nouvelle ville ne sera jamais capable de faire 

oublier‘une telle perte. Ce sentiment, si éminemment pa- 
triotique, nous serait-il étranger ? On peut remarquer que 
armi les écrivains qui se sont chargés de faire le procès 

Le la révolution, et dont quelques-uns s'en acquittent 

assez bien , aucun cependant ne lui a reproclfé la des- 

iruction dans la capitale des plus anciens monuments 
de la religion , et par exemple de cette vicille église de 

Sainte-Geneviève , coutemporaine de l'établissement du 

“christianisme dans les Gaules, et qui avait recueilli tant de 

soupirs et de larmes , entendu tant de vœux des peuples 

et des rois, tous adressés à l’humble fille des champs, à 

cette vierge de Nanterre; dont la vie simple et touchante 

reproduit ces mœurs des premiers jours que les Romains 

aimaiént à retrouver dans les temps fabuleux d'E- 

vandre. 

Serait-il vrai même que, sous le rapport de l'art, tout: 

fût à dédaigner dans ces vieux monuments? Il se peut que 

la peinture, que la sculpture, dans leur enfance, n'aient 

donné que de faibles secours à l'architecture; que celle-ci 
même, qui n'était assujettie à aucun principe bien dé- 
terminé, se soit quelquefois égarée dans sa marche har- 

die.. Mais les idées fortes et grandes, mais le moral de 

ce bel art ne manquaient pas. 

Ainsi, nul édifice peut-être mieux que l’église de Saint 

Ouen, ne frappe les yeux et n’étonne la pensée, de la 

grandeur du seul Dieu de Funivers: Comme toutes les 

proportions dépassent ce qu'on est habilné à rencontrer, 
et que cet édifice, dans.son ensemble connue dans ses 

K 
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détails, m'a rien, die rien qui se rapproche dre usages 
de la vie humaine; tout y reporte la pensée au-delà de la 

tèrre, bien au-dessus de la terre. L’harmonie-parfaite des 

proportions entretient cette haute pensée , dont an est d’a- 

bord saisi. L'esprit s’y nourrit des impressions profondes, 
de la grandeur, de l’immensité, de l'éternité ; et le jour 

mystérieux qui plonge mollement à travers les vitraux di- 

versement coloriés , prolonge cete sorte de ravissement. El 
serait entier si, commune je lai vu pratiquer à Cologne, 

un seul son de Forgue, irès-doux, venait comme une 

voix célesie se perdre par intervalles entre ces voûtes. 
IL faut que l'architecte qui a bäti cette église ait été 

un habile homme et qui connaissait à fond l'effet moral 
de son art. Il avait devant lui ce problème difficile : 
Hi: verè est domus Dei, et il l'a rempli. Maïs aussi, 

Messieurs, admirons les moyens qui furent mis à sa 

disposition. Il n'existe peut-êlre plus de tête assez forte 

pour inventer et combiner avec sûreté le plan d’un tel 

édifice; mais, à coup sûr, il n’y a pius de puissance 

capable de élever. 
Je me souviens toujours de linpression qu'il ft sur 

moi la première fois que je lai visité. Il avait quelque 

temps. servi de balle pour des forges, et Pintérieur en 
conserve toujours la teinte : depuis il avait recu une 
meilleure destination. C’est là que se célébraient les fêtes 
décadaires, que les lois étaient promulguées , les mariages 
prononcés. Un autel à la patrie occupañt le fond du sanc- 

tuairé ; et cet autel était surmonté F un tableau où Pon 

avait essayé de représenter le combat du peuple contre le 
despotisme. Le peintre, pour se mettre en harmonie 
avec le local, avait voulu donner à ses figures un carac- 

tère colossal, et n'avait obtenu qu'une caricature gigan- 
tesque et véritablement effrayante. 3e fis observèr que le 
tableau s'associait fort mal aux touchantes cérémonies qui 

se passaient en sa présence; que de jeunes épouses de 
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Vaient reculer d'horreur, et j'en obtins à l'instant le saz 
crifice au nom des convenances et du goût. 

Je nosais calculer alors ce qu'il en codterait pour 

rendre l'église de Saint-Ouen à sa véritable destination ; 

car, je le répèté, loin doser entreprendre aujourd'hui 

ces grands monuments, nous ne sommes mème plus en 

état de soutenir ceux qui existent. 

Graces soient donc rendues aux amis de la religion, 

des arts et de la cité qui font réparer cette église et au- 

ront la gloiré d'avoir conservé ce magnifique monument ! 

J’avouerai que, lorsque j'ai entendu parler à Paris de 
cès réparations , je n'ai pas été fort rassuré. Je craignais 

le mélange de l'ancien et du nouveau, du sacré et du 

profane. On était d'ailleurs fort excusable de s'occuper à 

souténir, sans trop songer à l'ornément el au style. Mais 

ceux qui président à ces réparations font preuve à-lafois 

de soMicitude patriotique et de bon goût. Le plan origi- 

naire est respecté dans toutes ses parties , et jusque dans 

les détails de Fornement, Ce scrupule est fort rare: c’est 

le premier exemple qu'on en pourrait citer ; et dans Paris 

même et à l’entrée de la cathédrale, nous voyons des 

colonnes et des ornements d'un siyle tout moderne asso- 

ciés d'une manière bizarre à ceux du douzième siècle, 

J'insiste d'autant plus sur cet article, qu'on croyait géné- 

ralement qu'il serait difficile d'obtenir aujourd'hui de nos 

oùvriers les coupures menues, sveltes et contournées des 
ofnements gothiques ; el cependant tout est rendu dans 

les réparations de l’église Saint-Ouen avec une singu- 

lière fidélité. 

“On aurait à bon droit regretté que quelque détail eût 
été changé ou aliéré; car je doute qu'il existe en France 

ua monument plus remarquable à l'intérieur ou à l’exté- 

ricur. Les deux partiés ont été traitées avec la même 
mâgnificente , et l'extérieur même avec luxe. Je n’essaye- 

rai pas de les décrire ; elles l'ont êté plus d'une fois, cet 

K 2 
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par des architectes nécessairement plus éclairés et plus 
exercés que moi. Je peux parler des sensations que n'a 

fait éprouver un beau monument: car l'effet est à-peu-, 
près le même sur les hommes instruits et sur ceux qui 

ne le sont pas ; mais il n'appartient qu'aux maîtres de 
Part de nous révéler les moyens par lesquels il agit si 
puissamment sur les âmes. 

Toutes les villes n’ont pas été heureuses comme la 
ville de Rouen. Vainement, ea passant dernièrement à 

Rheims, j'allai chercher l'église de Saint-Remy, que 

semblaient défendre tant de souvenirs et le phénomène 
de l’un de ses piliers, que le son d'une cloche suffisait 

pour agiter. Le miracle du pilier avait disparu avec le 
reste de l’église. Je n'ai plus trouvé qu'une place et le 
nom horriblement fameux du démolisseur que la vin- 
dicte publique y a attaché. 

La cathédrale de la même ville appelle de promptes 
réparations, et celles qui y ont déjà été faites ne l'ont 

pas été avec le scrupule dont je viens de parler. Espé- 
rons que la haute destination de ce beau monument con- 

iribuera à nous le conserver, et que nos enfants iront 

aussi interroger ces voûles qui répètent depuis douze siè- 
cles le mot si fameux : Fer Sicambre, fléchis le genou. 

Lorsque de telles traditions sont répétées par de vieux 
monuments, ces monuments forment la vivante histoire 

d’un peuple, ei malheur à celui qui ne les respecte pas! 

Je rends hommage assurément aux efforts que l’on fait 

de toutes parts pour aligner, embellir, assainir nos 

villes ; mais je n'aime pas qu'on y sacrifie avec légèreté 
tout ce qui rappelle le passé. J'ai eu occasion, depuis 
que j'ai quitté Rouen, de visiter des villes nouvelles ; 

le premier coup-d’œil est à leur avantage. On est agréa- . 

blement frappé de la largeur, des rues, de la symétrie 

des bâtiments, de l’étendue des places, mais on se fa- 
miliarise avec ce genre de beauté, et comme c’est l'uni- 

Éd Te 
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formité qui en fait la base, l'ennui succède assez promp- 
tement. On à beau interroger ces villes , elles n’ont rien 
à répondre ; elles ressemblent à ces riches parvenus qui 
étalent aux yeux leur megnificence de la veille, mais qui 
seraient fort embarrassés si on leur demandait ce que fai- 
saient leurs pères. ’ 

Une vieille cité offre bien plus d'intérêt; j'y recon- 
nais le génie de chaque âge; je peux y suivre de rue 
en rue les progrès de la civilisation, ou si lon veut le 
mouvement des idées. Ces rues étroites, ces toits élevés 
m'indiquent le temps où chaque ville était resserrée dans 
l'enceinte de ses fortifications, et peut-être aussi un sys 
tême admis par nos pères pour se défendre à-la-fois de 
lardeur du soleil et de la rigueur du froid. Ces habit: 
tions si-chétives me rappellent l'époque de suaplicité où 
Les penales étaient d'argile ef où Jupiler même était de 
simple bois. Et comparant de la sorte la forme des mai- 
sons el les styles des différents âges, je fais un’ cours de 
chronologie sans sortir de la ville. Je m'arrête devant 
ces grandes basiliques qu'éleva le christianisme ,! et je 
m'incline devant cette instimtion qui à semé sur l'univers 
les monumenis et les prodiges, sur ce levier si puissant 
que la terre n'avait pas assez d'espace pour lui servir de 
point d'appui. 

Peu de villes sont aussi fécondes que la nôtfé ten nobles 
souvenirs. Le palais de justice est l’œuvre de Louis X21 ; 
je vois la place où siégeait ce bon roi, et d'où la Vert 
sur le trône rendait ses oracles. Je retrouve-au palais de 
l'archevêque cette salle où notre Grand-Henni tlévelmp— 
pait sa belle âme devant les Français ou devant ses en- 
fants assemblés. La cathédraie contient des monuments 
honorablement conservés à l'histoire. L'édifice est lui 
même lun des plus remarquables de France, et lorsque 
j'ai admiré dans sa construction les formes sveltes et har— 
dies du onzième siècle , jy compare celles du dix-hui- 
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dième que reproduit avec assez de bonheur l'église &e 
l'Hospice. Il n'y a pas jusqu'au nom de nos rues et de 
nos places qui ne se lie-à quelqu'événement mémorable 

des temps passés. Voilà les titres de noblesse d'une vicille 

cité; ne les laissons pas s’effacer et se perdre. Chez 

vous, Messieurs, tous ces souvenirs intéressent ; quel- 

ques-uns plaisent au sentiment ; un seul est déchirant. 

Et quel Français, quel homme, en passant sur cetle 

place du Vieux-Marché, ne se sent pas le cœur oppressé 

au souvenir de cette vierge héroïque, éternel honneur 

de son sexe, à qui lantiquité eût élevé des temples, à 
qui la France doit des statues, dont le nom mé sera 

dorénavant prononcé par une Française qu'avec orgueil ; 

par un Français qu'avec respect! C’est là que l'ange dé 
la vaillance, du patriotisme et des saintes mœurs, expia 
par un horrible supplice le crime d'avoir délivré la 
patrie. Pardonne , vierge héroïqué! si le dernier siècle 

osa, dans un délire impie, prodiguer la moquerie à 

tant de vertus, de courage et de malheur; pardonne ! 

les Français en ont été trop punis, ils ont une secoixle 
fois subi le joug dont ton bras les avait délivrés. Mais 
désormais, retrempés par le malheur et par la Hberté, 

Uhorreur de l'étranger est pour toujours unie dans nos 

cœurs au culte de ta mémoire. 

Tels sont, Messieurs, les sentiments que me fait 

éprouver mon séjour dans cette ville; ïls vous garan- 
üssent l'attrait que je trouve à y revenir, et je dois 
remercier en particulier l'Académie de n'en avoit en 

quelque sorte imposé le devoir par un genre d'adop- 
tion dont j'apprécie tout le prix. S'il était vrai que 
jeusse fait quelque chose pour elle, c’est-à-dire pour 
l'honneur des lettres et de k patrie , jeu serais trop 

payé. 



(‘1519 

. LD225122:212:122002027 

RECHERCHES 
LA 

Sur la Topographie de la Ville de Rouen, et sur ses 

accroissements successifs. 

Pi M GOSSEAU ME. 

L'ORIGINE de cette antiqué cité se perd dans-la nuit 
des temps : sa position sur le bord d’un fleuve majes- 

tueux, à peu de distance de la mer, dut lui assurer dès. 

les premiers temps une placé distinguée parmi les Villes 
de commerce. 

Défendue du côté du nord par uné montagne couverte 

de forêts, à l’est et à l'ouest par des marais impratica- 

bles, elle était encore protégée du côté du midi par une 
langue de terre qui, entamée graduellement par l'action 

des vents et des marées donna lieu à la formation des 

îles de Ja Rôquétte, de Saini-Clément et de Saint-Eloy. 
L'éshise de Saïnt-Martin-du-Pont , long-temps après , 

fat bâtie sur Ja premiére de ces fles; le monastère des. 

Cordeliers sur là seconde, et Ja troisième est encore 2e 

cupée par l'église de Saint-Eloy. | 
Il résultait de ceite disposition un port où les barques, 

dans tous les temps, étaient à l'abri de la tourmente, et 

des passes faciles pour sortir et rentrer à volonté. 
Ces mêmes îles formaienñt des éperons contre lesquels. 

les eaux du fleuve, par leur cours naturel de Fest à 
ouest, par leur cours rétrograde pendant la durée des. 
marées, par l'action dés vents de sud-ouest qui soufllent 

fréquemment, venaient se briser avec elfort et un mur— 
muré plus 6u moins prononcé; el c’est de ce s/repilus 

dquaruni magharunt que je dériverai l'élymologie du uous 
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Rothomagus, étymologie que l'on a vainement cherchée 

dans le nom d’une idole, Roth, espèce d'être de raison, 
dont rien jamais n’a prouvé l'existence ; que l’on a cher- 

chée avec aussi peu de succès dans un prétendu gué que 
la profondeur du fleuve ne permettra jamais de supposer. 

A-t-on été plus heureux en s’efforçant de tirer cette ély- 
mologie du nom d’un ruisseau voisin qui, très-vraisem— 

blablement, ne fut connn que long-temps après la fon- 

dation de la ville de Rouen, et qui ne conservait pas 

même son nom jusqu’à la Seine? D'ailleurs la première 

partie des noms Rothomagus et Rothobecum a visible- 

ment une origine commune ; et comme la langue gau— 

oise est, ainsi que la langue grecque et la langue latine, 

fille de la langue celtique ; que le commerce, d'ailleurs , 

les guerres, les conquêtes ont rendu communs à ces lan- 
gues secondaires un grand nombre de mots, il est bien 
permis, dans un pays soumis à leur influence, d'em- 

prunter de l’une de ces langues, dérivées d’une. source 

commune , l’étymologie d’un nom que l'autre nous re- 

fuse. Or, la langue grecque nous fournit, dans les mots 

polos, strepitus aquarum decurrentium, une étymologie bien 

applicable au lieu où Rouen prit naissance , et au cours 
précipité et bruyant de Robec; mais ce n’est pas assez, 

la seconde partie de chacun de ces deux noms va nous 

offrir un caractère différentiel qui ne permettra plus de 

les confondre : c’est, d’un côté, payos pour meyas, sbre- 
pitus aquerum magnurum decurrentium, et de l'autre, 7ny», 

{ons rivulus strepens. Ainsi, Rouen, comme Aigues-vives, 
Aigues-morles , Aigues-caudes, a pris son nom du carac- 

ière de ses eaux : toute la différence se trouve dans Île 

radical latin d’un côté et grec de l'autre; mais l’un et 

l'autre portent un cachet indélébile , puisqu'il est imprimé 

ar Ja nature. Je recourrai aux mêmes moyens pour 

offrir l'étymologie de divers noms de lieux voisins de 

Rouen dont les radicaux sont ignorés, et je monirerai 
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qu'ils dérivent, ou de la nature des lieux, ou de quel 
que circonstance qui leur est propre; mis ce sera le 

sujet d’un autre Mémoire, et je reviens à l’origine de 

Rouen. 

Ce fut sur les bords de la Seine que éelte cité prit 

naissance, et la rivière alors couvrait la place de Ja Ca 

Jende, qui porta long-iemps le nom de port Morant. Que 
l'on juge de l’exhaussement que ce terrain a reçu depuis. 
Le niveau seul de la rivière pourrait en fournir la preuve : 

mais en voici une nouvelle et d'un autre genre. En creu- 

sant la terre, il ÿ a une quarantaine d'années, pour éla- 

blir les fondements de la maison de M. Lebrun, four- 

reur ( c’est la seconde à droite en descendant de la rue 

du Petit-Salut à la rivière), on trouva, à plus de vingt 

pieds de profondeur, un mur de parapet couronné de sa 

tablette aux bords arrondis et portant de gros anneaux de 

fer pour y amarrer les barques. Quelle est la date de 

cet ouvrage d’art déjà. postérieur à la fondation de la 

ville ? I] serait impossible de l'assigner ; mais elle doit 

être fort ancienne, et il suppose que la navigation y 

était dès-lors en honneur. 
Cetie première ligne de maisons bâties sur le bord 

de la rivière , le long de la Calende et de la rue du 

Petit-Salut, dut bientôt devenir insuffisante, et ne pouvant 

s'étendre du côté de la rivière, il fallut se porter du 

côté de la montagne. La rue de la Grosse- Horloge et 

celle de Saint - Romain furent alors ajoutées à la ligne 

de maisons qui bordaient la rivière. 

Le premier besoin des hommes réunis en société est 

de pourvoir à la sûreté commune. La plus simple dé- 

fense est un fossé; et César, dans des temps sans doute 

bien postérieurs à celui de la fondation de Rouen, nous 

apprend que les Gaulois y ajoutaient une muraille com- 

posée de poutres fichées en terre et dont les intervalles 

F. le plan 
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étaient remplis par de grosses pierres, du gazon, ele,l Ga//.,l.vi, 
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La prémière fortification de Rouen fut peut - être plus 
médiocre encore ,; él ne consistâi-elle qu'en un fossé 
et ume simple palissadé, c'en était assez pour se ga- 
rantir d'un coup de main. 

Présentement, quel lieu occupa cette première cld- 

ture ? 

Je ne crois pas que Fon puisse en assigner un autre 
que la rue aux Juifs, et voici à ce sujet quelles sont 

mes raisons et mes preuves : 1° les Juifs, dans ces 
temps reculés, ne jouissaient pas du droit de cité, et 

teurs habitations étaient reléguées hors de Fenceinte des 

villes ; 2° le terrain compris entre la rue aux Juifs, la 

rue de l’'Aumône, la rue des Carmes et celle de là 

Poterne, porta autrefois le nom de clos aux Juifs. Le 

palais, l'abbaye de Saint-Lo , l'hôtel de Jamièges, etc., 

en ont depuis occupé la place; 3° une vieille tradition 

fait mention d'un temple de Vénus, érigé dans la forêt 
hors de lenceinte de la ville, temple qui aurait été dé- 
truit pat l’un de nos premiers apôtres, et sur les ruines 

duquel léolise de Saint-Lo aurait été bâtie. L’élévation 
de ce temple de Vénus élait sans doute postérieure à 

la ‘conquêtè des Gaales par César: car, avant ceile 
conquête, le sacerdoce, chez les Gaulois, était entre 

les mains des Druïdes : or, les Druïdes n'avaient pas 
de temples, et c'était dans Pépaisseur des forêts qu'ils 
éffraieat leurs sacrifices. 

Ne domnons pas d’ailleurs à ce prétendu temple de 
Vénus plus d'importance que de raison. Un autel de 

pierre ou de gazon , quelques gradins de même matière 
pouvaient en faire tout Pappareil ; les forêts qui om- 
brageaient ce sanctuaire y répandaient une obscarité 

mystérieuse bien analogne aux fêtes qui pouvaient s'y 
célébrer. 

Je fortiferai mon opimon sur l'existence d'an fossé x 

la ruc aux Juifs par quelques vers extraits du poëme de 



( 255 ) 
Guillaume le Breton , intitulé /e Philippide. Cet auteur ; 

dans intention sans doute de relever le prix de la con- 

quêle de Fouen par Philippe-Auguste, dit que la ville 

était défendue par une double muraille et un triple fossé. 

« Nam duplices muri, fossataque tripla, profundo 

» Dilutata sinu.… » 

Or, les murailles, à cette épogne, étaient celles de la 
rue Pincedes et de la rue de l AumôÔône ; chacune de ces 

murailles avait son fossé, ce qui reporte le troisième fossé 
à la rue aux Juifs. 

Mais pourquoi est-il ici question des murailles de la 
Rougemare ou de la rue Pincedos , et de celles de la 

rue de FAumône qne Philippe-Augaste fit abattre, tan- 
dis qu'il n'est fait aucune mention des murailles de la 
rue aux Juifs. J’en ai déjà insirué le motif en faisant 
observer que cette fortifcation n’était vraisemblablement 
qu'une simple palissade défendue par un fossé ; j ajouté 

ici que la palissade avait probablement été détruite, ow 

avait péri de vétusté, et que le fossé seul subsistait en 
1200, 

On peut done regarder le fossé de la rne aux Juif, 

et par suite de la rue Saini-Nicolas, comme h limite 

du premier agrandissement de louen du côté du nord. 

Je suis d'accord sur l'espèce dé fortifieations dont il est 

ici question avec lautéur de likistoire de Rouen, qui 

dit que , cinquante ans avant Pincarnation, la ville né 

tait fermée Que de pieux et de grosses pièces de bois à la 

manière de là plupart des autres villes de la Gaule bel 
gique. La date de ée premier dgrandissement n'est pas 
plus connue que celle: de la fondation de la ville, mais 
elle à dû suivre de près cette première fondation. Ea 
situation de Rouen une fois connue, il n’était pas pos- 
ble qu’elle tarddt à réunir un graad nombre d'habnants, 

EF. 
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Et en effet, la rivière la rendait essentiellement propre 

au commerce. Les forêts qui couvraient ses côteaux 
fournissaient tous les bois nécessaires aux constructions 
el au chauffage. Ses prairies pouvaient nourrir de nom- 
breux troupeaux ; tout, enfin, se réunissait pour accroître 
ses développements, et donne la raison de la préférence 
marquée qu'elle obtint dans le quatrième siècle de notre 
ère sur un grand nombre d’autres cités. 

Dans le partage nouveau que Constantin fit alors des 
provinces de l'empire, Rouen devint la métropole de la 

seconde lyonnaise : or, on n’élève pas à une pareille di- 
gnilé une ville i ionorée, et j'infère de cette seule distinc- 
üon, que Rouen, à cette époque, avait une importance 
dont aucune des cités voisines ne pouvait approcher. 

Mais, dira-t-on, si Rouen avait déjà un si grand éclat, 

comment est-il possible que César, dans ses Commen-- 
taires, n'en cite pas même le nom, tandis qu'il psie 
d'une infinité de villes beaucoup moins’ considérables ? 
La raison en est simple et Ja réponse facile; c’est que 
toven se trouvait hors de la ligne de ses opérations mi- 

litaires , et qu'il ne parle que des lieux où il a porté ses 
armes par ses généraux et surtout par lui-même. 

Après cette légère digression, qu'on ne trouvera peut- 

être pas déplacée, je reviens aux accroissements nouveaux 
de notre capitale. 

Tout agrandissement du côté de la rivière étant alors 

impossible, et présentant les plus grandes difficultés à 

l'est et à l'ouest, où le terrain marécageux était souvent 

submergé, c'est du côté du nord que l'on dut naturelle 

ment se porler; et , dans ce second accroissement , la 

rue de lAumône adsit la limite de la ville. 

À quel siècle appartient ce nouvel agrandissement ? Ici 
l'histoire nous abandonne encore. Mais il doit être d'une: 

daie fort ancienne; et si ce que raconte Grégoire de 

Vours du mariage de Brunchaut avec Mérovée, fils de 
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Chilperic doit se rapporter aux murs de la rue de l'Au- 
mône, ce qui est assez probable, ils seraient antérieurs 
à l'an 575. Voici le texte : 

« Iæœc audiens Chilpericus, quod scilicet con'rà fas le- 
» gemque canonicam uxorem patrui accepisset. Valde ama- 

» rus, dicto citiùs ad suprà memoratum oppidum, Rotho- 

» magum dirigit. At ii cum hœc cognovissent, quod eos 

» separare decerneret, ad basilicam S. Martini quæ suprà 

» muros civitatis ligneis tabulis fabricata est, confugium 

» faciunt. » 

Je ne me permettrai aucunes réflexions sur l'impor- 

tance d'une basilique bâtie avec des planches. S. Martin 

élait mort en /4oo. La translation de ses reliques de 

Cande à Tours est de 462, et celte chapelle était vrai- 

semblablement le premier hommage public rendu à la 

inémoire de ce grand pontife dans ia Neustrie. Qu'était 
alors même le fameux monastère de Marmontiers ? un 

assemblage de huttes. ' 

Mais je demanderai si, par le mot supr&, on doit 

entendre que la basilique avait pour fondement la mu- 

raille même de la ville, à-peu- près comme de nos 

jours la chapelle de S. Philbert y était située ; ou bien 

si, par celie expression, on doit entendre simplement 

qu'elle était édifiée à peu de distance de celie muraille ? 

On trouve , à la vérité, dans le voisinage, l'église pa- 

roissiale de Saint-Martin-sur-Reneile, dont on prétend 

que le premier nom était Sainte-Catherine - des - Prés. 
Mais j'aurais de la peine à croire que ce ft la basilique 

où Mérovée chercha un asyle. Le christianisme , à peine 

établi à Rouen en 260 par S. Melon, auraitil fait, en 

575, des progrès assez rapides pour que, dans cet in- 

tervalle .de temps , la chapelle de Sainte-Catherine eût 

pu être édifiée, quilter son nom pour prendre celui de 

Saint-Marlin, nom sous lequel elle était connue en 575. 

Cela n'est nullement probable pour moi: ainsi, je pren: 

Histoire de 

Rouen, t. 4, 

P: 260. 
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drais l'expression suprà dans une acception rigoureuse ; 
el j'admeltrais que cette basilique, de construction si 

légère, aurait péri de véinsté , et que, pour l'honreur 

que l'on portait dans toute da France à la mémoire de 

S. Martin , elle aurait én quelque manière ressuscité dans 
l'église paroissiale de Saint-Martin , bâtie dans des temps 
postérieurs sur l'emplacement de la chapelle de Sainte: 
Catherine, 

Mais ce point historique bien éclairei , ne serait encore 
d'aucun secours pour fixer l'époque de la fondation des 

murailles de la rue de l'Aumône et autres correspor- 

dantes. La nature même de ces murailles va nous fournir 

des éclaircissements plus positifs. Ce ne sont plus ces 
constructions de ruurailles gauleises dont le bois, les 

pierres, le gazon , formaient les éléments ; ce sont des 

constructions romaines , des maconneries solides 5 pré- 

sentant un double parement à l'extérieur, et un centre 
gérni de blocage et de mortier coulé. Ces tuurs, en 

genéral, ent des fondalions peu profondes, mais leur 
épaisseur leur’ donne une base et large et ferme, et Ja 

lenteur avec laquelle l'exsiccation s'en faisait composait 

du ioul une masse compacte de la plus grande solidité. 

Voici donc un premier point fixe qui reporte la fonda- 

tion de ces murailles à des temps postérieurs à la eon- 
quête des Gaules par César ; d'un autge côté, c'étaient 

les seules qui pusseni exister lors du mariage de 
Mérovée et de Brunehaut; c'est donc dans le temps 

intermédiaire ; et je le rapprocherais volontiers de lé 
poque de la conquête des Romains , dE je fxerais l'élé- 
yaiion de ces remparts. - 

Cette idée, d’ailleurs, se lie parfaitement bien avec 
honneur que Constantin fit à notre cité en Pélevant à la 

dignité de métropole ; il est naturel de croire qu'il ne lui 

accorda cette préférence que parce qu'à celte époque elle 

était, soil par sa grandeur, soit par sa population , soit par 
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son commerce, la ville la plus considérable de la Belgique. 

À cette époque se rapporte la dérivation des eaux de 
Robec et d'une partie de celles d'Aubette par un canal 

artificiel qui de Darnétal se porte à l'angle nord-est des 
férlifications qui nous occupent. Le génie qui conçut ce 
beau projet pouvaii avoir la double intention d'alimenter 
les nombreux moulins de la ville, placés, non sans rai- 

son, sous la protéction de ses remparts, et de remplir 
au besoin le fossé de la rue de l'Aumône. 

On a fait honneur de cette utile entreprise au çar- 

dinal d'Amboise, et elle était bien digne de lui : peut- 
être a-til contribué à l’encaissement de ce canal dans la 

ville, mais le canal lui-même est de beaucoup antérieur 

au ministère de ce prélat, et il a assez de droits À la 

renonnaissance publique par les nombreux ouvrages dont 

il a embelli notre cité, sans lui en chercher de nou- 

veaux dans des titres usurpés. è 

Tandis que là capitale de la Neustrie, défendue par 
des murailles épaisses, semblait avoir renoncé à une 

extension de fortifeations uliérieures, ses faubourgs se peu 

plaient de nombreux habitants qui, pour leur protection, 

invoquaient de nouveaux remparts. Ceux-ci formèrent une 

enceinie beaucoup plus étendue, et placèrent Rouen au 
nombre des grandes cités. 

Mais avant que de nous occuper de ce nouvel accrois- 
sement, examinons les changements qui s'opérèrent da 
côté de la rivière. 

En gro, Raoult bâtit un château enire l'ancien quai 
et l’île Saint-Clémient. L'église de Saint-Pierre-du-Chà- 

tel, devenue paroisse, en était la chapelle. 

En géx, Büichard bâtit le palais de Ja Vieille-Tour. 

Saint-Cande-le-Vieux en était la chapelle. Ces ouvrages 
inunenses reculèrent les limites de la rivière. Le terrain 

conquis sur des eaux forma un nouveau quartier qui porta le 
nom de Ferres-Neuves. 

IK, 
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Le pont de pierre bâti par Mathilde , fille de Henri fe", 

et qui ne fut achevé qu'en 1167; la bâtisse de l'église 

métropolitaine, celle de Farchevêché, fournirent des dé- 

combres immenses qui reculérent successivement le port 

jusqu’à l'endroit qu'il occupe. Mais ne nous y trompons 
pas, Messieurs ; du temps de nos premiers dues, la ri- 

vière inondait la rue de la Savonnerie ; long-temps même 
après elle baigna la muraille qui sert de fortification à la 

ville du côté du midi. 
Le quai s’élargissait ainsi peu-à-peu aux dépens de la 

rivière, mais il n'acquit les immenses développements 

que nous admirons aujourd'hui qu'à la confection de: la 
chaussée du Mont-Piboudet. Ce fui le sujet d’un rem- 
blai très-considérable , et le quai, alors très-resserré du 

côté du Vieux-Palais, fut considérablement changé pour 
le mettre en harmonie avec la route nouvelle. 

M. le chevalier de la Courtade , mort il y a une tren- 

taine d'années , m'a conté que M. son oncle , major 

da Vieux-Palais, avait le premier procuré aux habitants 

de Fouen un sentier pour communiquer du port au pré 

de la Bataille. La rivière, alors, baignait les murs du 

Vieux-Palais. 
La plantation du cours Dauphin , et les travaux qui y 

préludèrent , contribuèrent de leur côté à l'élargissement 

du quai; Ja double route de Paris fut dirigée sur le port, 

ei celle entrée magnifique fit oublier facilement la rue 

Martainville qui jusque-là avait été, de ce côté , l'entrée 

de la ville. 
Ce parallélogramme , limité au sud par la-rivière, au 

nord par la rue de l'Aumône, à l'est par la rivière de 
Kobec, à l'ouest par la rue Massacre, était partagé du 

sud au nord, ct en deux parties à-peu-près égales par 
VAube-Voye, représentée de nos jours par la rue Grand- 
Pont et la rue des Carmes ; et il est à remarquer que:la 

partie ouest fut toujours la plus populeuse ; le côté op- 
posé, 
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posé, occupé par la cathédrale et divers colléges qui en 
dépendaient, par larchevêché, par l’abbaye de Saint- 
Amand, par les Carmes et le palais du duc de Betfort, 

par les nombreuses maisons capilulaires, laissait peu de 

terrain disponible pour le commerce. 

Si toutes les convenances portent à fixer la seconde 
enceinte de la ville entre la conquête des Gaules par 
les Romains et celle de la Neustrie par les Normands, 
la troisième, qui s'étend de la rivière à la porte Cau- 

choise, et, après avoir enfermé le quartier Saint-Patrice, 
de la porte Bouvreuil se dirige vers la rue de lEpée 
pour aller joindre la rue de la Chèvre et se terminer à 

la rivière vers la porte Jean-le-Cœur, est certainement 
louvrage de nos ducs. L'histoire nous peint ces princes 

conquérants comme également terribles dans la guerre et 

magnifiques dans la paix; sans cesse occupés du soin 

d’embellir leur capitale, de l’enrichir par le commerce 
et d’en faire un boulevart inexpugnable, 

Mais quelle est l’époque fixe de la fondation de ces 
murailles ? Voici, je crois, ce que l’on peut dire de plus 

probable. 

Vers l'an 996, le duc Richard IT donna à l'abbaye de 

Fécamp l'église de Saint-Pierre-le-Portier, connue alors 

sous le nom de Saint-Paterne , avec un domaine assez 

considérable y annexé. Jusqu'ici la situation de cette 

chapelle n’est pas désignée, mais une chartre de Ro- 
bert, roi de France , sous la date de 1006, et confir- 

mative de la précédente, va fixer les incertitudes en 
désignant : « Ecclesium sancti Paterni cum manso ubi'sita 

» est; quæ clauditur uno latere muro civitatis ». Voici un 

témoignage bien positif de l'existence de cette muraille 

en 1006, ét vraisemblablement elle existait sous Richard, 

mais elle pouvait alors ne pas être fort ancienne. 
D'un autre côté, aucun monument historique que je 

connaisse ne montrant que cette nouvelle muraille existât 
L 
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ayant la conquête des Normands , c’est de la conquête de 
la province de Normandie à l'an 1000 que j'en placerais 
l'élévation, encore ne faudrait-il peut-être pas en faire 

honneur à Robert If ou à quelqu'autre de nos pre- 
miers ducs. Ils eurent assez d’affaires sur les bras dans 

les premiers temps de lPinyasion. Pour se soutenir, ils 
durent avoir toujours les armes à la main ; et une en- 
treprise telle qu'une vaste fortification demande et des 

dépenses et des loisirs qui ne sont guère que les fruits 

de la paix. 
On doit présumer encore que le faubourg de l'est 

fut, à la même époque, enfermé dans la même ceinture 
de murailles. Qu'eût-il servi en effet de fortifier la ville 

d’un côté, si elle fût demeurée ouverte de l'autre ? et 

je ne suis pas arrêté par ce que dit l’auteur de l'His- 
toire de Rouen, que la porte de Sainte-Apolline ne 

fut reculée jusqu’au devant de l'hôtellerie de léchiquier 
qu’en 1200. Ce fut le 1°' juin 1204 que la capitulation 
de Rouen avec Philippe-Auguste fut signée ; la porte 
alors n’eûl pas eu le temps d’être construite ni ses mor- 
tiers de sécher, et ce n’eût pas été la peine de faire 

sonner si haut l'importance de cette double muraille. 

Je donne encore moins d'importance à ce que dit le 

même auteur, qu'en 1228 l'église de Saint-Maclou était 

encore hors de la ville; il suffit, pour le réfuter, de 

citer le titre sur lequel il s'appuye : « Geoffroy de Capre- 

» ville donne en 1228 , en pure aumône, à ‘Thibaut, 
» archevêque, et au Chapitre de Rouen, le fonds qui 
» lui-appartient en la paroisse de Saint-Maclou, qui est 

», hors de la ville e4 proche la rivière de Seine, pour, etc. » 

IL est visible que c’est le fonds aumôné qui est hors la 
ville, et non Ja paroisse ; mais qui n'admirera en pas- 

sant l'intelligence du rédacteur ? 

Ces, grands travaux me conduisent naturellement à 

dire ur mot des blés charbonnés, des côtes de cheval 
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trouvées à une grande profondeur lors de la bâtisse de 
la maison de M. Bachelier et de l'hôtel de France, des 

débris de vases, des fragments de colonnes trouvés à 

vingt pieds au moins de profondeur dans les fouilles que 

M. le comte de Kergariou fil faire sur le territoire de St.- 

1.6 ; et enfin de la grande élévation de la place des Carmes , 

du jardin de Saint-Lô; et des jardins des maisons de 
la rue Bourgl'Abbé qui confinent à la place Saint- 

Ouen. Ces énormes remblais résultent de l’excavation 
des fossés des rues Pincedos, Bourg-l Abbé et de l'Au- 

mône, et donnent la raison des fouilles profondes qu'il 

faut faire dans ces quartiers pour asseoir les fondements 

des édifices sur un terrain solide. M. Hubard, menuisier 

distingué, qui a bâti sa maison sur l'emplacement du fossé 
même de la rue de l'Aumône, m'a dit qu'il avait été 

obligé de fonder sur plate-forme et radicaux. Quant aux 

blés charbonnés et aux côtes de cheval , les divers sièges 

que Rouen a soutenus en donnent une raison malheu- 

sement trop plausible. 
Je consignerai encore ici une observation que je dois 

au hasard et qui n’est pas étrangère à l’objet qui nous 
occupe. Causant un jour avec un négociant, habitant de 
la rue Grand-Pont et peu éloigné de celle du Petit- 
Salut, il me dit qu’il existait dans sa cave, en regard et 

dans la direction du nord au sud, deux ceintres de portes 

dont les ouvertures étaient murées, et que, chez plusieurs 

de ses voisins, on trouvait dans leurs caves de pareils 

ceintres de portes également murées. Jusqu'où cette cor- 
respondance de portes s’étend-elle, et n’annoncerait-elle 

pas une espèce de galerie souterraine pour communiquer 
à la rivière et en tirer parti lors des sièges et autres hos- 
tilités ? o 

Reportonsnous, Messieurs, du côté des faubourgs, et 
divisors-les par les rues de Saint-Hilaire , Saint -— Vivien 
à l'est, et à l'ouest par la Grand’Rue : au faubourg de 

L 2 
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l'ouest, nous voyons la population se porter vers le 
nord; au faubourg de l’est, c’est tout le contraire, on la 

voit se porter du côté du midi. Quelle est la raison d'une 
disposition si différente? C’est dans la nature du sol 

qu'il faut en chercher le motif. Au faubourg de l'ouest, 

toute la partie littorale sujette à de fréquentes inonda- 
tions dut reporter les habitations vers le nord, où lon 

est à l'abri des ravages des eaux, où de nombreux ruis- 

seaux qui se précipitaient de la montagne fournissaient , 

sous ce rapport, toutes les commodités de la vie. Les 
rues y sont étroites el nombreuses; la nécessité faisait 

économiser le terrain, et les églises paroissiales y sont 

les unes sur les autres (x). : 
Au faubourg de l’est, point de fontaines du côté du 

nord ; mais, au sud de fa rue Saint-Hilaire, où les 

chances de l’inondation sont déjà plus rares, deux ruis- 
seaux assez considérables par le volume de leurs eaux, 
Robec et Aubette, durent appeler tous les genres d'in 
dusirie et y réunir un grand nombre d'ouvriers, moins 

délicats en général sur la nature du sol qu'ils habitent , 
que dés citadins opulents qui connaissent les douceurs et 

les commodités de la vie. 
Trois paroisses seulement se partagent ce vaste fau- 

bourg; mais, en révanche , et surtout depuis le règne de 

Saint-Louis , nous voyons une foule de monastères en- 

vahir la partie nord, et ces monastères furent long-temps 

des limités immuables. On reconnaît déjà la nouveauté 

de ée quartier à ses rues plus larges et plus droites. Qu'on 

ne s'étonne pas de voir les rues les plus anciennes étroites 

et tortueuses ; ce furent les ruisseaux formés par les eaux 
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(1) Dans la partie littorile, limitée alors par l'ile de Saint-Eloy , la 

Vicomté et Véghse de Saint-Vincent, la place du Vieux-Marché qui 

comprenait céllés de Saint-Eloy et dela Pucelle occupait seule plus de 

la moitié d'un terrain souvent envahi par les eaux, et ce ne fut qu’à 

force de remblais que l'on parvint à la rendre habitable. 
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pluviales qui déterminèrent la situation des premières 

maisons, et ces ruisseaux ont rarement une direction 

droite , un seul caillou suffit pour la faire changer. D'un 

autre côté, et dans des temps où le nombre des voitures 
était peu considérable et les mœurs beaucoup plus sim— 

ples, des rues étroites suffisaient à des besoins peu nom- 

breux. Mais enfin, aujourd'hui que l'on reconnaît le prix 

d'une habitation salubre et commode, et que les arts 
perfectionnés facilitent les moyens d'exécution, ne se- 

rait-il pas temps enfin de former un plan plus régulier 

de la ville que nous habitons, et surtout de ses fau- 
bourgs. L'île de la Croix, qui va se rattacher à la ville 
äu moyen du pont de pierre que l’on construit, et le 

faubourg Saint-Sever, réclament, sous ce rapport, une 

‘attention toute particulière. Nous touchons enfin au mo- 

ment d'y voir couler de nombreuses fontaines, et son 

quai esi destiné à rivaliser de grandeur et d'utilité avec 

le port ancien , déjà lun des plus magnifiques du 
royaume. C’est particulièrement dans les prairies de 

Sotteville, dans celles des Fmmurées et de Bonne- 

Nouvelle, qu'il est important de tracer de grandes rues 

et de vastes places qu’on doit s’efforcer de recorder avec 
les rues actuellement existantes. Un pareil plan bien 
conçu , bien médité, pourrait être mis de suite à exé- 

cution , en traçant sur le sol, par des lignes de peu- 

pliers, la direction et la largeur des rues : on facilite- 

rait ainsi les transactions, on donnerait le temps de 

relever les chaussées pour les metire à l'abri des inon- 
dations, on triplerait la valeur des fonds en y multi- 
pliant les communications et les accès, et on associerait 

la génération présente aux jouissances de celles qui doi- 
vent lui succéder. 

On a laissé échapper de belles occasions de faire 
plusieurs places dont la ville cependant avait le plus 

grand besoin. Dans le nouveau quartier de | Hôtel-Dieu , 
L 35 



( 166.) 

pas une seule place publique. Plus récent encore, le 

quartier qui remplace le Vieux-Palais n'a pas été mieux 

traité. Il eût été possible d'en faire une sur l'emplace- 

ment de abbaye de Saint- Amand. Enfin, lors de la 

suppression de la paroisse de Saint Godard, la démoli- 

tion de l'église fournissait à ce quartier une place fort 

jolie, sans que les arts eussent rien à regretter : la 

grande proximité de l'église de Saint-Ouen y assignait 

la place des paroissiens de Saint-Godard , et celle réu- 

nion eût procuré à la paroisse de Saint-Ouen une popu- 

lation proportionnée à l'étendue de sa superbe basilique. 

Je demande grace pour cette digression qui ne ma 

été inspirée que par le désir de procurer à la cité que 

j'habite toute la salubrité dépendante de la libre cir- 

culation de l'air. Comme médecin , c’est une dette que 

j'acquitte : quant aux embellissements dont elle est sus- 

ceptible, c’est le devoir de tout citoyen d'indiquer ceux 

qu'il croit possible de lier au plan général... 
Tout le monde sait que Philippe-Auguste , en se ren- 

dant maître de Rouen, avait détruit ses fortifications , 

* qui consistaient alors en deux ordres de murailles et 

trois fossés. Ce prince bâtit le château de Bouvreuil , 
et pour le surplus laissa la ville démantelée. 

C'est vers 1240 que Saint-Louis releva ses remparts : 
ce sont les mêmes qui, existent eucore de nos jours. 

Mais les portes ont disparu, et des promenades char- 
mantes ont remplacé les fossés profonds dont elle était 

‘entourée. On doit à M. de Crosne ces belles planta- 
tions auxquelles M: Savoye-Rollin a mis en quelque 
manière la dernière main en faisant paver la chaussée du 
milieu. Honneur aux Administrateurs philantropes auxquels 

on doit de pareils travaux: plus glorieux que les trophées de 

la victoire, les monuments de la bienfaisance-sont encore 

mille fois plus précieux ; ils n’ont coûté aucunes larmes, 

et ne laissent dans les cœurs que d’agréables souvenirs. 
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OBSERVATIONS 

Sur CnanLes Le BRUN , premier peintre de Louis XIV, ne 

à Paris en 1619, mort dans la même ville en 16go ; 

Pan M. LECARPENTIER, Professeur de l'Académie des Arts 

de Dessin et de Peinture. 

Le peintre des batailles d'Alexandre, Le Brun, l'hon- 

neur de l'école française , qui le premier conçut l'idée de 
réunir en un faisceau de lumières les plus célèbres artistes 

de son siècle ; Le Brun , qui inspira au chancelier Seguier 
la noble pensée de former l'établissement de l'Académie 

royale (1) de peinture , sculpture et gravure, doit occuper 
une des premières places dans les fastes de la peinture. 

Le Brun est un des plus beaux génies qui aient paru, 

et il n'y a peut-être pas d exemple de talents aussi pré- 

coces dans les arts. Le Brun n'eut point d'enfance, et la 
nature, en le créant, voulu douer ce grand homme des 

plus brillantes qualités. 11 fut habile dès qu'il eut la force 

de penser, et son génie élevé le conduisit toujours à une 
plus grande perfection. 

Des l'âge de douze ans il peignit le portrait de son aïeul , 

et à quatorze il produisit un grand tableau (2) représen- 

tant Hercule assommant les chevaux de Diomède. 

Le Poussin prédit alors que l'auteur serait un des plus 

grands peintres du siècle , et la prophétie s'accomplit. 

(@) Il en fut nommé le premier directeur. 

(2) Ce tableau était dans la collection du Palais-Royal. 

L4 



(168 ) 
Le Brun avait à peine onze ans lorsqu'il fut confié aux 

savantes leçons du Vouet, et sous cet habile maître il 
devint un des meilleurs élèves de cèite fameuse école 
où se formèrent les plus grands peintres du dix-seplième 

siècle. 
L'Italie acheva de le perfectionner , et ce fut aux le- 

çons du Poussin , à Rome, qu’il dut la perfection de ses 
talents. 

Son retour en France fut marqué par des prodiges, 

il semblait destiné pour éterniser les grands événements 
de la vie du monarque qui s’opéraient sous ses yeux et 

qui devaient faire l’étonnement de l'Europe entière. 
Aussi grand peintre que bon historien , Le Brun sut 

faire un heureux emploi de ses connaissances littéraires. 
Ses observations sur lé cœur humain , ses recherches sur 
le costume des divers peuples anciens, et son génie, qui 
embrassait tout à la fois , lui ont mérité le üire de 

V'Homère et du Quiute-Curce de la peinture. 
En examinant avec aitention les productions de ce 

grand peintre, on s’apperçoit aisément qu'un penchant 
naturel l’eniraîna vers les ouvrages d'Annibal Carrache, 

maloré son admiration pour l’école italienne. On retrouve 
dans son style de dessin , dans le grandiose de ses com- 

positions le genre distinctif d’Annibal Carrache ; peut- 
être pourrait-on reprocher à Le Brun d’avoir préféré 
l'étude des Carraches à un examen plus réfléchi de l'an- 
tique. 

Pour se faire une idée générale de ses talents et de son 
génie, il faut observer que les Compositions de Le Bran 

sont vastes, abondantes et remplies d’érudition ; que ses 
expressions sont fortes et "sublimes ; ses attitudes impo- 
santes ; son dessin d’un goût mâle, malgré ses proportions 

un peu courtes. Son coloris est vigoureux, mais tirant peut- 

être sur le rouge, habitude qu’il s'était fait dans l’école qui 
l'avait formé , et qu'une étude plus réfléchie de l’école 
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vénitienne aurait pu réparer. Quel exemple plus frappant 
de son étonnante ressemblance avec Annibal Carrache 

que dans son beau tableau (x) du martyre de Saint-Etienne, 

l'an des premiers chefs-d'œuvre du dix-septième siècle ; 

ouvrage plein de force , de verve , de grand style de dessin 

et d'expression qui seul eût suffi pour conduire son auteur 

à l'immortalité. 

Louis XIV fut si pénétré de toute les connaissances 
de Le Brun , qu'il voulut lui faire exercer une sorte de 

magistrature dans les arts, qui s'étendit à tous les tra- 
vaux qui se faisaient pour le Roi; peinture, sculpture , 

architecture , gravure, ciselure , décorations de théâtres , 

ordonnances de fêtes, tout , jusqu'aux broderies des habits 

du Roi, porta l'empreinte de son génie. 

Il faut le dire à la louange de Le Brun qu'on ne le vit 
jamais se servir de cette extrême faveur du monarque que 

pour faire briller le talent des autres et à découvrir l'ar- 

tiste modeste qui craignait de paraître au grand jour. L’ou- 
vrier habile, mais que le besoin de sa nombreuse famille 

forçait à des ouvrages au-dessous de son talent, était oc- 

cupé avec avantage par Le Brun qui lui fournissait des 

occasions de se distinguer. 
C’est ainsi qu'il parvint à fixer dans sa patrie le fameux 

peintre Delafosse (1), qui, sollicité par les offres du roi 

d'Angleterre , allait porter ses grands talents à Londres. 

Le Brun le désigne au Roi comme le seul peintre de la 

France dont la vaste exécution puisse décorer le dôme des 
Invalides , chef-d'œuvre d'architecture que venait de ter- 

miner Mansard. 
Le même zèle à faire briller les grands talents le porte 

(1) Ce tableau, placé à la cathédrale de Paris, a été supérieurement 

gravé par Gerard Audran. 

(2) Ce peintre avait déjà peint en Angleterre plusieurs plafonds. 
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à présenter Jouvenet à Louis XIV qui lui ordonne de 

peindre à fresque les douze apôtres de forme colossale 

qui décorent le pourlour de ce fameux dôme unique en 

France. On sait de quelle manière et avec quelle supé- 

riorité notre illustre compatriote s'acquitta de ce travail 

immense qui mit le sceau à sa répulalion. 

Le Brun ne se contente pas de faire briller les peintres 

français, il va chercher à Bruxelles le peintre de batailles 

Vandermeulen pour L'engager de venir s établir à Paris. EL 

est aussitôt présenté au Roi qui lui accorde une pension 

avec le titre de son peintre de batailles , et dès lors le 

pinceau de Vandermeulen ne fut employé qu à immorta- 

liser les victoires de Louis XIV avec la même rapidité 

qu'il mettait à les obtenir. Témoin oculaire de ces grands 

événements, les productions de Vandermeulen sont de- 

venues l'histoire vivante du héros qui l'inspira. 

Le Brun, favorisé de la plus haute protection du Roi, 

honoré de tous les grands du royaume , estimé de tous 

les savants et de tous les gens de goût, Le Brun pouvait- 

il échapper aux traits de la calomnie. La jalousie et l'en- 

vie , compagues fidèles de la médiocrité qui ne pouvait 

l'atteindre , ne cessaient de déclamer contre son cœur et 

ses qualités personnelles. Ses ennemis lui supposèrent un 

crime envers l'un de ses confrères el l'un de ses compa- 

gnons d'étude. La pensée d'avoir voulu faire gâter quel- 

ques tableaux du cloître des Chartreux de Lesueur pouvait 

elle entrer dans sa belle ame; elle est totalement dénuée 

de fondement pour l'observateur impartial. Eh! quel tort 

cela pouvait-il faire à Lesueur que la renommée avait déjà 

placé au premier rang de la peinture ? C'esten vain que 

les ennemis de Le Brun se sont efforcés de le rendre 

coupable d’une aussi lâche jalousie , accréditée même de 

nos jours par l'ignorance toujours disposée à croire et à 

répéter les bruits les plus mensongers. 

Sans vouloir entrer dans le détail immense des travaux 
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de Le Brun , je ne puis me disais de reporter , Mes- 
sieurs, votre attention vers les principaux chefs-d'œuvre 
qui Font immortalisé. Pourrai-je passer sous silence la 
grande galerie de Versailles, ce poëme épique en pein- 

ture, où , avec le secours de l’ingénieuse allégorie, Le 

Brun a tracé avec euthousiasme la vie entière du monarque 

dont le règne forme une des grandes époques de notre 

histoire ? 
Qui n’a pas admiré les magnifiques plafonds du château 

de Sceaux , ainsi que celui du séminaire de Saint-Sulpice, 
que les amis des arts ont à regretter par la démolition 
de cet antique établissement ! Puis-je oublier les 

grandes batailles d'Alexandre (*), ces conceptions les 

plus étonnantes du génie qui lui eussent mérité des autels 

dans la savante antiquité ? Mais où Le Brun a-t-il fait pa- 
raître plus de connaissance du cœur humain et des di- 

verses passions qui l'agitent que dans son beau tableau de 
la tente de Darius , lorsqu'Alexandre accompagné du seul 

Epbhestion vient visiter le lendemain de la bataille d'Ar- 
belles la famille en pleurs de ce roi vainçu ? 

Avec quelle vérité il a su peindre les différents carac- 

ières de têtes , varier les attitudes, exprimer les diverses 

émotions de l'ame suivant l’âge et la condition des per- 

sonnages introduits dans ce tableau qui doit être regardé 

comme un des plus beaux qu'il ait fait et l’un des plus 

célèbres trophées de l’école française. Ce tableau lui ins- 
pira l'idée de faire un traité complet des passions , qui, 

dans la suite , est devenu d’une utilité générale. 

Mais, Messieurs, où ce grand peintre s'est-il encore 

montré plus sublime dans l'art de rendre la douleur, 
le repentir, la sensibilité d’une belle femme , que dans 

(*) On sait qu'elles ont été gravées en autant de chefs-d'œuvre par 

Gerard Audran. 
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son tableau de la Madelaine des Carmélites de Paris, ta- 
bleau qu'on ne pouvait se lasser d'admirer et que les 

étrangers ont toujours regardé comme une des merveilles 
de la capitale? Qu'elle expression noble et pathétique de 
la belle pénitente! Comme les draperies sont jettées et 
disposées avec art, avec goût! Quelle douce harmonie 

et quels plus beaux effets du tout ensemble que dans 
le chef-d'œuvre de peinture immortalisé une seconde 
fois par le savant burin de Gérard Edelinck qui en a fait 

un miracle de gravure lequel sera précieusement con- 
servé tant que l'amour des arts restera dans la pensée des 
hommes ! ! 

En célébrant les talents d’un des plus grands peintres 
de la France, j'ai voulu ne m'occuper que de ses prin- 
paux ouvrages; car on ne peut faire un pas dans Paris et 

Versailles sans retrouver des traces de son génie. 
Le Brun eut une influence considérable sur le goût qui 

régna de son temps dans l’école française ; mais il faut 
convenir que l’ascendant de son génie suffisait pour lui 
donner cette influence , et qu’il n’en profita que pour la 
gloire de son siècle et pour faire briller les grands ta- 
lents. 

Non content d'avoir formé l'Académie de peinture , à 

Paris, Le Brun voulut profiter de la faveur du Roi pour 
fonder à Rome un nouveau monument à la gloire et à la 
prospérité de l’école française. L'Académie de France , en 
celte capitale des arts, fut établie en 1665. 

Fallait-il après tant de gloire , tant de services rendus 

aux arts , éprouver les chagrins qui devaient accabler cet 
étonnant génie. La faveur met au-dessus de ses égaux , et 

la chüte met loujours au-dessous , a dit La Bruyère. Le Brun 

offre un grand exemple de cette terrible vérité : sous le 
ministère de Colbert, il ne manquait à sa fortune et à sa 

gloire que le titre de souverain des arts ; sous celui de 

Louvois il fut disgracié et abandonné des courlisans. 
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La philosophie ; qui aide à supporter les revers ; ne 

vint point à son secours , el il succomba sous le poids 
de sa grandeur passée. 

Louis XIV continua toujours de faire à Le Brun un 
accueil marqué et des plus obligeants , et il vantait plus 
que jamais ses productions. Sur ce qu'on disait au Roi 

devant Le Brun que les beaux tableaux semblaient acquérir 
un plus grand prix après la mort de leurs auteurs , « quoi- 

» qu'on en dise, dit Louis XIV en se retournant du côté 

» de Le Brun, ne vous pressez pas de mourir, je vous 
» estime autant à présent que pourrait faire la postérité. » 

Paroles pleines de bonté de la part du monarque pour 

l'homme dont il avait su apprécier le mérite. 
Le Brun avait l'ame grande , beaucoup de probité et de 

noblesse dans les seutiments , l'esprit vif, universel; il fut 

lié avec tous les savants et les écrivains du premier ordre 

Corneille, Molière , Despréaux, Racine, Fénélon et 

plusieurs autres grands hommes vécurent avec lui dans 

la plus intime liaison. Sa figure égalait ses manières , sa 

physionomie ouverte annonçait un caractère aussi bon 

qu aimable , et on doit dire à sa gloire que , du côté de 

de l'invention, il a égalé par la beauté , par la fécondité 
de son génie les plus grands compositeurs qui l'avaient 
précédé. 

J'ai cherché, Messieurs, dans cet essai sur Le Brun 

à vous donner une jusie idée de ses grandes qualités, de 

ses talents supérieurs et à le venger de ses vils détrac- 

teurs. 

Dire que les premiers graveurs de son siècle se sont 
empressés de graver presque tous ses tableaux ; c’est faire 

l'éloge du beau génie qui les inspirait et du bon goût de 

ceux qui s en élaient pénétrés. 
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DIALOGUE DES MOPRTS. 

LES DEUX EUCLIDE. 

EvéinE LE GÉOMÈTRE. Je ne concois pas comment 

Valère-Maxime , et quelques autres historiens ont pu 

nous confondre. 
Je suis plus jeune que vous de quaire-vingis ans, étant 

né dans la cent-vingtième olympiade , à Alexandrie , et 
vous dans la quatre-vingt-quinzième , à Mégare. Jai fait 
profession d’instruire les hommes par la connaissance 

des sciences exactes, et vous de les tromper par des.50- 

phismes. ’ 

EucunE LE sopaistrE. Vous m’abordez d'un ton bien 
sévère , savant professeur d'Alexandrie. Vous savez cepen- 
dant que le nom de Sophiste signifie un homme habile et 
qui sait mille choses. 

Nous étions en vénération dans toute la Grèce , on 
nous suivait dans tous les lieux où nous passions. Dès que 
nous étions arrivés dans quelque ville , la nouvelle en 
était répandue aussitôt ; on accourait avec empressement 

pour nous entendre , et dès le matin notre école était 

remplie de nos disciples. 

E. 1e GÉom. Je sais que vous étiez fort recherchés ; que 
vous aviez tous beaucoup d'esprit ; que vous vous expri- 
miez avec une facilité étonnante , et vous n’en étiez que 

plus dangereux. Vous abusiez par de fausses maximes dans 
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lesquelles il était difficile de démèêler la véritable lumière 
de la science , de la vérité et de ‘a vertu. 

Uniquement occup : d to rmenter es idées dialectis 
tiennes , il ne Li 20 pas que vous vous soyez arrêté 

4 aucun systême de physique. 

Quant à votre philosophie, vous n’admeitiez qu’un 
Lien auquel vous donniez piusieurs noms. Prudenre , 

Dieu, Esprit, vous rejettiez toutes choses contraires au 

bien en ne leur accordant même aucune existence. Vous 
avez écrit sur ce sujet six dialogues ; mais Cicéron et 

Diogène-Laerce n'ont pu saisir votre dogme , et peut- 

être ne l'entendiez-vous pas vous-même ; car en vérité 

tout ce système n’est qu'un cahos indéchiffrable. 

Vous flaitiez comme les autres sophistes les pas- 

sions et les préjugés tout en promettant la science et la 

vertu; en fallait-il davantage pour aturer les Grecs à 

votre suite? Pour moi je ne flattai jamais même les plus 
grands princes. Le roi d Egypte, Ptolomée Philadelphe, 

m ayant demandé s'il ny avait point pour l'étude des 

mathématiques un moyen plus facile que le cours que je lui 
faisais suivre. « Non, lui dis-je, prince, il n'y point 

» de chemin particulier pour les rois. 

E. Le sopn. Sommes-nous coupables pour avoir semé 
de fleurs le chemin de la science et de la vertu. Cet art est 

fort ancien ; ceux qui l'ont exercé dans les premiers temps 

Font couvert da voile de la poésie comme Hésiode , 

Homère, Simonide ; d'autres sous celui des mystères et 

des initiations, comme Orphée, Musée. Ceux-là l'ont 

déguisé sous les apparences de la Gymnastique comme 

Iccus de Tarente , Herodicus de Selymbre en Thrace , 

ou sous les charmes des aris et de la musique comme 
Agathocles et Pythoclides de Ceos. 

E. LE GÉOM. Cet art ne vous fut point enseigné par le 
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plus sage des hommes dont vous avez déserté l’école et 
abandonné la doctrine. Vous étiez un de ses plus chers 
disciples , et vous-même vous aviez exposé votre vie pour 
l'entendre, Les Mégariens étant en guerre avec Athènes, 
il leur était défendu sous peine de mort d'entrer dans la 
ville, et entraîné par votre enthousiasme philosophique 

pour Socrate, vous vous habilliez en femme , vous cou- 

vriez votre visage d’un voile et vous veniez à l'entrée de 
la nuit recevoir ses leçons ; et bientôt après, du vivant 

même de votre maître, vous avez fondé une secte que 

lon a nommée Mégarienne , et qui n’était qu'une con- 
tinuation de l’école de Xenophas , de Parmenide , et de 
Zénon d'Elée , où l'on s’occupait bien moins à former 

la raison qu'à égarer l'esprit par de vaines substilités. 

E. Le sop. Vous nommez de vaines subtilités cet art 
admirable qui consiste à faire découvrir des vérités jus- 
qu’alors inconnues , à embellir les discours de toutes les 
fleurs de l'imagination, à ravir l'esprit et la pensée de 
ceux qui vous entendent. 

E. e Géom. Ce sont là de bien frivoles avantages. La 
vérité ne se découvre point par les fleurs de l’imagina- 

tion ; la raison ne s’éclaire point lorsque l'esprit et la 
pensée sont dans le ravissement. L 

D'ailleurs, j'ai de la peine à concevoir le charme que 
trouvaient vos disciples à disputer avec fureur sur des 

sophismes captieux et embarrassants, sans utilité réelle ; 
tels que le Menteur, le Trompeur, l’Electre, le Voilé, 

le Sorite, qu'Eubulide inventa et qui firent mourir de 
douleur Diodore votre autre disciple pour n’en avoir pu 

trouver la solution sur-le-champ dans une dispute avec 
Stilpon son antagoniste. 

Platon, votre émule , mais fidèle à son maître, ne s’é- 

carla point ainsi dans la recherche de la vérité. 11 avait 
écrit 

RE 



(az) 
écrit sur le frontispice de son école : « Que nul n’entre 

» aci, Si n'est géomètre ». En effet, c'est par la géo- 

métrie que l'esprit acquiert de la force et de la justesse. 

Elle n’égare jamais ; c’est là la vraie science, par consé- 
quent celle qui conduit à la vérité. 

J'en ai rassemblé les éléments ; ils ont été unique- 

ment professés pendant plusieurs siècles dans toutes les 

écoles, et ils ont été traduits et commentés dans toutes 

les langues. J’en ai formé quinze livres, dont onze ap- 

parliennent à la géométrie pure; les autres traitent des 

proportions en général et des principaux caractères des 

nombres commensurables et des nombres incommensu- 

rables. Je n'ai point parlé des sections coniques, quoi- 
que la théorie en fût déjà avancée et me fût parfaite 

ment connue, comme On en peut juger par quelques 

fragments d'autres ouvrages ; mais je n’avais pour objet 

que de traiter de la géométrie élémentaire. C'est par cet 

ouvrage , base de l'étude des sciences exactes, que j'ai 

servi la jeunesse sans l’égarer, et que j'ai arquis des 

droits aux hommages de la postérité. Vous conviendrez 

qu'ils sont plus sacrés que ceux qui ne sont fondés que 
sur les agrémenis d'un langage fleuri et décevant. 

E. LE sopa. Si cependant l'esprit est supérieur à la 

matière , la science que j'ai professée peut être supé- 
rieure à la vôtre. 

Vous avez déterminé les contours et les surfaces des 

polygônes , les surfaces et les solidités des polyédres ; 

mais jai donné à lesprit toute l'étendue dont il est 

susceptible ; j'ai développé toutes ses ressources. 
En le préservant contre Perreur, je lai conduit à la 

vérité, tâche difficile, unique but des philosophes. 

Ecoutez Simonide, qui semble avoir parlé pour des 

géomètres ; il dit à Scopas , fils de Créon le Fhessalien : 

« Il est bien difficile de devenir vertueux véritable- 
M 
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» ment, et d'être dans la vertu comme un cwe, c’est- 

» à-dire que ni nos démarches, ni nos actions , ni nos 

» pensées, ne nous ébranlent, ne nous tirent jamais de 

» celle assiette, et qu'elles ne méritent ni le moindre 

» reproche, ni le moindre blâme «. 

E.1E Gfom. Vous avez bien raison. Nous sommes 
d'accord sur la difficulté dont il est d'acquérir la vertu, 
mais nous ne le sommes pas sur les moyens. — On 
n’y parvient point par des chemins jonchés de fleurs et 

par de vains discours. « Les dieux, dit Hesiode, ont mis 
» la sueur au-devant de la vertu; mais lorsqu'on est par- 

» venu au sommet de la montagne où elle habite, alors, 

» quoiqu'elle soit bien difficile, il est possible de la pos- 
» séder »? 

E. 1e sopu. Je conçois que vos études arides vous 
aient coûté beaucoup de sueurs; cependant, comment se 

fait-il que deux mille ans après vous, un jeune homme 
né dans un pays qui, de notre temps, n’était couvert que 
de marais ei de forêts, ait découvert seul et sans maître 

la trente-deuxième proposition de votre premier livre ? 

E. rE céom. Vous voulez parler de Pascal; c'était un 

génie extraordinaire, aussi profond mathématicien que 

grand écrivain , d’une vertu douce et digne d'être élève 

de Socrate, qu'il n'aurait pas abandonné. 

E. ze sopn. Socrate et ses leçons divines furent tou- 
jours l'objet de mon admiration, quoique j'aie fondé une 

école en opposition avec la sienne. Je donnai des larmes 
amères à son sort, lorsque la ciguë vint terminer les 

chants du cygne, et j'offris un asyle à Platon et aux au- 

tres philosophes qui ne rougissaient pas de ce nom. 

Cessez donc, sage Euclide, de vous plaindre de l'er- 
* N 
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reur que quelques historiens ont commise en me confon- 

dant avec vous : votre gloire n'en peut souffrir. 

Les éléments d’'Euclide, après deux mille ans, sont 

encore respectés dans les écoles , et mes sophismes sont 

oubliés. 

Le maître sévère de Ptolomée inspire la vénération ; 

le professeur de Mégare n'inspire plus aucun intérêt; 

et s'il existe entre nous parité de nom, il n'existe pas, 

hélas ! parité de gloire. 

Par M. le Baron LEZURIER DE LA MARTEL. 

M 2 



LA MÈRE MOURANTE. (*) 

UNE mère tendre et chérie 

Touchait aux portes du tombeau ; 

Un seul instant pouvait décider de sa vie, 

Et du plus doux hymen éteindre le flambeau. 

Près d’elle, accablé de souffrance, 

L'œil fixe, le front incliné, 

Son époux garde le silence, 

À d’éternels regrets il se croit destiné} 

Comme lui , ses enfants ont perdu l'espérance ; 

Comme lni , päle et consterné , 

Chacun d’eux veut se rendre maître 

Des chagrins qu'il ressent, les seuls qu’elle ait fait naître; 

Mais un torrent de pleurs , témoignage indiscret , 

De leur ame sensible a trahi le secret. 

Qu’une mère aux vertus sait unir de courage ! 

La peine qu’elle voit souffrir , 

Plus malheureuse encor , celle-ci la partage , 

Et d'une voix mourante exprime ce désir : 

Ah! si toujours je vous suis chère , 

Mes enfants , aimez-vous, chérissez votre père. 

Elle dif et jette un soupir; 

Dernier effort de sa ten resse, 

Dernier signal de sa detresse ; 

TS qe
 

() Une respectable et précieuse mère de famille de cette ville étant près depérir: 

j'ai pu lui sauver la vie. Tel est le sujet de cette production. 
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Et sa bouche immobile et ses yeux demi-clos 

Ne laissent plus douter d’un funeste repos. 

Alors , quelle scène affligeante ! 

On fuit à pas précipités, 

On se désole , on se tourmente, 

Les cris de la douleur au loin sont répétés ; 

Mais Le premier des arts que, dans sa bienfaisance, 

Dieu créa pour Ar notre frèle existence , 

Suggère à mon ardeur quelques secours nouveaux, 

Et le Ciel semble enfin répondre à mes trayaux. 

Trop tôt de sa perte cruelle 

La famille éplorée annonçait la nouvelle; 

Que faites-vous, infortunés! 

Du trépas l'image infidelle 

A trompé vos regards; venez, 

Venez, et votre unique amie 

Dans vos bras caressants va retrouver la vie. 

L'excès de la frayeur les avait dispersés, 

* Un heureux espair les rappelle , 

Tous se rassemblent autour d'elle , 

Tous agissent , sont empressés, 

Et de l'amour qui les inspire, 

Et du zèle qu’en eux j'admire 

Bientôt ils obtiennent le prix, 

Et tous les vœux sont accomplis. 

Interprètes de leurs pensées , 

Mille et mille baisers ardents 

Ont réchauffé ses mains glacées , 

Du sommeil de la mort ont délivré ses sens. 

 O doux aspect! O moment plein de charmes ! 

Ce ne sont plus ces pénibles alarmes, 

De l’effroi ce n’est plus la déplorable erreur, 

M 
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C'est le comble de l'allégresse, 

C’est une véritable ivresse , 

C'est le délire du bonheur. 

Tendres épouses , tendres mères 

Qui rendez nos jours si prospères ; 

Quels droits vous avez à nos CŒUTS ) 

Le bien suprème, sur la terre, 

Est de vous chérir, de vous plaire; 

Vous survivre est, hélas! le plus grand des malheurs. 
L 

Par M. VIGNÉ, DM. 
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LE ROI ET LE BARDE. 

ROMANCE IMITÉE DE GOETHE. 

« OX chante au loin, De l'hymne des batailles 

» J'ai reconnu les refrains belliqueux. 

» Pages, allez; au sein de ces murailles 

» Introduisez le Barde, ami des dieux. 

» À nos côtés qu'il vienne prendre place; 

» Que ses accords embellissent nos jeux; 

» Et qu’en ses chants tour-à-tour il embrasse 

» Les dieux, les rois, les belles et les preux. 

Du vieux château la herse est relevée ; 

Le pont s’abat sur les fossés profonds ; 

Avec effort par vingt bras soulevée, 

L'immense porte a tourné sur ses gonds. 

Le Barde vient. De sa harpe d'ivoire 

Déjà les sons préludent à ses chants ; 

Un noble feu de génie et de gloire 

Brille déjà dans ses regards perçants. 

« Je te salue, enceinte hospitalière, 

» Toit protecteur , que bénit l'étranger 

» Le Barde errant, le chasseur solitaire 

» Viennent s'asseoir à ton joyeux foyer. 

» Honneur à qui L'éleva sur la plaine ! 

» Honneur à qui te soumet à ses lois ! 

» Honneur aux preux que ton noble domaine 

» À vu combattre et vaincre tant de fois. 

M 4 
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Dieux immortels, qu’en ces lieux l’on révère, 

Que je chantai dès mes plus jeunes ans, 

Prètez l'oreille à mon humble prière , 

Au dernier vœu du Barde aux cheveux blanes : 

De cet asile écartez les alarmes , 

L’horrible faim , le fer de l'oppresseur ; 

Qu'il soit toujours inaccessible aux armes, 

Toujours ouvert aux cris du voyageur ! 

Salut, Monarque, honneur du diadéme, 

Cher à la terre et protégé des cieux ; 

Un peuple entier bénit ta loi suprème ; 

Un peuple entier t'entoure de ses vœux. 

Sous tes drapeaux enchaîne la Victoire; 

Que tes voisins L'apportent leurs tributs; 

Que la bonté rehausse encor la gloire, 

Dompte les forts, mais pardonne aux vaincus. 

Salut , héros, fleur de chevalerie, 

Guerriers fameux entre tous les guerriers , 

Qui tressaillez au saint nom de patrie, 

Qui souriez à l'aspect des dangers. 

Aux nobles champs que la guerre ensanglante , 

Puisse toujours triomphér votre bras ; 

Que votre approche y porte l'épouvante ; 

Que le vautour y vole sur vos pas ! 

Salut , beautés que pour d’autres conquêtes 

L'amour arma de traits perçants et doux ; 

Sous votre joug les rois courbent leurs têtes ; 

Les preux sont fiers de combattre pour vous. 

Heureux l'ami que votre cœur préfère! 

Heureux l'époux choisi sur cent rivaux! 

Charmantes fleurs , parez long-temps la terre, 

Et des guerriers enchantez le repos. 
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— Barde, ta voix a charmé mon oreille ; 

Mon cœur palpite à ces nobles accents. 

» Quand le guerrier dans la tombe sommeille , 

» Qu'il est heureux de revivre en tes chants ! 

» Prends ce collier dont une main savante 

» À tissu l'or en mobiles anneaux ; 

» Et sur ton sein que sa chaîne brillante 

» Annonce au loin le chantre des héros. 

» — Pour les guerriers, soutiens de ta couronne, 

» Pour le vieillard dont les yeux clairvoyants 

» Veillent sans cesse à la splendeur du trône 

» Réserve, à Roi, ces pompeux ornements. 

» Au voyageur mes frères du bocage 

» Font-ils payer leurs concerts ravissants ? 

» Fier de parler un céleste langage, 

» Comme eux je donne et ne vends point mes chants. 

Par M. AUGUSTE LEPREVOST. 

LE HÊTRE. 

FABLE. 

Au bord d’un grand chemin nâquit un jour un hêtre : 

Plus heureux si le ciel à l'écart l'eùt fait naître ! 

Heurté de toutes parts, ployé dans tous les sens, 

Frèle arbuste, il périt sous Le pied des passans. 

Une solitude profonde 

Est souvent salutaire à l'esprit comme au cœur : 

Le tombeau du génie et l’écueil du bonheur, 

C’est presque toujours le grand monde, 

Par M. Le FiLzLEUL DES GUERROTS. 
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LE LIONCEAU. 

FABLE. 

Pour un prince africain un jeune lionceau 

Fut arraché de son berceau ; 

Puis à force de soins, et de jeüne et d'adresse 

On l'instruisit , enfin on en fit un agneau : 

On le croyait du moins ! Le prince et la princesse 

Lui faisaient partager leur table et leur ennui ; 

On l'honora bientôt du nom d'ami, 

Un prince, il faut qu’on le confesse, 

En a beaucoup ..... de cette espèce : 

Un jour que du prince africain 

L'ami lion léchait la noble main, 

Par cette langue épaisse et de meurtre altérée 

La peau se trouva déchirée, 

Le sang parut!.... Vous eussiez vu les yeux 

Du jeune monstre atrocement joyeux ;, 

Une agitation horrible 

À coups pressés faisait battre son flanc ; 

Et son regard plein d’un instinct terrible 

Semblait dire : Oh ! voilà du sang! 

On s'apperçut de l'horrible allégresse 

Du compagnon de son Altesse, 

On l’étrangla bien vite , il était temps, 

Ji eut croqué le prince avec les courtisans | 

Sur l'amitié des gens de féroce nature 

Se confer c’est être sans raison; 

Cette amitié-là n’est pas sûre , 

Tout bien apprivoisé que paraisse un lion, 

Craignez pour lui l'occasion ! 
Par M. GUTTINGUER, 
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ÉPITRE A AMÉLIE 

QUI CULTIVE AVEC SUCCES LA POÉSIE ET LA BOTANIQUE. 

HEUREUX qui, comme vous, bonne et sage Amélie, 

Sait connaître le prix du temps ! 

Heureux qui, comme vous, au printemps de la vie 

Unit le don de plaire aux vertus ; aux talents. 

Observer la nature en merveilles fertile , 

En vers harmonieux célébrer ses bienfaits . 

A l'ingrat genre humain désirer d'être utile, 

Voilà vos goûts charmans , vos aimables projets. 

Puisse le ciel, à vos vœux favorable , 

Vous en assurer le succès ! 

Venez donc, à savante aimable! 

Venez, des plantes de nos bois, 

De nos prés émaillés , de nos champs florifères , 1! ’ 

Nous indiquer les noms, lés effets salutaires , 

Les classer avec ordre , et par un heureux choix, 

Réunir l’agréable et l'utile à la fois. 

Loin des frivolités et du fracas des villes, 

Sous un ombrage officieux , 

Venez nous retracer , dans la langue des dieux, 

Le bonheur peu connu des champêtres asiles. 

Si je n'avais que vingt-cinq ans, 

Je réclamerais l'avantage 

De partager vos goûts, vos travaux séduisants ; 

Vains projets , vains désirs ! L'impitoyable temps 
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M'a tout ravi,.... sauf le courage. 

Je vois mal, et vaïs à pas lents : 

Pour l’avenir triste présage ! 

Il ne me reste désormais 

Que le sentiment en partage. 

Le sentiment ! qui ne s'étant jamais , 

Et qui nous rend tous du même âge. 

Pour vous , que le ciel bienfaisant, 

Forma pour plaire et pour instruire ; 

Qui possédez le don charmant 

Et de bien faire, et de bien dire, 

Suivez le doux sentier où le goût vous attire, 

Et le bonheur vous suivra constamment. 

Si dans quelque heureuse retraite , 

Jusques-à présent trop secrète , 

Vous parvenez à découvrir 

La plante qui fait rajeunir, 

Votre fortune est faite , ° ma chère Améhe! 

Vous verrez sur vos pas de tous lieux accourir. 

Votre nom révéré vivra dans l'avenir. 

Vous serez des humains la déité chérie : 

Les plus rares présents viendront vous enrichir; 

Peut-on assez payer une nouvelle vie ! 

Le plus grand des, malheurs est celui de veillir. 

Mais ce prodige mémorable , 

Ne s’est vu qu une fois, dit-on, 

On parle souv! ent de Tithon , 

Qui; mais ce n'est que dans [a fable. 

Par DE D'OnN4Y, Doyen def Académiciens, 
J £ © 
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LA PETITE CENTAURÉE,, (*) 

OÙ 

LA VIERGE DU CHÈNE. 

IDYLLE. 

A Deo est enim omnis medela. ( Ecclesiastic. XXXVIIL. 2.) 

Près du hameau , d’un vieux chêne ombragée, 

À nos respects une image sacrée 

Offre la Vierge et son enfant divin. 

Du temps gothique on reconnait l'ouvrage ; 

Mais si de l’art n’y brille pas la main, 

Plus d’un bienfait, d'un miracle certain 

Du peuyle au loin ont mérité l'hommage. 

L'un de ces jours ÿ y rencontrai Nisa. 

Mais de son teint que la fleur est ternie! 

Qu'est devenu l'éclat dontil brilla ? 

Bico plus touchante et non pas moins jolie, 

Un doux souris sur sa bouche flétrie 

Peint à la fois la joie et la langueur. 

Du lin discret relevant la blancheur, I 

L'honneur du bois, l'utile centaurelle, 

En frais bouquet repose sur son cœur. 

Du vieux Chiron, fleur bienfaisante et belle! 

(*) Ou Centaurelle ( Chironia Centaurium) , jolie plante dont Le nom rappelle celui 

du centaure Chiron, fébrifuge estimé dès l'antiquité. 
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L'œil est charmé de ton tendre incarnat. 

Lorsque Zéphir, fêtant l'aube nouvelle, 

En folätrant sur les roses s’ébat, 

Leur vermillon n’est pas plus délicat. 

Une couronne, à sa main suspendue , 

Des mêmes fleurs avec art est tissue. 

J'interrogeai la bergère ingénue : 

Un mal cruel, dit-elle, m’accablait, 

Guérie un jour , l’autre jour expirante , 

Et tour-à-tour et glacée et brulante , 

La fièvre, hélas! au tombeau conduisait 

Avant le temps ma jeunesse plaintive. 

Je négligeais les soins de mon troupeau, 

Loin des brebis en vain bêle l'agneau. 

Sur les rochers, capricieuse et vive, 

La chèvre peut errer en liberté, 

Broutant le lierre ou le thym parfumé. 

Que deviendra la mère si chérie 

Qui n’a que moi pour enfant et pour bien ? 

De ses vieux jours quel sera le soutien ? 

Avec effort jusqu'aux pieds de Marie 

D'un pas tremblant un jour je me traïnai, 

Avec ardeur sa bonté j'implorai. 

Heureux secours de sa grace adorée ! 

Ma prière humble à peine est achevée , 

Que du vallon l’hermite révéré 

Vient à passer sur son bäton courbé. 

Des flots d'argent de sa barbe blanchie, 

Depuis long-tems son sein est ombragé. 

Son grand savoir est partout célébré ; 

Faire le bien est l'emploi de sa vie. 

Mon mal soudain de l’hermite est connu, 

Et sa voix sainte en mon cœur abattu 

Déjà répand la flatteuse espérance 

Au bord du bois lentement il s’ayance. 

/ 
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Du doigt alors me montrant cette fleur 

Dans le gazon mélée à la fougère, 

Se balançant sur sa tige lévère, 

Il me sourit d’un air consolateur. 

Cueillez, dit-il, cette herbe salutaire ; 

Que sans tarder sur ses rameaux fleuris, 

Près du foyer bouillonne une onde claire. 

Vous la boirez, la liqueur est amère : 

Maïs par cette eau vos maux seront guéris, 

En tout ainsi, ma fille sur la terre 

Peines et biens ensemble sont unis. 

De ce discours admirant la sagesse , 

De m'y soumettre aussitôt je m’empresse. 

En un moment j'ai fait dans le gazon 

De centaurelle une large moisson. 

En la cueillant j'oubliais ma faiblesse. 

Sur son bâton, comme il peut affermi, 

L'homme de Dieu , vers la terre avec peine 

Penchant son corps que les ans ont roidi ; 
En chancelant, d’une main incertaine : 

Lui-mème en veut recucillir quelque brin 

Pour l'ajouter au faisceau purpurin. 

Allez, ma fille, et soyez consolée, 

Dit-il, la fièvre, en sa marche arrètée, 

Bientôt fuira, bientôt dans sa fraicheur 

Sur votre joue un instant effacée 

De la santé reparaitra la fleur. 

Allez, toujours soyez et douce et sage, 

Sur vous Marie en tous temps veillera. 

De ce moment chaque jour confirma 

De point en point ce fortuné présage. 

Le mal a fui; d'un pas plus assuré 

Je peux guider mon troupean bien aimé, 

Ma mére peut recevoir mon service. 

Reconnaissante, à la Vierge propice 
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Je viens payer un tribut mérité. 

Pour elle j'ai tressé la fleur jolie 

À qui je dois un bien si précieux. 

Roses et lis plaisent moins à mes yeux, 

Elle sera toujours ma fleur chérie ; 

Qu'elle a de grace! Et quelle autre pourrait 

D'une bergère orner mieux le corset ? 

Souvent je veux en former des guirlandes : 

Souvent je veux revenir en ce lieu 

En faire hommage à la mère de Dieu. 

Elle se plaît aux plus humbles offrandes. 

De la couronne alors avec candeut 

Elle para la tête de Marie. 

Puis à genoux saintement recueillie, 

La douce Nise exhale avec ferveur 

Le sentiment dont sa belle ame est pleine 

Je l'imitai d’un cœur simple et touché. 

Sur nous des cieux l’aimable souveraine 

Semblait d’en-haut sourire avec bonté. 

Par M. A.-L. Marquis. 
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NOTA. 

La Concordance entre les auteurs anciens et modernes 

qui ont écrit sur les plantes cryptogames ( Voyez page 34) 

sera envoyée ultérieurement. 
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